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Abstract 

This thesis comes within the scope of the publication of the Clean Energy Package and the transposition of 

European directives on the promotion of renewable energy and the organisation of the electricity market. In this 

context, the Walloon Region is the first Belgian government authority to have published a decree on energy 

communities. Indeed, the two other regions are still in the process of drafting a legal text allowing the 

development of these citizen and renewable energy communities to increase citizen participation in the energy 

transition.  

In this work, we want to determine whether the lack of a regulatory framework in Brussels-Capital Region and 

the Flemish Region could present an obstacle in the development of pilot projects for collective self-

consumption. To answer this question, we have carried out case studies of four pilot projects in the three regions 

during which we conducted semi-structured interviews with relevant actors in our research object.  

Our analysis shows that the lack of a legal framework is not consistently a source of obstacles. Indeed, the 

absence of regulations offers certain freedoms to project developers, allowing them to innovate and develop 

various models for renewable energy communities and collective self-consumption in Belgium. In addition, 

pilot projects can benefit from derogations, which allows them to have a legislative framework that is 

particularly favourable to their development.  

Therefore, this means that the absence of a formal regulatory framework should not be regarded as a mandatory 

premise for the development of innovative projects. These projects also have the intrinsic value of guiding those 

responsible in the adoption of legislative texts in order to create models that will make it possible to increase 

the share of citizen involvement in the energy transition in Belgium and in Europe. 

 

Keywords: energy communities, collective self-consumption, legislative framework, pilot projects, case study  
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Résumé  

Ce travail de fin d’études s’inscrit dans le cadre de la publication du Clean Energy Package et de la transposition 

des directives européennes relatives à la promotion des énergies renouvelables et à l’organisation du marché de 

l’électricité. Dans ce contexte, la Région wallonne est la première autorité gouvernementale belge à avoir publié 

un décret relatif aux communautés d’énergie. En effet, les deux autres régions sont encore en cours d’élaboration 

d’un texte juridique permettant de développer ces communautés d’énergie, citoyenne et renouvelable, afin 

d’accroitre la participation citoyenne dans la transition énergétique.  

Dans ce mémoire, nous souhaitons déterminer si l’absence d’un cadre régulatoire en Région de Bruxelles-

Capitale et Région flamande pourrait présenter un obstacle dans le développement de projets pilotes 

d’autoconsommation collective. Pour y répondre, nous avons effectué des études de cas de quatre projets pilotes 

dans les trois régions au cours desquels nous avons réalisé des entretiens semi-directifs avec des acteurs 

pertinents dans le cadre de notre objet de recherche.  

Notre analyse semble démontrer que l’absence d’un cadre régulatoire n’est pas systématiquement source 

d’obstacles. Le manque de régulations offre en effet certaines libertés aux porteurs de projets, ce qui leur permet 

d’innover et de développer divers modèles pour les communautés d’énergie renouvelable et 

l’autoconsommation collective en Belgique. De plus, les projets pilotes peuvent jouir de dérogations, ce qui leur 

permet de disposer d’un cadre législatif particulièrement favorable à leur développement.  

Dès lors, cela signifie que l’absence d’un cadre régulatoire formel ne doit pas être considérée comme une 

prémisse obligatoire au développement des projets innovants. Ces projets ont également comme valeur 

intrinsèque de guider les responsables dans l’adoption de textes législatifs afin de permettre de créer des modèles 

qui permettront d’augmenter la part de l’implication citoyenne dans la transition énergétique en Belgique et en 

Europe. 

 

Mots-clés : communautés d’énergie, autoconsommation collective, cadre régulatoire, projets pilotes, études de 

cas   
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INTRODUCTION 

 

La production d’électricité et de chaleur est responsable d’environ 25% des émissions de gaz à effet de serre 

(GES) à travers le globe (GIEC, 2014). En 2015, l’Accord de Paris engage les États signataires à prendre des 

mesures pour diminuer les émissions de GES, et ce, afin de « limiter l’élévation de la température à 1,5 °C par 

rapport aux niveaux préindustriels » (ONU, 2015, p. 3). La production d’électricité à partir de sources 

renouvelables a donc un rôle crucial à jouer. Ces dernières années, la part du renouvelable dans le bouquet 

énergétique mondial a fortement augmenté (IEA, 2020) grâce aux développements technologiques et à la mise 

en place de cadres favorables à leur déploiement.  

Dans ce contexte, l’Union européenne (UE) joue un rôle clé dans l’adoption de mesures visant à répondre à cet 

objectif. En 2019, l’UE a publié le Clean Energy Package for all Europeans (CEP), constitué d’une série de 

règlements liés au secteur de l’énergie et composé de huit propositions législatives. Avec ce texte, les autorités 

européennes se donnent comme objectif d’atteindre une production d’électricité provenant à 32% de sources 

renouvelables d’ici l’an 2030 (Union européenne, 2019) et considèrent que l’implication active des citoyens sur 

le marché de l’énergie est essentielle (ibid.) Le CEP propose également l’étude et la refonte de deux directives 

clés, à savoir la directive relative à la promotion de l’énergie produite à partir de sources renouvelables (DER II) 

et la directive concernant les règles communes pour le marché intérieur de l’électricité (DEM II). Ces deux 

directives jouent un rôle central puisqu’elles définissent certaines notions qui permettent aux citoyens de 

s’impliquer dans la transition énergétique de l’UE. En effet, l’Europe cherche à développer les communautés 

d’énergie citoyenne (CEC) et renouvelable (CER) et, au travers des CER, l’opération d’autoconsommation 

collective (ACC) sur son territoire. Ces notions sont essentielles, car elles permettraient à la société civile1 de 

s’impliquer dans des projets de production d’électricité renouvelable en jouant un rôle dans la réduction des 

émissions de GES dans le secteur énergétique. Les directives européennes doivent encore être transposées dans 

le code de l’énergie de certains États membres. En Belgique, les compétences liées à la production d’énergie 

renouvelable (ER) étant principalement régionalisées, chacune des trois régions doit transposer les directives 

dans sa propre législation. À l’heure actuelle, seule la Région wallonne a publié un décret relatif aux 

communautés d’énergie (CE). Toutefois, une série de projets innovants se développent dans les trois régions.  

Dans ce nouveau paradigme, les systèmes énergétiques et les systèmes législatifs relatifs au secteur de l’énergie 

doivent connaitre des changements profonds afin de favoriser le développement des CER au sein de l’UE. En 

effet, selon une étude réalisée par Nolden, Barnes & Nicholls (2020), le succès de ces initiatives semble 

dépendre de politiques et de cadres régulatoires favorables à leur développement. 

 
1 À travers la notion de société civile, nous entendons les citoyens, les organisations non gouvernementales, les PME, les 

associations et les autorités locales. 
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L’objet de recherche de ce travail de fin d’études se centre sur le développement des CER et de l’ACC dans les 

trois régions de Belgique, et ce, afin d’étudier la manière dont l’opération d’ACC s’y organise. Ainsi, notre 

question de recherche est la suivante :  

Dans un contexte de production décentralisée, les communautés d’énergie renouvelable et l’opération 

d’autoconsommation collective se développent au sein de l’Union européenne. En Belgique, seule la Région 

wallonne a publié un décret offrant un cadre régulatoire précis aux projets en cours de développement. Or, 

dans les deux autres régions, d’autres projets innovants s’organisent. Dès lors, l’absence d’un cadre 

régulatoire peut-elle constituer un obstacle pour les projets d’autoconsommation collective en Belgique ?  

Nous pouvons également formuler deux sous-questions qui découlent de notre question de recherche 

principale :  

- La présence d’un cadre régulatoire peut-elle constituer un obstacle pour les projets pilotes ?  

- De quelle manière ces projets pilotes participent-ils à la définition d’un cadre régulatoire ?  

Pour répondre à ces questions de recherche, nous avons mené des études de cas dans les trois régions afin 

d’analyser la manière dont l’opération d’ACC s’organise au sein des projets étudiés et comprendre les freins 

potentiels auxquels ces projets pourraient être confrontés. Nous nous sommes également interrogés sur les 

possibles libertés que l’absence d’un cadre régulatoire pouvait apporter au développement des projets innovants 

en matière de CER et d’ACC en Région de Bruxelles-Capitale et Région flamande.  

Ce travail de recherche est divisé en deux parties : une partie théorique et une partie empirique.  

La partie théorique se compose de deux principaux chapitres. Le premier décrit les évolutions que le secteur de 

l’énergie connait en Belgique. Le deuxième chapitre est lié au contexte au cœur de notre objet de recherche.  

Nous décrivons les concepts de communautés d’énergie citoyenne et renouvelable. Ensuite, nous justifions ce 

que nous entendons par le concept d’autoconsommation collective, ses enjeux et ses limites. Enfin, le cadre 

théorique se clôture par la présentation d’une série de pays européens au sein desquels des CER et des opérations 

d’ACC se sont développées, tout en mettant en lumière le cadre régulatoire de ces pays européens. 

La partie empirique de ce mémoire débute par la justification de la méthodologie employée. Le chapitre suivant 

fait un état des lieux des données empiriques récoltées lors des entretiens semi-directifs réalisés dans le cadre 

de nos études de cas. Ensuite, nous discutons les données récoltées en lien avec les éléments présentés dans la 

partie théorique, et ce, afin de répondre à notre question de recherche.  

Enfin, nous terminons ce mémoire de fin d’études par une synthèse de la situation actuelle en Belgique à propos 

des CER et de l’ACC. La conclusion fait un état des lieux des limites rencontrées lors de la rédaction de ce 

travail et liste plusieurs recommandations dans le cadre d’études qui pourraient être réalisées.  
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PARTIE 1  ÉTUDE THÉORIQUE 

 

Dans cette première partie, nous abordons une série de changements du secteur de l’énergie, entrainés par 

l’augmentation de la part de l’électricité produite à partir de sources renouvelables ainsi que la digitalisation des 

réseaux électriques. Ensuite, nous présentons le contexte de l’objet étudié, à savoir la publication du Clean 

Energy Package de l’Union européenne, publié en 2019, et les deux directives européennes essentielles au 

développement des CE. S’en suivent une description des différentes notions de CE et une définition du concept 

d’ACC et de son cadre légal actuel en Belgique. Nous présentons par la suite une série de modèles de CER et 

d’ACC au sein de sept pays européens. 

Chapitre 1 : les évolutions du secteur de l’énergie  

En mars 2020, la production d’électricité à partir de sources renouvelables a été historiquement importante en 

Belgique (APERe, 2020b), en dépassant 50% du mix énergétique le 28 mars 2020. L’essor de ces formes de 

production alternative pousse les gestionnaires des réseaux électriques à s’adapter et à développer de nouvelles 

formes de technologies. De cette manière, les réseaux électriques mondiaux ont subi de profondes 

transformations ces dernières années (Goulden, Bedwell, Rennick-Egglestone, Rodden, & Spence, 2014).  

1. Le phénomène de décentralisation des réseaux 

Dernièrement, le secteur de l’énergie a connu d’importants changements, liés notamment à l’augmentation de 

la part du renouvelable dans la production d’électricité. En effet, les ER, de nature intermittente, peuvent amener 

les réseaux électriques à être confrontés à des défis tels que le maintien de l’équilibre2 (Rayati, Amirzadeh 

Goghari, Nasiri Gheidari, & Ranjbar, 2019). Auparavant, les réseaux électriques étaient majoritairement 

centralisés ; l’électricité circulait de grandes unités de production à travers le réseau de transport et de 

distribution vers des consommateurs « passifs » (Verbong, Beemsterboer, & Sengers, 2013). Aujourd’hui, les 

réseaux électriques tendent à se décentraliser puisque davantage de petites unités de production génèrent leur 

électricité localement et injectent le surplus d’énergie sur le réseau de distribution. L’économiste américain, 

Jeremy Rifkin, parle de « troisième révolution industrielle » dans le secteur de l’énergie avec comme pilier 

essentiel la capacité, pour chaque bâtiment, de produire sa propre énergie (Rifkin, 2008). Le développement de 

ces nouveaux réseaux décentralisés et intelligents (smart grids) peut être perçu comme un espoir pour certains, 

mais également comme un danger pour d’autres (Stephens, Wilson, & Peterson, 2014).  

En effet, la décentralisation des réseaux promet de nombreux avantages (Guérard, 2017) tels qu’une pénétration 

plus accrue des ER ou une augmentation de la résilience et de la sécurité des réseaux grâce à des technologies 

automatisées (Stephens et al., 2014). Certains voient également dans le développement de ces réseaux 

intelligents des retombées économiques conséquentes (ibid.) ainsi que des bénéfices environnementaux 

 
2 En Belgique, la fréquence du réseau est maintenue à 50 Hz.  
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(Clastres, 2011) entrainés par une diminution de la demande en électricité et un usage plus rationnel de celle-ci 

(Stephens et al., 2014). En effet, Goulden et al. (2014) ajoutent que les réseaux intelligents pourraient 

encourager les utilisateurs des réseaux à entreprendre des actions MDE, à  devenir acteurs de leur consommation 

et production d’énergie. Enfin, d’autres ajoutent que l’implication des citoyens dans la transition énergétique 

pourrait s’accroitre. Selon Vitet, il s’agit d’une révolution politique dans laquelle « les collectivités locales ont 

repris leur destin énergétique en main » (PwC, s.d.). Dans ce contexte de décentralisation, la digitalisation joue 

un rôle central. Les réseaux intelligents permettent de « générer, distribuer, stocker et acheminer l’énergie tout 

en informant sur l’évolution du prix de l’électricité » (Miglani, Kumar, Chamola, & Zeadally, 2020, p. 397, 

notre traduction). Ces nouveaux réseaux ouvrent la porte à un système énergétique fiable, transparent, flexible 

et automatisé (ibid.).  

Outre ces aspects positifs, certains voient dans le développement de ces systèmes électriques une menace 

(Stephens et al., 2014), notamment pour la vie privée des usagers du réseau, car ces systèmes impliquent une 

production, une consommation et un partage accrus de données (Otuoze, Mustafa, & Larik, 2018 ; Kappagantu 

& Daniel, 2018). De plus, des problèmes de cybersécurité seraient présents, puisque les réseaux intelligents 

vont de pair avec l’installation de compteurs communicants (Efthymiou & Kalogridis, 2010 ; Wallenborn, 

2018) chez chaque individu, ce qui pourrait « ouvrir la porte aux pirates informatiques » (Stephens et al., 2014, 

p. 42, notre traduction) tout en leur donnant accès au réseau électrique. D’autres questions se posent quant à la 

liberté des usagers du réseau, car le contrôle du réseau pourrait revenir aux autorités, portant alors atteinte aux 

libertés des consommateurs (ibid.). De plus, l’injection d’électricité renouvelable sur ces réseaux pourrait 

déstabiliser les systèmes électriques par leur intermittence (Kappagantu & Daniel, 2018) et pousser les autorités 

à compenser le manque d’offre par l’usage d’unités de production fonctionnant aux énergies fossiles afin de 

maintenir l’équilibre entre l’offre et la demande (Stephens et al., 2014). Enfin, toutes les promesses développées 

dans le paragraphe précédent nécessitent des investissements importants (Kappagantu & Daniel, 2018), qui 

rendent les réseaux électriques plus couteux, notamment dans les pays en développement.  

En 2019, le GRT, Elia, a lancé le projet IO.Energy afin de permettre aux entreprises et aux GRD de coopérer 

dans l’échange de données du marché de l’énergie (Elia, 2019). L’internet de l’énergie (Internet of Energy – 

IoE) est apparu avec l’avènement du Web 2.0 et promet une gestion et une distribution de l’énergie plus 

efficientes entre les différents acteurs du marché de l’énergie (Bui, Castellani, & Zorzi, 2012) en réorganisant 

en profondeur le secteur de l’énergie (Chambon, 2019). Selon Belmans (2019), tous les appareils 

communiquent entre eux et s’échangent des informations, ce qui permettrait une meilleure efficacité du réseau 

et une automatisation entraînant sécurité et confort. Elia ajoute que le rôle de l’usager sera central dans le projet 

IO.Energy ; il pourrait « adapter sa production et sa consommation aux besoins du moment grâce à une 

plateforme de communication digitale. […]. En évitant de consommer durant les périodes de pointe, il pourrait 

optimiser sa facture énergétique » (Cluster TWEED, 2019b). L’objectif de ce projet est de rendre le réseau 

électrique plus durable et plus efficace (ibid.). Là encore, il faut noter que ces aspects positifs ne vont parfois 

pas sans un investissement assez conséquent, surtout au vu des bénéfices engrangés (Hannan et al., 2018).  
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Dès lors, malgré ces réserves, ces promesses technologiques pourraient permettre d’accroitre la part des ER 

dans le mix énergétique d’un État et lui permettre de répondre aux objectifs climatiques fixés par l’UE. La 

transition énergétique ne doit cependant pas uniquement reposer sur un langage technophile. Aujourd’hui, les 

réseaux se développent afin de répondre à une demande en énergie toujours plus croissante (IEA, 2019a). Selon 

Wallenborn (2020), les réponses aux défis de la transition énergétique ne reposent pas uniquement sur la 

technologie, mais également sur la manière dont les consommateurs utilisent et produisent leur énergie, ceci 

nécessitant une transformation sociotechnique complexe (Iles & Jones, 2013). En effet, il est essentiel « de 

transformer en profondeur […] nos pratiques » (Wallenborn, 2020) afin de limiter cette demande croissante en 

énergie. Nous verrons plus tard dans ce travail que l’ACC peut jouer un rôle pédagogique dans la maîtrise de la 

demande en énergie. 

2. La filière du photovoltaïque en Belgique 

Dans ce travail, l’accent est mis sur la production d’énergie issue d’une source solaire puisque dans l’analyse 

des projets pilotes étudiés dans ce travail, l’autoconsommation collective relève principalement de la production 

locale à partir de panneaux photovoltaïques. De plus, une étude menée sur l’analyse de projets de CE par 

Horstink et al. (2020), il apparaît que la principale technologie utilisée était les panneaux photovoltaïques.  

En 2019, la puissance photovoltaïque cumulée atteignait environ 4,9 GWc3 en Belgique (APERe, 2020a) pour 

une production annuelle totale de 4,3 TWh (ibid.). L’objectif d’atteindre les 5 GWc de puissance photovoltaïque 

en 2020 fixé par le gouvernement fédéral est donc pratiquement réalisé. La puissance installée représente 

environ la capacité de cinq réacteurs nucléaires (Delhaye & Wilkin, 2020) bien que le taux de charge des PV 

soit nettement inférieur aux centrales (WattElse, 2020). Le Plan national Energie-Climat 2021 – 2030, la feuille 

de route fixant les objectifs climatiques de la Belgique pour la période 2021 – 2030, vise également un objectif 

de 11 GWc de production photovoltaïque d’ici l’an 2030. Ceci impose « un rythme d’installation de 600 MWc 

par an pendant 10 ans » (Delhaye & Wilkin, 2020). Depuis 2009, nous connaissons une augmentation du 

nombre d’installations photovoltaïques, notamment grâce à des politiques de soutien qui ont permis de 

développer la filière du solaire photovoltaïque (Collard, 2015).  

Cette évolution de la part du photovoltaïque en Belgique est principalement expliquée par la forte diminution 

du prix du photovoltaïque au cours de ces dernières années (IEA, 2019b). En Belgique, selon l’Agence 

internationale de l’énergie, les unités de production dont la puissance est inférieure à 10 kWc représentaient 

62% des installations en 2019, ce qui correspond environ à un ménage sur dix, alors que 38% des installations 

concernent environ 9500 projets de grande envergure (ibid.). Le développement des CE pourrait être en mesure 

d’accroitre les capacités de production solaire sur le territoire belge.  

 
3 La puissance photovoltaïque est exprimée en watt-crête (Wc), ce qui correspond à la puissance maximale d’une cellule 

photovoltaïque dans des conditions d’usage optimales, c’est-à-dire lorsque les cellules sont parfaitement orientées en direction 

du soleil et le ciel est dégagé. Notons que 1 kWc en Belgique équivaut à une production annuelle d’environ 950 kWh (APERe, 

2020d).  
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3. La tarification appliquée au secteur de l’énergie 

Il nous semble pertinent d’évoquer la tarification de l’électricité puisque le développement des CE et de l’ACC 

implique une évolution de la méthodologie tarifaire appliquée par les régulateurs de l’énergie et pourrait avoir 

un aspect positif sur la facture d’électricité de l’usager. Nous présentons dans les points suivants les composants 

d’une facture d’électricité et la méthodologie tarifaire appliquée aux prosumers en Belgique.  

3.1. Décomposition de la tarification 

Chaque région applique une tarification différente de l’électricité dans le milieu résidentiel. Nous avons décidé 

de nous intéresser à la Région wallonne, mais certaines composantes peuvent varier dans les deux autres 

régions, notamment vis-à-vis des redevances et des couts réseau (CREG, 2020). La figure ci-dessous représente 

la part d’une facture d’électricité annuelle pour un particulier en Région wallonne dont la consommation s’élève 

à 3.500 kWh (Gautier & Jacqmin, 2019, p. 3).  

 

Figure 1 : Composantes du prix du kWh 

Une facture d’électricité est donc composée d’une série d’éléments (Lepage, 2018) :  

- Les tarifs de distribution relatifs aux raccordements des réseaux de distribution par les GRD et leur 

utilisation représentent la valeur la plus importante. Les tarifs de distribution ne sont pas négociables et 

sont appliqués par les différents GRD ; 

- Le prix de l’énergie englobe le cout de production et la marge du fournisseur d’électricité, il est ici 

question du prix de l’électron ;  

- Les tarifs de transport relatifs aux raccordements du réseau de transport par le GRT et à son utilisation ; 

- Une partie de la facture permet de financer des projets de production d’énergie verte. En effet, le 

fournisseur contribue au développement de la production d’électricité à partir de sources 

renouvelables (SPW Énergie, 2015) ; 

- Les surcharges fédérales et régionales par les autorités compétentes. L’État prélève une taxe au travers 

de redevances et cotisations. L’État impose une taxe de 21% et les régions cherchent à financer leurs 

missions de service public.  
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Le cout appliqué à l’électricité dépend principalement du fournisseur et de la formule choisie par le 

consommateur. Le prix de l’énergie est ouvert à la concurrence et les prix des vecteurs énergétiques évoluent 

sans cesse. Selon Bruynoghe et al., « les prix énergétiques ont connu une croissance globale de 5,2% » entre 

2008 et 2014 (2015, p. 206). Toutefois, le prix moyen des ER, quant à lui, ne cesse de diminuer (IEA, 2019b), 

ce qui devrait dès lors avoir un effet positif sur la facture des usagers. Observons dans le point suivant comment 

les autorités en charge de la tarification de l’énergie dans les trois régions s’adaptent à cette situation de 

production renouvelable décentralisée.  

3.2. La tarification appliquée aux prosumers 

La tarification de l’énergie produite à partir de PV et de l’utilisation du réseau de distribution par les prosumers 

est complexe et distincte selon les régions. Il existe plusieurs méthodologies de tarification de l’électricité 

produite localement à partir de sources renouvelables, telles que le principe de compensation ou le tarif 

prosumer. Chaque GRD applique son propre tarif, on en dénombre 13 différents (Gautier & Jacqmin, 2019).  

La tarification prosumer mérite qu’on s’y attarde ici, puisqu’elle fait partie intégrante du débat sur la tarification 

de l’énergie autoproduite (Haveaux, 2019 ; Haveaux, 2018) et donc, intrinsèquement, de notre objet de 

recherche.  

3.2.1. La Région wallonne 

Au sein de la Région wallonne, il existe deux types de tarification : le principe de compensation et le projet de 

tarif prosumer.  

Le principe de compensation consiste à mesurer les échanges d’électricité avec le réseau (Gautier & Jacqmin, 

2019). Cela permet de calculer les injections et les prélèvements sur le réseau pour les installations inférieures 

ou égales à 10 kVA afin de « déduire de sa consommation sur une période l’énergie injectée dans le réseau 

durant la même période, même si la consommation et l’injection ont été effectuées à des moments différents » 

(CWaPE, s.d.). Selon le régulateur wallon de l’énergie, cela revient à utiliser le réseau comme « un réservoir 

dans lequel on injecte et on prélève » (ibid.). Avec ce principe, l’énergie produite par des PV a la même valeur 

que celle puisée sur le réseau (Gautier & Jacqmin, 2019) et est rentable dès que son cout de production est 

inférieur à la fourniture via la voie classique.  

Le tarif prosumer correspond à une redevance que les producteurs locaux d’électricité renouvelable doivent 

payer pour l’utilisation du réseau de distribution. C’est un sujet qui fait encore débat dans les cénacles wallons ; 

pour ce travail, nous avons décidé de nous arrêter à la situation que nous connaissons en juin 2020. Dans ce 

contexte, chaque prosumer doit payer une somme de 350 euros. En raison de la crise sanitaire de la COVID-

19, le gouvernement wallon a publié un arrêté le 7 mai 2020 qui stipule que les GRD ne facturent pas ce tarif 

avant le 1er octobre 2020 (Gouvernement wallon, 2020). Ce tarif prosumer « permet de faire en sorte que 

l’ensemble des utilisateurs du réseau de distribution participent de manière équitable aux couts de 

fonctionnement » (Ores, s.d.). En effet, avant ce projet de tarification, les prosumers utilisaient le réseau lors des 

prélèvements et des injections, sans pour autant contribuer au financement de ce réseau « à hauteur de 
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l’utilisation qu’ils en [faisaient] » (CWaPE, 2020, p. 3). Les prosumers paient peu pour l’usage du réseau alors 

qu’ils l’utilisent plus que les usagers sans PV. La mise en place du tarif prosumer permet donc de financer le 

maintien et le développement du réseau ainsi que « d’inciter les prosumers à autoconsommer leur production 

d’électricité et donc, à diminuer leur prélèvement d’énergie sur le réseau » (RESA, s.d.).  

En Région wallonne, le tarif prosumer repose sur deux types de tarification :  

- Le tarif capacitaire ou forfaitaire : le tarif est calculé sur la base de la puissance nette d’une l’installation 

photovoltaïque. La CWaPE précise que ce type de tarification est justifiée pour les prosumers qui 

autoconsomme jusqu’à 37% de leur production (CWaPE, 2017). Le tarif capacitaire est calculé en euro 

par MWh ;  

- Le tarif proportionnel ou réel : le tarif s’applique aux prosumers dont l’autoconsommation est supérieure 

à 37,76% (CWaPE, 2019c). Ce tarif nécessite l’installation d’un compteur à double flux ou communicant 

qui permet de calculer séparément les énergies prélevées et injectées sur le réseau (CWaPE, 2020) pendant 

une durée déterminée, généralement un quart d’heure. En effet, ce type de compteur reçoit et émet des 

données diverses sur l’état du réseau, le taux d’autoconsommation ou encore les relevés d’index et peut 

être piloté à distance (ibid.).  

3.2.2. La Région de Bruxelles-Capitale 

En Région bruxelloise, le principe de compensation sera supprimé dans le courant de l’année 2020 afin 

d’encourager l’autoconsommation individuelle et collective (Brugel, 2019a). Ce principe, valable pour les 

installations inférieures ou égales à 5 kWc, permet aux prosumers « de bénéficier d’une compensation entre les 

quantités d’électricité prélevées et injectées sur le réseau » (Brugel, s.d.) pourvu qu’ils disposent d'un compteur 

bidirectionnel qui permet de faire le calcul entre l’injection et le prélèvement.  

Au sein de la RBC, il n’existe pas de tarif prosumer à proprement parlé. Toutefois, il existe un tarif d’injection 

qui peut correspondre au principe de la tarification prosumer (lignes 2769-27704). Selon le régulateur bruxellois, 

ce tarif est égal à zéro. En résumé, les prosumers bruxellois ne paient rien. Cela s’explique par le bon 

dimensionnement du réseau électrique dans la Région, ce qui permet d’accueillir en toute sécurité les injections 

des prosumers tout en évitant des problèmes de congestion (l. 2771-2772).  

3.2.3. La Région flamande 

En Flandre, le tarif prosumer est d’application depuis 2015. Ce type de tarification est semblable au tarif 

capacitaire wallon, la valeur de ce tarif dépend du GRD et de la puissance installée. Plus un prosumer dispose 

d’une puissance élevée, plus il paiera pour l’utilisation du réseau (Gouvernement flamand, s.d.).  

Ce tarif est applicable pour les installations dont la puissance est égale ou inférieure à 10 kWc. Depuis 2019, les 

compteurs communicants font leur apparition chez les prosumers Flamands. Tous les flux deviennent dès lors 

connus par les GRD (ENGIE, 2019). Le gouvernement flamand a décidé de permettre aux prosumers dont 

 
4 Cf. annexes 2 – 3 – 4.  
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l’installation est placée avant 2021 de pouvoir encore profiter du principe du compteur qui tourne à l’envers, et 

donc de valoriser la production afin de baisser la facture d’électricité (ibid.). Aujourd’hui, deux options s’offrent 

aux producteurs d’électricité photovoltaïque en Flandre :  

- Rester dans le système actuel de tarification prosumer avec un compteur intelligent qui tourne 

virtuellement en arrière et les prélèvements sont compensés par les injections sur le réseau ; 

- Choisir l’option sans tarification prosumer et payer la facture sur base du prélèvement réel sur le réseau 

d’électricité.  

Ainsi, nous remarquons que la croissance des ER en Belgique a amené les régulateurs de l’énergie à modifier 

leur méthodologie tarifaire. Aujourd’hui, avec le développement des CER et de l’ACC, de nouvelles manières 

de tarifier l’électricité pourraient se développer afin de faire participer les membres de ces CE au maintien et au 

développement du réseau électrique.  

Chapitre 2 : Contextualisation de l’objet de recherche  

Le Clean Energy Package5, dont le texte final a été publié en 2019, encourage les États membres à développer 

des CE afin de « mettre en commun leur énergie, et bénéficier d’incitations à la production d’énergie 

renouvelable » (Union européenne, 2019, p. 15). Selon le CEP, d’ici 2030, 21% de la capacité solaire pourrait 

être détenue par ces communautés (ibid.). Dans ce contexte, deux directives européennes ont été modifiées : la 

directive relative à la promotion de l’utilisation de l’énergie produite à partir de sources renouvelables et la 

directive concernant les règles communes pour le marché intérieur de l’électricité. Ces deux textes législatifs 

ont la particularité de « changer la donne pour les citoyens » (EnergyCities, Friends of the Earth Europe, 

GreenPeace, REScoop, 2018, p. 10). En effet, pour la première fois, la société civile peut se réunir au sein de 

CE afin de « consommer, revendre et stocker des énergies renouvelables » (ibid.), et ce, dans la légalité. Une 

CE est définie comme « une association, une coopérative, un partenariat, une organisation à but non lucratif ou 

une autre entité juridique qui est effectivement contrôlée par des actionnaires locaux ou les membres, 

généralement plus soucieux de la valeur que du profit, impliqués dans la production distribuée et dans l'exercice 

des activités de distribution opérateur, fournisseur ou agrégateur du système au niveau local, y compris à travers 

frontières » (Gancheva, O'Brien, Crook, & Monteiro, 2018, p. 8).  

Le développement des CE permet, entre autres, de répondre aux principes de la démocratie énergétique (ibid.). 

Ce mouvement repose sur cinq piliers (Energy democracy, s.d.) : un accès universel et une justice sociale, une 

production d’énergie renouvelable, durable et locale, une propriété publique et sociale, des prix justes et des 

emplois vertueux et enfin, une participation et un contrôle démocratique. 

Au travers des deux directives européennes et le développement des CE, nous retrouvons les fondements de la 

démocratie énergétique (Wilkin & Haveaux, 2020) à savoir la production d’une énergie propre, accessible à 

 
5 Le CEP a d’abord été proposé en 2016 par la Commission européenne sous l’appellation Winter Package.  
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tous, dont la participation est ouverte à chacun et dont l’objectif premier est de fournir des avantages 

environnementaux, économiques et sociaux à ses participants.  

1. Les communautés d’énergie  

Le CEP et les deux directives européennes font état de deux types de CE distinctes : les communautés d’énergie 

citoyenne (CEC) et les communautés d’énergie renouvelable (CER). Présentons ci-dessous ce que l’UE entend 

par ces deux notions.  

1.1. Définitions 

1.1.1. Définition d’une communauté d’énergie citoyenne 

L’article 2 de la DEM II (Union européenne, 2019, p. 140) définit une CEC comme une entité juridique :  

- qui repose sur une participation ouverte et volontaire, et qui est effectivement contrôlée par des membres 

ou des actionnaires qui sont des personnes physiques, des autorités locales, y compris des communes, ou 

des petites entreprises ;  

- dont le principal objectif est de proposer des avantages communautaires environnementaux, économiques 

ou sociaux à ses membres ou actionnaires ou aux territoires locaux où elle exerce ses activités, plutôt que 

de générer des profits financiers, et ;  

- peut prendre part à la production, y compris à partir de sources renouvelables, à la distribution, à la 

fourniture, à la consommation, à l'agrégation, et au stockage d'énergie, ou fournir des services liés à 

l'efficacité énergétique, des services de recharge pour les véhicules électriques ou d'autres services 

énergétiques à ses membres ou actionnaires.  

La DEM II ajoute que les CEC peuvent « prendre n’importe quelle forme d’entité, par exemple la forme d’une 

association, d’une coopérative, […], d’une ONG » (ibid., p. 131). Les coopératives d’énergie citoyenne sont 

nombreuses en Belgique, citons par exemple Ecopower, créée en 1991, qui a pu devenir en 2003 un fournisseur 

d’ER à la suite de la libéralisation du marché de l’électricité (EnergyCities et al., 2018). Aujourd’hui, Ecopower 

est l’une des plus importantes coopératives d’ER belge avec plus de 57 000 membres à son actif (ibid.). La 

coopérative est active dans différents projets tels que l’installation d’éoliennes, de PV, la cogénération et encore 

des actions d’URE (ibid.). D’autres coopératives telles qu’Energiris sont impliquées comme tiers investisseur 

dans des projets durables. En 2019, Energiris a récolté 125.000 euros afin de permettre à l’Université Libre de 

Bruxelles d’installer des panneaux solaires pour répondre au Plan Climat de l’institution (Energiris, 2019).  

Selon Tual (APERe, 2020b), des coopératives sont « par définition des communautés d’énergie citoyenne ». 

En effet, les principes de l’Alliance Coopérative Internationale (ICA, s.d.) rejoignent la définition des 

communautés d’énergie citoyenne, puisqu’une coopérative est définie par les critères suivants :  

- Adhésion volontaire et ouverte ; 

- Contrôle démocratique exercé par les membres (chaque membre possède une voix, quel que soit le nombre 

de parts possédées) ;  
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- Participation économique des membres (on devient membre par l’achat de parts sociales de la 

coopérative) ;   

- Autonomie et indépendance (l’assemblée générale constituée de citoyens prend les décisions) ;  

- Éducation, formation et information (les coopératives proposent des formations pour contribuer 

efficacement à leur développement et sensibilisent également le public et les autorités gouvernementales) ;  

- Coopération entre les coopératives (les coopératives sont solidaires entre elles) ;  

- Souci de la communauté (au travers de projets encrés au sein d’un territoire pour son développement).  

1.1.2. Définition d’une communauté d’énergie renouvelable 

L’article 2 de la DER II (Union européenne, 2018, p. 103) définit une CER comme une entité juridique :  

- qui, conformément au droit national applicable, repose sur une participation ouverte et volontaire, est 

autonome, est effectivement contrôlée par les actionnaires ou des membres se trouvant à proximité des 

projets en matière d'énergie renouvelable auxquels l'entité juridique a souscrit et qu'elle a élaborés ; 

- dont les actionnaires ou les membres sont des personnes physiques, des PME ou des autorités locales, y 

compris des municipalités ; 

- dont l'objectif premier est de fournir des avantages environnementaux, économiques ou sociaux à ses 

actionnaires ou à ses membres ou en faveur des territoires locaux où elle exerce ses activités, plutôt que de 

rechercher le profit.  

L’article 22 complète cette définition en ajoutant qu’une CER peut être résumée en un groupe de participants 

disposant du droit de produire, consommer, stocker et partager de l’électricité à partir de sources renouvelables 

(ibid.) « y compris pour leur propre consommation […] ou de vendre la surproduction » (Lowitzsch, Hoicka, 

& van Tulder, 2020, p. 6, notre traduction). Cette vente d’électricité peut se faire par le biais de vente directe 

d’électricité (Power Purchase Agreement) (ibid.), qui correspond à un contrat d’approvisionnement en énergie 

sur une période définie entre un producteur et un acheteur d’électricité, respectivement le producteur et les 

membres de la CER (EnergyCities, 2019 ; Orygeen, s.d. ).   

1.1.3. Distinction entre les deux notions de communautés d’énergie 

Au travers de ces deux définitions distinctes, nous remarquons que les deux types de CE présentent des 

similarités (Frieden, Tuerk, Robert, d'Hebermont, & Andrej, 2019) :  

- Ce sont toutes deux des entités juridiques qui reposent sur une participation ouverte et volontaire ; 

- Le principal objectif de ces communautés est de proposer des avantages communautaires, 

environnementaux, économiques ou sociaux plutôt que financiers ; 

- Ces communautés nécessitent également un cadre de gouvernance bien défini et reposent sur l’action 

collective.  

Toutefois, il faut ajouter que les CER ont des exigences de gouvernance plus strictes : la proximité des membres 

de la communauté est essentielle, les CER se focalisent uniquement sur des technologies de production d’ER 
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et sont strictement locales (Roberts, Frieden, & d'Herbemont, 2019). Elles répondent également à un critère 

additionnel d’autonomie (APERe, 2020b) qui signifie que les CER « devraient être capables de rester 

autonomes par rapport aux membres individuels et aux autres acteurs traditionnels du marché qui participent à 

la communauté en tant que membres ou actionnaires, ou qui coopèrent par d’autres moyens tels que 

l’investissement » (Frieden et al., 2019, p. 9, notre traduction). 

Frieden et al. (ibid.) ajoutent qu’il n’y a pas de limite géographique au sein des CEC, que les grandes et 

moyennes entreprises sont exclues de la gouvernance exécutive afin d’éviter les coopératives de façade6 et que 

l’action de ces communautés concerne uniquement la production d’électricité sans qu’elle se limite aux énergies 

renouvelables. En effet, selon Campos et al. (2020), les CEC « peuvent s’impliquer dans l’exploitation des 

infrastructures du réseau électrique, […], le stockage, […] ou d’autres services énergétiques » (ibid., p. 2, notre 

traduction). Les CEC sont probablement plus inclusives que les CER puisque leur participation n’est pas limitée 

à une zone géographique spécifique (ibid.).  

L’objectif du cadre régulatoire européen pour la CER est de promouvoir le développement et la croissance de 

ces communautés comme moyen d’accroitre la production d’énergie de sources renouvelables au sein d’un État 

membre, alors que l’objectif du cadre régulatoire européen pour la CEC est de créer des conditions de 

concurrences équitables pour les CEC en tant que nouvel acteur sur le marché. Le tableau suivant réalise une 

comparaison entre les différentes activités des CEC et des CER.   

Types d’activités DEM II (CEC) DER II (CER) 

Production d’énergie Électricité uniquement Tout type d’ER  

Nature des membres Personnes physiques, PME, 

autorités locales 

Personnes physiques, PME, 

autorités locales 

Consommation Autorisée Autorisée 

Périmètre Étendu  Local  

Partage d’énergie Autorisé Autorisé 

Distribution Autorisée par États membres  

Responsabilité de l’équilibre Oui Oui 

Stockage Autorisé Autorisé 

Services énergétiques Oui  

Vente d’énergie  Autorisée 

Accès au marché de l’énergie Autorisé Autorisé  

Tableau 1 : Comparaison entre CEC et CER 

 
6 Des coopératives de façade sont de « fausses » coopératives gérées par de grands promoteurs privés qui cherchent purement 

à réaliser des bénéfices (REScoop Wallonie, 2016).  
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Nous pouvons donc constater que les directives européennes à propos du développement et des activités liées 

aux CE sont, à ce stade, assez cohérentes (l. 2013-2014) ; nous verrons plus loin la manière dont la Belgique et 

certains États membres européens transposent ce cadre européen dans leur loi nationale. 

1.2. Enjeux liés au développement des communautés d’énergie 

Les avantages liés à la production d’électricité par des communautés d’énergie sont légion, nous en dénombrons 

ici une partie, mais d’autres éléments peuvent s’ajouter à cette liste non exhaustive :  

- Des économies dans le développement et le renforcement du réseau de distribution : puisque les CE 

se développent dans un esprit de production locale d’énergie renouvelable, il est essentiel de consommer 

l’électricité lorsque celle-ci est produite afin d’augmenter le taux d’autoconsommation et soulager le 

réseau de distribution ;  

- Une meilleure intégration des ER : selon les directives européennes, les CER produisent uniquement de 

l’électricité de sources renouvelables. Dès lors, la part du renouvelable sur le réseau augmente et permet 

donc de répondre à la demande croissante en électricité ;  

- Des investissements ascendants (type bottom-up) avec des fonds privés, pour une transition énergétique 

rapide et efficace (APERe, 2020b), et capables d’initier le changement vers une révolution énergétique en 

agissant sur le territoire. Les bénéfices engrangés peuvent ensuite être réinvestis dans des projets locaux ;  

- Un modèle coopératif : pour faire partie d’une CE, il est nécessaire de devenir coopérateur. Pour cela, les 

citoyens qui désirent faire partie de la communauté doivent acheter une part afin de profiter d’une voix 

lors des assemblées générales et des prises de décisions (Georgin, 2019). Les CE regroupent des citoyens 

qui coopèrent dans le but de réaliser des actions liées aux énergies de sources renouvelables (APERe, 

2020b). Les membres participent dans la CE au travers des investissements qui offrent des services 

transparents à ses membres (ibid.) ; 

- L’acceptation des projets d’ER : selon une étude du CESE, lorsque les citoyens sont actifs dans un projet 

d’énergie durable, les acteurs sont « nettement plus susceptibles d’en apprécier les effets positifs et d’en 

accepter les éventuelles contraintes, qu’elles soient de nature esthétique ou autre » (2015, p. 18) ; 

- La production locale d’une énergie plus abordable pour les membres des communautés :  en 

Allemagne, le prix de l’électricité produite localement et collectivement est de 30 à 35% inférieur aux 

tarifs électriques moyens (CESE, 2015) et permet donc de combattre la précarité énergétique, à condition 

que ces ménages investissent dans ou fassent partie d’une CER ;  

- Le développement de pratiques de MDE (Fazeli, Christopher, Johnson, Gillott, & Sumner, 2011) : selon 

Brummer (2018), les citoyens impliqués dans la production d’électricité de manière collective ont une 

meilleure compréhension des problèmes liés à la production et la consommation d’énergie, ce qui peut les 

pousser à changer leur comportement pour une utilisation plus rationnelle de l’énergie. La coopérative 

d’énergie Ecopower illustre ce fait : en lançant des actions d’efficacité énergétique, elle a entrainé à réduire 

de 50% la consommation énergétique des membres en une dizaine d’années (EnergyCities et al., 2018) ;  
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- L’indépendance énergétique d’un État membre et de l’Union européenne (CESE, 2015) : la dépendance 

énergétique de l’UE vis-à-vis du monde est forte (Lastennet, 2019). En 2016, la Belgique importait 60 

Mtep d’énergie primaire, ce qui équivaut à environ 4% du PIB national (Huart, 2019, p. 48). Cela est lié 

au fait que le mix énergétique belge est aujourd’hui principalement basé sur les énergies fossiles et le pays 

ne dispose pas de ressources naturelles fossiles lui permettant d’être autonome du point de vue de sa 

production d’électricité. Or, la production d’énergie à partir de sources renouvelables locales permettrait à 

la Belgique de diminuer ses imports de matière fossile en ayant naturellement une conséquence favorable 

pour l’économie nationale. Nous précisions toutefois que les ER dépendent de minéraux non 

renouvelables et peu recyclables et dont la production dépend fortement des énergies fossiles ; 

- La création d’emploi et croissance économique : le développement des CE et des ER permet de créer 

des emplois et de générer des revenus durables. Il ne faut toutefois pas oublier que la transformation d’un 

système énergétique principalement basé sur les énergies fossiles vers un système basé sur les énergies 

renouvelables mènera certains secteurs d’activités à essuyer des pertes d’emplois. Il est donc nécessaire 

que les États membres « mettent en place des stratégies […] qui ménagent une transition en douceur » 

(CESE, 2015, p. 21). Berka & Creamer (2018) illustrent ces propos avec des exemples en Écosse et au 

Pays de Galles où des projets de CER ont permis de « renverser le déclin économique […] en diversifiant 

les flux de revenus, [et] en soutenant l’industrie locale » (p. 3403, notre traduction) ;  

- Favoriser l’autoconsommation collective : selon le régulateur wallon de l’énergie, les CER permettent 

de développer l’opération d’autoconsommation collective (CWaPE, 2019b). En effet, les membres d’une 

CER pourront « au sein d’un périmètre local […] s’associer pour produire, consommer, stocker et vendre 

de l’électricité […] par le biais d’une mutualisation et d’une synchronisation entre leur production et leur 

consommation » (ibid.).  

Outre ces avantages, il ne faut pas négliger le fait qu’il existe encore une série de freins (APERe, 2020b) au 

développement des communautés d’énergie :  

- Le statut juridique d’une communauté d’énergie (Gancheva et al., 2018) : il est important que les États 

membres européens amendent une législation qui permette de donner un statut juridique aux CE afin 

qu’elles puissent opérer sur leur territoire. En effet, certains cadres légaux limitent la façon dont une CE 

peut se former et opérer (ibid.) ;  

- Les mécanismes de soutien aux ER sont instables et peu favorables à une dynamique de long terme 

nécessaire aux projets d’ER ; 

- Les financements publics et privés sont parfois instables : le manque d’information amène souvent les 

investisseurs (privés ou publics) à ne pas investir dans les communautés d’énergie par sentiment 

d’insécurité face aux projets. Cela amène à des difficultés pratiques pour obtenir le soutien d’acteurs 

privés ou publics, car il y a une incompréhension des communautés d’énergie et des projets qu’elles 

souhaitent développer ;  
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- La complexité administrative (Gancheva et al., 2018) : les citoyens sont parfois découragés par les couts 

engendrés par les démarches administratives et les difficultés à obtenir des autorisations pour développer 

un projet (Bauwens, Gotchev, & Holstenkamp, 2016), citons par exemple les licences commerciales, les 

connexions au réseau, les aménagements (APERe, 2020b) ;  

- Le paradigme des réseaux : aujourd’hui, les réseaux électriques européens sont principalement 

centralisés (Heldeweg & Saintier, 2020). Décentraliser les réseaux, en incluant la société civile et les 

autorités locales, permettrait d’ouvrir la porte à une « transition énergétique plus démocratique, inclusive 

et juste » (ibid., p. 11, notre traduction). Or cet objectif ne peut être atteint sans l’adoption de régulations ;    

- Les incidences socio-économiques : nous l’avons vu, la transition énergétique permet une croissance 

économique et la création de nouveaux emplois. Néanmoins, ce changement de paradigme impliquerait 

également une perte d’emplois dans les secteurs traditionnels des énergies fossiles. Cela devrait faire partie 

de politiques nationales à savoir, réinvestir dans de nouveaux secteurs afin de compenser les pertes des 

secteurs historiques.  

1.3. Conclusion 

La publication des deux directives européennes relatives aux ER et au marché de l’électricité libère le potentiel 

des communautés d’énergie citoyenne et renouvelable. Bien que l’Union européenne ne compte pas 

uniquement sur les CE afin de répondre à ses objectifs en matière de climat, ces communautés pourraient 

toutefois aider l’Union à augmenter la part du renouvelable dans la production d’électricité destinée aux milieux 

résidentiels et industriels. Elles devraient aussi permettre d’atteindre une « transition juste », selon les mots de 

la présidente de la Commission européenne (Von der Leyen, 2019). En effet, les avantages liés aux CE sont 

d’aspects communautaires, économiques, sociaux et environnementaux. 

Néanmoins, il existe encore bon nombre d’obstacles au développement de ces communautés. Ces freins sont 

de nature juridique, sociale ou encore technique et des questions restent ouvertes quant aux financements des 

projets d’énergie communautaire. Ainsi, il semble que pour lever les principales barrières, un travail de 

sensibilisation s’impose afin de diminuer les incompréhensions liées au développement de ces communautés.  

Enfin, nous pouvons également souligner que le développement des CE permettrait de répondre aux trois piliers 

de l’énergie durable (Huart, 2019, p. 16) :  

- Le respect de l’environnement à travers une production d’électricité propre et décarbonée ;  

- La sécurité d’approvisionnement par une énergie locale fiable et sûre ;  

- L’équité de l’accès à l’électricité avec des prix abordables.  

Rappelons que selon Brummer (2018), les citoyens impliqués dans la production d’électricité de manière 

collective ont une meilleure appréhension des problèmes liés à la production et consommation d’énergie, ce qui 

peut les amener à changer leur comportement vers une utilisation plus rationnelle de l’énergie. En effet, le 

triptyque de l’énergie durable repose finalement sur un usage solidaire de l’énergie, sans excès, afin de garantir 

un accès à tous.  
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2. L’autoconsommation collective 

2.1. Définition 

L’autoconsommation se définit comme « l’usage local de la production photovoltaïque (ou autres formes 

d’énergies renouvelables) dans le but de réduire l’achat d’électricité chez un autre producteur » (Masson, 

Ignacio Briano, & Baez Jesus, 2016, p. 7, notre traduction). Gautier & Jacqmin ajoutent « [qu’] un ménage 

autoconsomme lorsque sa consommation et sa production sont simultanées » (2019, p. 5) ou plutôt dans un laps 

de temps assez réduit, généralement durant le même quart d’heure (en Belgique). Selon la DER II, les 

autoconsommateurs sont des agents qui peuvent « produire de l'énergie renouvelable, y compris pour leur 

propre consommation, stocker et vendre leur production excédentaire d'électricité renouvelable, y compris par 

des contrats d'achat d'électricité renouvelable, via des fournisseurs d'électricité et des arrangements portant sur 

des échanges de pair à pair » (Union européenne, 2018, p. 120). Il faut distinguer plusieurs types 

d’autoconsommation : elle peut en effet être individuelle, partielle, totale, collective ou couplée ou non avec un 

système de stockage.  

La première version du CEP, publié en 2016, est le premier texte qui reconnait la notion d’ACC et lui donne 

une valeur législative au sein de l’UE (CEER, 2019). L’article 21 de la DER II souhaite permettre aux résidents 

d’un même bâtiment de s’organiser entre eux afin de partager de l’énergie renouvelable produite localement 

(Union européenne, 2018). Ce même texte définit l’ACC comme une activité au sein des CER permettant « la 

mise en commun de plusieurs consommateurs situés dans un même quartier à une (ou plusieurs) installation(s) 

de production renouvelable locale » (Haveaux & Wilkin, 2018).  

La DER II distingue deux concepts : les « autoconsommateurs d’énergie renouvelable » et les 

« autoconsommateurs d’énergie renouvelable agissant de manière collective » (Union européenne, 2018, p. 92). 

Selon Frieden et al., (2019, p. 5, notre traduction) :  

- Un autoconsommateur d’ER est « un client final […] qui produit de l’électricité renouvelable pour sa 

propre consommation, et qui peut stocker ou vendre de l’électricité renouvelable autoproduite, à condition 

que […] les activités ne constituent pas son activité commerciale ou professionnelle principale » ; 

- Un autoconsommateur d’ER agissant de manière collective est « un groupe d’au moins deux 

autoconsommateurs d’ER […] qui coopèrent et qui sont situés dans le même immeuble ou dans un 

immeuble à appartements ». 

Dans le cadre de ce travail, nous nous intéressons donc au concept d’autoconsommation d’ER agissant de 

manière collective puisque ce concept englobe la production d’électricité à partir de sources renouvelables, et 

ce, de manière collective au sein d’une CER notamment.   

2.2. Enjeux 

Nous pouvons relier les principaux enjeux de l’ACC aux enjeux des CE. Toutefois, d’autres avantages peuvent 

s’ajouter à l’opération d’ACC :  
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- Une meilleure pénétration des ER sur le réseau : les ER sont de nature intermittente. Dès lors, s’il y a 

une synchronisation entre la production et la consommation à une échelle locale, le taux 

d’autoconsommation augmente. Cette augmentation se produit par un « foisonnement local des 

productions et consommations » (CRE, 2017, p. 11) d’autant plus intéressant dans des zones où les 

consommateurs ont divers profils (tertiaire et résidentiel). Selon la CRE, les prosumers n’ont pas intérêt à 

se déconnecter totalement du réseau électrique, car cela impliquerait de disposer d’une capacité de 

production importante et de dispositifs de stockage en plus de devoir maintenir une tension et une 

fréquence suffisante (ibid., p. 8) ; 

- Une transition énergétique plus juste : selon le rapport de la Fondation Roi Baudouin (Coene & Meyer, 

2019), environ 22% des foyers belges étaient touchés en 2017 par une forme de précarité énergétique. La 

production d’électricité à partir de sources renouvelables pourrait offrir une solution afin de combattre 

cette précarité. Or, investir dans des unités de production renouvelable nécessite des fonds financiers plus 

ou moins importants, mais le financement n’est pas le seul frein possible. Toutes les toitures ne sont pas 

inclinées de manière optimale ou bien la surface est trop étroite pour produire un maximum d’électricité à 

partir des cellules photovoltaïques. Dès lors, l’ACC permet de répondre à ces contraintes. En effet, les 

locataires d’un immeuble peuvent se mettre à plusieurs pour financier une installation photovoltaïque afin 

de produire de l’électricité peu couteuse. Les logements sociaux peuvent également en profiter ;  

- Un développement des ER de manière rentable et sans subsides : le développement des ER en 

Belgique s’est amorcé avec divers mécanismes de soutien tels que la prime Qualiwatt en Région wallonne, 

mais la plupart de ces subsides ont aujourd’hui disparu. L’ACC peut ainsi devenir une manière durable et 

rentable afin d’investir massivement dans la production d’ER locale en milieu résidentiel, industriel ou 

mixte ;  

- Une initiative locale coopérative : le développement de l’ACC favorise la coopération citoyenne et la 

coopération mixte entre la société civile et les entreprises ;  

- Une réduction du pic d’injection : plus le taux d’autoconsommation est élevé, moins l’électricité produite 

en surplus est injectée sur le réseau (Bonnet, cité dans Moreau, 2018). L’ACC maximise ce taux 

d’autoconsommation et permet, dès lors, de valoriser la production d’électricité renouvelable tout en 

évitant un état de congestion des réseaux électriques ; 

- Une réduction de la facture d’électricité : le prix des ER ne cesse de diminuer à travers le globe (IEA, 

2019b). Investir dans des unités de production renouvelable de manière collective réduit drastiquement les 

couts et la production locale d’ER permet de diminuer la facture d’électricité des usagers participants à 

une opération d’ACC ;  

- Une économie dans le développement et le renforcement du réseau de distribution : les couts 

d’utilisation du réseau diminuent si les utilisateurs consomment aux moments de production des ER 

(WattElse, 2019) par une augmentation de la flexibilité des usagers du réseau (Lowitzsch et al., 2020). 

En effet, les membres d’une opération d’ACC pourraient modifier leurs habitudes de consommation 

lorsque la production est importante et cela pourrait entre autres soulager le réseau.  
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2.3. Obstacles  

Outre les aspects positifs que nous avons énumérés dans le point précédent, il existe actuellement des freins au 

développement des CER et de l’ACC. Aujourd’hui, le principal frein au développement de l’ACC est d’ordre 

législatif (Campos et al., 2020). En effet, la transposition des directives européennes dans le droit des États 

membres prend du temps et l’enjeu est de donner une définition claire aux notions de CE et d’ACC (WattElse, 

2019). Les États membres doivent prêter attention à certains paramètres réglementaires spécifiques (Benchut, 

2018) qui permettraient le bon développement des CER et de l’ACC. Citons par exemple, le périmètre 

géographique, le statut juridique de la CER, la clé de répartition entre les participants ou la coordination entre 

le fournisseur historique et la CER (WattElse, 2019). En effet, comme pour un prosumer classique, il faut 

maintenir une relation entre ces deux acteurs du réseau afin de garantir un approvisionnement en électricité en 

cas de manque de production pour les membres de la CER. 

D’autres obstacles ralentissent le développement des CER et de l’ACC, tels que la diminution des aides 

apportées à l’autoconsommation (Campos et al., 2020), rendant les installations plus couteuses. Or, nous 

l’avons dit, un des objectifs de l’ACC est de rendre les ER accessibles à tous, avec un focus particulier sur les 

ménages en situation financière difficile (Union européenne, 2018). Enfin, comme la DER II le stipule, il est 

essentiel de maintenir la liberté des consommateurs (ibid.), les usagers du réseau doivent être libres, au sein 

d’un appartement doté de PV dont la production est partagée entre les résidents, de choisir de signer un contrat 

avec une CER ou avec un fournisseur classique (WattElse, 2019).  

3. Description de la législation belge relative aux CER et à l’ACC  

En Belgique, les trois régions ont des politiques distinctes vis-à-vis du développement des CE et de l’ACC. 

Analysons ci-dessous, la législation de ces trois régions. Selon la CWaPE, pour un régime favorable au 

développement des CER, il est nécessaire de porter une attention particulière au périmètre, au seuil 

d’autoconsommation, à la convention d’une CER, ainsi qu’aux modalités de la procédure d’autorisation et à la 

tarification spécifique pour l’utilisation du réseau de distribution pour l’ACC (CWaPE, s.d.).  

3.1. La Région wallonne 

Le gouvernement wallon est en cours de transposition des deux directives européennes relatives au 

développement des CE et de l’ACC. L’année 2019 est marquée par la publication du décret modifiant le décret 

relatif à l’organisation du marché régional de l’électricité du 12 avril 2001 ainsi que le décret du 19 janvier 2017 

relatif à la méthodologie tarifaire applicable aux GRD (Gouvernement wallon, 2019a). Dans ce texte, une 

attention particulière est apportée aux CER et à l’ACC.  

Selon le gouvernement wallon, une CER est « une personne morale constituée d’un ensemble de participants 

en vue de partager, via le réseau public de distribution ou de transport local, de l’électricité exclusivement 

produite à partir de sources d’énergie renouvelable » (Gouvernement wallon, 2019a) et ce, au sein d’un 

périmètre local. Le gouvernement entend par « périmètre local » un périmètre « dont les points de raccordement 

en prélèvement ou en injection sont en aval d’un ou plusieurs postes publics de transformation d’électricité de 
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moyenne et/ou basse tension » (Gouvernement wallon, 2019b, p. 3). Selon Mawet, il est important de maintenir 

la proximité des membres de la CER afin de maintenir cet esprit de réappropriation de l’énergie (l. 1783-1785). 

De plus, élargir le périmètre à l’ensemble de la Région serait impossible puisqu’il existe plusieurs GRD 

appliquant des tarifications différentes (l. 1786-1787).  

Comme le précise le décret, l’objectif principal d’une CER est de « fournir des avantages environnementaux, 

économiques ou sociaux à ses participants plutôt que de rechercher le profit » (Gouvernement wallon, 2019a). 

Mawet ajoute que le développement des CER permettrait également de développer de nouvelles unités de 

production renouvelable (l. 2160-2162) afin de répondre aux objectifs fixés par le gouvernement en matière de 

production d’électricité verte.  

La CER peut déléguer la gestion de son activité à une personne externe à la communauté. Dès lors, le délégué 

devient « l’interlocuteur unique du [GRD] concerné et de la CWaPE et assume la gestion de la [CER] » 

(Gouvernement wallon, 2019a). Selon Mawet, les GRD ne peuvent être gestionnaires de CER puisque « la 

gestion d’une [CER] est une activité commerciale liée à l’énergie » (l. 3278-3279), ce qui est proscrit pour le 

GRD.  

La CER connectée au réseau public doit mandater le GRD concerné afin qu’il installe un compteur 

communicant chez chaque participant de cette CER, afin d’enregistrer les courbes de charge tous les quarts 

d’heure (Gouvernement wallon, 2019a). Selon Mawet, ces compteurs sont essentiels au bon développement 

des CER et à l’opération d’ACC (l. 1814). Elle ajoute cependant qu’il serait intéressant de s’intéresser à des 

CER qui ne sont pas composées d’un compteur communicant (l. 1830), bien que cela reste une supposition. Le 

comptage de l’opération d’ACC se fait virtuellement (l. 2143) par le GRD, car il se peut que les participants à 

la CER ne soient pas toujours en lien direct avec les unités de production. 

La facturation appliquée à la CER se réalise par quart-horaire grâce aux compteurs digitaux qui permettent de 

relever l’index automatiquement (Ores, 2019). La tarification du réseau, pour son utilisation, est prise en charge 

par le régulateur (Frieden et al., 2019, p. 12) en tenant compte des avantages apportés par les CER quant aux 

investissements évités et au développement des ER. Cette tarification et les taxes appliquées sont progressives 

selon le taux d’autoconsommation, les tarifs peuvent être avantageux si le taux d’ACC est élevé au sein des 

CER (Ernst, 2019). Les CER peuvent bénéficier d’une tarification du réseau local et la participation à une CER 

empêche les prosumers de bénéficier du régime de facturation nette accessible aux installations inférieures ou 

égales à 10 kW (Frieden et al., 2019). Il n’est actuellement pas autorisé de vendre son électricité entre pairs (l. 

1891-1893). Néanmoins, cela devrait l’être à l’avenir. Dans ce contexte, les prosumers pourraient dès lors 

vendre leur électricité produite, ils seront libres de choisir la valeur de l’électron (l. 1907-1908) alors que les 

autres composantes de la facture seront toujours établies par la CWaPE.  

En Région wallonne, la transposition des directives devrait avoir lieu d’ici la fin de l’année civile 2020 (l. 2115). 

L’objectif est de transposer la directive relative au marché de l’énergie et d’y « englober les [CER] » (l. 2116-

2117).   
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3.2. La Région de Bruxelles-Capitale 

Une ordonnance modifiant l’organisation du marché de l’électricité (Gouvernement bruxellois, 2018) publiée 

le 23 juillet 2018 a permis de définir l’opération d’ACC en RBC. Selon le gouvernement bruxellois, 

l’autoconsommation est « collective lorsque la fourniture est effectuée entre un ou plusieurs producteurs et un 

ou plusieurs consommateurs […] liés entre eux au sein d’une personne morale et dont les points de soutirage et 

d’injection sont situés en aval d’un […] poste public de transformation d’électricité de moyenne et basse 

tension » (ibid., art. 89). L’article 90 de cette ordonnance offre à Brugel la possibilité de mettre en place un 

cadre dérogatoire pour les projets pilotes et « en particulier pour le développement de solution à la 

problématique de connexion des productions décentralisées par rapport au réseau de distribution » (ibid., art. 

90). Brugel ajoute que cela permet à ces projets de déroger « aux règles de marché et tarifaires » (Brugel, 

2019b). Le gouvernement bruxellois autorise donc le régulateur à adopter « des règles de marché et des règles 

tarifaires spécifiques pour des zones géographiques ou électriques délimitées » (Gouvernement bruxellois, 

2018, art. 90). Ces dérogations sont uniquement valables pour des projets pilotes innovants (Cluster TWEED, 

s.d.), notamment liés aux CER et à l’ACC.  

Dans ce contexte, Brugel a émis un avis (Brugel, 2020a) qui propose un cadre favorable au développement des 

CER et de l’ACC. Dans cet avis, le régulateur propose une proximité entre les membres de la CER et les 

installations de production en retenant le territoire de la RBC comme critère de proximité. Le territoire de la 

Région étant restreint, il est convenu de considérer l’ensemble du territoire comme périmètre. Toutefois, selon 

Sargsayan, il faut maintenir une certaine proximité afin « de garder les fruits du partage » d’électricité entre les 

membres d’une CER (l. 2591-2592).  

L’installation d’un compteur intelligent est « indispensable pour le développement de [l’ACC] et les [CE] » 

(ibid., p. 10). Certains proposent l’idée de placer un seul compteur communicant au niveau de la cabine MT par 

CER, mais les bénéfices risquent d’être limités (l. 2605) selon le régulateur de l’énergie, car il faut une allocation 

de l’électricité et un calcul des échanges sur le réseau à un moment opportun (l. 2606), ce qui risque d’être 

difficile à atteindre sans compteur communicant.   

Pour l’opération d’ACC, une notification doit être introduite auprès du GRD, Sibelga, qui aura pour mission de 

faire un reportage semestriel à Brugel, dont l’objectif est de définir les modalités. Le GRD doit faciliter le 

développement de l’ACC et des CE à travers différents moyens (Brugel, 2020a) :  

- Il coopère avec les membres de la communauté et les informe sur les aspects techniques 

(raccordements, compteurs, etc.) ;  

- Il est responsable du comptage, qui se fait virtuellement et doit être clair ; le GRD doit pouvoir disposer 

des données de prélèvements et d’injections des participants.  

Le comptage peut se réaliser selon deux manières. En effet, Brugel considère différents types de CE (l. 2667) : 

les simples et les complexes. Pour les CE simples, le comptage peut être pris en charge par Sibelga, par facilité 

(l. 2892), bien que cela doit rester un choix pour les membres de la CE (l. 2893). Néanmoins, pour les CE 
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complexes, le comptage repose sur des algorithmes (l. 2894) et nécessite des logiciels performants (ibid.). Pour 

des raisons techniques, Sibelga serait moins enclin à réaliser le comptage pour ce type de CE. En effet, 

développer le système informatique du GRD bruxellois reviendrait à augmenter les couts et couterait donc « très 

cher à la collectivité » (l. 2898) alors qu’une entreprise privée, spécialisée dans les opérations de comptage 

complexe, « ne [pèserait] pas sur la collectivité par après » (l. 2899).  

Actuellement, les prosumers doivent disposer d’une licence de fourniture et d’un numéro de TVA s’ils 

souhaitent vendre leur électricité produite, ce qui peut être un obstacle pour certains (l. 2642). Brugel considère 

que pour les opérations d’ACC, il est « déraisonnable de demander une licence de fourniture » (l. 2635), car 

cela entrainerait des couts supplémentaires et que cela perdrait de son sens. En effet, les bénéfices réalisés par 

les CE ne sont parfois que de quelques euros (l. 2643-2644). Si on y ajoute des frais, les bénéfices seraient 

presque nuls.  

En termes de tarification du réseau, il faut tenir compte d’évaluations cout-bénéfice réalisées par le régulateur, 

mais il faut également prendre en considération les « bénéfices réseaux, environnementaux, sociétaux » (ibid., 

p. 11). Brugel ajoute qu’il souhaite mettre en place, durant la période de transition, des tarifs de réseau incitatifs. 

Sargsayan ajoute qu’il est encore trop tôt pour définir un tarif réseau pour l’opération d’ACC (l. 2728), mais il 

faut réfléchir à un tarif capacitaire, ce qui signifie que, peu importe ce que les participants prélèvent, ils 

contribuent tout de même aux frais du réseau (l. 2725).  

Enfin, un cadre général favorable doit être mis en place afin de développer les CE et l’ACC en RBC. Brugel 

souhaite mettre à disposition des outils juridiques, financiers et de conseil qui permettraient de soutenir les 

projets locaux. L’ordonnance bruxelloise relative aux CER et à l’ACC est attendue pour 2022 (l. 2922). 

3.3. La Région flamande 

En Flandre, les directives européennes doivent encore être transposées par le gouvernement. Actuellement, le 

cadre législatif est peu favorable aux CER et à l’ACC. Il n’existe aucune loi spécifique sur la génération, la 

consommation et la vente d’électricité entre membres de communautés (Campos et al., 2020). Il est interdit aux 

prosumers de vendre leur excès d’électricité entre voisins, ce qui présente un obstacle non négligeable pour le 

développement des CER (ibid.). Seuls les prosumers industriels peuvent s’échanger leur production au travers 

d’un réseau privé (ibid.). Néanmoins, la VREG a publié un document de consultation et un avis dans lesquels 

le régulateur propose son point de vue à propos des CE et de l’ACC. Ces textes font office de seules bases pour 

décrire les CER et l’ACC en Région flamande.  

Concernant le périmètre géographique, la VREG considère qu’il est essentiel que les membres d’une CER se 

trouvent à proximité des installations de production (VREG, 2019b). Dès lors, le périmètre pourrait être défini 

par les frontières communales de la Région (ibid.).  

L’installation de compteurs communicants est une nécessité pour le développement et le comptage de l’ACC 

en Flandre (VREG, 2019a). Ces compteurs sont d’ailleurs déployés dans la Région depuis le 1er juillet 2019 
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selon le décret de l’énergie. Van Overloop ne voit pas comment les CER et l’ACC pourraient se développer en 

Flandre sans l’utilisation de tels compteurs (l. 3217). Le comptage de l’opération se fait tous les quarts d’heure 

(VREG, 2019a) par le GRD compétent.  

Une notification obligatoire doit se faire auprès du régulateur dans le cadre du développement d’une CER. La 

procédure se doit d’être « non discriminatoire, équitable, […] transparente » (VREG, 2019b, p. 28, notre 

traduction) selon les normes des directives européennes. Le but de cette notification est d’informer sur les 

activités de la CER, la nature des membres, et permet de garantir que les informations sont accessibles à tous. 

Selon Van Overloop, cette mesure devrait être aisée ne devrait pas comporter trop de procédures administratives 

(l. 3235-3236).  

Il n’y a pas encore de méthodologie tarifaire détaillée en ce qui concerne l’opération d’ACC (VREG, 2019a). 

La VREG considère que les CE pourraient jouir d’un « traitement tarifaire spécifique » (ibid., p. 7). Toutefois, 

le régulateur ajoute que l’élaboration d’une telle méthodologie tarifaire ne peut se faire que lorsque le 

gouvernement aura transposé les directives européennes dans le droit flamand. Dans sa proposition de 

transposition, le régulateur stipule qu’une CER devrait pouvoir « vendre l’énergie produite […] à partir de 

sources renouvelables » (VREG, 2019a, p. 48, notre traduction).  

Ainsi, nous voyons qu’il existe encore de nombreuses questions à propos des CER et de l’opération d’ACC en 

Région flamande. Van Overloop ajoute que ces interrogations doivent être répondues par le gouvernement. La 

transposition de la directive DEM II devrait avoir lieu d’ici la fin de l’année 2020 et la directive DER II dans le 

courant de l’année 2021 (l. 3265-3266).  

Néanmoins, il est important de préciser qu’il existe une manière de contourner ces flous juridiques. En effet, il 

y a ce qu’on appelle en Flandre les « zones sans lois » (regelluwe zones), qui permettent à certains projets7 de 

demander une dérogation spéciale au gouvernement afin de développer des modèles innovants. Le 

gouvernement détermine si les conditions d’octroi d’une telle dérogation sont réunies et le fait sur la base des 

objectifs du projet (Cabinet Tommelein, 2018). Cette dérogation a pour objectif d’autoriser certaines 

expérimentations, notamment dans le secteur de l’énergie, à se développer sans demander divers permis qui 

peuvent constituer des obstacles. Le décret du 7 décembre 2018 stipule que ces dérogations sont applicables 

pour une durée de dix ans (Gouvernement flamand, 2018). Van Overloop ajoute qu’il n’existe à l’heure actuelle 

qu’une seule regelluwe zone dans le secteur de l’énergie en Flandre (l. 3245), il s’agit du Thor Park à Genk 

(EnergyVille, 2020).   

4. Modèles d’autoconsommation collective en Europe 

Certains pays n’ont pas attendu la publication des directives européennes et leur transposition pour développer 

les CE sur leur territoire. Citons l’Allemagne, la France, la Grèce ou encore le Danemark (Romero-Rubio & 

Ramon de Andres Diaz, 2015 ; Heaslip, Costello, & Lohan, 2016 ; Gancheva, et al., 2018 ; Cluster TWEED, 

 
7 Ces dérogations ne concernent pas uniquement le domaine de l’énergie.  
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2019b). Dans cette partie, nous allons présenter différentes formes d’autoconsommation collective développées 

dans ces États membres de l’UE.  

4.1. L’Allemagne 

Notre voisin germanophone est précurseur sur le plan de la production d’électricité citoyenne ; en 2013, la 

production de la production citoyenne ne représentait pas moins de 46% de la part de la production d’électricité 

renouvelable (Romero-Rubio & Ramon de Andres Diaz, 2015). Le succès de la production citoyenne peut être 

expliqué par différentes raisons (ibid.) : des politiques de soutien au développement des ER, des primes 

intéressantes, un capital privé important, une sensibilité aux questions environnementales et un activisme local 

développé avec une tradition de coopératives, notamment dans les exploitations agricoles avec des unités de 

production décentralisées. En 2000, la loi sur les ER, la Erneuerbare-Energien-Gesetz (EEG), est votée par la 

République fédérale et depuis 20 ans, le pays connait une explosion en termes de production renouvelable 

(Hebert, 2020). La loi EEG a également permis de « faire naître […] une démocratie énergétique » (ibid.). 

Depuis cette loi et ces divers amendements, il est possible pour les citoyens, les communes, les agriculteurs 

d’investir dans les ER.  

En 2017, la loi Mieterstrom est votée et offre un modèle d’ACC dans les bâtiments d’habitation (OFATE, 

2017). Depuis, l’Allemagne dispose « d’un cadre régulatoire fort pour l’autoconsommation collective » 

(Campos et al., 2020, p. 6, notre traduction). Cette loi existe sous forme de prime offerte au producteur 

d’électricité solaire lorsqu’il vend son énergie à ses locataires et a divers objectifs : elle permet d’offrir une 

rentabilité pour le propriétaire d’installations renouvelables, de faire participer les locataires à la transition 

énergétique allemande – en particulier les personnes résidant dans des logements sociaux – et permet de 

diminuer le transit de l’électricité sur le réseau public puisqu’elle pousse les usagers à consommer l’électricité 

produite localement (OFATE, 2017 ; Frieden et al., 2019). Selon la loi Mieterstrom, l’ACC dans les immeubles 

résidentiels désigne « l’association de la production locale d’électricité solaire et de la consommation d’un 

complément d’électricité soutiré au réseau public » (OFATE, 2017, p. 4).  

Pour jouir de cette prime, le producteur doit répondre à certains critères d’éligibilité (OFATE, 2017 ; Sternkopf, 

2019) :  

- La puissance maximale de l’installation doit être égale ou inférieure à 100 kW ;  

- L’installation photovoltaïque doit se trouver dans un immeuble résidentiel8 ;  

- L’électricité doit être consommée sans passer par le réseau public ;  

- La production et la consommation doivent se réaliser dans le même bâtiment ou dans des bâtiments à 

proximité. Aujourd’hui, ce principe de proximité fait encore débat et est ouvert à diverses 

interprétations.  

 
8 Un immeuble est considéré comme résidentiel lorsque 40% de la surface est occupée par des logements d’habitation (OFATE, 

2017).  
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Si l’installation photovoltaïque répond à ces critères, le propriétaire de l’unité de production pourra dès lors 

profiter d’une prime éligible pour une durée de 20 ans. Le producteur joue le rôle de fournisseur d’électricité et 

de distributeur. Il peut donc vendre son électricité photovoltaïque aux résidents de l’immeuble et le tarif de vente 

ne doit pas dépasser « 90% du tarif d’approvisionnement de base » (OFATE, 2017, p. 8). Afin d’assurer la 

rentabilité de l’installation, le fournisseur reçoit une compensation entre 2,2 c€/kWh et 3,8 c€/kWh pour 

l’électricité consommée sur place (PwC, 2018) selon la puissance de l’installation (Frieden et al., 2019). La 

livraison directe de l’électricité permet aux membres de l’ACC d’être exemptés de taxes sur l’électricité et de 

redevances pour l’utilisation du réseau public (OFATE, 2017), ils doivent toutefois payer une « surtaxe EEG » 

afin de financer la transition énergétique allemande (Frieden et al., 2019). Le producteur peut également injecter 

l’électricité de surplus sur le réseau public et reçoit dès lors un tarif d’achat de la part du GRD (ibid.). En plus 

de la prime de la loi Mieterstrom, certains Länder offrent des primes supplémentaires qui peuvent s’ajouter à la 

prime pour l’ACC (Cluster TWEED, 2019a). Afin de mesurer la production et la consommation d’énergie, il 

est nécessaire d’installer des compteurs communicants. Selon la loi, « l’installation de compteurs analogiques 

dans le parc neuf ne présente […] plus d’intérêt » (OFATE, 2017, p. 10). Deux options s’offrent aux participants 

de l’ACC ; soit un compteur communicant est installé chez chaque participant, soit un seul compteur 

communicant est installé à la jonction entre l’opération d’ACC et le réseau public. D’un point de vue 

géographique, il n’y a pas de limite spatiale (Campos et al., 2020) pour les CE.  

Depuis l’instauration de la loi Mieterstrom, une centaine de projets d’ACC se sont développés en Allemagne 

ce qui est toutefois « inférieur aux attentes du gouvernement allemand » (Arbeille et al., 2020, p. 12, notre 

traduction).  

4.2. La France 

Du point de vue législatif, l’opération d’ACC est autorisée en France depuis 2016. Les premières opérations 

d’ACC ont fait leur apparition en 2017 (CRE, 2020b). L’opération d’ACC s’inscrivait déjà dans le code de 

l’énergie à travers l’ordonnance 2016-1019 qui modifie le code de l’énergie. En 2019, le gouvernement français 

a voté la loi Énergie et Climat qui vise à développer une politique énergétique et climatique ambitieuse pour 

l’État français. La loi propose la mise en place d’un dispositif d’expérimentation par la CRE dit « bac à sable 

règlementaire » (CRE, 2020a) pour le développement de projets innovants en faveur de la transition énergétique 

et de l’évolution des réseaux électriques, dont l’ACC fait partie.  

 Dans ce texte, le gouvernement définit une série d’objectifs, dont le développement des CER (Ministère de la 

Transition écologique, 2020a, art. 40). Selon la loi, les CER doivent notifier les installations de production et la 

répartition de la production autoconsommée entre usagers au GRD compétent (Cluster TWEED, 2019a). Le 

GRD coopère avec les CER pour faciliter le transit de l’électricité sur le réseau public et les communautés 

d’énergie ne peuvent détenir ou exploiter un réseau de distribution (ibid.). La loi Énergie et Climat offre une 

nouvelle définition à l’ACC et considère une opération d’ACC étendue lorsque « la fourniture d'électricité est 

effectuée entre un ou plusieurs producteurs et un ou plusieurs consommateurs finals liés entre eux au sein d'une 
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personne morale dont les points de soutirage et d'injection sont situés sur le réseau basse tension et respectent 

les critères, notamment de proximité géographique, fixés par arrêté du ministre chargé de l'énergie, après avis 

de la Commission de régulation de l'énergie » (Ministère de la Transition écologique, 2020a, art. 40). 

Finalement, le gouvernement français se donne comme un objectif de 15% de production d’ER produite par les 

citoyens, des collectivités et acteurs économiques locaux d’ici l’an 2030 (CLER, 2019).  

En France, l’aspect géographique pour l’opération d’ACC est un point essentiel. Auparavant, les participants 

étaient limités à un espace géographique et devaient être raccordés à un poste public BT. Aujourd’hui, la 

nouvelle loi autorise les participants à ne plus être à proximité d’un poste public de BT, mais bien à proximité 

les uns des autres. Il est convenu qu’un périmètre d’environ un kilomètre est souhaitable (CRE, 2019).  

Selon Enedis, le principal GRD en France, une opération d’ACC peut prendre une série de situations telles que 

la copropriété, un ensemble tertiaire ou commercial, un lotissement, une coopérative de production locale ou 

encore un cas mixte regroupant le résidentiel, tertiaire et commercial (Enedis, 2017). En France, l’ACC 

nécessite :  

- La création d’une personne morale au sein de laquelle les participants de l’opération d’ACC se 

réunissent ;  

- Les participants décident d’une clef de répartition fixe ou dynamique ;  

- L’installation d’un compteur communicant Linky par le GRD pour mesurer le taux 

d’autoconsommation, l’injection et les prélèvements ; 

- Le comptage de l’ACC se fait toutes les 30 minutes afin de favoriser l’autoconsommation ; 

- La loi PACTE modifie la puissance limitée des installations PV à plus de 100 kW afin d’ouvrir à de 

nouveaux projets.  

En ce qui concerne la tarification de l’ACC, la CRE établit un TURPE afin de prendre en considération les 

couts liés à l’utilisation du réseau public. Actuellement, le TURPE 5 bis HTA/BT est en vigueur. Ce tarif 

comporte trois composantes : le soutirage sur le réseau, la gestion de la clientèle et le comptage (Enedis, 2019). 

Les participants d’une opération d’ACC disposent ainsi d’un tarif spécifique pour l’utilisation du réseau 

électrique. Un TURPE 6 est aujourd’hui en cours de développement et devrait entrer en vigueur en 2021 (CRE, 

2020b). 

En France, une centaine de projets d’ACC étaient en développement durant l’année 2019. Le gouvernement 

français souhaiterait qu’il existe « 50 projets fonctionnels » d’ici l’an 2023. (Ministère de la Transition 

Écologique, 2020b, p. 132).  

4.3. La Grèce 

La Grèce est un pays intéressant à étudier à propos du développement des CE. En 2016, le gouvernement grec 

publiait une loi sur le comptage virtuel pour les agriculteurs et les municipalités (Frieden et al., 2019). Ce 

schéma permet de générer de l’électricité en un lieu et de la consommer à différents endroits sur l’ensemble du 



26 

 

territoire grec (Tsagas, 2017) . Ceci autorise une personne qui ne dispose pas des fonds nécessaires ou d’une 

surface disponible sur son toit d’investir dans l’installation solaire d’un tiers afin de profiter d’une part de la 

production et de diminuer sa facture d’électricité. En 2018, le Gouvernement grec a voté la loi N4513/2018 

relative aux CE qui « définit le rôle des citoyens dans le secteur de l’énergie, et offre une large définition des 

communautés d’énergie » (Gancheva et al., 2018, p. 22, notre traduction). L’objectif de cette loi est de permettre 

à ces nouveaux acteurs de participer à des projets liés à la production d’ER. La législation définit les CE « 

comme des partenariats urbains destinés à promouvoir l’économie sociale et solidaire et l’innovation dans le 

secteur de l’énergie. Les [CE] sont censées résorber la précarité énergétique et encourager : […] la production, 

le stockage, l’autoconsommation […] » (Frieden et al., 2019, p. 14, notre traduction). Enfin, cette loi rend 

l’échange d’électricité entre pairs possible.  

Dans la région d’Athènes, un projet développé par Greenpeace Grèce (ibid.) selon ce schéma avec utilisation 

de compteurs virtuels se développe. L’objectif de ce projet est de fournir de l’énergie photovoltaïque aux 

ménages en précarité énergétique (Gancheva et al., 2018). 

4.4. Le Royaume-Uni 

En 2012, le gouvernement britannique a lancé les régulations relatives à la promotion de l’autoconsommation. 

Citons par exemple le FiT (Feed in Tariff) qui offrait une rémunération pour chaque kWh produit. Ce subside 

a pris fin en 2019 mais le cout des installations d’ER a également fortement baissé (Campos et al., 2020). 

Toutefois, des projets de CE se développent sur le territoire britannique (Tounquet, De Vos, Adaba, 

Kielichowska, & Klessmann, 2019). En effet, Ofgem, le régulateur britannique des marchés de l’électricité et 

du gaz, a développé un cadre dérogatoire (regulatory sandbox) qui « permet à des acteurs pionniers de 

développer de nouveaux produits, des services et des business model » (Ofgem, 2018, notre traduction). Cette 

dérogation, octroyée pour une durée de 24 mois, vise à démontrer la viabilité de ces nouveaux business model 

et le régulateur considère que les apprentissages permettront au développement de nouvelles politiques en 

matière d’énergie (Tounquet et al., 2019).  

D’un point de vue législatif, il est autorisé de vendre de l’électricité autoproduite sur le marché de l’électricité 

britannique. Pour cela, les prosumers doivent joindre le marché BETTA (British Electricity Trading and 

Transmission Arrangement) qui demandent « des frais conséquents, souvent trop importants pour les projets de 

communautés et les petits projets commerciaux » (ibid., p.8). Selon le code de l’énergie britannique, les 

prosumers et les CER peuvent être considérés comme des fournisseurs (ibid.), mais sont autorisés à injecter au 

maximum de 5 MWh sur le réseau (ibid.). Afin d’injecter et vendre le surplus d’électricité sur le réseau, les 

CER doivent se plier aux exigences du code du réseau public appliqué par le GRD pour éviter d’endommager 

le réseau (ibid.). Les personnes vivant dans un même immeuble à appartement peuvent créer une CE et il n’y a 

pas de limite quant au périmètre (ibid.). 

Les CER et l’ACC ne sont pas définies légalement dans le droit britannique, mais il n’y a pas d’obstacles 

spécifiques à leur développement. Ainsi, malgré les politiques peu favorables au développement des CE, des 
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projets innovants n’ont cessé d’être entrepris (Nolden et al., 2020). Les autorités britanniques sont en cours de 

modification du code des réseaux et de l’équilibrage (Campos et al., 2020).  

En Écosse plus particulièrement, le gouvernement encourage le développement des CE et d’ici l’an 2030, les 

Écossais souhaitent développer 2 GW de production renouvelable détenue par des communautés locales 

(Gouvernement écossais, 2019). 

4.5. Les Pays-Bas 

Nos voisins néerlandais n’ont pas encore transposé les directives européennes relatives aux ER et au marché de 

l’électricité. Néanmoins, en 2013, le Gouvernement néerlandais a publié le Energieakkoord qui favorise la 

création des coopératives énergétiques (Cluster TWEED, 2020) et le décret sur la production d’ER 

décentralisée, voté en 2015, permet à certains projets pilotes de se développer (Gouvernement néerlandais, 

2015), notamment via le principe du regulatory sandbox (van der Waal, Das, & van der Schoor, 2020). Enfin, 

en 2018, le Postcoderoosregeling permet aux prosumers de partager leur production renouvelable aux membres 

d’une CE (Campos et al., 2020). Ainsi, les coopératives et les CE peuvent partager leur électricité entre les 

membres présents dans un périmètre limité par le code postal (ibid.). Les producteurs d’ER peuvent revendre 

leur production sur le réseau public, mais doivent dès lors disposer d’un statut de revendeur ce qui nécessite 

certains éléments administratifs. Aujourd’hui, des entreprises néerlandaises voient le développement des CE 

comme une opportunité et se sont spécialisées dans le rôle de liaison entre le producteur et le consommateur 

d’une CE. Citons par exemple, PowerPeers (Vernay & Sebi, 2019). Cette entreprise permet à des prosumers de 

vendre le surplus d’électricité à leurs voisins et leur permet également d’acheter de l’électricité produite 

localement lorsque leur production ne permet pas de répondre à leur consommation (ibid.).  

Aux Pays-Bas, l’énergie injectée sur le réseau public est toujours rémunérée, les producteurs locaux d’ER 

reçoivent en fin d’année une somme équivalente à la quantité d’électricité injectée sur le réseau, le comptage se 

fait donc une fois par an. Les prosumers qui consomment leur production jouissent d’une déduction fiscale. La 

facturation nette est d’application jusqu’en 2021 pour les acteurs qui ne consomment pas plus de 10 000 kWh 

par an.   

4.6. L’Espagne 

En 2018, le Décret royal RD-L15/2018 met fin à la « taxe solaire » (Frieden et al., 2019) qui impliquait une 

complexité administrative pour les prosumers et des amendes importantes en cas de non-conformité (Campos 

et al., 2020). Cette loi facilite les mécanismes pour l’injection du surplus sur le réseau public. En 2019, le 

Gouvernement espagnol a voté le Décret royal RD244/2019 (Yaneva, 2020) qui « a mis fin à la taxation pour 

l’énergie autoproduite, a introduit des mécanismes de rémunération pour l’électricité injectée sur le réseau » 

(Gallego-Castillo, Heleno, & Victoria, 2020) et a permis de développer une opération d’ACC entre plusieurs 

participants reliés à une même installation photovoltaïque mais à certaines conditions (Yaneva, 2020) : il doit 

s’agir d’un réseau interne – tel qu’un immeuble à appartements –, ils doivent être reliés au réseau BT dans un 

périmètre de 500 mètres et l’ACC est encouragée pour les locataires. La clef de répartition est définie selon un 
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ratio par les membres de la communauté et doit être communiquée au GRD. Le ratio est établi en fonction de 

l’investissement de chaque participant. À travers le déploiement de compteurs communicants, le GRD collecte 

les relevés et attribue la part de production appartenant à chaque membre.  

Selon la puissance des installations, certains critères varient :  

- Les installations dont la puissance est égale ou inférieure à 15 kW : ces installations sont favorisées à 

maximiser leur taux d’autoconsommation ;  

- Les installations dont la puissance se trouve entre 15 kW et 100 kW : les installations doivent être 

connectées à une cabine de GRD. Les membres de la CER reçoivent une compensation pour 

l’électricité consommée à travers une diminution de leur facture d’électricité ;  

- Les installations dont la puissance surpasse 100 kW : ces installations doivent être enregistrées comme 

des unités de production et les propriétaires ne sont pas considérées comme des prosumers. Le surplus 

doit être obligatoirement revendu sur le marché de l’électricité (Frieden et al., 2019) dont le prix est 

calculé chaque heure (Campos et al., 2020).  

En janvier 2020, le premier projet d’ACC a été annoncé à Madrid. Il s’agit d’une installation photovoltaïque de 

20 kW sur le toit d’un immeuble résidentiel qui permettra de partager entre voisins l’électricité produite 

(ESEficiencia, 2020).  

4.7. Le Danemark 

Le Danemark est un État réputé pour sa tradition « d’activisme local d’énergie » (Bauwens et al., 2016, p. 141). 

Depuis les années 1970, les citoyens danois se sont engagés dans la production d’électricité renouvelable de 

manière collective (Nolden et al., 2020). Il s’agit d’ailleurs d’un des pays dont la production d’électricité 

renouvelable par les citoyens est la plus élevée au sein de l’UE (Gancheva et al., 2018).  

En 2009, la loi relative à la promotion des ER a rendu les coopératives citoyennes d’ER intéressantes. Bien que 

les mécanismes de soutien du gouvernement danois ne soient plus d’actualité, les connexions au réseau public 

de distribution, toujours existantes, ont permis de maintenir le déploiement des CE au Danemark (ibid.).  

À l’heure actuelle, il n’y a pas de cadre régulatoire précis au sujet des CER et de l’ACC (Frieden et al., 2019 ; 

Caramizaru & Uihlein, 2020). L’opération d’ACC est uniquement autorisée au sein d’un immeuble à 

appartements (Frieden et al., 2019). Les résidents d’un immeuble à appartements peuvent installer des panneaux 

solaires sur le toit et autoconsommer la production plutôt que de prélever sur le réseau public (Jäger-Waldau, 

Frederiksen, Bucher, & Masson, 2018). Les participants et les unités de production doivent toutefois être 

raccordés par un réseau privé. En 2017, le système de comptage a évolué ; le comptage annuel est remplacé par 

le comptage net à l’heure et instantané, peu favorable pour les installations photovoltaïques (Frieden et al., 

2019). La facturation de l’électricité produite est autorisée entre les résidents de l’immeuble ; c’est le propriétaire 

qui devient alors responsable de la facturation et la gestion de l’opération dont le comptage (ibid.). Selon la 

méthodologie tarifaire, le propriétaire des unités de production peut injecter l’électricité non consommée sur le 
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réseau public de distribution gratuitement ou bien il peut signer un accord commercial pour vendre son 

électricité auprès d’un fournisseur, ce système pousse les prosumers à investir dans des systèmes de stockage, 

bien que la politique ne soit pas favorable à cela (ibid.).  

Il n’y a donc actuellement pas de loi claire sur les CER et l’ACC. Les projets pilotes de production collective 

d’ER se développent sur le territoire, mais ces projets « ont les mêmes droits et obligations que les autres acteurs 

du marché de l’électricité » (Tounquet et al., 2019, p. 28). Le cadre légal au Danemark a permis de développer 

la participation collective à des projets de production d’ER bien qu’il ne réponde pas tout à fait à la DER II 

puisque certains projets peuvent être conduits pour des raisons commerciales et afin de faire du profit (ibid.). 

Le gouvernement danois travaille néanmoins sur l’élaboration d’un décret pour le courant de l’année 2020 

(Frieden et al., 2019).  

4.8. Synthèse 

Dans cette partie, nous nous sommes intéressés à différents pays européens au sein desquels des CER et des 

opérations d’ACC se développent. Tous ces pays présentent des législations distinctes à propos de ces concepts. 

Certains États membres ont élaboré des cadres régulatoires définissant les CER, citons par exemple 

l’Allemagne, la France, la Grèce, les Pays-Bas et l’Espagne. D’autres pays comme le Royaume-Uni et le 

Danemark n’ont pas de cadre régulatoire à propos des CER et de l’opération d’ACC, ce qui n’empêche pas ces 

deux États de voir des projets se développer sur leur territoire grâce à des régimes techniques et financiers 

favorables à leur développement (Tounquet et al., 2019 ; EnergyCities, 2019 ; Nolden et al., 2020 ; Local 

Energy Scotland, 2020).  

Le tableau suivant résume les cadres légaux à propos des CER et de l’ACC au sein des États membres étudiés.  

Pays Cadre légal (CER) Cadre légal (ACC) 

Allemagne Non EEG 2017 

France Loi Énergie et Climat Loi Énergie et Climat 

Grèce Loi N4513 / 2018 Loi sur le comptage virtuel 

Royaume-Uni Non Non 

Pays-Bas Postcoderoosregeling Postcoderoosregeling 

Espagne Décret royal RD244 / 2019 Décret royal RD244 / 2019 

Danemark Non Non 

Région wallonne  Décret 2019 Décret 2019 

Région de Bruxelles-Capitale  Non Non 

Région flamande  Non Non 

Tableau 2 : Synthèse des cadres légaux européens relatifs aux CER et à l'ACC 
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Chapitre 3 : Conclusion 

Dans cette première partie, nous avons d’abord décrit les diverses mutations des réseaux électriques dues au 

développement de nouveaux systèmes tels que la digitalisation et la décentralisation des réseaux. Aujourd’hui, 

les citoyens se retrouvent au cœur de la production énergétique des États et ces changements systémiques 

comportent des avantages et des défis à relever.  

Nous avons ensuite présenté ce que nous entendions par les notions de CE et l’ACC, tout en présentant les 

divers avantages que ces concepts apportent et les barrières qu’ils connaissent actuellement. Par la suite, nous 

avons présenté le cadre régulatoire des trois régions de Belgique concernant les CER et l’ACC. Actuellement, 

seule la Région wallonne possède un décret relatif aux CER et à l’ACC. Les deux autres régions sont encore en 

cours d’élaboration d’un cadre régulatoire. 

Enfin, nous nous sommes intéressés à une série de pays européens dans lesquels les CER et l’ACC se 

développent. Chacun de ces pays élabore des législations distinctes à propos de ces nouveaux concepts. Certains 

États proposent des cadres précis comme l’Allemagne, la France, la Grèce, les Pays-Bas et l’Espagne tandis 

que d’autres pays comme le Royaume-Uni et le Danemark ne le font pas, mais voient tout de même des 

opérations d’ACC se développer sur leur territoire. Cela nous permet donc de supposer que, malgré l’absence 

d’une législation concrète à propos des CER et de l’ACC, certains pays ont tout de même pu développer des 

CE et essayer de développer le partage d’électricité renouvelable entre pairs. Cela peut être rendu possible grâce 

aux directives européennes, qui offrent un cadre clair quant aux CER et à l’opération d’ACC. 

Dans ce travail de fin d’études, nous souhaitons comparer la manière dont se développe l’ACC dans les trois 

régions de Belgique. En effet, la Région wallonne a publié un décret relatif aux CE et à l’ACC au moment où 

les deux autres régions sont encore en cours d’élaboration d’un texte juridique. Nous avons pourtant vu que 

dans certains États, bien que certaines politiques n’étaient pas favorables aux CER, des projets innovants se 

développaient sur leur territoire avec le principe de « bac à sable règlementaire ». Ainsi, cela nous amène à 

penser que, bien qu’il n’y ait pas encore de cadre régulatoire dans certaines régions, les directives européennes 

permettent tout de même aux acteurs de projets pilotes de développer au mieux leurs opérations. Des projets 

innovants se sont en effet développés dans les quatre coins de la Belgique. Nous allons donc nous intéresser à 

la façon dont l’ACC se développe en Belgique avec la présence d’un cadre régulatoire précis (en Région 

wallonne, ou sans cadre (en Régions bruxelloise et flamande) afin de déterminer si l’absence d’un tel cadre 

législatif peut constituer un frein au développement de l’ACC en Belgique.  
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PARTIE 2  ÉTUDE EMPIRIQUE 

 

Dans cette seconde partie, nous exposons notre méthodologie et en justifiant les choix, les projets pilotes étudiés, 

les acteurs interrogés et la méthode employée pour récolter et exploiter les données. Ensuite, nous présentons 

l’ensemble des données récoltées sur les projets pilotes analysés dans les trois régions. Après cela, nous 

analysons ces données empiriques au travers d’une discussion mettant en lumière les éléments théoriques 

analysés dans la partie précédente et les données récoltées.  

Chapitre 1 : Méthodologie 

Dans ce chapitre, nous présentons la méthodologie employée pour ce mémoire de recherche. Nous allons 

développer et justifier ce choix méthodologique, les projets étudiés, les acteurs interrogés et la méthode 

employée pour récolter et exploiter les ressources.  

1. L’étude de cas 

Afin de répondre à notre question de recherche, nous avons considéré que l’étude de cas semblait justifiée, car 

elle répond aux caractéristiques de notre objet de recherche. Cette méthodologie permet « de répondre aux 

questions ‘comment’ et ‘pourquoi’, tout en prenant en considération la façon dont un phénomène est influencé 

par le contexte dans lequel il se situe » (Baxter & Jack, 2008, p. 556, notre traduction).  

Selon Albarello, un « programme » est l’une des quatre natures de cas à étudier. Il définit ce concept comme 

« toute innovation à implanter dans un système » (Albarello, cité dans Bourgeois, 2018, p. 33). Comme nous 

l’avons expliqué dans la première partie de ce travail, les CER et l’ACC constituent un nouveau paradigme 

pour le secteur de l’énergie et ces concepts se développent dans un contexte juridique en évolution. Il s’agit 

donc d’une sorte d’innovation. Il nous semblait donc pertinent de réaliser des études de cas, à savoir de projets 

pilotes, afin de voir comment ceux-ci sont influencés par la présence ou l’absence d’un cadre régulatoire 

entourant les CER et l’ACC et comment ces projets s’organisent dans les trois régions.  

2. Le choix des projets pilotes 

La méthodologie employée implique bien évidemment de faire une sélection de cas d’études. Nous avons 

décidé de nous intéresser à des projets pilotes, qui sont « couramment développés dans divers domaines 

d’actions » (Vreugdenhil & Ker Rault, 2010, p. 116, notre traduction) et peuvent aider les décideurs politiques 

à rédiger un cadre régulatoire précis à propos du domaine spécifique. Dans ce travail, nous avons choisi d’en 

étudier plusieurs, implantés dans les trois régions. En effet, les compétences en matière d’énergie renouvelable 

étant régionalisées, chacune établit son propre cadre régulatoire à propos des CER et de l’ACC. Dès lors, il nous 

semblait opportun de s’intéresser aux projets pilotes en Wallonie, à Bruxelles et en Flandre afin d’analyser la 

manière dont s’organisent les CER.   
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Nous avons veillé à sélectionner des projets pilotes dont le développement était assez avancé afin de disposer 

de données suffisamment pertinentes pour répondre à notre question de recherche. Nous avons donc étudié 

quatre projets innovants afin de disposer de conclusions intéressantes et des réponses nuancées quant au 

développement des CER et de l’ACC avec ou sans cadre régulatoire :  

- En Wallonie, nous nous sommes intéressés au projet E-Cloud, un projet d’ACC en zone d’activité 

économique dans la région de Tournai ainsi qu’au projet d’ACC en milieu résidentiel, CoLéco, conduit 

à Mouscron ;  

- En Région de Bruxelles-Capitale, le projet de l’école Nos Bambins a retenu notre attention, il s’agit en 

effet de la première CER en RBC (APERe, 2020c) ; 

- En Flandre, nous nous sommes intéressés au projet Buurzame Stroom développé à Gand.  

3. Méthodologie à la récolte des ressources 

Les notions de CER et de l’ACC étant assez récentes et parfois complexes d’un point de vue législatif, technique 

et tarifaire, il nous a semblé adéquat de combiner deux méthodes de collectes de données.  

- L’analyse de la littérature scientifique et de la littérature grise 

Nous avons d’abord entrepris une analyse de la littérature scientifique afin de réaliser un état des lieux sur les 

connaissances actuelles entourant le thème de notre travail. Les données récoltées par le biais de cette méthode 

nous ont principalement permis d’élaborer le cadre théorique en première partie de cet ouvrage et de développer 

notre question de recherche et proposer une hypothèse. En plus de la littérature scientifique, nous avons 

également consulté de la littérature grise telle que des rapports d’agence, des articles de presse spécialisée 

traitant des sujets des CE et de l’ACC. Nous avons recueilli ces données par le biais d’outils tels que Google 

Scholar, Cible+ ou encore en consultant des journaux spécialisés tels que le Energy Policy ou le Renewable and 

Sustainable Energy Reviews.  

- La réalisation d’entretiens semi-directifs  

Nous avons également décidé de réaliser des entretiens semi-directifs dans le but d’analyser l’organisation de 

l’ACC dans les trois régions afin de recueillir le discours de différents acteurs pertinents pour nos recherches.  

Durant trois mois, nous avons mené sept entretiens avec huit acteurs compétents dans le domaine étudié et nous 

leur avons soumis des questions relatives aux CER et à l’ACC sur la base d’un guide d’entretien qui se trouve 

en annexe 1. Auprès des responsables de projets pilotes, nous nous sommes principalement intéressés aux 

modalités d’organisation de leurs initiatives au sein de la région. Auprès des responsables du corps législatif et 

régulatoire, nous avons plutôt posé des questions sur le cadre régulatoire régional, et nous leur avons demandé 

un avis sur l’organisation des CER et de l’ACC. Nous souhaitons préciser que l’avis de certains acteurs 

n’engage qu’eux et n’est dans certains cas aucunement lié à une décision gouvernementale officielle.  
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En raison de la crise de la COVID-19, l’ensemble des entretiens a été réalisé en vidéoconférence. Il faut 

également préciser que certaines questions ont évolué au fur et à mesure des entretiens. L’ensemble des 

entretiens a été retranscrit et se trouve en annexe 2. Nous ajoutons qu’en juillet, nous avons eu une série 

d’échanges par mail avec quelques acteurs afin de répondre à certaines questions qui sont apparues lors de la 

rédaction de ce travail. Ces échanges se trouvent en annexe 3. 

Chapitre 2 : Présentation des études de cas 

Dans ce chapitre, nous allons présenter les résultats que nous avons pu récolter lors de nos études de cas par le 

biais d’entretiens semi-directifs réalisés de mai à juillet 2020. Nous allons exposer l’organisation des CER et de 

l’ACC dans les trois régions à travers quatre projets pilotes.  

1. La Région wallonne  

En Région wallonne, un premier cadre régulatoire existe à propos des CER et de l’ACC. Nous nous sommes 

intéressés à deux projets pilotes ; l’un dans le secteur industriel, l’autre dans le secteur résidentiel.  

1.1. Le Projet E-Cloud  

Le projet E-Cloud, développé dans un parc d’activité économique de la région de Tournai, s’inscrit dans le 

projet ZELDA, dit « zoning à énergie locale durable » (IDETA, 2020a). Selon IDETA, l’Agence de 

Développement Territorial de la région de Tournai, un ZELDA « est une CER rassemblant une communauté 

d’entreprises installée au sein ou aux alentours des parcs d’activités économiques » (ibid.). Les ZELDA sont 

donc des CER constituées d’entreprises situées dans des parcs d’activité économique (CWaPE, 2019a). Le 

projet E-Cloud a été sélectionné, car il s’agit à ce jour du projet pilote de CER industrielle le plus abouti en 

Wallonie. En effet, c’est le seul projet où il y a eu une circulation d’énergie et de la facturation selon un modèle 

établi (l. 65-66). L’objectif de ce projet était de créer une CER regroupant 12 entreprises et de favoriser l’ACC 

entre celles-ci. Le projet a débuté le 1er juillet 2019 et a pris fin le 30 juin 2020 (l. 182). L’E-Cloud relève de la 

coopération entre Ores, IDETA et EDF Luminus. Pour que le projet se développe, la CWaPE a dû fournir des 

dérogations quant aux règles de comptage et aux obligations relatives à la fourniture d’électricité (CWaPE, 

2019a) puisqu’actuellement, la méthodologie tarifaire qui couvre la période jusque 2023 n’inclut pas un tarif 

spécifique pour les opérations d’ACC (l. 177-179).  

Sur le plan technique, l’électricité est produite par une éolienne, dont la puissance atteint 2,2 MW, et une 

installation photovoltaïque de 400 kWc (l. 176). Cette production renouvelable est ensuite injectée sur le réseau 

public pour les bénéficiaires locaux (IDETA, 2020a). Il a été décidé de mobiliser des unités de production 

mixtes (l. 284-285) afin de maximiser le taux d’autoconsommation.  

Le modèle établi pour le projet E-Cloud est le modèle PPA (Power Purchase Agreement), c’est-à-dire que les 

participants de la CER achètent, chaque quart d’heure, sur base d’une clé de répartition fixe, un nombre de 

MWh au prix fixe (l. 590-591). Les 12 clients de l’opération d’ACC achètent donc l’électricité produite par les 

unités de production renouvelable à une valeur fixée au début de l’opération (l. 197). Les clients qui ne 
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consomment pas ont la possibilité de revendre cette électricité au producteur à un prix inférieur au rachat (l. 

198-199). Les clients revendent au producteur ce qu’ils n’ont pas consommé à 95% du tarif de déséquilibre 

positif9 (l. 592) : les participants qui ont par exemple trop de production peuvent revendre sur le marché tous 

les quarts-horaire (l. 218-219). Le schéma ci-dessous résume le principe PPA dans le cadre du projet E-Cloud.  

 

Figure 2 : Schéma explicatif du modèle PPA (IDETA, 2020b, p. 11) 

Pour développer ce projet innovant selon le modèle PPA, le périmètre choisi s’étend à l’alimentation électrique 

en moyenne tension du zoning (l. 170-172), ce périmètre regroupe les 12 entreprises. Ces participants se 

partagent la production électrique d’une éolienne de 2,2 MW et 400 kWc de PV (l. 175-176). EDF Luminus 

est le propriétaire des unités de production ; il met donc à disposition la production et rachète le surplus (l. 407-

408). Ce fournisseur joue également le rôle du délégué de la communauté (l. 1029) et établit un contrat 

individuel avec chaque participant (l. 415). Lors de l’opération, tous les participants négocient donc un contrat 

avec deux fournisseurs (l. 422-424) : un fournisseur historique et un fournisseur qui met les moyens de 

production à disposition de la communauté (l. 75-76). EDF Luminus a donc la fonction de la vente d’électricité 

aux participants rachète le surplus d’énergie (l. 407-408).  

Une clé de répartition fixe a été établie durant les 12 mois du projet (l. 338). Chaque participant à un droit de 

tirage (l. 1015) sur la production mise à disposition. Cette clé de répartition est définie ex ante par le délégué du 

projet (l. 141). Il fournit cette clé au GRD, Ores, qui se charge du comptage, et qui applique des couts réseau 

différents s’il s’agit d’une autoconsommation ou non (l. 152-153). Le GRD transfert ensuite ces données au 

délégué (l. 154), EDF Luminus, qui envoie la facture aux participants (l. 155). Chaque membre de la 

communauté reçoit donc deux factures pour un même point de fourniture (l. 156). Le choix d’une clé fixe peut 

présenter un problème en cas de modification dans le nombre de participants à l’opération d’ACC. En effet, 

lors du projet E-Cloud, un participant a quitté la communauté (l. 350) et il a été nécessaire de diminuer le volume 

de production (l. 352) puisqu’il n’était pas envisageable de modifier les clés de répartition. Ainsi, le producteur 

ne dédicaçait plus que 97% de la production de l’éolienne aux membres participants de la communauté (l. 354-

355). Lors du premier semestre de la mise en place du projet, les participants de l’opération ont consommé 63% 

 
9 Un déséquilibre positif est une injection excédentaire d’énergie par un responsable d’équilibre du réseau ; si un déséquilibre 

est constaté, un prix de déséquilibre sera facturé (Elia, s.d.).  
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de la production renouvelable (l. 191). Ceci correspond à un taux de couverture important, rendu possible grâce 

à la mixité des unités de production (l. 276), essentielle pour un secteur industriel avec un profil de 

consommation différent du secteur résidentiel.  

Durant ce projet, les 12 participants n’ont pas été rassemblés au sein d’une personne morale puisqu’il ne 

s’agissait pas exactement d’une CER (l. 1008). En effet, le projet E-Cloud était déjà initié il y a presque sept ans 

(l. 1009), période à laquelle les directives européennes et le décret wallon n’avaient pas encore été publiés (l. 

1009-1010). Néanmoins, il existe tout de même une relation bilatérale entre les participants de l’opération 

d’ACC et le producteur, EDF Luminus (l. 415). IDETA ajoute qu’à l’avenir, « il y aura une personne morale et 

il y a aura aussi un délégué spécifique tiers » (l. 1037) comme le présente le schéma ci-dessous.  

 

Figure 3 : Schéma explicatif de la gestion de la CER (IDETA, 2020b, p. 4) 

Il existe toutefois une série d’enjeux de taille au développement de ce projet. Premièrement, le traitement de 

l’information (l. 115) constitue l’un des principaux défis à la mise en place d’une CER. En effet, les données du 

réseau sont recueillies tous les quarts d’heure, tous les mois et durant toute l’année, ce qui représente une 

quantité considérable de données devant être traitées pas des logiciels adéquats. Des sociétés privées, telles 

qu’Haulogy, peuvent jouer un rôle essentiel dans ce traitement d’informations. 

Deuxièmement, il est important de disposer d’un dimensionnement proportionnel entre les unités de production 

et la consommation des participants de la communauté (l. 915), car le principe du projet est de consommer de 

manière synchrone et de « favoriser la consommation la plus directe possible » (l. 101) afin d’éviter de solliciter 

les réseaux en amont (l. 102) en risquant de les déséquilibrer. 

Enfin, l’objectif ne doit pas être d’investir dans des installations de stockage. Selon IDETA, le stockage doit en 

effet « venir après » (l. 459), car il faut garder la dynamique de consommer au moment de la production. Or, le 

stockage peut empêcher cette « dynamique vertueuse » (l. 465) qui aide le consommateur à réaliser cette 

« évolution de paradigme » (l. 454) puisque le stockage d’énergie risque de faire primer la consommation sur 

la production. Il est pourtant essentiel, selon IDETA, de se réapproprier la façon de consommer et d’utiliser 

l’électricité quand la ressource est disponible (l. 1652).  
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1.2. Le projet CoLéco 

Le projet CoLéco (communautés locales d’énergie écoresponsables), conduit par IDETA, huit communes de 

Wallonie picarde, la COOPEM et Haulogy, a pour objectif de développer des CE locales (IDETA, s.d.) et de 

favoriser l’ACC dans les milieux résidentiels. Dans ce travail, nous nous sommes intéressés au projet de 

développement d’une CER dans la région de Mouscron, le plus avancé à ce jour (Descy, 2019) au sein de 

CoLéco. Pour ce projet, des PV ont été installés sur le toit de l’école communale Saint-Exupéry avec pour 

objectif de partager l’électricité avec 208 ménages raccordés à la même cabine de basse tension (l. 24) dans le 

quartier du Tuquet. Selon Bontems, il s’agit ici d’un projet qui permettrait aux participants de se réapproprier 

leur consommation (l. 1648) avant même de se réapproprier la production. En effet, les participants à la CER 

auraient une « approche très intuitive » (l. 1654-1655) sur leur production et leur consommation. Ceci présente, 

selon Bontems, le « bénéfice essentiel des [CER] » (l. 1658) : permettre de fédérer des citoyens autour d’un 

projet de production et de consommation d’électricité renouvelable.  

Ce projet est encore en phase de développement. Des réunions organisées par la COOPEM ont eu lieu dans le 

courant de l’année 2019 – 2020, mais ces réunions ont été ralenties pour causes sanitaires. Selon Fontaine, les 

résidents de ce quartier présentent une mixité intéressante (l. 1151) : il y a des locataires, des propriétaires et des 

personnes sans-emplois. Beaucoup n’ont pas les moyens d’installer des PV ou bien leur toiture n’est pas 

adéquate pour ce genre d’installations (l. 1153-1155). Dès lors, la COOPEM a décidé de travailler avec l’école 

Saint-Exupéry, déjà impliquée dans divers projets de réduction d’énergie (l. 1134-1141), afin de développer le 

projet CoLéco à Mouscron. Lors des premières réunions d’information, la plupart des résidents se sont montrés 

hésitants au projet (l. 1164-1166). En effet, ils étaient méfiants du fait que ce projet était sans couts et qu’ils 

n’auraient rien à mettre de leur poche (l. 1166). Dans ce projet pilote, l’aspect économique prédomine (l. 1295), 

la facture énergétique est pour de nombreux ménages plus importante que les actions pour le climat.  

Le modèle d’ACC sur lequel repose ce projet est le modèle rente (l. 1374-1375). Selon ce modèle, la CER loue 

les unités de production en euro par MWh (l. 595-600). En effet, la COOPEM est propriétaire de l’installation 

photovoltaïque présente sur le toit de l’école et loue ses installations à la CER (l. 1373-1374). Dans ce cas de 

figure, la communauté « assume le[s] risque[s] de production » (l. 603). En effet, s’il y a beaucoup de 

production, la rente de la CER sera intéressante. Cependant, si la production renouvelable est faible, la CER 

doit tout de même payer la rente en euros au MWh. Ci-dessous, le schéma résume le modèle rente.   

 

Figure 4 : Schéma explicatif du modèle rente (IDETA, 2020b, p. 11) 
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Dans ce cas de figure, les participants de la CER prélèvent l’énergie du réseau de distribution. Cette énergie est 

produite par l’installation photovoltaïque sur le toit de l’école communale, mais il existe à proximité du quartier 

du Tuquet d’autres installations solaires, déjà existantes (l. 1421), et reliées à la même cabine (l. 1159-1160). 

Ces prosumers injectent leur surplus sur le réseau, ce qui permet de valoriser cette énergie par les membres de 

la CER (l. 1433-1435). Le schéma ci-dessous représente l’utilisation du réseau public dans le cadre de 

l’opération d’ACC.  

 

Figure 5 : Schéma d'utilisation du réseau pour le projet CoLéco à Mouscron (IDETA, 2020c) 

Ainsi, il sera possible d’atteindre un taux de couverture de 25-30% (l. 1420) et, dans ce modèle, environ 75% 

de la consommation énergétique provient du marché global (l. 1421). Des actions DSM telles que des appels 

téléphoniques ou l’envoi de SMS sont prévues, par exemple pour informer les membres de la CER que la 

production solaire est importante, que l’école est fermée et qu’il serait judicieux de consommer à ce moment-

là (l. 1188-1192). Ci-dessous, le schéma d’approvisionnement sur lequel se définit le projet CoLéco à 

Mouscron. 

 

Figure 6 : Approvisionnement en électricité de la CER (IDETA, 2020c) 
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Le périmètre choisi pour l’opération d’ACC à Mouscron a été défini en fonction de la cabine basse tension de 

l’école, les 208 ménages reliés à cette même cabine font partie du périmètre de l’opération (l. 1160).  

L’ensemble des participants de la CER se regroupe au sein d’une coopérative afin de répondre au décret wallon 

sur la création d’une personne morale (l. 1286). Les membres de cette CER doivent signer un contrat (l. 1251) 

afin de répondre aux exigences de la CE, mais ils restent libres de quitter la communauté à tout moment (l. 

1254), et ce, en accord avec la directive européenne. Les participants ont donc deux fournisseurs (l. 1410) ; le 

fournisseur historique et la CER. Dès lors, les membres reçoivent deux factures d’énergie (l. 1260).  

Chaque participant doit disposer d’un compteur communicant (l. 1271), afin de connaitre les consommations 

de chacun et de définir une clé de répartition adéquate entre les participants. Pour ce projet, IDETA propose 

une clé dynamique (l. 1494-1495) ; à chaque fin de mois, Ores interroge la CER afin de redimensionner la clé 

de répartition en fonction des profils de consommation des participants (l. 1524-1533). La société Haulogy 

travaille avec IDETA afin de collecter les données de consommations des participants (l. 1463) afin de répondre 

à un enjeu crucial : le dimensionnement le plus précis possible des installations photovoltaïques (l. 1394). Cette 

clé de répartition est établie mensuellement de manière ex post, le GRD reçoit les informations issues de la 

consommation des participants afin d’affecter la clé de répartition (l. 1505).  

L’entreprise Haulogy a été désignée comme déléguée de la CER (l. 1477-1478), son rôle est de collecter les 

données et de traiter l’information. En effet, il y a un enjeu IT considérable sur le traitement de l’information au 

sein d’une opération d’ACC (l. 1546). Haulogy est une entreprise spécialisée dans ce traitement de l’information 

quart d’heure par quart d’heure. Cependant, si les membres de la CER le souhaitent, ils sont libres d’investir et 

de se charger de la gestion de la CER eux-mêmes (l. 1567-1571). Le rôle d’IDETA est d’inciter la création de 

CER (l. 1559) et d’accompagner les participants afin de développer un modèle qui fonctionne. Il est toutefois 

important de préciser que la rentabilité financière n’est pas simple à atteindre pour le délégué d’une CER 

résidentielle. En effet, pour que la fonction de délégué d’une CER soit financièrement rentable, il faut travailler 

sur des quantités importantes d’informations (l. 1615-1618). Dans le cas d’une CER industrielle, ce sujet ne se 

pose pas puisque les volumes sont beaucoup plus importants (l. 1638-1641). Selon IDETA, la clé du succès du 

développement des CER dans le secteur résidentiel est de « minimiser au maximum les couts de gestion pour 

la communauté » (l. 1636-1637).  

2. La Région de Bruxelles-Capitale 

En Région bruxelloise, le cadre régulatoire concernant l’objet de recherche de ce mémoire n’a pas encore été 

publié. Cependant, certains projets innovants se développent sous réserve de disposer d’une dérogation de la 

part du régulateur bruxellois de l’énergie, Brugel. À Bruxelles, nous nous sommes intéressés au projet de l’école 

Nos Bambins, à Ganshoren, développé par l’APERe, Bruxelles Environnement et Sibelga. Ce projet est 

similaire au projet CoLéco à Mouscron ; des panneaux photovoltaïques ont été installés sur une école et une 

installation sur la toiture d’une habitation dans le quartier injecte le surplus de la production renouvelable afin 

de partager cette énergie avec les participants de la CER.  
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Dans le cadre du projet SolarClick, Bruxelles Environnement est le propriétaire de l’installation photovoltaïque 

(l. 2243-2245). Ce projet, développé par Sibelga, Bruxelles Environnement et Céline Frémault, la précédente 

ministre bruxelloise de l’Environnement et de l’Énergie, avait pour objectif d’installer des PV sur les toitures 

de bâtiments publics pour la période 2017 – 2020 (SolarClick, s.d.). Dans le projet Les Bambins, Sibelga joue 

un rôle de facilitateur (Haveaux, 2019). En effet, le GRD a organisé des séances d’information au cours 

desquelles plusieurs personnes ont adhéré au projet. En juillet 2020, l’ASBL Nos Bambins a reçu la dérogation 

de Brugel afin de démarrer le projet d’ACC à Ganshoren pour une durée de deux ans (Brugel, 2020b) et devenir 

ainsi la première CER à Bruxelles (APERe, 2020c).  

Les objectifs poursuivis par ce projet sont les suivants : développer des modèles de gouvernance et de partage 

afin d’encourager l’autoconsommation collective à l’échelle d’un quartier (Brugel, 2020b) et inclure deux 

producteurs dans ce modèle (ibid.). 

Lors des réunions d’information réalisées par l’APERe, il ressort de cela que les motivations principales des 

participants pour le projet d’ACC sont principalement d’ordre financier. Cependant, les membres de la CER 

souhaitent également y participer afin de faire quelque chose pour l’environnement (l. 2363).  

La première CER en Région bruxelloise s’est donc développée à Ganshoren. Dans le cadre de ce projet pilote, 

il a fallu que les participants se regroupent au sein d’une personne morale organisatrice (PMO), il a été convenu 

de créer l’ASBL Nos Bambins comme entité juridique pour la CER (l. 2238). Comme expliqué plus haut, 

Bruxelles Environnement est propriétaire des panneaux photovoltaïques disposés sur le toit de l’école 

communale et dont la puissance atteint environ 35 kWc (Brugel, 2020b). Il y a également un prosumer dans le 

quartier qui dispose d’une installation de 2,4 kWc (ibid.). Dans ce modèle, Bruxelles Environnement cède le 

surplus à Sibelga (l. 2246-2247) et la PMO rachète ensuite le surplus d’électricité renouvelable au GRD 

bruxellois, propriétaire de facto du surplus afin de compenser les pertes du réseau (l. 2254). L’ASBL Nos 

Bambins revend ensuite le surplus aux membres de la CER, les consommateurs (l. 2264). Ces échanges se 

réalisent sous forme contractuelle comme illustré ci-dessous. Comme explicité clairement dans les directives 

européennes, les participants à l’opération d’ACC « doivent garder leurs droits en tant que consommateurs et 

[…] garder le droit d’entrée et de sortie » (l. 2313). Toutefois, il est stipulé dans la convention de la PMO que 

les consommateurs doivent rester un an minimum (l. 2316) afin de garantir le bon fonctionnement du modèle. 

La figure suivante représente la configuration contractuelle du projet pilote.  
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Figure 7 : Configuration contractuelle (Brugel, 2020b) 

Le périmètre de l’opération s’étend aux compteurs reliés à la cabine basse tension de l’école communale (l. 

2264-2265). Ci-dessous, le graphique illustre la configuration du réseau entre les différents participants de la 

CER.  

 

Figure 8 : Configuration du réseau électrique (Brugel, 2020b) 

Il y a au total 15 membres au sein de la CER (l. 2339) et chacun des participants à l’opération dispose d’un 

compteur communicant (Brugel, 2020b). Comme pour le projet CoLéco à Mouscron, une analyse des profils 

de consommation des participants (l. 2348-2349) est nécessaire afin d’établir la clé de répartition. Une clé de 

répartition dynamique, « en cascade » (l. 2321), a été établie et le comptage des échanges sur le réseau se fait 

tous les quarts d’heure (l. 2276). L’objectif de ce type de clé de répartition est « d’envoyer l’électricité là où on 

en a besoin tout en restant équitable » (l. 2330-2331). En effet, l’objectif n’est pas de favoriser les grands 

consommateurs mais plutôt de donner la priorité à de plus petits consommateurs.  

En termes de facturation, les participants de la CER reçoivent deux factures ; l’une de leur fournisseur historique 

et l’autre provenant de la PMO (l. 2284-2285). L’APERe joue le rôle de délégué afin de « gérer les activités de 

la PMO » (l. 2413) et les membres de la CER doivent uniquement payer une cotisation symbolique (l. 2415).  
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Divers enjeux existent au développement de l’opération d’ACC à Ganshoren : 

- Le choix du dimensionnement entre le nombre de producteurs et consommateurs est un exercice 

difficile, car il faut « avoir une idée claire sur […] le niveau de gain minimum [afin que] les gens 

acceptent de participer au projet » (l. 2295-2296).  En effet, si le gain financier n’est que de quelques 

euros par an, beaucoup n’y verront pas d’intérêt alors que des démarches administratives s’y 

accompagnent ;  

- Il faut actuellement disposer d’un numéro de TVA pour toute transaction d’électricité (l. 2565-2566) 

en RBC. Or, pour le petit producteur de l’installation photovoltaïque, cela signifie qu’il doit entamer 

des démarches administratives et comptables (l. 2568-2569) pour finalement « peut-être gagner 50 

euros en plus par an » (l. 2569-2570). Aujourd’hui, si un producteur n’a donc pas de numéro de TVA, 

il ne peut pas vendre son électricité. Il existe toutefois des manières de contourner ce problème ; le 

producteur peut en effet « céder l’électricité gratuitement » (l. 2574) mais il perdrait alors lors tout gain 

possible ;  

- L’adaptation du tarif réseau dans la logique intermittente de la production renouvelable (l. 2463-

2464) afin d’inciter les consommateurs à consommer lors de la production. Brugel a émis un avis à 

propos de cet enjeu de la méthodologie tarifaire. Dans le cadre du projet pilote, la CER dispose d’un 

tarif réseau particulièrement réduit (l. 3305-3306).  

Pour le GRD, il y a deux grandes opportunités à ce projet d’ACC. Le premier est de « créer des équilibres 

locaux sur le réseau » (l. 2385-2386) et le deuxième est d’éviter des investissements futurs (l. 2386-2387). Dès 

lors, dans ce paradigme, Sibelga évolue non plus uniquement comme le gestionnaire du réseau de distribution, 

mais également comme un « fournisseur de services » (l. 2393) afin de soutenir les citoyens désireux de créer 

une CER.  

3. La Région flamande 

En Région flamande, le cadre régulatoire relatif aux CER et à l’ACC n’a toujours pas été publié par le 

gouvernement flamand. Nous nous sommes toutefois intéressés au projet pilote Buurzame Stroom, à Gand, 

développé par Energent, une coopérative citoyenne pour les ER.  

Le projet Buurzame Stroom s’inscrit dans deux projets : le projet ROLECS (Roll-out of Local Energy 

Communities) qui « évalue différents scénarios régulatoires pour la mise en œuvre d’un nouveau cadre législatif 

autour des communautés d’énergie » (Stad Gent, 2020, p. 80, notre traduction) et le projet Interreg cVPP 

(community Virtual Power Plant) qui tend à lier des unités de production renouvelable avec des batteries afin 

de créer une « centrale électrique virtuelle » (Stad Gent, 2019, notre traduction).  

Le projet pilote, conduit par Energent, la ville de Gand, Samenlevingsopbouw Gent, Fluvius et l’Université de 

Gand, s’est développé dans le quartier de Dampoort – Saint-Amandsberg et a pour objectif de permettre aux 

habitants de ce quartier de bénéficier d’électricité renouvelable tout en maintenant la stabilité du réseau 
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(Samenlevingsopbouw Gent, 2020), et ce, en installant des panneaux solaires sur le toit des habitations du 

quartier, des entreprises et des bâtiments publics. Le but était de générer un maximum d’ER « sans exclure les 

groupes vulnérables, les locataires ou les maisons dont le toit est en mauvais état » (GMF, 2018). Afin 

d’optimiser le taux d’autoconsommation et l’ACC entre les membres du quartier, 14 batteries (dont 13 

domestiques et une industrielle) ont été installées (Stad Gent, 2020). Au total, 720 kWc de PV ont été placés 

(ibid.). En plus de ces unités, un système de cogénération a été installé ainsi que des bornes de recharge pour 

véhicules électriques en autopartage (Brouwers, 2017, p. 5). Le projet innovant a également comme objectif de 

proposer un modèle de réseau intelligent dans le contexte d’une production d’électricité décentralisée couplée 

à des batteries avec des logiciels de gestion tels que l’EMS (Stad Gent, 2019) et ce, afin de « maximiser le 

potentiel de l’électricité produite localement » (EnergyCities, 2019, p. 8, notre traduction) sans endommager le 

réseau électrique public, déjà fortement congestionné (ibid.). La coopérative Energent a joué un rôle essentiel 

dans le financement de ce projet ; les citoyens du quartier et les entreprises ont pu investir par l’intermédiaire 

de la coopérative (GMF, 2018) dans la production locale d’énergie renouvelable par les PV collectifs et/ou en 

mettant leur toit à disposition (Samenlevingsopbouw Gent, 2020). L’objectif de ce projet, qui a duré un an et 

demi, était de prouver qu’il était possible de « générer et utiliser l’énergie solaire dans une ville de la manière la 

plus durable et équitable possible » (Samenlevingsopbouw Gent, 2020, notre traduction). L’approche inclusive 

de la communauté est essentielle ; le groupe Samenlevingsopbouw Gent ajoute en effet que la « transition 

énergétique ne peut se réaliser que si tout le monde peut y participer » (ibid., notre traduction), y compris les 

personnes à faibles revenus.  

Le projet pilote développé à Gand est une « expérimentation technique » (l. 2975, notre traduction) au cours de 

laquelle aucun business model concret n’a pu être développé (l. 2976). En effet, la principale difficulté de ce 

projet a été l’absence d’un cadre régulatoire puisque le gouvernement flamand est en cours d’élaboration de la 

transposition des directives européennes.  

Le périmètre établi pour ce projet englobe l’ensemble du quartier de Dampoort – Saint-Amandsberg qui couvre 

une zone de six cabines de distribution (Brouwers, 2017, p. 3). Les membres du projet sont divers, il s’agit de 

locataires, de propriétaires, d’entreprises et d’autorités publiques (ibid.). Ces différents acteurs n’ont pas été liés 

par une personne morale au sein d’une CEC ou une CER puisque le gouvernement flamand n’a pas encore 

défini précisément ce qu’était une communauté d’énergie (l. 2979-2981). Néanmoins, Energent ajoute que cela 

sera indispensable à l’avenir (l. 3145-3146).  

La clé de répartition pour le partage d’électricité a été établie en fonction des investissements de chaque 

participant au projet. Ainsi, si un participant a investi dans une batterie dont la capacité est deux fois plus 

importante que l’investissement d’un autre acteur, ce participant « a droit à deux fois plus de la capacité 

disponible » (l. 3067-3068, notre traduction) par rapport à l’autre. D’un point de vue financier, aucune 

facturation n’a été émise puisqu’il s’agissait d’un projet expérimental (l. 3129).   
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En ce qui concerne les compteurs installés pour l’opération, Energent s’est chargé de l’achat de 100 compteurs 

Flukso dans le quartier (Stad Gent, 2020, p. 83, notre traduction) et Fluvius a installé 200 compteurs 

communicants (ibid., p. 93, notre traduction). L’application WiseHOME, développée par WiseGRID, a été 

procurée aux participants afin de « visualiser la production et la consommation d’électricité dans le quartier » 

(ibid., p. 83, notre traduction). Le comptage de l’opération se réalise chaque minute (l. 3180). Dans le cadre de 

l’opération d’ACC, un système EMS a été mis en place (l. 3314) afin de mutualiser la production des 

installations photovoltaïques et des batteries domestiques (Stad Gent, 2020). L’idée initiale du projet était 

d’installer une batterie de quartier, mais Fluvius a finalement refusé cette idée et il a donc été décrété d’installer 

des batteries individuelles (l. 3152-3154) dans 13 ménages et dans une entreprise (Stad Gent, 2020). Le système 

EMS a permis de démontrer que la production à l’échelle d’un quartier peut contribuer au maintien de 

l’équilibre, maximiser le taux d’autoconsommation et réduire les charges de pointes sur le réseau de distribution 

(Stad Gent, 2020). Energent ajoute qu’une production photovoltaïque mutualisée à un système de stockage, 

dans le contexte d’un périmètre étendu à un quartier, permettrait d’atteindre un niveau d’autoconsommation de 

80-85% (l. 3033). Les batteries permettent également de stocker l’énergie excédentaire afin de ne pas surcharger 

le réseau électrique (GMF, 2018). En effet, ces batteries peuvent offrir des solutions diverses pour les réseaux 

électriques (l. 3085-3088) ; elles se chargeraient en cas de surproduction et pourraient soulager le réseau dans 

le cas d’un manque de production en injectant l’électricité sur ces réseaux.  

De manière générale, le projet Buurzame Stroom a été perçu de manière positive par les membres participants 

au projet pilote, et ce, tant pour des raisons financières (l. 3006) que pour des raisons liées à la protection de 

notre environnement (l. 3012-3013).  

Actuellement, l’enjeu principal pour le projet d’ACC dans le quartier de Sint-Amandsberg-Dampoort et de 

manière plus générale, en Région flamande, est la transposition des directives européennes à propos des CE 

afin de développer des projets dans un cadre régulatoire précis. Selon la VREG, les transpositions des directives 

devraient avoir lieu d’ici la fin de l’année 2020 et dans le courant de l’année 2021 (l. 3265-3266). 
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4. Tableau récapitulatif des projets pilotes analysés 

Ci-dessous, nous présentons un résumé des éléments étudiés lors des études de cas réalisés à propos des quatre projets pilotes analysés et ce, en fonction de paramètres qui 

nous semblent essentiels à l’organisation d’une CER et de l’opération d’ACC.  

  

E-Cloud 

 

 

CoLéco Mouscron 

 

Les Bambins 

 

Buurzame Stroom 

Cadre régulatoire  Oui Oui Non Non 

Type CER Industrielle Résidentielle Résidentielle Mixte  

Périmètre Cabine MT Cabine BT Cabine BT Cabine non précisée 

Nature des membres PME Ménages et école communale Ménages, école communale et 

PME 

Ménages, entreprises et 

pouvoirs locaux 

Forme juridique de la CER  Coopérative ASBL  

Compteurs communicants Oui Oui Oui Oui 

Durée du comptage 15 minutes 15 minutes 15 minutes 1 minute 

Type de comptage Virtuel  Virtuel  Virtuel  Non précisé 

Clé de répartition Clé fixe Clé dynamique Clé dynamique Non précisé 

Vente d’électricité Vente selon modèle PPA Non autorisée actuellement  Vente si numéro TVA Non précisé 

Motivations des membres Non précisé  Financier Financier et climatique Financier et climatique  

 

Tableau 3 : Tableau récapitulatif des projets pilotes analysés 
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Chapitre 3 : Discussion 

Dans ce chapitre, nous analysons les résultats récoltés lors des études de cas en y liant les éléments présentés 

dans la partie théorique de notre travail. Cette discussion est structurée en fonction des projets pilotes conduits 

dans les trois régions et permet de répondre à notre question de recherche : « L’absence d’un cadre régulatoire 

peut-elle constituer un obstacle pour les projets d’autoconsommation collective en Belgique ? » et aux deux 

sous-questions qui en découlent :  

- La présence d’un cadre régulatoire peut-elle constituer un obstacle pour les projets pilotes ?  

- De quelle manière ces projets pilotes participent-ils à la définition d’un cadre régulatoire ?  

1. La Région wallonne 

Nous l’avons vu, le gouvernement wallon est à ce jour la seule autorité gouvernementale belge à avoir publié 

un cadre législatif concret quant au développement des CER et de l’ACC. Dans ce contexte, nous avons étudié 

deux projets pilotes du Tournaisis : l’un dans un milieu industriel, l’autre en milieu résidentiel. Dans ce cadre, 

il était intéressant de se demander si la présence d’un cadre régulatoire pouvait former un obstacle au 

développement de ces projets.  

Selon IDETA, le décret wallon était favorable au développement des projets pilotes en cours. En effet, ce texte 

a permis de disposer d’une base légale à la notion de CER (l. 3290-3291) et d’offrir une approche précise quant 

aux objectifs poursuivis par ces communautés en Région wallonne. Le décret constitue une sorte de feuille de 

route permettant de répondre aux différents paramètres proposés par le gouvernement tels que le périmètre, la 

nature des membres au sein de la CER, le comptage, la clé de répartition, l’installation de compteurs 

communicants, les critères de sélection d’un délégué et sa fonction au sein de la CER, etc. Les projets pilotes 

ont toutefois dû demander une dérogation à la CWaPE concernant la méthodologie tarifaire, celle qui couvre la 

période jusque 2023 n’incluant pas un tarif spécifique pour les opérations d’ACC.  

Pour le projet E-Cloud, seule la caractérisation juridique de la personne morale de la CER a présenté un flou. 

En effet, ce projet est en cours de développement depuis sept ans (l. 1009), période à laquelle l’UE ne parlait 

pas encore de notions de CE. Mis à part ce point, le décret wallon a permis d’offrir des clarifications sur 

l’organisation du projet d’ACC en milieu industriel, notamment sur le point de raccordement au réseau, la clé 

de répartition, la gestion de la communauté et la facturation.   

Pour le projet CoLéco, encore en phase de développement, le décret peut servir de base légale pour son 

processus de développement. Toutefois, comme le précise Fontaine (l. 1340-1341), il s’agit bien d’un projet 

innovant. Dès lors, le principal défi réside dans le fait qu’il n’y ait pas de modèle concret qui permette de 

démontrer que cela fonctionne. Néanmoins, comme pour le projet E-Cloud, le décret permet de lever certaines 

interrogations à propos des objectifs poursuivis et de l’organisation des CER en Région wallonne.   

Par conséquent, nous pouvons déduire que le cadre régulatoire wallon en matière de CER a été perçu 

favorablement par les porteurs de projets pilotes. La Wallonie a publié son décret plus rapidement que les deux 
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autres régions. C’est une stratégie qui peut permettre de généraliser des projets de CER sur le territoire wallon. 

Néanmoins, rappelons que le cadre wallon devra être modifié (l. 2115). Dès lors, les acteurs de terrains sont 

conscients du fait que leurs projets ne pourraient éventuellement pas être poursuivis après la modification du 

cadre régulatoire wallon. Ces projets innovants auront tout de même permis au gouvernement de récolter des 

expériences et donc de permettre d’offrir un nouveau cadre légal qui, d’une part, répond le mieux possible aux 

objectifs énoncés dans les directives européennes et, d’autre part, aux attentes des différentes parties prenantes 

du secteur de l’énergie.  

2. La Région de Bruxelles-Capitale 

Le gouvernement bruxellois n’a pas encore publié d’ordonnance à propos du développement des CER et de 

l’opération d’ACC. Néanmoins, l’article 90 de l’ordonnance du 23 juillet 2018 permet au régulateur bruxellois 

de l’énergie d’octroyer une dérogation pour certains projets innovants, notamment liés aux CER. Ainsi, le projet 

« Les Bambins » à Ganshoren a pu bénéficier de cette dérogation et constitue aujourd’hui la toute première 

CER en Région bruxelloise (APERe, 2020c).  

L’APERe, porteur du projet à Ganshoren, affirme que le manque d’un cadre régulatoire défini en RBC a pu 

être perçu comme un obstacle (l. 3300). En effet, l’APERe a dû réaliser une demande de dérogation au sein de 

Brugel pour pouvoir développer le projet de CER mais ce processus a été particulièrement long (l. 3302), ce 

qui a ralenti certaines étapes au développement du projet, dont la mise en place de la PMO. Le manque de 

régulation quant à la vente d’électricité a également constitué un frein puisqu’il est actuellement obligatoire de 

disposer d’un numéro de TVA pour vendre de l’électricité en RBC. Le régulateur de l’énergie bruxellois affirme 

que cela peut représenter une contrainte pour les membres d’une CER (l. 2642) et qu’il est capital que le 

gouvernement fédéral travaille à ce sujet, la TVA appliquée à l’électricité relevant de ses compétences. Selon 

Brugel, il n’est pas raisonnable de demander une licence de fourniture dans le cadre d’une CER (l. 2635), car 

les bénéfices risquent d’être trop faibles, freinant dès lors le développement des projets en Région bruxelloise. 

Dans son avis, Brugel propose en effet aux fournisseurs de disposer d’une licence de fourniture « limitée » 

(Brugel, 2020a, p. 51) c’est-à-dire une licence limitée à une puissance plafonnée pour des clients spécifiques.  

Néanmoins, l’absence d’un cadre régulatoire a aussi permis aux porteurs du projet de prendre certaines libertés. 

L’APERe déclare en effet qu’ils ont pu déroger à certaines régulations qui auraient pu être perçues comme un 

obstacle. Ainsi, les membres du projet de CER à Ganshoren disposent d’un tarif réseau particulièrement réduit 

(l. 3305-3306), ce qui permet à la CER de maintenir une soutenabilité financière. Aussi, Brugel a émis un avis 

qui définit le développement des CER et l’opération d’ACC selon leur point de vue. Cela nous amène à penser 

que d’autres porteurs de projets peuvent se baser sur cet avis comme feuille de route pour le développement de 

leur projet, car cela leur permet d’avoir une bonne compréhension de ce que le régulateur de l’énergie entend 

par CER, les obligations et les objectifs de ces entités.  

Lorsque nous analysons l’avis publié par Brugel, nous remarquons en effet que certains paramètres énoncés 

dans ce texte se retrouvent appliqués dans le projet « Les Bambins ». Citons par exemple la proximité des 
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participants à l’opération, l’installation de compteurs communicants et le comptage par Sibelga pour une CER 

‘simple’. Ainsi, nous pourrions considérer que, malgré l’absence d’un cadre régulatoire en RBC, le régulateur 

de l’énergie joue un rôle essentiel dans le développement d’un cadre clair afin d’analyser les implications de 

l’ACC et « alimenter la réflexion sur le cadre structurel futur » (Brugel, s.d.). Le régulateur propose la mise en 

place d’outils juridiques, techniques et de conseils (Brugel, 2020a) afin de soutenir des projets locaux en matière 

de CE. Ces projets innovants, bien qu’ils se développent sans cadre régulatoire clair, sont essentiels pour la 

transposition des directives européennes en RBC. En effet, Brugel insiste sur l’importance du cadre dérogatoire 

(regulatory sandbox), car cela permet de « tirer des enseignements, aussi bien pour le régulateur, […] les acteurs 

du marché [de l’énergie] que le gouvernement » (l. 2938-2939). Ce faisant, ces projets innovants permettront 

au gouvernement bruxellois d’appréhender les principaux défis au développement de ce nouveau paradigme 

dans le secteur de l’énergie. Le régulateur joue également un rôle de conseil auprès du gouvernement bruxellois 

pour la prise de position à propos du secteur de l’énergie. Ainsi, une série de notions exposées dans leur avis à 

propos des CER et de l’ACC pourraient transparaitre dans la prochaine ordonnance en RBC.   

3. La Région flamande 

Le gouvernement flamand ne s’est pas encore prononcé sur la transposition des directives DER II et DEM II 

dans son code de l’énergie. Toutefois, nous avons pu constater qu’un projet pilote de partage d’électricité à 

partir de sources renouvelables s’est développé à Gand. Nous souhaitons préciser que dans le cadre de ce projet, 

Energent n’a pas reçu de dérogation de type regelluwe zone puisqu’il ne s’agissait pas ici de placer une batterie 

de quartier, mais bien une série de batteries domestiques, qui ne nécessitent pas de disposer d’une dérogation 

particulière, à la différence des batteries de quartier (l. 3155-3156). Selon Baets, il s’agissait ici d’une 

« expérimentation technique » (l. 2975) qui a permis d’offrir des pistes pour développer un futur modèle 

d’utilisation du réseau public dans le contexte d’une production d’électricité décentralisée combinée à des 

batteries et un usage d’EMS. Ce projet a également comme objectif d’analyser le rôle que la société civile peut 

jouer sur le marché de l’électricité.  

La coopérative ajoute que l’absence d’un cadre régulatoire concret peut présenter un frein au développement 

de modèles innovants pour les CE en Région flamande (l. 3322-3323). En effet, selon Energent, pour 

développer des business model dans le cadre de CER et d’ACC, il faudrait prolonger la période dérogatoire des 

regelluwe zones à vingt ans, plutôt que dix ans, comme c’est le cas actuellement (l. 3318-3320). Toutefois, ces 

dérogations ont le mérite de permettre à certains projets innovants dans le secteur de l’énergie de se développer. 

Nous pouvons relier cette notion à la dérogation octroyée par Brugel en RBC. Ceci revient à expérimenter par 

le biais de projets innovants afin de conseiller le gouvernement et de lui permettre de prendre des mesures 

favorables au développement des CER et de l’ACC sur son territoire. Actuellement, la seule « zone sans lois » 

se trouve à Genk, dans le Thor Park. Ce projet a pour objectif de proposer des modèles innovants afin de 

favoriser l’échange d’ER entre les bâtiments du parc d’activité (Thor Central, 2020).  
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Enfin, selon Baets (l. 3323), il est indispensable de disposer d’un cadre régulatoire clair pour les CER en Flandre. 

Le gouvernement flamand travaille actuellement à la transposition des directives européennes. Le régulateur 

flamand de l’énergie a également publié un avis à propos des CER et de l’ACC. Les enseignements apportés 

par le projet Buurzame Stroom pourraient servir de base pour la définition d’un cadre légal clair en Région 

flamande.  

4. Synthèse  

Nous pouvons lier ces observations à la situation d’autres États européens que nous avons analysés dans la 

première partie de ce travail, notamment le Royaume-Uni qui ne présente pas encore de cadre législatif à propos 

de l’objet de recherche étudié. Une série d’études (Frieden et al., 2019 ; Campos et al., 2020 ; Nolden et al., 

2020) démontrent que le manque d’un cadre régulatoire n’entrave pas nécessairement au développement des 

projets innovants dans ce contexte de production d’ER de manière collective et citoyenne. En effet, malgré 

l’absence d’un cadre législatif et d’un régime tarifaire peu profitable depuis la fin du FiT, une série de projets 

innovants de CE se sont développés dans les différentes régions britanniques (Ofgem, 2019 ; Local Energy 

Scotland, 2020). Le régulateur britannique de l’énergie octroie des dérogations, dans le cadre du regulatory 

sandbox, pour une série de projets innovants (Ofgem, 2018) et ceux-ci permettent d’assister le gouvernement 

dans la définition d’un cadre régulatoire précis (Tounquet et al., 2019). Ainsi, comme en RBC et en Région 

flamande, les projets pilotes permettraient d’aider les acteurs législatifs à prendre des décisions en faveur d’un 

cadre favorable aux CER et à l’ACC.  

Nous pouvons donc supposer que l’absence d’un cadre régulatoire précis ne doit pas uniquement être considérée 

comme un obstacle pour les projets innovants concernant les CER et la production et le partage d’ER de manière 

collective entre différentes entités. Ce manque de régulation peut offrir certaines libertés, permettant l’essai de 

différents modèles et la sélection d’un ou plusieurs modèles adaptés aux CER en Belgique. Cela nous amène 

également à penser que les directives européennes (DER II et DEM II) offrent déjà une définition claire de 

différentes notions, notamment au sujet du périmètre géographique, de la nature des CER et des participants, 

des relations entre les différents acteurs du secteur de l’énergie, du comptage, etc.  

De plus, nous souhaitons ajouter que les projets pilotes, malgré leur développement dans un cadre régulatoire 

non existant, ont un impact non négligeable sur les prises de décision au niveau législatif. En effet, comme le 

présente le graphique suivant, les projets pilotes ont trois effets distincts (Vreugdenhil & Ker Rault, 2010) :  

- Une réponse des systèmes : le développement des projets de CER en Belgique va considérablement 

modifier le paradigme du secteur de l’énergie en augmentant l’implication citoyenne dans ses 

systèmes. Les CER et l’ACC ont le pouvoir de modifier les pratiques (l. 1648-1652) avec un 

changement radical des modalités de production et de consommation d’énergie des acteurs du réseau ; 

- Un développement des connaissances : ces projets ont l’opportunité de développer des modèles de 

CER et d’appréhender les principales difficultés à leur développement afin d’aboutir à des modèles 

innovants qui permettent de répondre au mieux aux objectifs espérés ;  
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- Une diffusion : les projets pilotes que nous avons étudiés sont au nombre de quatre. Néanmoins, ces 

modèles peuvent s’exporter pour donner lieu à d’autres projets. Citons par exemple, les projets de CER 

dans le cadre du projet ZELDA qui souhaitent créer des CER industrielles dans différents PAE wallons 

et dont le premier business model est l’E-Cloud, que nous avons étudié.  

 

Figure 9 : Types d'effets induits par des projets pilotes (ibid., p. 126) 

Ajoutons toutefois que la notion de « bac à sable règlementaire » existe également dans des États présentant 

déjà des cadres régulatoires tels que la France et les Pays-Bas. Ce dispositif reste en effet essentiel, car il permet 

à une série de projets innovants dans le secteur de l’énergie de se développer sans tenir compte d’une série de 

barrières existantes. Ces projets « bac à sable » permettent de percevoir les barrières règlementaires, d’innover 

et permettent aux membres du corps régulatoire et législatif de modifier et/ou développer de nouvelles lois 

favorables à la transition énergétique (ISGAN, 2019). Vreugdenhil & Ker Kault (2010) affirment en effet que 

les « politiques et les réglementations régionales ou nationales sont initiées ou adaptées sur base de projet[s] 

pilote[s] » (ibid., p. 128, notre traduction).  

Il semble donc erroné de postuler que l’existence d’un cadre régulatoire est une prémisse obligatoire au 

développement de projets innovants tels que les CER et l’ACC. En effet, les premiers projets pilotes en RBC 

et en Région flamande se développent en raison du soutien des acteurs institutionnels et ces projets bénéficient 

de dérogations. Toutefois, il serait judicieux de disposer d’un cadre législatif afin de généraliser les CER et 

l’ACC sur le territoire de ces régions. La stratégie wallonne diffère de la stratégie bruxelloise et flamande. En 

effet, plutôt que de publier un texte sur base des apprentissages des projets pilotes, la Wallonie a publié un cadre 

légal favorisant le développement des CER. Nous pouvons joindre cette situation à celle que nous avons 

présentée en Allemagne, en France et en Espagne. En Allemagne, malgré la publication de la loi EEG, seule 

une centaine de projets se sont développés, ce qui est bien en deçà des attentes de la part des autorités allemandes 

(Arbeille et al., 2020). La France a publié la loi Énergie et Climat qui définit les CER et autorise les opérations 

d’ACC sous certaines conditions. Depuis, le gouvernement espère voir se développer environ 50 projets d’ACC 

d’ici l’an 2023 (Ministère de la Transition écologique, 2020b). En Espagne, un unique projet d’ACC se 

développe actuellement à Madrid (ESEficiencia, 2020) alors que le décret RD244/2019 est en application 
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depuis un an. Cela nous amène donc à penser que, malgré la présence d’un cadre régulatoire, les projets d’ACC 

mettent du temps à se développer. En Région wallonne, le décret permet ainsi d’offrir une base légale formelle 

pour les projets, mais il est important de garder à l’esprit que ces projets risqueraient de ne plus être adaptés au 

prochain cadre régulatoire wallon attendu dans le courant de l’année 2020. Cela nous permet donc d’argumenter 

que l’existence d’un cadre légal n’est pas le seul élément qui permettrait de généraliser des modèles d’ACC au 

sein d’un État.  

À la lumière des informations recueillies lors de notre travail, la chronologie la plus adaptée pour la définition 

d’un cadre législatif nous semble être la suivante :  

- Des projets pilotes sont lancés, avec le soutien actif des acteurs institutionnels du secteur, pour leur 

permettre de répondre aux questionnements liés à l’absence de cadre régulatoire propre à leur champ 

d’activité. Au besoin, des dérogations sont accordées ; 

- Grâce à l’expérience acquise par le biais de ces projets pilotes, le corps législatif édicte un cadre 

régulatoire permettant d’apporter une réponse systématique aux problématiques soulevées par l’aspect 

innovant des CER et de l’ACC, afin de démocratiser la création de nouveaux projets ; 

- Le cadre régulatoire existant peut évoluer au moyen d’expériences acquises grâce à de nouveaux 

projets pilotes, innovant sur d’autres aspects. 
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CONCLUSION 

 

Dans ce travail de fin d’études, notre objectif était de répondre à la question de recherche suivante : « L’absence 

d’un cadre régulatoire peut-elle constituer un obstacle pour les projets d’autoconsommation collective en 

Belgique ? » et aux deux sous-questions qui en découlent :   

- La présence d’un cadre régulatoire peut-elle constituer un obstacle pour les projets pilotes ?  

- Ces projets innovants permettraient-ils de faciliter la définition un cadre régulatoire précis ?   

Pour y répondre, nous nous sommes intéressés aux cadres régulatoires entourant la question des CER et de 

l’opération d’ACC en Belgique, ainsi qu’à ce même contexte au sein de différents États membres européens. 

Nous avons commencé par décrire les différentes mutations que le secteur de l’énergie connait actuellement 

avec le développement des technologies de production décentralisée et l’augmentation de l’implication 

citoyenne dans la transition énergétique. Nous avons ensuite présenté certaines notions essentielles pour la 

bonne compréhension des concepts de CE tels que les CEC, les CER ou encore en décrivant la facturation 

appliquée aux prosumers ainsi que les cadres régulatoires des trois régions belges.  

La méthodologie employée dans ce travail consiste en une analyse de littérature grise et scientifique ainsi que 

la réalisation d’entretiens semi-directifs en présence d’acteurs pertinents avec notre objet de recherche, tels que 

les porteurs de projets pilotes et des acteurs du cadre législatif dans le secteur de l’énergie.  

Le résultat de nos études de cas nous a permis de décrire la manière dont l’opération d’ACC s’organise au sein 

de ces projets pilotes répartis dans les trois régions. Nous avons étudié des paramètres essentiels à l’organisation 

de l’ACC tels que le périmètre géographique, la forme juridique de la CER, la nature des membres composant 

la CER, le développement d’un quelconque modèle d’ACC, la possibilité de vente d’électricité entre pairs, la 

facturation, les relations avec le GRD, les critères de sélection d’un délégué et son rôle au sein de la CER, tout 

en s’intéressant aux principaux obstacles que les acteurs connaissent à l’heure actuelle dans le cadre du 

développement de leur projet innovant.  

Nous avons ensuite décrit ces résultats à la lumière de nos recherches théoriques afin de déterminer si l’absence 

ou la présence d’un cadre régulatoire pouvait former un obstacle au développement des CER et de l’ACC en 

Belgique. Il ressort de notre analyse que la présence d’un cadre régulatoire, en Région wallonne, a été bien 

perçue pour les deux projets pilotes étudiés, l’E-Cloud et CoLéco à Mouscron puisque cela a permis d’offrir 

une base légale aux CER et de bien délimiter les objectifs poursuivis par le gouvernement wallon. En Région 

bruxelloise et en Région flamande, la situation est différente. Pour le projet Les Bambins, conduit à Ganshoren, 

l’absence d’un cadre régulatoire a pu être perçue comme un frein, car cela a conduit les porteurs du projet à 

demander une dérogation à Brugel, ce qui a été particulièrement chronophage. Toutefois, les développeurs du 

projet ont pu jouir d’une série de libertés et d’autres avantages tels qu’un tarif réseau particulièrement 

avantageux. En effet, Brugel cherche à favoriser le développement des CER sur le territoire bruxellois afin de 
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développer différents modèles et conseiller le gouvernement dans la publication de l’ordonnance en adéquation 

avec les objectifs poursuivis par les directives européennes. En Région flamande, le projet Buurzame Stroom 

était une expérimentation technique, ce qui signifie qu’Energent n’a pas pu retirer un business model concret 

de ce projet. L’objectif était d’analyser la manière dont les citoyens pouvaient jouer un rôle sur le marché de 

l’énergie et comment le réseau se comporterait avec une production solaire couplée à des batteries domestiques 

avec un système EMS. Toutefois, nous pouvons ajouter qu’en Région flamande, il existe la notion de « zone 

sans lois » qui correspond à une dérogation offerte par le gouvernement et permet à des projets pilotes de 

développer des modèles innovants, notamment dans le cadre des systèmes énergétiques. Il n’existe actuellement 

qu’une seule « zone sans lois » en Flandre, à Genk.  

Les projets pilotes étudiés, étant innovants, sortent du cadre régulatoire préexistant, ce qui entraine toute une 

série de questionnements à propos de diverses notions. Nous l’avons vu, la présence d’un cadre régulatoire peut 

faciliter la prise de décision par rapport à ces points d’interrogation, mais ce n’est pas non plus obligatoire. En 

effet, les régions n’en possédant pas voient également l’apparition de nouveaux projets. De plus, les projets 

pilotes ont comme objectif intrinsèque de permettre aux responsables législatifs d’adopter les textes juridiques 

les plus adaptés aux besoins du domaine d’innovation, à travers des essais et des erreurs. Il pourrait donc être 

contreproductif d’adopter des textes juridiques avant la création de projets puisque ces textes pourraient alors 

se révéler inadaptés sur le terrain. Nous pouvons donc supposer qu’il n’est pas nécessaire d’établir un cadre 

législatif avant de lancer de premiers projets d’ACC. Les projets pilotes peuvent avoir lieu grâce au soutien des 

acteurs institutionnels, qui leur octroient des dérogations dues au fait qu’ils sortent du cadre existant. 

L’expérience acquise par les projets pilotes et les conclusions des institutions concernées peuvent d’ailleurs 

servir de base à la rédaction d’un texte législatif structurant. Néanmoins, si l’objectif est de populariser l’ACC 

et les CER, il faut à un moment ou un autre sortir du cadre de l’innovation et offrir un cadre légal permettant 

l’adoption de ces projets par le plus grand nombre. 

En effet, on ne peut résolument pas tabler sur une démocratisation de ce type de projets si chaque CER doit 

demander une dérogation, ou si chaque démarche implique une période de préparation et de recherche 

d’information conséquente. À ce titre, la stratégie wallonne est différente de la stratégie bruxelloise et flamande : 

plutôt que d’écrire un texte a posteriori, sur base de projets pilotes, la Wallonie a développé un cadre légal 

rapidement, très largement basés sur les textes européens. L’aspect positif de cette méthodologie est que cela 

peut permettre de généraliser plus rapidement les CER et les opérations d’ACC. Toutefois, le texte doit encore 

être révisé, sa version finale étant attendue pour la fin de l’année civile, et les projets en cours risqueraient de ne 

plus être adaptés au nouveau cadre régulatoire. Là encore, s’il y avait inadéquation entre la législation adoptée 

est les besoins potentiels sur le terrain, l’amélioration du cadre structurant pourra toujours continuer en 

permettant à de nouveaux projets de poursuivre leur innovation en dérogeant à certaines règles ou en adoptant 

des procédures tests spécifiques.  
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Ajoutons que ce travail de recherche n’est pas sans limites. Nous avons réalisé nos études de cas sur quatre 

projets pilotes en Belgique, or il en existe de nombreux autres. Nous pouvons citer les projets de CER 

industrielles au sein de PAE dans le cadre du projet ZELDA, le projet Community Forecaster, en Flandre, ou 

encore le projet Saint-Augustin, à Bruxelles. Toutefois, nous avons décidé de restreindre notre objet d’étude à 

ces quatre projets puisqu’il s’agissait de projets innovants dont l’état de développement était particulièrement 

avancé. 

Une autre limite que nous pourrions noter est que nous avons conduit notre recherche sur une période assez 

courte. Il aurait été intéressant d’analyser l’évolution de ces projets avant et après la transposition des directives 

dans le but de déterminer quels éléments ne sont plus en accord avec le droit régional en termes de CER. Enfin, 

nous avons réalisé l’ensemble de nos entretiens en vidéoconférence pour des raisons sanitaires, ce qui a pu de 

temps à autre former un obstacle. En effet, les interactions étaient parfois moins fluides et moins naturelles et la 

spontanéité des réflexions qui peuvent surgir lors d’un entretien en face à face était absente. 

Nous pouvons lister une série de recommandations dans le cadre de prochaines études. Il serait en effet 

intéressant de se pencher sur un défi particulièrement important dans le développement des CER à savoir le 

traitement de l’information et donc de déterminer quels seraient les moyens à mettre en place afin de faciliter 

ce traitement de données, notamment dans le cadre d’une CER résidentielle. Il pourrait être également pertinent 

de s’intéresser à la dimension sociale du développement des CER et de l’ACC. En effet, à terme, l’augmentation 

du nombre de CER impliquerait une diminution des participations aux frais de distribution pour le GRD. Dès 

lors, dans le cadre d’une transition juste, comment trouver un moyen de répartir les couts liés aux frais de 

distribution de manière équitable ?  

Nous pouvons dorénavant conclure que, plus que jamais, le rôle que joue la société civile dans la transition 

énergétique est essentiel. Ces usagers du réseau, auparavant passifs, deviennent des consommateurs actifs et 

leur rôle dans le secteur de l’énergie au sein de l’UE et en Belgique devient central. Le Clean Energy Package 

for all Europeans et les deux directives qui en découlent renforcent ce changement de paradigme présenté dans 

notre travail. Investir collectivement dans des productions d’ER permet à tous les membres de la société civile 

de jouer un rôle dans la transition énergétique, en particulier les citoyens, quels que soient leurs antécédents 

économiques et sociaux. Ils se réapproprient leur production et leur consommation d’énergie et cela permet 

d’accéder à un paradigme où les citoyens, les PME, les autorités locales ont un effet sur le marché de l’énergie 

tout en permettant aux États membres européens d’augmenter la part du renouvelable dans leur bouquet 

énergétique afin de respecter leurs objectifs en matière de réduction des émissions de GES. 
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ANNEXE 2 1 

Entretien du 14 mai 2020 avec Olivier Bontems dans le cadre du projet E-Cloud 

C'est bon ok donc voilà donc moi je vais vite de me présenter un peu donc je suis étudiant en sciences et les son 2 

environnement à l'ULB et je réalise mon mémoire de fin d'études sur l'ACC en Belgique. Donc j'analyse en fait 3 

la manière dont l’autoconsommation collectif s'organise dans les trois Régions et pour mener à bien ce projet 4 

je vais en fait analyser différents projets pilotes dans les trois Régions distinctes de la Belgique est donc 5 

Monsieur Wallenborn est mon directeur de mémoire, je ne sais pas si vous vous connaissez déjà ou si vous 6 

voulez vous présentez Monsieur.  7 

Grégoire Wallenborn (G.W.) : Oui éventuellement car j’avais aussi d’autres questions, quelques rapides 8 

questions à la fin de l’entretien donc je me présente, je suis chercheur-enseignant à l’IGEAT je travaille sur les 9 

questions d’énergie depuis une vingtaine d’année je pense que vous avez rencontré un autre étudiant à moi qui 10 

travaillait aussi plutôt sur la démocratie énergétique et là moi j’ai un projet qui est qui a démarré à Bruxelles qui 11 

s’appelle voisin d’énergie on essaye de se constituer des communautés d’énergie nous on regarde outre les 12 

aspects techniques et économiques qui sont inévitables aussi des aspects plus sociaux, écologiques dans des 13 

configurations extrêmement variées, l'idée c'est vraiment d’avoir une pluralité de configuration pour explorer 14 

avec des citoyens parce que c’est un projet Co-Create avec eux directement qu'est-ce que ça veut dire faire 15 

communauté d’énergie notamment en quoi l'énergie peut être un vecteur de lien social. Donc ça m'intéresserait 16 

après qu'on ait une rapide petite discussion  17 

Olivier Bontems (O.B.) : Avec plaisir parce que donc ici si vous aviez interrogé enfin interrogé tient voilà le 18 

projet e cloud donc moi je vais me permettre d’élargir un peu mais aux trois projets aujourd’hui qui sont en 19 

suivi chez nous donc forcément, mais le projet ZELDA qui est une analyse macro on va dire ça comme ça du 20 

potentiel de CER en parc d’activité économique et alors le projet CoLéco qui justement est un projet de co-21 

construction avec beaucoup de similarités de ce que vous avez évoqué des communautés d'énergie renouvelable 22 

à caractère on va dire résidentiel même qui est derrière des mixer un peu les profils d'avoir des petits 23 

commerçants locaux moi je dis résidentiel voilà on pense en basse tension et avec notamment des objectifs qui 24 

est celui que vous mettez en évidence qui est de dire finalement ça permet de rassembler les citoyens autour 25 

d'un projet qui a de la valeur puisque dans les trois termes il y a de la valeur, on voit les projets communautaires 26 

motif essayer de faire mieux ensemble quoi. L'énergie c’est un besoin primaire parce que maintenant pour l'être 27 

humain et renouvelable donc dans une optique effectivement de développement durable quoi. Voilà ça c'est un 28 

peu les trois… je ne sais pas comment voulez que je fasse parce que moi j’ai préparé une petite présentation 29 

que je pourrais vous partager, j’ai repris quelques slides  30 

Autant commencer votre présentation et comme ça après ça je vais peut-être poser mes questions. 31 

O.B. : Vous voyez le slide ? C'est forcément je les fais spécifiquement pour cet entretien en reprenant des 32 

sources d’autres présentations. Voilà donc la première chose mais je suppose et c'est pas forcément nécessaire 33 
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vous avez une bonne vision du cadre décrétale, le décret du 2 mai avec les différents rôles etc. ça c’est important 34 

parce que effectivement ce qui se fait en Wallonie ne se fait pas forcément ce qui se fait dans d'autres pays mais 35 

si vous avez une vision parfaite de ça je le laisse dans la documentation bien sûr et juste insister que 36 

effectivement il y a un décret du parlement wallon mais que la politique d'ACC est quand même une thématique 37 

qui est reprise très souvent dans la nouvelle politique des déclarations régionales du gouvernement actuel donc 38 

voilà c’est un sujet qui est central. Le fonctionnement de comment est-ce qu’on aborde les communautés 39 

d'énergie renouvelable en Wallonie je ne sais pas si ça vous est aussi familier parce que donc voilà ici ce qu’on 40 

fait en Wallonie c’est de dire on va mettre en relation des consommateurs, c'est ce schématisé à l’échelle 41 

industrielle à raison que des consommateurs avec des moyens de production forcément renouvelables au travers 42 

du réseau de distribution publique voilà ça c'est vraiment le modèle des CER wallonnes et la CER et la CER 43 

d'énergie renouvelable dans le modèle finalement principal de l'organisation d’ACC en Wallonie je ne pense 44 

pas que ce sera le seul il y a des réflexions sur d'autres mécanismes un peu liés notamment à un peu quelque 45 

chose qui pourrait un peu s'apparenter au Mieterstrom allemand je ne sais pas si ça vous dit quelque chose voilà 46 

donc mais aujourd'hui  le cadre c'est celui-là donc des consommateurs mis en relation avec des moyens de 47 

production et avec je dirais un calcul de l'autoconsommation vraiment sur le pas de temps quart horaire donc 48 

qui est défini au niveau de la gestion du réseau électrique chez nous comme vous le savez c’est pas forcément 49 

le même pas de temps dans les différents pays mais en Belgique en tout cas c’est le quart horaire qui est la 50 

référence et donc finalement comment ça fonctionne donc il y a une couche on va dire physique et une couche 51 

virtuelle disons ça comme ça. Les moyens de production injectent forcément et les consommateurs prélèvent 52 

jusque-là c'est assez simple et bien à chaque quart d'heure on va avoir la somme des productions. Par exemple, 53 

on va produire 100 sur base d’une clé de répartition qui est définie pour l’instant je dirais ex ante donc on 54 

n’imagine pas encore des systèmes qui permettent d'avoir des clés qui sont dynamiques voulant redire temps 55 

réel parce que dynamique ça peut…  mais ces clés de répartition peuvent être différentes d'un quart d'heure à 56 

un quart d'heure c’est-à-dire que globalement on peut avoir un système vraiment très statique où on va dire ces 57 

moyens de production par exemple ici on a trois clients, un tiers du moyen production et dédicacé à chacun des 58 

clients. Donc ça c'est vraiment une statique proportionnelle et sur toute l'année ils vont pouvoir bénéficier du 59 

tiers de la production. Il peut y avoir des statiques qui sont un peu plus dynamiques, statique dynamique c’est 60 

un peu bizarre, où on va travailler soit en proportionnalité de leur consommation annuelle soit en finalement 61 

peut-être dire beh lui il fonctionne 24 heures sur 24 et donc la journée il a peut-être 15% et la nuit il a peut-être 62 

100% alors que les autres ils travaillent que la journée forcément en nuit ils ont zéro et en journée et bien ils ont 63 

le solde des 85%. Donc ça c'est un peu comment ça s’organise comment ça s'est fait, tout ça c'est pas juste 64 

théorique c'est comment on l'a fait dans le projet E-Cloud qui est finalement le projet en Wallonie, le seul projet 65 

où on fait vraiment circuler de l'énergie et qu’il y a de la facturation derrière dans ce type de modèle c'est 66 

vraiment le modèle qui est toujours testé parce que E-Cloud se termine le 30 juin il va bientôt se terminer et 67 

donc voilà sur ce sur ce modèle donc les 100 sont produits voilà c'est sur un système simple chacun a droit à un 68 

tiers et donc ça veut dire que à chaque quart d'heure on va faire la balance donc c'est le GRD qui mesure et puis 69 

c'est le délégué de l’opération qui va faire ce calcul et cette répartition des frais vers les participants et donc  par 70 
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exemple celui-ci aurait consommé 50 sur son compteur physique ce qu’on appelle le compteur market face c'est 71 

celui qui existe chez les gens, là ils vont lire 50 pour ce quart d'heure, bien sûr les gens ne lisent pas tous les 72 

quarts d'heure le compteur et donc ça veut dire que comme il a eu 33 et bien finalement il a 33 et le solde il vient 73 

du marché voilà s'il continue à consommer 50 mais particularité sur le même compteur on va finalement avoir 74 

deux fournisseurs : un fournisseur classique et finalement un fournisseur entre guillemets qui a mis les moyens 75 

à disposition de la CER mises en œuvre par la CER. Si ici sur ce quart d’heure-là il n’avait consommé que 20 76 

il a néanmoins en affectation 33, un tiers quoi, évidemment on va pas lui incrémenté ici 33, on va lui incrémenter 77 

20, ceci étant 0 le reste étant entre guillemets dans ce modèle perdue c'est à dire bien sûr l'électricité elle n’est 78 

pas perdue, elle va arriver quelque part mais c'est ce rapport-là entre… sur chaque quart d’heure combien vient 79 

peut-être incrémenté sur ce compteur-là sur l'ensemble de la consommation c'est ce qu'on va appeler le taux de 80 

d’autoconsommation individuelle, c’est un des indicateurs qu'on suit au niveau des CER, ce sera le taux 81 

d'autoconsommation qui sera le rapport sur combien d’énergie finalement a pu être valorisée des moyens de 82 

production, tout ça en base quart horaire, bien sûr donc les 35000 plus ou moins quart d’heures de l'année sur 83 

la consommation totale de l'entreprise et donc le deuxième élément sera finalement combien cette 84 

consommation va représenter sur l'ensemble de la consommation… la part du compteur vert sur l’orange ce 85 

n’est pas le taux d'autoconsommation pardon c’est le taux de couverture, c’est-à-dire combien finalement de 86 

ses besoins ont été couverts par l'autoconsommation et les moyens de mise en œuvre dans le cadre de l’opération 87 

d'autoconsommation de la CER et donc le rapport de la somme de ce qui a été consommé par les utilisateurs 88 

encore une fois en quarts horaire mais revenons ici sur la photo d'un quart d'heure, il suffit de faire x tous les 89 

quarts horaires donc par exemple ici lui il avait 50 il a mis 33 parce qu’il a tout autoconsommer, celui-là n’avait 90 

que 20 forcément on a mis 20 là, celui il aussi était 50 donc on a réussi 33 + 33 + 20 et bien sur 100 qui ont été 91 

produit on a 83% de de taux d’autoconsommation de la CER . Donc le taux d'autoconsommation comme on le 92 

conçoit au niveau wallon, c'est la valeur de l'énergie consommée par les clients, les participants de la CER sur 93 

le volume complet de ce qui a été produit par les unités de production. Ça va c'est clair pour vous parce que c'est 94 

effectivement il y a un certain nombre d'enjeux dont finalement c’est de mobiliser des unités de production 95 

renouvelables mais finalement proportionner à la consommation parce que effectivement il y a deux vérités : la 96 

première c'est qu'évidemment on ne sait pas partager de l’électricité verte si elle n'est pas produite mais la 97 

deuxième vérité c'est que s'il n'y a pas de consommation ça ne sert à rien de déployer des moyens de production 98 

ou en tout cas si la consommation elle est de 10 ça ne sert à rien de mettre des moyens de production, de 99 

dédicacer des moyens production pour 100 dans l'opération d’autoconsommation puisque l’idée puisqu’on 100 

travaille de manière synchrone c'est de favoriser la consommation la plus directe possible de ces électrons pour 101 

éviter justement, soit de solliciter les réseaux amonts ou structurants ou de devoir commencer à stocker cette 102 

énergie c’est vraiment d'essayer de travailler sur la captation instantanée, synchrone de cette énergie. 103 

Pour le projet E-Cloud, vous avez bien des systèmes de stockage ? 104 

O.B. : Non il n’y pas de stockage. Le E-Cloud c’est vraiment ce schéma-là. On a fait ce schéma pour le projet 105 

E-Cloud mais finalement c'est le modèle un peu E-Cloud qui est un peu le modèle d’organisation, en tout cas 106 
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aujourd'hui des CER en Wallonie. Donc effectivement une somme de moyens de production donc il n’y avait 107 

qu’une éolienne dédicacée mais … et quelques éléments photovoltaïques donc ça c'est l'ensemble et 14 clients 108 

et au travers du réseau… mais vient vraiment... c’est pour ça qu’une éolienne sur un champ d’éoliens qui est de 109 

huit machines et donc on a dédicacé une seule machine parce que si on avait, je vous donnerai les chiffres après 110 

en tout cas stabilisés au premier semestre, évidemment si on avait mis 8 machines on serait complètement 111 

disproportionnés par rapport aux besoins en taux de couverture ou en taux d’autoconsommation des 112 

participants. Voilà donc ça c'est un peu les éléments généraux après effectivement c'est un peu la même chose 113 

comment ça fonctionne donc l'enjeu d'une communauté d'énergies renouvelables il y en a énormément mais il 114 

y en a notamment un qui est le traitement de l’information puisque finalement aujourd'hui même dans un cas 115 

d’un projet comme l'E-Cloud qui s'adresse à des clients moyenne tension finalement pour une entreprise mais 116 

pour toute la chaîne d’acquisition de la donnée, on va travailler sur quelques paramètres, je simplifie, pour 117 

l’énergie c'est finalement le volume d'énergie qui est consommé une fois par mois et donc finalement on fait 118 

globalement 12x par an le bilan énergétique voilà après le calcul sur les postes liés, sur les pointes mais bon 119 

disons que globalement en termes d'énergie c'est un bilan qui se fait en base mensuelle donc vous avez 120 

consommé autant vous payez autant. Evidemment dans un système de  communauté d'énergies renouvelables 121 

tel qu'il est défini au niveau wallon on doit faire un bilan quart d'heure par quart d'heure, les données qui arrivent, 122 

qui doivent être traitées, processées chez le GRD ou chez le gestionnaire de l’opération d’ACC sont 123 

gigantesques puisque effectivement, enfin tout est relatif mais en tout cas ils sont plus que 12 par an puisqu’on 124 

passe de 12 par an à la limite sur l'énergie à un bilan de chaque quart d'heure soit 24 heures x trente jours ou 31 125 

jours donc effectivement on a là des volumes d'informations qui sont quand même conséquents avec en plus 126 

une particularité, là je parle juste d’un des enjeux au niveau du projet E-Cloud qui était de commencer à entraîner 127 

la chaîne d'acquisition de données chez le GRD et puis de les transmettre vers le délégué de l'autoconsommation 128 

et puis vers des différents fournisseurs puisque grande révolution alors pour ceux qui n'y sont pas très versé 129 

dans l'informatique ça paraît simple mais aujourd'hui, hier il y avait une relation je dirais univoque entre, il y a 130 

un compteur, il y a un fournisseur. Ça c'est tout le modèle d'organisation du marché de l'électricité en Belgique 131 

je pense que tout le monde en Europe et dans le monde est basé sur cette relation-là c’est-à-dire j'ai un point de 132 

fourniture ce qu’on appelle le EAN et bien vous avez derrière un seul fournisseur. Dans le modèle ici et bien 133 

sur le même point de fourniture vous avez entre guillemets deux fournisseurs, ça ne paraît rien mais d’un point 134 

de vue informatique ça veut dire que il faut travailler complètement différemment les systèmes d'acquisition de 135 

données donc là il y a des enjeux énormes et donc c'était une des motivations du projet E-Cloud qu’on a fait 136 

avec très étroitement lié avec le GRD c'est de commencer à avoir finalement à la fois d'entrainer sur des volumes 137 

de données un peu plus importants mais surtout d'avoir des points qui peuvent avoir deux fournisseurs et avec 138 

tous ces calculs qui doivent pouvoir être fait et répercutés vers les acteurs de marché voilà je ne suis pas 139 

spécialiste de ça mais je peux juste vous dire que c'est assez complexe, c’est repris dans le schéma un petit peu 140 

les éléments donc forcément le délégué il fournit au GRD les clés et donc ça il doit les fournir je dirais ex ante 141 

alors ex ante ne veut pas dire qui si la clé du mois d'avril on doit la fournir avant le 1er avril non ce qu'on doit 142 

faire c'est qu’on doit la fournir avant que le GRD face le processing des données qu'il a récolté donc 143 
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généralement il fait ça de mémoire à J+7 donc la fin du mois + 7 jours c’est pour ça qu’on ne reçoit pas sa 144 

facture le premier jour du mois après parce qu'il doit lui tenir compte notamment de choses, est-ce qu’il y a un 145 

fournisseur qui a changé, est-ce qu’un client a fermé son compteur etc. il y a toute une série de validations donc 146 

le délégué lui il doit envoyer la clé qui sera appliquée à cette CER et au moins sept jours après l'expiration de la 147 

période donc c’est bien ex ante du processing chez le GRD. Donc voilà et puis lui le GRD avec cette clé de 148 

répartition il fait justement cette clé de répartition puisque lui qu'il connaît à la base ce sont les valeurs qui sont 149 

sur les compteurs market face qui étaient dans la couche physique, combien d'unités, combien d'énergie a été 150 

injectée combien d'énergie a été consommée par les clients et puis donc ce qu'il fait lui c’est : il va avec ces clés 151 

sur les différents quart d'heure affecter un petit peu les valeurs ce qui va donner un peu et puis il va appliquer 152 

les coûts réseau qui sont les couts différents si c'est l'énergie qui est issue d’autoconsommation ou pas. Donc 153 

voilà c’est un mécanisme qui est assez complexe, il transfert tout ça au niveau du délégué qui lui finalement 154 

envoie la facture aux participantes ou le participant il ne voit pas trop différence puisque lui finalement il reçoit 155 

oui deux facteurs au lieu d'une puisqu’il a deux fournisseur pour son point et la simple étant on espère en tout 156 

cas inférieure à ce qu'il aurait payé sans opération d’autoconsommation c'est vérifié pour l’E-Cloud maintenant 157 

je l’ai expliqué un peu aussi avec des mécanismes de surplus etc. mais donc voilà ça c'est un peu les éléments 158 

mais donc quelque part il y a un enjeu quand même de traitement de l’information qui est énorme dans les CER 159 

aujourd'hui et demain et c'est un des éléments qui indépendamment de l’envie et de la volonté des porteurs de 160 

projets comme sommes-nous et un élément qui quand même pas un frein mais bien un élément qui doit quand 161 

même être bien stabilisé dans ces différents process et ça c'est quand même une des limites à la mise en œuvre 162 

de beaucoup de projets dans le très court terme, mais c'est vrai en Wallonie comme je pense c’est vrai en Flandre, 163 

comme c’est vrai à Bruxelles mais en tout cas voilà tout ce volet de traitement d'informations qui doit encore 164 

évoluer mais sur lequel tout le monde travaille et très certainement les GRD. Donc le projet E-Cloud, donc voilà 165 

j'en ai déjà un peu parlé mais pour refaire juste donc voilà là vous avez la carte issue du réseau du GRD donc là 166 

juste pour situer ça c’est ce sont les deux autoroutes, ça c’est l’autoroute qui fait Lille-Bruxelles donc voilà et 167 

donc on est sur la zone de tournai ouest qui est une zone industrielle qui s'articule autour de ce nœud autoroutier 168 

ça c'est l’autoroute qui va de Tournai à Courtrai puis Bruges mais enfin juste vous signaler et donc finalement 169 

là on a la carte du réseau électrique donc l'alimentation électrique moyenne tension avant on a ces éléments-là 170 

et donc on est sur un périmètre circonscrit puisque c'est la zone d'activités économique de Tournai ouest et les 171 

clients en moyenne tension donc ça c’est un peu le périmètre géographique et électrique qui est défini dans ce 172 

projet. On a quatorze points de consommation qui sont dans l'opération donc voilà ce sont les points rouges 173 

vous les avez plus ou moins représenté là avec douze entreprises puisqu’il y a des entreprises qui ont je dirais 174 

deux compteurs mais c’est parce qu’ils ont deux sites différents sur ce même zoning. Il y a une éolienne comme 175 

j’ai dit de 2,2 MW qui est dédicacée à l'opération sur un parc total de 8 et 400 kWc de PV et donc c'est un projet 176 

pilote en dérogation du décret électricité puisque aujourd'hui donc je parlais de des enjeux au niveau IT mais il 177 

y a aussi les enjeux au niveau tarif puisqu’aujourd'hui la période tarifaire qui couvre jusque 2023 jusqu'en 178 

Wallonie n'inclut pas évidemment un régime ou un tarif spécifique pour les opérations d'ACC donc ce qu'on a 179 

fait ici puisqu'on fait des vraies factures avec les vrais frais réseaux et toutes les surcharges (…) Il y a une 180 
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dérogation à la fois sur ce projet pour pouvoir fonctionner évidemment comme c'est un projet pilote on a on a 181 

une durée limitée donc c’est le 1 juillet 2019 et le 30 juin qui vient, on arrête entre guillemets le projet donc ça 182 

veut quand on arrête le projet on a mobilisé du renouvelable qui était existant quelque part, on ne redédicace 183 

plus renouvelable soit l'éolienne à l’opération d'ACC mais on continue à faire tourner, on démantèle pas les 184 

moyens de production bien entendu. Jusque-là, la liaison qui a été établie pendant la durée du projet E-Cloud et 185 

n'est plus permise, on va retomber dans les conditions normales du marché que ce soit pour les producteurs, que 186 

ce soit pour les consommateurs. Donc voilà ça c'est un peu le cadre sur le projet E-Cloud, les enjeux maintenant 187 

le bilan, on va dire que c’est ça qui vous intéresse le plus. Moi aussi c'est ce qui m'intéresse. Donc voilà on va 188 

fait ici un bilan après par semestre donc voilà et donc on revoit, là on met un peu les grandeurs physiques, c'est 189 

que l'ensemble des unités de production donc ont produit 3082 mégawatts qui ont été mis à disposition des 14 190 

clients. Les clients en ont consommé 63% c’est-à-dire que finalement on a ici un certain nombre de mégawatts 191 

qui ont été renvoyés entre guillemets c’est un schéma vers les moyens production alors physiquement ce n’est 192 

pas comme ça que ça se passe. Ici on travaille avec un mécanisme donc ça c'est plus un suivi avec les 193 

mégawatheures mais c'est un peu le flux économique. Faire que, comment ça fonctionne : les clients ont souscrit 194 

dans un modèle PPA donc power purchase agreement, donc eux ils se sont engagés avec une clé définie à 195 

acheter finalement par exemple 10% de la production des assets et donc chaque mois ils achètent les 10 % de 196 

ce qui est mis, de ce qui est produit avec une valeur du MWh qui est fixée bien sûr au début de l'opération et 197 

ceux qui ne consomment pas, ils peuvent le revendre aux producteurs mais à un prix qui est finalement plus 198 

faible. Donc par exemple si vous achetez de mémoire à 54 EUR du mégawattheure et quand ils le revendent, 199 

pour éviter évidemment qu'ils achètent pour le revendre plus cher, on va dire ça comme ça, ça pourrait être un 200 

peu paradoxal, le producteur leur achète au prix de ce qu'on appelle l’imbalance positive. Je ne sais pas si vous 201 

êtes familier de ces notions de marché ou pas ?  202 

Non, personnellement, pas trop.  203 

O.B. : Donc en fait comme vous le savez, l’électricité ne stocke pas, enfin elle peut se stocker mais au niveau 204 

du réseau électrique il y a chaque jour, aujourd'hui, ce qu’on appelle les responsables de l’équilibre, les ARP en 205 

anglais, vont annoncer vers le responsable d’équilibre qui est Elia, le gestionnaire du réseau de transport et le 206 

responsable d'équilibre belge, dire voilà moi je vais mettre sur le marché 100 en production et mes clients vont 207 

consommer 110. Normalement ils ne peuvent pas annoncer ça puisque s’ils annoncent ça c’est qu’il y a un 208 

déséquilibre et donc ils doivent venir annoncer 100 et 100 étant donné qu’ils doivent couvrir eux parce que 209 

peut-être ils ont des clients qui vont prendre 110 et donc savoir acheter que 100 et bien alors ils négocient dans 210 

le marché pour avoir la couverture. Mais évidemment ces annonces même si elles sont obligatoirement 211 

équilibrées, il y a des phases je simplifie le marché parce que voilà, mais forcément en réalité ce n’est pas 100%, 212 

il y a peut-être 101 de production et puis 99 de consommation donc il y a toujours un petit déséquilibre 213 

momentané. Evidemment le gestionnaire d'équilibre Elia, lui doit préserver l'équilibre entre la demande et la 214 

consommation sinon qu'est-ce qui se passe, il y a déséquilibre du système et donc ça se joue sur la fréquence et 215 

puis on perd la fréquence comme on dit donc le 50 hertz et puis à ce moment-là, il y a le réseau qui peut se 216 
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mettre en sécurité et on fait un black-out donc voilà. Donc le gestionnaire d’équilibre, lui finalement il règle ça 217 

avec les ARP et donc celui qui a trop de production il peut le revendre à un marché qui est finalement quart 218 

d’heure par quart d’heure à celui qui ce quart d’heure-là n’a pas assez de production mais trop de consommation 219 

et donc dans ce cas-là celui qui a trop production, quand il y a trop de production par rapport à la consommation, 220 

on a un prix d’imbalance donc d’équilibre ou de déséquilibre, appelez ça comme vous voulez, positif c’est-à-221 

dire qu’il y a plus de production que de consommation et si (…) imbalance négatif c'est l'inverse. Et donc vous 222 

avez comme ça quart d'heure par quart d'heure un prix de l'électricité instantané, enfin par quart d’heure, qui est 223 

défini, qui est un peu le prix de l’équilibre ou du déséquilibre, voyez ça comme vous voulez, et donc finalement 224 

quand n’autoconsomme pas, il s'est engagé lui, il a souscrit 10% du moyen production dont n’oubliez pas que 225 

c'est du renouvelable avec l'avantage et aussi l’inconvénient du renouvelable c’est qu’il est quand même un peu, 226 

je vais pas dire intermittent, mais quand même temps pas tout à fait aussi prévisible qu’une génératrice ou 227 

qu’une centrale thermique ou nucléaire. On peut quand même avoir une certitude à la sortie il y a x MWh qui 228 

sortent dans une éolienne, oui on connaît toute la chaîne de production mais d’une certaine manière il y a une 229 

variante qui est quand même le vent et donc il y a là quelque chose d’assez variable et donc finalement et puis 230 

la consommation puisque le consommateur lui il dit voilà à ce moment-là vous avez 10% de l’éolienne, il y a 231 

plein de vent mais c'est pas de chance c'est juste au moment de la pause de l'année de production mais ça c'est 232 

le problème du client forcément. Lui il a acheté donc il s'est engagé donc il paie aux producteurs et donc il va 233 

le revendre et donc à ce moment-là à quel prix, au prix de l’imbalance positif puisqu'il y a un surplus de 234 

production et donc ce prix-là il est revendu aux producteurs donc dans notre modèle ici à 95% de l’imbalance 235 

forcément puisque le producteur lui le rachète et le remet sur le marché à 100% du prix, il ne va pas racheter un 236 

truc au même prix que ce qui revend, c’est assez logique. Donc ça c'est le mécanisme ici qui a été retenu dans 237 

le cadre de l’E-Cloud : du PPA avec un rachat sur l’imbalance sur le prix l’imbalance positif. Et donc en 238 

moyenne sur le projet, on peut faire l'analyse quart d’heure par quart d’heure bien entendu mais en moyenne ça 239 

veut dire que le mégawattheure ici sur les six premiers mois a été revendu en moyenne à 15 EUR. En fait les 240 

gens ont acheté les choses 54 et s'ils ne l’ont pas autoconsommé, ils peuvent leur revendre mais à 15 euros donc 241 

ça leur coûte de l'argent, on va dire ça comme ça. Ça c'est juste parce que le mécanisme essaie de favoriser non 242 

pas le surdimensionnement des unités de production et faire en sorte que finalement on ne change pas grand-243 

chose en la préoccupation importante qui doit être justement cette synchronisation, cet équilibre est le fait de ne 244 

pas trop solliciter les réseaux structurants donc de faire circuler cette électricité locale dans la boucle locale et 245 

essayer que la captation soit la plus locale possible donc il fallait mettre en place un mécanisme. Donc ça c’est 246 

le mécanisme de l’E-Cloud, je ne dis pas que ce mécanisme-là qui va s'appliquer dans le marché pour le futur 247 

mais enfin ça c'est la réflexion par rapport à E-Cloud validée par le régulateur de dire ok surplus il a quand 248 

même de la valeur, il n’est pas perdu mais le prix de rachat il doit être finalement… alors il est possible que 249 

quelqu'un a acheté quelque chose 54 et peut être que ce jour-là, enfin ce quart d’heure-là,  le prix, vous allez de 250 

toute façon sur le site Elia, vous tapez imbalance, vous allez avoir les cotations, c’est des choses qui sont 251 

publiées, il n’y a pas de secret là-dessus, c'est un prix officiel on va dire ça comme ça mais peut-être qu’il y a 252 

des quarts d’heure où ça valait 132 EUR, c’est possible mais l'idée c'est d'éviter la spéculation. Faire en sorte 253 
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que quelqu'un se dise, tient demain il n’y aura pas beaucoup de vent donc il y aura peut-être un déséquilibre qui 254 

va être favorable, donc forcément vous avez bien compris que quand il y a trop d’imbalance positif c’est qu’il 255 

y a énormément production il est plutôt bas alors que s'il y a peu de production par rapport à la demande, il va 256 

plutôt monter. Dire finalement demain je ne fais pas tourner mes unités de production ainsi je vais revendre. Ce 257 

n’'est pas aussi simple dans le marché et avec ce système-là d’imbalance, il faut vraiment être malin, enfin c’est 258 

presque jouer à la roulette quoi. Pour se dire mon prix d’imbalance va être, pas sûr… c’est pas parce qu'il y a 259 

beaucoup de vent que tous les ARP sont en déséquilibres mais eux aussi ils savent qu’il n’y a pas beaucoup de 260 

vent donc ils se sont ouverts autrement donc on peut avoir une situation… donc il faut bien distinguer ce prix 261 

d’imbalance avec ce que vous pouvez peut-être entendre parler du prix spot de l'électricité, c'est pas encore la 262 

même chose, là c'est un prix de fourniture qui peut varier, qui peut quelquefois admettons être négatif mais le 263 

prix de l’imbalance c'est pas ça, c'est vraiment le prix du déséquilibre. Donc vous pouvez avoir un marché qui 264 

est avec un prix de l’électricité qui est très très bas, intuitivement vous pouvez deviner que s'il y a énormément 265 

de vent comme des journées comme aujourd'hui où il y a quand même du vent, il y a du soleil et l'activité est 266 

assez ralentie et bien les prix l'électricité sont plutôt bas. Mais ce n’est pas pour ça que le prix de l’imbalance va 267 

être très bas ou très haut parce que tous les gestionnaires d'équilibre eux ce qu’ils cherchent c’est d'être à 268 

l'équilibre. S'ils ne sont pas à l’équilibré, ils s'exposent à devoir racheter de l'électricité très cher ça c'est un peu 269 

le mécanisme j’espère que je ne vous perds pas et que c’est clair pour vous mais voilà donc ce qu'on calcule ici 270 

c'est ça, donc finalement combien donc 63% normalement ça doit être le rapport entre 3082 sur 3082 plus 1142 271 

donc c'est vraiment le taux d’autoconsommation. Maintenant ce qu’on va chercher c'est qu'ils soient le plus 272 

élevé possible, plus il sera élevé, ça veut dire plus finalement les moyens de production sont… on regarde de la 273 

consommation et le consommateur va aller chercher le plus possible l’électron quand il est produit évidemment 274 

vous allez avoir des taux d'autoconsommation qui seront aussi statistiquement plus élevés si vous travaillez sur 275 

un mix de production. C’est pour cela qu’ici on travaille travail sur de l'éolien et du photovoltaïque. Si vous ne 276 

travaillez que sur du photovoltaïque et bien vous n'avez pas forcément la même… parce que si vous n’avez que 277 

du photovoltaïque et que vous avez entreprises qui travaillent le jour et la nuit forcément… que leur 278 

consommation se répartit de manière équilibrée entre le jour et la nuit forcément ils ne vont pas savoir capter 279 

d'énergie la nuit. L’éolien évidemment dans une approche de CER est vraiment l'énergie qui permet de bien 280 

couvrir les besoins, combinés avec du photovoltaïque, on le verrai dans quelques chiffres que je vais partager 281 

avec vous après… permet vraiment de mieux répondre aux besoins parce que les entreprises ne travaillent pas 282 

que de 8 à 17, elles travaillent aussi le soir, le week-end et l'éolien est aussi présent d'une manière plus importante 283 

sur l’année que le photovoltaïque mais donc la bonne réponse elle est dans les dispositifs ici d’avoir un mix 284 

énergétique alors chez nous le mix  s’arrête vite à l'éolien et le photovoltaïque puisqu’on a peu de ressources 285 

hydrauliques et la biomasse ou la cogénération ne sont pas vraiment des éléments qu'on sait fort bien mobiliser 286 

en CER parce que finalement quand on fait de la cogénération, le driver principal c'est le besoin de chaleur et 287 

dont vous rajoutez une complexité par rapport à ça et généralement un gros consommateur de chaleur 288 

consomme beaucoup d'électricité donc il va pouvoir travailler en autoconsommation individuelle mais il n'aura 289 

pas forcément beaucoup de surplus à mettre à disposition d'une CER. Et donc voilà, ça c'est un peu ça et alors 290 
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le 37% ça c'est le taux de couverture donc ça ce sont les chiffres globaux à l'échelle de la communauté donc 14 291 

compteurs et donc vous voyez que finalement on a le rapport entre ce qui est autoconsommé c’est-à-dire 3000 292 

moins 1142 sur ce qui a été pris sur le réseau 3966. Voilà donc ça c'est un peu le bilan donc, la théorie de 293 

l'application au niveau des éléments donc on est plutôt meilleur que ce qu'on imaginait au départ parce qu’au 294 

départ, on imaginait avoir un taux de couverture aux alentours de 30-35% donc on est un peu plus élevé et un 295 

taux d'autoconsommation qu’on avait fixé un peu comme valeur plancher à 55% et on est plutôt à 63% mais 296 

voilà donc ça c'est entre des études théoriques et la mesure en tout cas sur 6 mois mais en tout cas on va dire 297 

qu’on est un peu meilleur, disons que ça confirme quand même les analyses antérieures au lancement réel du 298 

projet donc voilà ça c'est un des autres bien sûr du projet E-Cloud de ce qu’on a analysé et étudié de la 299 

justification d'un projet pilote c'est de pouvoir finalement tester un petit peu les modèles de prévision qu’on peut 300 

faire sur différents KPI, taux de couverture, taux d’autoconsommation parce que finalement quand on 301 

dimensionne ces outils quand on fait le dimensionnement qu’il soit technique ou économique, ce que 302 

finalement… la valeur de l'électron est défini et donc si la facture… quand je dis on espère quand même la 303 

facture globale de l'entreprise a diminué, il faut tenir compte du fait que en moyenne elle va acheter un électron 304 

à 54 EUR et si elle ne consomme pas, elle le vend à 15 donc il y a une certaine perte. S’ils avaient un taux 305 

d'autoconsommation qui est trop faible, à un moment ils rachètent… ils ne font que racheter de l'énergie qu’ils 306 

vont revendre moins chère donc là forcément l’impact sur leur facture va être négatif. On a eu le cas d’ailleurs 307 

avec les différents… ça c’est ce que je disais, le bilan mais cette fois-ci moins de fourniture par point de 308 

fourniture, donc c'est un peu petit mais comme je vous ai dit je vais vous partager la présentation donc vous 309 

pourrez regarder si je puis dire. Donc en fait, globalement le point de fourniture, plus il est petit… c'est 310 

proportionnel à la consommation énergétique du client donc forcément un tout petit point c'est un petit 311 

consommateur, un gros point c'est un gros consommateur et vous avez là un peu la répartition des clients sur 312 

par rapport à leur taux d’autoconsommation avec cette autoconsommation moyenne et donc finalement ceux 313 

qui sont au-dessus et ceux qui sont en dessous donc forcément pour des petits consommateurs qui sont en 314 

dessous comme ceux-ci, au bout du compte l'opération ne va pas s'avérer rentable parce que forcément comme 315 

ils n'arrivent pas à consommer suffisamment et bien finalement le bilan économique est négatif pour eux donc 316 

ça c’est aussi des éléments niveau du pilote alors pourquoi ? parce que finalement… pourquoi est-ce qu’on les 317 

a pris ? parce que quelque part ici c’est un projet pilote donc on cherche des participants maintenant il y avait 318 

une garantie que si jamais ils paient moins on mettrait, en fin ils paient plus pardon, le gestionnaire de réseau va 319 

mettre la différence donc ils vont rien gagner mais ils ne vont rien perdre et et ça nous permet de définir aussi 320 

des éléments en réalité de marché parce que encore une fois toutes les prévisions qu’on fait donc comment est-321 

ce qu’on fait une prévision ? on va regarder une année type enfin la dernière année tous les quarts d'heure de 322 

consommation du client et qu'on va mettre au regard d’une année type de production par exemple éolienne avec 323 

le prorata bien sûr de à combien… quel est son pourcentage en unités de production et puis on croise les valeurs. 324 

Evidemment le mieux qu’on sait faire mais vous avez bien compris vous qui êtes des scientifiques ou étudiez 325 

dans une université que de toute façon ce qu’on fait est faux parce que quelque part… mais c’est faux mais c’est 326 

le moins faux qu’on puisse faire puisqu'on va comparer des consommations qui ok peut-être que l'entreprise va 327 
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avoir de consommation assez stables pour du tertiaire ça peut avoir un sens, pour de l’entreprise c'est très 328 

compliqué parce que certains en fonction de leur carnet de commandes  ils consomment plus ou moins donc ça 329 

évidemment… on travaille sur des modèles d’optimisation aussi mais globalement on travaille sur la 330 

consommation historique et une production historique et comme on travaille par exemple sur de l’éolien et bien 331 

ça c'est clair que le 14 mai comme aujourd’hui, peut-être que l'entreprise va consommer la même chose le 14 332 

mai 2020 que le 14 mai 2019 mais globalement la probabilité pour qu’il y ait  exactement la même force devant 333 

et la même production sur une éolienne, elle est pas très élevé. Donc évidemment comme il y a cette 334 

réconciliation il était important de pouvoir tester un petit peu les modèles, tiens qu'est ce qu'on peut attendre 335 

comme résultats et qu'est-ce que finalement les modèles de prévisions se confirment ou pas sur les résultats 336 

économiques ? Alors ici évidemment ce qu'on ne sait pas corriger, c’est comme on a dit parce que c'était assez 337 

compliqué au niveau de la chaine d'acquisition des données, on a travaillé sur une clé fixe sur les 12 mois du 338 

projet. Donc ça veut dire que finalement s'il y avait eu, si on aurait pu avoir une clé qui était un peu je vais dire 339 

dynamique, on aurait pu changer ou corriger et bien on aurait pu par exemple changer peut-être la proportion 340 

des clients ici parce que peut-être que finalement leur part de production est trop importante par rapport à leur 341 

capacité de consommer finalement cette énergie quand elle est disponible. Voilà donc ce sont un peu les 342 

enseignements, on travaille sur des clés qui doivent être un peu plus dynamiques que juste statiques parce que… 343 

enfin ça dépend encore une fois des profils des clients, il y a des clients pour lesquels vous voyez très bien, ils 344 

ont des taux d’autoconsommation très élevés après il faut croiser ça évidemment avec la couverture donc vous 345 

pouvez retrouver plus ou moins les mêmes volumes donc voilà évidemment…  346 

J’ai une question, donc au niveau des clés de répartition. Imaginons qu’une entreprise parmi les 12 entreprises 347 

ait fait faillite. Qu’est-ce qu’il se passe pour cette entreprise et qu’est-ce qu’il se passe pour la clé de répartition 348 

pour les 11 autres du coup ?  349 

O.B. : Alors c’est une excellente question puisqu’en cours de projet, il y a un client qui a disparu, on va dire ça 350 

comme ça. Et donc en fait ici dans la clé de répartition ce qu’on a fait dans le cadre du pilote c'est que finalement 351 

on a diminué le volume d'énergie, ainsi on n'a pas changé les clés, on est parti du principe que les 100 restaient 352 

100 mais que les trois par exemple les quatre pourcentages ne sont pas réaffectés à un autre client. Donc ça veut 353 

dire qu’au niveau de l'installation, le producteur finalement il ne dédicace plus une éolienne mais 97% d’une 354 

éolienne, vous voyez ce que je veux dire ? Donc ça c'est possible dans un pilote avec des actifs existants 355 

maintenant votre question est très pertinente sur demain, comment ça fonctionne dans un mécanisme où la 356 

communauté aura mobiliser les moyens pour des unités de production ou aura contracté avec quelqu'un, lui il 357 

va dire moi je vous mets 100% après il y a quelqu'un qui disparaît, c'est pas mon problème vous continuez à 358 

faire… ça ce sont effectivement des points très importants qu'on analyse dans des autres projets par rapport à la 359 

résilience un peu de la communauté par rapport à ces modifications et la rapport qu’elle peut avoir avec l’unité 360 

de production voilà et donc c'est très différent évidemment d'envisager le cas si vous avez des unités de 361 

production qui existent antérieurement donc ça c'est l’avantage, c’est que ça augmente finalement la résilience 362 

de la communauté en tout cas de son rapport avec le producteur mais évidemment on va dire oui en ce moment 363 
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on fait pas plus d'énergie renouvelable c'est des choses qui existent déjà ok mais si on ne fait que des nouvelles 364 

installations évidemment on créé de la tension sur les consommateurs, on augmente leur risque parce que d’une 365 

certaine manière effectivement comme vous dites s’il y en a un qui disparaît, soit parce que a fait faillite, soit 366 

parce aussi il décide de quitter la communauté, ça peut créer aussi un déséquilibre. On voit ça aussi très fort ici 367 

c’est pas trop le cas parce que comme on a 14 points de fournitures enfin douze entreprises on n'a pas une 368 

entreprise qui représente 80% du volume voilà, mais c’est un cas que j’ai dans une autre CER qu'on analyse 369 

aujourd'hui où on a très gros clients, c’est à la fois très positif parce que ce gros client il a tellement besoin 370 

d’énergie 24 heures sur 24 7 jours sur 7 qui permet d’un point de vue global d’avoir un taux d'autoconsommation 371 

et de couverture très bon mais si demain il ferme, voilà il déséquilibre forcément totalement le système. Donc 372 

voilà ça effectivement vous avez une très bonne question parce que c’est un des risques du modèle et donc l'idée 373 

pour un peu gérer ce risque nous ce qu’on envisage dans d'autres projets c'est effectivement d'avoir un équilibre 374 

entre deux des unités de production déjà existantes donc ça veut dire qu'ils sont finalement établis dans un 375 

modèle économique sans besoin de la CER et pour lequel la CER peut finalement peut-être momentanément 376 

ou sur la durée de vie de l’installation si la CER est pérenne, au lieu de vendre leur électricité à un fournisseur, 377 

on va dire ça comme ça, et bien ils le vendent à la CER donc ça c'est l’aspect assez positif mais de combiner 378 

quand même ça avec du nouveau renouvelable mais essayer d’avoir quand même une gestion du risque parce 379 

qu'effectivement la disparition ou la modification complète ou des épisodes comme on les vit aujourd'hui et 380 

bien  les unités de production sont là, c'est pour ça que j'avais, j’ai des chiffres forcément chaque mois, mais je 381 

vous communique un peu les éléments du premier semestre parce que vous avez compris que dans le deuxième 382 

semestre, il y a un aspect, une externalité très forte sur les consommations des entreprises par contre la 383 

production, enfin les éoliennes continuent à tourner, le soleil continue à être là et donc on va aussi pouvoir 384 

finalement analyser un peu quel est l’impact sur les différents KPI d'un arrêt ou d’un événement économique 385 

majeur qui fait que la réduction du volume consommé par les entreprises et ça ne vous étonnera pas si je vous 386 

dis que globalement on a un peu de tout dans les 14 ou dans les 12 parce que vous avez des entreprises qui n'ont 387 

pas vu leur activité diminuer, il y a une entreprise qui est active dans tout ce qui est plexiglass etc. donc vous 388 

voyez que c’est quelque chose qui est très à la mode maintenant donc lui il a plutôt vu… son action a été 389 

augmentée et puis il y en a par contre qui sont complètement à l'arrêt mais individuellement et bien forcément 390 

celui qui a un qui a continué à fonctionner va voir ses paramètres qui vont rester assez standards par contre celui 391 

qui a dû arrêter comme ici on est sur une clé fixe et bien comme une journée comme aujourd'hui où il y a du 392 

vent et du soleil donc on produit beaucoup d'énergie, et bien lui il sait capter quasi zéro et donc forcément ça 393 

diminue les paramètres économiques et d'intérêts pour lui donc voilà tous ces éléments-là sont des éléments 394 

qu'on va pouvoir analyser plus finement mais qui viennent juste amener … de cette réflexion qui est un peu sur 395 

la pérennité, la résilience, un peu de ces communautés surtout d’un point de vue économique  396 

G.W. : Une clarification sur le graphique, qu’est-ce qui est en abscisse ? Les 0, 5, 10, 15 ?  397 

O.B. : Alors là, c’est… j’avoue que ce n’est pas moi qui ai fait le graphique, c’est un collègue d’Ores et j’avoue 398 

que je n’ai pas bien… moi j’ai juste retenu que c’était les… voilà après lui, il y a une fonction de la 399 
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consommation donc il y a quelque chose là… bon je peux essayer de creuser avec mon collègue mais voilà 400 

j'avoue qu’il y a quelque chose là de plus compliqué que ce que moi je peux retenir entre guillemets donc voilà 401 

désolé.  402 

J’avais une question, justement quand vous parlez jetant d'une baisse de la demande mais que la production 403 

reste, j'ai vu que le groupe EDF était partenaire du projet E-Cloud c'est bien ça ? Donc c'est un fournisseur, 404 

est-ce si l’électricité est injectée sur les réseaux est-ce qu'il a le monopole pour racheter cette énergie ou pas ?  405 

O.B. : Oui, ici dans le cas de figure, lui et le… c’est pour ça dans le schéma un peu ici et bien quand on dit voilà, 406 

le producteur donc ici effectivement l'acteur EDF Luminus et bien met à disposition de la production et rachète 407 

le surplus. Donc voilà, là il y a un contrat effectivement, il a le un monopole parce que… enfin ce n’est pas qu’il 408 

a le monopole c'est que dans le cadre de l'opération c’est lui qui vend les MWh mais parce qu'il détient les actifs 409 

de production donc il y a quand même une situation un peu de faits et puis forcément il y a ce mécanisme que 410 

lui rachète cette énergie. Maintenant il est clair que dans les communautés… parce que ceci a beaucoup 411 

d'intérêts mais ça a été fait avant, donc moi j’appelle ça une communauté d’énergie renouvelable mais c'est 412 

plutôt une espèce d’auto-transformation collective parce qu'en fait chaque client a une relation individuelle avec 413 

le producteur donc il n’y a pas cette dimension communauté donc on a reconfiguré ça un peu avec les valeurs 414 

un peu globales et finalement chacun à sa relation bilatérale avec le producteur. Demain dans les communautés 415 

comme nous on les envisage et comme le décret les envisage et bien finalement vous pouvez avoir un 416 

producteur, deux producteurs qui mettent à disposition et qui ont un contrat de mise à disposition ou bien la 417 

version 2 du projet sur tournai ouest sur lequel on est en train de travailler et on espère avoir… on redemande 418 

une dérogation mais qui devrait débuter avant la fin d'année j'espère on travaille autrement c’est-à-dire que la 419 

communauté se constitue, elle a elle la communauté un contrat de mise à disposition d’actifs renouvelables 420 

donc notamment avec Luminus pour les éoliennes puisque ça, ça reste un élément de fait avec d'autres sur les 421 

photovoltaïques et puis finalement le rachat de l’énergie c'est un contrat qui est différent, il sera peut-être chez 422 

Luminus, il sera peut-être chez quelqu'un d'autre puisque finalement c'est deux choses qui peuvent être 423 

complètement séparées. Maintenant quelque part l'énergie qu'on va revendre c'est vraiment de l'énergie, c’est 424 

ça qu’il faut voir, c’est que finalement l'intérêt du consommateur c'est de consommer cette énergie quand elle 425 

est disponible, c'est là son intérêt… donc la revente, il n'aura jamais un prix très intéressant parce que ils 426 

revendent l’énergie quand lui-même n'a pas pu (…) si vous prenez par exemple une CER qui ne travaillerait 427 

que avec du photovoltaïque ça c'est vraiment si vous avez des taux d’autoconsommation qui sont pas au-delà 428 

de 80-85 % c'est-à-dire que vous avez surdimensionné les moyens de production, vous allez forcément perdre 429 

de l'argent parce que le photovoltaïque très clairement quand il y a beaucoup de soleil, vraiment le prix descend 430 

d'une manière assez significative vous n'avez pas intérêt à revendre cette énergie donc le fournisseur ne va 431 

jamais vouloir vous racheter une énergie où finalement tous les clients photovoltaïques, il y en a beaucoup, 432 

essaient de se débarrasser de l’électricité. Pour le peu qu’en plus sur les quelques quart d'heure vous avez allez, 433 

vous connaissez certainement ce qu’on appelle la cloche, la production théorique d'une installation 434 

photovoltaïque, vous voyez qu’il y a vraiment un effet point très marqué au moment où le soleil et un peu à son 435 
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zénith, alors l’heure sur votre montre n’est pas forcément l’heure astronomiques mais on va dire aux alentours 436 

de midi, si à ce moment-là en plus il y a une variation dans la couverture nuageuse et boum la production est 437 

plus ou moins élevée et donc il y a un déséquilibre sur les réseaux, l'électricité elle vaut zéro quoi, du 438 

photovoltaïque ça vaut rien donc quelque part l’idée derrière c'est pour dire bon voilà cette électricité elle ne 439 

vaut pas grand-chose et il doit y avoir un modèle, enfin en tout cas le régulateur est très attentif à ça où finalement 440 

le modèle ne peut pas inciter le participant à la CER ou la CER a finalement spéculer en disant on ne consomme 441 

pas parce qu'on va revendre sur le marché à un prix qui est plus élevé donc voilà c'est complètement contraire 442 

à la philosophie des consommateurs même s'ils sont industriels qui se mettent ensemble pour essayer 443 

d’autoconsommer, c’est le décret de la directive européenne quoi, pour essayer d’autoconsommer 444 

collectivement de l'énergie quoi et derrière ça il y a quand même quelque part l'idée, la philosophie d'essayer de 445 

capter cet électron quand il est disponible et mettre finalement, c'est vraiment le changement de paradigme, 446 

mettre finalement la consommation au diapason de la production renouvelable c'est-à-dire finalement quand 447 

elle est disponible et c’est vraiment un changement paradigme complet par rapport à finalement le mécanisme 448 

aujourd'hui qui est de dire la production doit suivre la demande. Et bien ici c'est un peu dire c’est la demande 449 

qui suit, enfin la consommation qui va suivre la production est donc on doit se mettre dans ce schéma-là, c’est 450 

pour ça notamment que dans ce projet-là ou dans d'autres projets, on essaie de ne pas trop venir, enfin ne pas 451 

venir trop vite pardon avec des éléments de stockage parce que le stockage, bon déjà il y a un coût etc. donc il 452 

faut encore retrouver un équilibre économique mais lui il fait pas, il n'aide pas le consommateur à faire cette 453 

évolution de paradigme quoi parce que le stockage c’est juste finalement différer la possibilité de capter cette 454 

énergie c’est-à-dire finalement de faire encore primer la demande sur la ressource quoi et ça c'est quand même 455 

c'est ça qui est problématique. Donc une des vertus, mais ça c'est notre point de vue, je pense qu’on pas les seuls 456 

à avoir ça… la directive est comme ça et en tout cas les régulateurs sont très attentifs à ça, c'est d'essayer quand 457 

même d'utiliser ces outils-là pour faire évoluer les comportements alors bien sûr aussi comme je dis, quand je 458 

rentre chez moi à la maison le soir j'allume la lumière quoi, il faut pas…, mais le stockage doit venir après quand 459 

on a pu essayer vraiment comme on dit la première chose c'est pas consommer de l’énergie inutilement, la 460 

deuxième c'est la consommer quand elle est disponible quand la nature nous fait le cadeau de le rendre 461 

disponible, il y a du vent, il y a du soleil et puis la troisième forcément on va essayer de couvrir et bien quand il 462 

n’y a pas de soleil ou quand il n’y a pas de vent et donc là le stockage ou des moyens plus traditionnels peuvent 463 

venir en couverture mais si vous commencez trop vite avec du stockage, enfin c'est juste ma conviction 464 

personnelle, vous n'allez pas créer cette dynamique vertueuse quoi. Voilà ça c'était un peu le projet E-Cloud et 465 

donc en parallèle ce qu'on a mené c’est ce qu'on appelle le projet ZELDA donc ZELDA ça veut dire Zoning à 466 

Energie Locale Durable, c’est aussi un personnage d'un jeu vidéo enfin voilà. Ce n’est pas moi qui l’ai trouvé, 467 

c’est mon autre collègue qui a fait l’abscisse là. Et donc en fait c’est quoi le projet ZELDA, c'est un peu au 468 

départ un peu des éléments liés au projet E-Cloud donc là on change d'échelle on va dire ça comme ça l’E-469 

Cloud, c’est pas, enfin j’allais dire très concret, ZELDA c’est concret aussi mais on est vraiment sur des choses 470 

qui sont là, là on vient plutôt un peu sur une cartographie où en tout cas un état des lieux où une étude de 471 

potentiel de ce que pourrait donner des CER dans les parcs d'activité économiques wallons. Donc voilà des 472 
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chiffres, 230 parcs d'activités économiques en Wallonie alors là-dedans il y a un peu de tout comme le fromage 473 

quoi, vous avez de très très gros parcs d'activité Tournai Ouest par exemple ou l'aéroport à Gosselies voilà et 474 

puis là-dedans des petits parcs d'activité économiques qui font deux trois hectares voilà donc ici il y a une 475 

présélection qui a été faite sur les 79 plus gros parcs wallons donc forcément les plus gros c’est là aussi où 476 

finalement le plus de consommation… les règles 80-20 j’ai envie de dire dans ces quelques parcs-là on a plus 477 

ou moins 80% ou 70% de la consommation énergétique des 230 parcs et donc on a travaillé là-dessus et on a 478 

fait deux choses, on a caractérisé les parcs. Qu’est-ce que ça veut dire caractériser ? Ça veut dire leur donner, 479 

calculer un indicateur de pertinence par rapport à la mise en œuvre d'une CER alors ça c'est très pertinent, moyen 480 

quoi, très pertinent ou moins pertinents voilà donc je vais juste expliquer rapidement et puis après sur 20 de ces 481 

parcs avec la collaboration d'entreprises qui nous ont communiqué leurs données etc. de consommation de 482 

nouveau avec le biais que je vous ai dit, on ne sait pas faire autrement c'est-à-dire on travaille sur des 483 

consommations, d' historique de consommations, ça donne ce que ça donne, on a simulé en fait 20 484 

communautés d'énergie renouvelable sur le modèle de l’E-Cloud et donc on a tiré là-dessus quelques résultats 485 

et quelques enseignements donc ici mon équipe, on a terminé au mois de novembre, bon ici je vous donne 486 

quelques éléments mais malheureusement on attend toujours une restitution avec le pouvoir subsidiant, enfin la 487 

Wallonie là-dessus en mars a été reporté donc j'espère qu'on pourra le faire en septembre donc on aura plus 488 

d'éléments qui pourront être communiqués j'espère à ce moment-là mais voilà donc ça c'est le principe et donc 489 

voilà donc la phase de caractérisation donc je reprends ici, ce sont des extraits du rapport donc la répartition un 490 

peu par intercommunale donc les différentes intercommunales wallonnes donc de parcs etc. je vais pas dire que 491 

ce n’est pas le plus important mais voilà ça donne quand même, c’est une étude qui est vraiment faite à l'échelle 492 

de la Wallonie avec des typologies de parcs qui sont un peu différentes etc. donc forcément l'écosystème 493 

économique ou industriel à Charleroi n'est pas le même que dans le pays de Herve quoi enfin voilà donc il y a 494 

quand même des choses qui sont un peu différentes donc en fait d’avoir comme ça 56 parcs ça nous permet 495 

aussi d’avoir quand même un échantillon assez large. Alors pourquoi est-ce que on n’a pas fait 79 vous avez 496 

surement vu qu’il y avait 79, juste parce qu'on a travaillé sur les parcs ici que du gestionnaire de réseau Ores 497 

pas sur les parcs qui sont le réseau de RESA voilà. Juste parce qu’Ores était ok pour consacrer des ressources 498 

et pas RESA voilà c’est juste une question, il n’y a rien de super stratégie la dernière mais voilà. Et donc en fait 499 

qu'est-ce qu'on a fait c'est que pour chacun de ces parcs, on a défini donc trois critères qu’on a appelé C1 donc 500 

intérêt du GRD, le C2 bénéfice potentiel des clients puis le C3 faculté de mise en œuvre donc trois critères avec 501 

donc là vous avez un peu les formules donc là je sais plus répondre que sur l’autre élément mais donc voilà 502 

donc effectivement l'intérêt du GRD c'est quoi finalement c'est d'avoir une réduction de la pointe synchrone 503 

quoi parce que ce qui est très critique pour le dimensionnement des réseaux c'est vraiment les appels de pointe 504 

et finalement si on a comme ça des cumuls de pointe on doit avoir des réseaux qui sont surdimensionnés par 505 

rapport finalement à l'énergie qui est, qui finalement transite quoi et donc voilà donc ça c'est historique, les 506 

réseaux ont été toujours dimensionnés et les clients ont toujours demandé des raccordements des plus puissants 507 

possibles parce, je simplifie à peine quoi, parce qu’on ne sait jamais et finalement les coûts de raccordement ne 508 

coutent pas si chers on va dire ça comme ça et donc finalement chacun demande de la puissance et puis au bout 509 
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du compte ils ne l'utilisent pas forcément mais le réseau doit être dimensionné et puis après il y a quand même 510 

des pointes qui peuvent apparaître et donc, mais on constate aussi quand on fait des analyses de tonne de 511 

puissance alors on va les mettre sur le nombre de quarts d’heure par an et puis vous voyez, je ne sais pas si vous 512 

voyez ce que je fais mais, donc vraiment… c’est décroissant comme ça, vous avez vraiment quelques moments, 513 

quelques quarts d'heure dans l'année qui sont très critiques et donc ces quarts d’heure-là on sait qu'il y a un 514 

travail, enfin on sait, voilà de nouveau c’est une expérience il y a des choses qui peuvent être un peu décalée 515 

dans les entreprises et puis ici finalement on peut aussi, il y a des choses qu'on ne sait pas décaler, je prends un 516 

exemple, on sait pas décaler, on sait décaler le moment mais la pointe restera toujours pointe, un client qui, dans 517 

cette CER mais qui finalement est un… quelqu’un qui est dans le négoce de semences, en fait qu’est-ce qu’il 518 

fait lui il consomme peu d’énergie mais bon il doit quand il y a un camion qui arrive, il a une transporteuse ou 519 

un aspirateur, je ne sais plus, enfin bref, qui tire beaucoup de puissance très ponctuellement pour remplir des 520 

silos et donc lui une discussion réelle, lui dit mais moi finalement je peux aussi décaler ça de 2-3 heures dans la 521 

journée c'est pas un problème. Donc typiquement là, on est face, je prends des exemples concrets, c’est pas pour 522 

ça que c’est généraliser à tout le monde mais on a quelqu’un-là qui a une pointe très forte qui ne consomme pas 523 

beaucoup mais qui finalement sollicite en coûts l'infrastructure d’une manière très importante et bien lui déjà il 524 

peut se décaler alors bien sûr vous allez me dire mais ça change rien parce que l’infrastructure, lui qu’il le fasse 525 

à 10h ou qu’il le fasse à 14h, l'infrastructure doit être, derrière, doit être la même, vous avez tout à fait raison 526 

sauf si on vient dans le cadre d'une communauté d'énergie renouvelable et que lui parce qu'on lui donne les 527 

moyens de prévision etc. de dire et bien finalement moi j'ai peut-être intérêt à aller chercher cet élément très 528 

ponctuel, je sais pas moi, à 15h parce que c'est à ce moment là où il y aura beaucoup de vent et donc lui qu'est-529 

ce qu’il va se passer c'est qu’il va avoir cette pointe de consommation qui reste sur le compteur market face 530 

mais qui vient au même moment où il y a une pointe de production et donc la résultante au niveau de la boucle 531 

locale sera son plus moins la production parce que lui il aura effacé au niveau de la boucle locale un retour soit 532 

dans l'injection de la production soit pointe de prélèvement et donc c'est vraiment là-dessus quand on dit l'intérêt 533 

du GRD donc on essaie de travailler sur les postes de transformation qu’ils soient dans ce cas-ci haute tension, 534 

c’est-à-dire Elia, vers moyenne tension Ores d'avoir finalement une pointe mesurée sur le transfo qui 535 

potentiellement pourrait diminuer c'est à dire qu'on refoule moins vers les réseaux structurants ça veut dire qu’à 536 

terme on doit peut-être moins renforcer ces réseaux structurants donc ça c'est ça, ça veut dire le critère 1 et donc 537 

qu'est-ce qu'on fait et voilà on a défini un indicateur qui est la pointe synchrone donc sur le (…) de clients parce 538 

que voilà donc ça donne un peu une répartition sur l’élément avec une balise inférieure, une balise supérieure 539 

donc il y a toute une méthodologie et après il y a le bénéfice potentiel du client et bien lui le bénéfice potentiel 540 

du client c’est un peu ce qu'on disait, c'est finalement le potentiel du renouvelable, s'il y a beaucoup de 541 

renouvelable présente et bien le client potentiellement pourra consommer beaucoup d'électricité verte produite 542 

localement donc ça c'est ce qu’on a appelé le bénéfice potentiel du client mais on peut appeler potentiel de 543 

renouvelable ou des choses comme ça et puis la facilité de mise en œuvre parce que finalement c'est de dire 544 

tiens qu'est-ce qui est déjà présent en termes de capacité renouvelable parce que comme vous le savez sans 545 

doute développer des éoliennes ça peut prendre beaucoup de temps donc forcément travailler et, ça c’est un 546 
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premier élément, et le deuxième élément et bien on en a parlé avec la pérennité de la CER, il est évident que si 547 

vous avez des assets, enfin des éoliennes qui sont existantes et bien le fait qu'elles s'adressent à une CER n'est 548 

pas quelque chose de critique pour elles, enfin pour le producteur, si vous avez de nouveaux assets qui sont 549 

uniquement dédicacés à une unité de production notamment ça c'est plutôt en solaire et bien si après la CER 550 

n'est pas pérenne, qu'est-ce qu'on fait de ces assets donc ça c’est un peu les trois critères qui ont été définis, on 551 

a travaillé avec l’Université de Mons et forcément Ores, le GRD, pour définir un peu ces trois critères et donc 552 

voilà, on en a tiré donc un tableau pour les 56 parcs où forcément on a chaque fois avec un peu la cotation. Pour 553 

le critère 1 entre un et trois points, pour le 2 et le 3, la même chose et puis on fait la somme des trois et on arrive 554 

alors à ce moment-là avec… si on est une note qui est strictement supérieure à 3 et bien donc à ce moment-là 555 

on a quelque chose qui est un parc d'activité économique donc un périmètre géographique c'est bien parce que 556 

le décret parle aussi d’une périmètre dans ces opérations d’ACC ou des CER enfin le périmètre qui est très 557 

pertinent voilà. On a des éléments qui vont faire en sorte que ce sera quelque chose qui va pouvoir vraiment 558 

avoir du sens très vite puis on a, si on entre 4 et 6, et bien on a là quelque chose qui est juste pertinent on va dire 559 

ça comme ça et si on est inférieur à 4, là on a quelque chose où c’est moins pertinent alors on a bien utilisé le 560 

vocable moins pertinent pour pas dire… ce n’est pas que ce n'est pas pertinent mais ça veut dire qu’il y a des 561 

choses qui doivent être améliorées pour justement travailler sur la résilience ou bien parce que c'est des endroits 562 

où il n'y a peut-être pas assez de consommateurs moyenne tension des choses comme ça et donc on doit pouvoir 563 

travailler à ce moment-là sur une définition soit une extension du périmètre géographique au-delà de la zone 564 

d'activité économique soit travailler avec des consommateurs qui sont dans des régimes de tension différente 565 

par exemple et bien ici l’analyse des faits sur les clients moyenne tension et travailler peut-être aussi avec des 566 

clients basse tension ou peut-être pas seulement des entreprises, peut-être que à proximité du parc d'activités 567 

économiques sur la même boucle alimentée au départ d'un poste de transfert Elia vous avez peut-être un hôpital, 568 

une prison, enfin quand je dis peut-être c’est parce que c’est le cas concret qu'on a et forcément et bien là ce 569 

n’est pas des entreprises mais ce sont des profils qui peuvent venir d'une manière assez complémentaire, 570 

améliorer un peu les éléments de pertinence. Donc voilà, ça c’est un travail qu'on a fait sur les 56 parcs, une 571 

méthodologie qui a été validée, c'est une proposition, une des recommandations de notre groupe de travail, enfin 572 

le projet ZELDA c'est que cette méthodologie soit utilisée justement pour définir un peu spécifiquement le 573 

décret CER donc forcément à un moment, on dit que le périmètre doit… il y a une analyse technico-socio-574 

économique qui doit être faite pour déterminer la pertinence ou en tout cas le périmètre de la CER donc on a 575 

proposé que soit cette méthodologie-là qui soit appliquée dans les parcs d'activité économique, aujourd'hui on 576 

est en train travailler sur la façon dont… et bien dire tiens voilà, un parc d'activités économiques qui avait 577 

comme indicateur 3 comment faire en sorte que finalement avec cette méthodologie-là, il passe à 5 ? Bien sûr, 578 

c'est pas en mettant un peu de poudre de perlimpinpin, c'est juste de travailler sur certains des éléments donc 579 

par exemple le nombre de clients ou… le potentiel renouvelable ça on ne sait pas trop le changer… ou faire en 580 

sorte qu’il y ait des projets renouvelables qui sont plus matures ou qui existent etc. Donc là voilà, ce sont les 581 

choses sur lesquelles on est en train de travailler donc puisque cette analyse on l’a terminée en novembre donc 582 

forcément depuis lors on travaille quand même dessus et le premier élément sur lequel on travaille et le 583 
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deuxième élément c'est essayer de transposer ça aussi dans un milieu plus résidentiel mais donc là on a pas 584 

encore de résultats donc ça c’est un peu la caractérisation des PAE mais donc dans cette logique de trouver 585 

finalement une méthodologie qui permet de définir, d’aider à l’analyse prévue par le décret et puis donc on a 586 

fait des simulations donc c’est un peu ce que je vous ai expliqué avec le PPA donc en fait, on a imaginé deux 587 

types de modèles donc il y a un modèle qu’on appelle le modèle PPA, c’est celui qu’on a appliqué dans l’E-588 

Cloud donc voilà donc le producteur vous voyez, la communauté achète à chaque instant la totalité de l'énergie 589 

produite au prix fixe du PPA donc la communauté achète des mégawatts heure, donc quand on dit à chaque 590 

instant, c’est à chaque quart d'heure à un prix qui est fixe donc ce qu’on a fait au niveau de l'E-Cloud et puis la 591 

communauté revend ce qu'elle n'a pas consommé à 95% du tarif imbalance positif, c'est ce que je vous ai 592 

expliqué donc ça c'est un modèle PPA donc ça c'est le modèle qui a été mis en  œuvre  formellement c’est-à-593 

dire avec la facturation sur l’E-Cloud. Il y a un autre modèle sur lequel on a fait les simulations et qu’on analyse, 594 

c’est ce qu’on appelle le modèle rente, c'est qu'à ce moment-là, la communauté, elle, finalement elle loue 595 

l’installation de production et donc on va dire, voilà mais moi j'ai une éolienne je vous la mets à disposition, et 596 

ce que je vous mets à disposition c'est la capacité de production. Donc cette éolienne alors bien sur ça se discute 597 

avec  soit les historiques de production, soit les analyses de productible qu'on fait dans le développement éolien, 598 

on va dire et bien voilà, cette éolienne-là, elle va produire plus ou moins, on va dire 5000 MWh par an et bien 599 

donc finalement, tout le montant de la rente il y a un moment on le convertit si je puis dire en euro par MWh, 600 

on dit voilà c’est 5000 EUR… 5000 MWh par an et 50 EUR pour faciliter… et bien donc la rente est fixée à 601 

50 x 5000 mais dans ce système-là, la communauté paie les 50 x 5000 qu'il y ait eu beaucoup de vent ou  pas 602 

de vent donc elle assume le risque de production donc c’est différent donc voilà elle assume le risque, s’il y a 603 

plus de production, tant mieux pour elle puisque ça veut dire que sa rente sera plus rentable si je puis dire ça 604 

comme ça et s’il y a moins de production, elle assume le risque de production donc ce sont deux modèles un 605 

peu différents maintenant là derrière, il y a… parce que finalement on dit toujours oui et bien on essaie que cette 606 

électricité locale coûte moins chère, c'est pas gagné d'avance parce que l'électricité locale c'est un peu comme 607 

le maraîcher local, il est pas forcément moins cher. Pourquoi ? Parce que si vous comparez avec des cultures 608 

intensives, industrielles qui se font sur 100 ha, son coût de production sera toujours plus élevé et bien pour 609 

l’électricité c'est un peu comme ça surtout si on travaille sur de l’électricité renouvelable, on sait que le prix au 610 

MWh produit est pour l’instant plus important que sur des centrales classiques notamment des centrales 611 

nucléaires, je vais pas faire tout le débat mais qui ont dépassé leur durée de vie d'amortissement et donc vous 612 

avez le mégawattheure produit localement comme je dirais la tomate produite localement d’une manière bio, 613 

respectueuse enfin voilà donc il sera souvent plus cher que son équivalent classique ou… enfin pas toujours 614 

mais c’est le cas… en tout cas je connais moins le marché de la tomate mais celui de l’énergie un peu plus, 615 

l’énergie au MWh sera toujours un peu plus chère parce qu’on sera sur  des unités un peu plus petites etc. voilà 616 

il y a toute une série de raisons qui font ça… oui mais c’est moins cher, oui parce qu’on travaille sur d'autres 617 

paramètres donc dans une facture d'électricité, très simplifié vous avez  la valeur de l'énergie voilà, je ne sais 618 

pas… 80, vous avez les coûts liés aux réseaux de transport et de distribution, on va dire 80 et puis vous avez 619 

toute une série de taxes et surcharges diverses, je ne parle même pas de la TVA, je parle de toute une série de 620 
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contributions voilà bref on va dire 30 euros pour donner des chiffres, enfin 30 pour donner des ordres de 621 

grandeur un peu comme ça et donc on travaille évidemment sur différents paramètres alors les 80 seront peut-622 

être sur l'énergie seront peut-être 100 mais d'une certaine manière sur l'énergie qui est autoconsommée parce 623 

qu'elle n'utilise pas les réseaux structurants, parce que éventuellement elle arrive à  diminuer la pointe donc la 624 

surcharge sur ces réseaux donc éviter des investissements, on va dire que le coût réseau était de 80, il est à 40 625 

quoi enfin je donne… ce sont des ordres de grandeur donc 100 + 40 ça fait moins que 160 vous voyez ce que 626 

je veux dire donc voilà c'est ça, c'est là-dessus qu'on travaille donc c’est sur les différents paramètres  et partons 627 

du principe, encore une fois simple, mais qu'il faut investiguer un peu plus avant donc ça c'est  notamment ce 628 

qu'on a analysé très finement au niveau de ZELDA mais que voilà c’est le ministre qui a la primauté de pouvoir 629 

l’annoncer donc je ne peux pas encore le partager avec vous mais c'est de dire que d’une certaine manière il n'y 630 

a pas de raison comme… alors il y a deux exemples vous prenez celui que vous voulez moi celui qui me vient 631 

tout de suite à la tête c’est celui de l'autoroute mais vous pouvez aussi parler de la poste aérienne… si vous avez 632 

décidé d'aller dans le sud de la France en voiture, et bien vous avez deux choix : soit vous prenez l'autoroute, ça 633 

va peut-être aller plus vite mais vous allez payer le péage, soit vous dites, moi je veux aller moins vite ou je ne 634 

sais pas ou en tout cas je ne veux pas payer le péage et puis prendre les nationales. Vous allez arriver au même 635 

résultat, ça c’est votre volume d’énergie mais vous n'avez pas payé le même prix parce que forcément vous 636 

n'allez pas payer… bon je prends l’exemple français, en Belgique c’est différent, il n’y a pas de péages mais 637 

enfin prenons cette exemple français des autoroutes, c’est cela que voilà… vous n'utilisez pas l’infrastructure 638 

structurante, les autoroutes, vous ne payez pas le ticket de péage, et bien voilà, ici c'est un peu la même chose, 639 

c’est dire, si cette énergie elle n'utilise que la boucle locale, il n’y a pas de raisons d'aller payer le péage sur les  640 

réseaux structurants donc d'avoir un  tarif préférentiel. Voilà ça c'est un peu les éléments et puis il y a un élément 641 

sur lequel on peut jouer aussi c'est qu’aujourd'hui si vous regardez votre facture d'électricité à la maison dans la 642 

partie fournisseurs vous avez souvent deux lignes : vous avez la valeur de l'énergie et puis une ligne qui est 643 

appelée pudiquement contribution énergie renouvelable donc dans la partie bien fournisseurs donc tout en haut 644 

de votre facture et donc c'est appelé pudiquement contribution énergie renouvelable parce qu’ en fait c’est quoi, 645 

c’est votre contribution en tant que client… fournisseur au coût des quotas CV qui lui sont… enfin des quotas 646 

certificats verts donc ça c'est au niveau  du marché wallon, je suis pas spécialiste du marché bruxellois, ni même 647 

du marché wallon mais en tout cas je connais un peu le marché wallon et donc le  fournisseur, je crois qu’à 648 

Bruxelles c’est la même chose, en Flandre aussi, il y a des obligations de quotas certificats verts qu’il doit 649 

remettre et donc ces quotas… c’est ça qui crée le marché des certificats verts et donc lui s’il est en défaut de ces 650 

quotas et bien il doit payer une amende de 100 euros par mégawattheure qui n'est pas couvert par ces… enfin 651 

100 euros pardon par certificat vert qui n’est pas couvert donc ça, ça donne un peu la valeur et puis lui pour ne 652 

pas payer, ça c’est le marché wallon en tout cas, cette amende et bien qu’est-ce qu’il fait ? et bien il achète des 653 

certificats verts à des producteurs  d'énergie renouvelable et donc c'est ça qui fait un peu les marchés mais toutes 654 

ces  dépenses-là forcément il vous les répercute puisque lui il doit… c'est une dépense et donc forcément vous 655 

savez bien c'est toujours soit le contribuable final  soit le client final qui paie la facture et donc voilà. Et donc ça 656 

c'est sur votre facture, il ne va pas vous dire évidemment que c'est à contribution d’une charge que lui paie, il 657 
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va vous dire que c'est une contribution à l’énergie renouvelable, ça fait plus passer la pilule et ainsi il vous dit 658 

ce n’est pas ma faute, on va dire ça comme ça. Ça représente plus ou moins 25 euros aujourd'hui, hier c'était un 659 

24 et quelque maintenant c’est 25 et une petite chique, ça dépend un peu des fournisseurs, ça augmente d'année 660 

en année pourquoi ? Parce que les quotas CV sont de plus en plus importants, c’est une bonne chose puisque 661 

c’est une façon d’ouvrir le secteur des énergies renouvelables mais donc ça c'est quelque chose qui… et donc 662 

quelque part dans une CER, on part du principe que comme l'énergie  qui est autoconsommée… finalement 663 

c'est de l'énergie verte, on pourrait l’assimiler… en tout cas c’est… à de l’autoproduction et donc un autre 664 

autoproducteur est dispensé, en tout cas en Wallonie, de remettre… de fournir des quotas CV donc forcément 665 

cette ligne de la facture disparaît, ça représente environ 25 euros voilà donc là avec une réduction des tarifs donc 666 

après à calibrer, est-ce que c’est 10, 20, 30, 40, et donc si on prend un peu ces trois postes-là, on a considéré que 667 

les taxes ça tout le monde doit les payer mais donc voilà ces différents segments de la facture on va finalement 668 

créer un différentiel positif pour l’énergie locale produite localement… pour l'énergie verte produite localement. 669 

Donc voilà ça c'est un peu les mécanismes économiques et donc dans la simulation, voilà c'est un peu ça donc 670 

vous avez  ici… donc forcément on l’a fait 20 fois et donc on a le nom de la CER, on a les parcs et les entreprises 671 

bien entendu mais on anonymise ça et vous avez sur une CER donc là par exemple il y a quatre entreprises qui 672 

ont marqué leur intérêt particulier c’est-à-dire qu’ils nous ont autorisé à utiliser leurs données de consommation, 673 

c’est ça que ça veut dire. Là il y en a 11, là il y en a 9, là il y en a 11, voilà… vous avez un peu les grandeurs 674 

donc la consommation annuelle en mégawattheure par an de ces quatre consommateurs ici donc 47000 et une 675 

chique pour cette CER donc ceci c’est vraiment clairement le cas dont je vous  parlais où vous avec un très gros 676 

volume, très intéressant et vous voyez, ça ici c'est le plus petit… la valeur de consommation annuelle du plus 677 

petit et ça du plus gros donc vous n’avez forcément pas les deux entre-eux… c’est juste pour donner des balises 678 

et vous voyez qu’ici cette CER est très dépendante d'un des participants donc quelque part lui avec un profil 679 

très intéressant, il  rend l'opération aussi intéressante pour d'autres entreprises mais si après lui il arrête, ça 680 

déséquilibre complètement. Donc vous avez des systèmes qui sont un peu plus équilibrés ou moins… 681 

dépendants d'un… comme par exemple si ici la 9, 6000 et quelques et on est à 1000 pour le plus grand et 21 682 

pour le plus petit bien entendu mais voilà donc ça, ça donne un peu les balises. Nous, on a chaque fois tout le 683 

détail mais donc là c'est un ratio qui nous semblait intéressant, c'est le ratio consommation jour-nuit enfin c’est-684 

à-dire pérenne heures creuses. Donc forcément donc là de nouveau, pour l'ensemble des quatre clients le plus 685 

petit ratio, le plus gros ratio donc forcément plus le ratio est petit, plus il y a un équilibre jour-nuit, plus le ratio 686 

est grand, moins il y a cet équilibre et donc on a… si on est à un ça veut dire qu’en heure pleine et bien c’est la 687 

même chose qu’en heure creuse donc voilà, ça c'est un peu les éléments donc là on en tire aussi des 688 

enseignements puisque évidemment plus ce ratio va être petit donc plus on va avoir de la consommation qui va 689 

se répartir uniformément entre guillemets en tout cas mieux en  tout cas sur les 24 heures et sur les sept jours 690 

puisque comme vous savez on a mis jour-nuit mais ce n’est pas tout à fait juste, c’est heures pleines – heures 691 

creuses, et donc le week-end par exemple ce sont de heures creuses donc évidemment comme on part sur de 692 

l'énergie photovoltaïque qui elle, même le dimanche… le soleil brille, en tout cas on espère, que de temps en 693 

temps il y ait un dimanche ensoleillé, forcément si vous avez des entreprises qui ne travaillent pas le week-end  694 
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et bien cette énergie-là elle sera entre guillemets perdue, en tout cas elle ne sera pas autoconsommée dans le 695 

mécanisme donc si on vient avec la fixation de la rente,  quelque chose que vous louez et bien forcément si vous 696 

louez quelque chose que vous n'utilisez pas et bien… je vais pas dire que ça vous coute quelque chose mais 697 

vous n'en tirez pas ne tirez pas une jouissance et deuxièmement et bien évidemment si vous devez revendre à 698 

un prix plus faible donc voilà… d’où l’importance  évidemment… donc là c'est forcément dans  les CER où on 699 

a ce ratio qui est le plus proche possible de 1, on va avoir derrière une corrélation avec la rentabilité économique 700 

pour les participants donc ça c'est un peu la production de renouvelable maximum donc avec… alors ça c'est 701 

croisé avec les capacités de ressources c'est-à-dire notamment des éoliennes, on sait que dans certaines zones 702 

en fonction des inter-distances, des distances aux  infrastructures, aux habitations,  combien d'éoliennes on peut 703 

mettre pour… donc sur un parc d’activité économique donc on a défini un peu les éléments, vous voyez que là 704 

dans un cas, bon ici j’ai pris un screenshot d’une explication, il y a… voilà ça tombe la CER 1 c’était un mix 705 

équilibré, les trois autres c’est que du photovoltaïque mais ça c'est juste le hasard, il y a des cas… mais 706 

évidemment le photovoltaïque est toujours plus facile à mettre que de l’éolien puisque là il suffit entre guillemets 707 

d’avoir de la surface et il y a beaucoup de toitures en zone d’activité économique comme vous pouvez vous 708 

imaginez et donc finalement donc ça c’est un peu les paramètres de départ et puis on arrive ici effectivement 709 

selon le modèle rente, selon le modèle PPA à finalement  un gain sur la facture d'électricité en pourcentage donc 710 

finalement sans opération d'ACC et bien la personne paie 100 et en ayant une opération d’ACC, tenant compte 711 

de son profil  de consommation, tenant compte du mix renouvelable ou du renouvelable qu’on mobilise, 712 

finalement combien il peut avoir de réduction sur sa facture donc là c'est le gain moyen pour l'ensemble des 713 

participants et puis de nouveau le plus petit bien, enfin le plus petit gain des participants et le plus fort gain et 714 

donc selon le modèle rente, selon le modèle PPA, et voilà ceci selon les différents cas de figure donc ça donne 715 

une orientation… donc voilà certaines choses c'est effectivement comme je vous avais déjà dit, c'est assez 716 

évident mais encore une fois c'est pas des gens qui sont dans des unifs ou qui font des études que je vais dire 717 

que… quelque fois démontrer des choses qui semblent intuitivement à l'évidence, ça a quand même de la valeur 718 

quoi et donc évidemment quand vous avez un mix, vous allez forcément avoir des rentabilité ou des gains, des 719 

diminutions sur la facture du client qui sont plus importants que si vous  travaillez que sur du photovoltaïque, 720 

ça c'est déjà assez… enfin une première conclusion qu’on peut avoir. Une autre conclusion comme je vous ai 721 

dit, évidemment ici avec les quatre, ça ne donne pas forcément tous les éléments mais c'est qu'effectivement 722 

plus ici on va avoir un ratio qui va se rapprocher de 1 c’est-à-dire que finalement sur les 24 heures de la  journée, 723 

sur les 7 jours de la journée, on a de la consommation et cette consommation est importante et bien évidemment 724 

plus on va augmenter le gain pour le participant et on va avoir des taux d’autoconsommation qui peuvent être 725 

importants et si évidemment vous allez dire et bien oui mais là vous avez quand même des taux 726 

d’autoconsommation qui sont importants… oui parce que c'est… nous, on part du principe notamment dans la 727 

mobilisation d'avoir un dimensionnement qui est proportionnel entre les moyens production et la consommation 728 

de la CER donc quelque part ça c'est un élément… c’est pas une conclusion de l’étude on va dire ça comme ça, 729 

c'est un peu quelque chose qu'on a forcé, c’est-à-dire que d’une certaine manière, on essaie d'avoir cette 730 

proportionnalité donc nous, pour nous il est important que le taux d’autoconsommation soit élevé. Donc voilà, 731 
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c’est pour ça qu’on a ici des cas parce qu'on a agi sur le dimensionnement de l'énergie à mettre… donc on 732 

cherche un  peu l'optimum du renouvelable à mobiliser tenant compte bien sûr du potentiel, s'il n'y a pas 733 

possibilité de mettre plus que 8 MW d’éolien, on va pas mettre 9 ici, on se comprend, mais ça c’est un peu 734 

comme des bornes supérieures et puis on regarde pour dimensionner… alors évidemment quand, dans ces cas-735 

ci, c’est pas forcément relevant puisqu’ici la conclusion évidemment c'est que quand vous avez du  736 

photovoltaïque et que vous avez de la consommation, on va chercher la borne supérieure mais sur l'éolien, on a 737 

d'autres cas où on a du photovoltaïque, on va pas chercher la borne supérieure parce qu'il n'y a pas suffisamment 738 

de consommation donc sur les 20 CER… là je vous donne un peu les conclusions je vais dire oralement parce 739 

que je ne peux pas partager grand-chose à ce stade que ces quelques éléments-là mais enfin ça vous donne déjà 740 

des bases, en tout cas j’espère donc voilà ça c’est combien on mobilise, quel est le taux d’autoconsommation, 741 

quel est le retour sur investissement qui peut être attendu  pour l'investisseur-producteur  donc voilà donc on a 742 

des éléments… alors évidemment vous allez dire, tient ça tombe souvent sur 7 parce qu'on a défini comme 743 

borne inférieure 7, ça c’est un peu le rendement qui est défini par la CWaPE et finalement on a défini comme 744 

borne supérieure 10 donc voilà, c'est pour ça que là finalement on a des éléments et ça, ça joue sur… parce que 745 

dans un modèle rente, si je me suis bien expliqué, finalement celui qui a de la production dit voilà moi j’ai mis 746 

autant d’éoliennes, ça m'a coûté autant, je cherche, par exemple, enfin dans le modèle rente c’est comme ça, je 747 

cherche 7% de rendement. Donc finalement, c’est un mécanisme de tiers-investisseur où l’investisseur est 748 

finalement quelqu’un qui met de l’argent dans quelque chose comme si vous achetez un appartement et puis 749 

vous le… à un prix qui est fixe et donc vous savez calculer votre rendement. Donc évidemment, comme on 750 

capte ici le retour sur investissement, c'est pour ça aussi qu'on a ici une part qui est plus importante sur la facture 751 

du consommateur. Quand on capte pas, quand on ne met pas… enfin comme étant principe… si on ne met pas 752 

comme objectif dans la rente le taux de retour sur investissement et bien là on arrive à calculer la réalité du 753 

retour pour  l’investisseur par rapport à un prix d’énergie que là on a défini et voilà, c’est le prix qui est ici : 56 754 

euros du MWh, voilà c’est 56 EUR du MWh, le producteur le vend à 56 EUR et bien forcément il va chercher 755 

un peu plus  de rentabilité que dans le modèle  rente et cette rentabilité varie un petit peu évidemment parce que 756 

là on est sur le a la proportionnalité avec l'énergie qui est produite. Donc quand je disais que dans l’E-Cloud, 757 

excusez-moi j’avais dit 52-54 mais c'est 56 donc le prix qui a été repris, il est ici et puis là on voit un peu le 758 

calcul donc c’est un peu les éléments donc pour avoir plus d'énergie renouvelable, la limite pour un mix plus 759 

vert, alors quand même un retour sur  investissement pour l'investisseur et puis pour le GRD, la réduction de la 760 

pointe donc on a calculé ici de combien de pourcent on peut diminué la pointe chez le GRD. Alors ça peut 761 

paraître faible 5% ou 2% … voilà, maintenant c'est comme toujours, ce sont les derniers pourcents qui sont les 762 

plus critiques donc évidemment sur un transfo qui est saturé à 95%, le descendre à 90%, ça a de la valeur parce 763 

que c’est ça qui fait en sorte qu’à un moment il n’y a pas une décision d'investissements pour reprendre, je dirais 764 

un transfo plus puissant, enfin toute une infrastructure plus puissante, premier élément. Deuxième élément ici, 765 

il faut bien se rendre compte qu'on fait ça sur un historique de consommation sans réflexion avec le  766 

consommateur pour qu'éventuellement il puisse décaler une points qui serait vraiment critique pour le réseau 767 

d'un certain moment donc pour nous, ça doit être considéré comme la réduction, on va dire, minimum de la 768 
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pointe et comme je dis, dans certains cas, 5% c’est plutôt ce qu’on peut avoir… à un moment une incidence sur 769 

des décisions d'investissement mais l'objectif est de pouvoir avoir une meilleure réduction de la pointe. Voilà je 770 

ne sais pas sur ZELDA si vous avez encore des questions ou pas ?  771 

Je travaille plus sur l’E-Cloud à Tournai Ouest donc ZELDA, je découvre un petit peu. Enfin, j’en avais entendu 772 

parler. 773 

O.B. : C’est… enfin la même chose mais parce que l’E-Cloud, c’est un cas pratique et ici finalement c’est 4 fois 774 

E-Cloud parce que finalement juste l’E-Cloud c'est un projet pilote, ici avec ZELDA, finalement qu'est-ce qu'on 775 

fait ? On extrapole ce que pourrait être l’E-Cloud à l'échelle de la Wallonie, c’est pour ça que je me suis permis 776 

de partager avec vous parce que j’ai bien compris que ce qui vous intéressait c’était les CER en Wallonie, donc 777 

c’est quand même… ça vient donner quand même un certain nombre d’éléments, de balises par rapport à 778 

finalement la généralisation du modèle E-Cloud sur les parcs d’activité économique wallons.  779 

G.W. : sur les coûts réseaux, comment est-ce qu’Ores entrevoit une éventuelle réduction des coûts de 780 

distribution ? Evidemment les coûts de transport, c’est normal qu’ils disparaissent mais sur les coûts de 781 

distribution, comment Ores fait ses calculs pour… ou non… pour une éventuelle réduction ?   782 

O.B. : Ah ça vous avez bien compris que c’est grand débat quoi. Donc si… ici on est parti du principe qu'on a 783 

une réduction sur le coût de distribution donc sur la partie proportionnelle donc ce qui est lié à l'utilisation du 784 

réseau donc pas sur ce qui est des obligations de service public etc. de 8 EUR par mégawattheure quoi. Donc 785 

voilà, dans cette simulation… et donc ça, ces huit euros-là, c'est ce qui a été… c’est pour ça que j’ai dit que 786 

finalement ici c’est une extrapolation de l'E-Cloud puisque finalement en fait ici on a simulé avec la même 787 

exception tarifaire que celle qu'on a obtenue pour l’E-Cloud. Donc c'est vraiment les mêmes conditions que ce 788 

soit en termes de marché puisque la valeur du PPA est de 56 euros du MWh, les tarifs du GRD, c'est les tarifs 789 

qui sont validés au niveau du projet E-Cloud et voilà donc c’est pour ça que les deux projets sont… se répondent 790 

forcément puisqu’ici on fait des calculs par rapport à… après voilà dans les conclusions il y a combien… et 791 

bien 8 EUR le mégawattheure si on extrapole ça aux 79 parcs, combien ça fait d'argent en moins pour le GRD 792 

donc ça ce calcul on l'a fait quoi. Voilà donc après on verra, c'est de l'argent en moins donc c'est les autres qui 793 

vous payez, oui ou pas parce que d'une  certaine manière un autre élément qu’on met en  évidence c’est que 794 

finalement quand on fait de l’ACC comme on le propose ici c’est-à-dire au travers le réseau de distribution tous 795 

les MWh de l'opération  d'ACC viennent sur le réseau donc ça veut dire que ces MWh-là, ils sont… alors peut-796 

être avec  un tarif préférentiel mais si on était en autoconsommation individuelle, c'est MWh-là, ils auraient eu 797 

une valeur pour le réseau de zéro. Donc voilà donc ça c'est un calcul qu’on a fait en disant oui ok c’est 8 en 798 

moins mais 8 en moins par rapport à… finalement du renouvelable qu'on mobilise parce qu’on essaie de 799 

défendre des éléments notamment par exemple en éolien, d'éviter des lignes directes et plutôt d'avoir une 800 

injection sur le réseau et une utilisation par la collectivité que finalement une entreprise qui va capter cette 801 

énergie directement et mettre beaucoup de surplus donc voilà. Donc il y a vraiment… essaie de défendre 802 

notamment vis-à-vis du gestionnaire de réseau, c'est que finalement l'opération d’ACC comme on l’envisage 803 
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ici dans l’E-Cloud et dans ZELDA, c'est finalement remettre des mégawatts heure sur le réseau qui, si on ne 804 

trouve pas les solutions, vont partir dans des réseaux type privés ou bien des lignes directes parce qu’à un 805 

moment, ce coût-là, il est quand même important. Donc voilà, on essaie de trouver d’un point de vue socio-806 

économique un peu un point d’équilibre et pas juste de dire, comme vous l’avez dit, de toute façon c’est un peu 807 

évident, si on n'utilise pas, si on ne sollicite pas des réseaux structurants, pourquoi est-ce qu'on devrait les payer ? 808 

Alors évidemment lorsqu’on en discute avec Ores, ils trouvent un peu aussi, un peu comme vous le dites, 809 

évident qu'on ne paie pas Elia donc si je devais discuter avec Elia, ils trouveraient moins évident qu'on les paie 810 

pas puisque eux vont dire oui mais c'est nous qui… nous, on fait la mission d’équilibre du réseau bla bla bla et 811 

nous maintenant on perd de la rémunération donc vous voyez… donc voilà donc à un moment, il faut plutôt 812 

partir du principe en  disant si on donne moins, c'est pour faire en sorte qu'il y ait de la valeur collective et cette 813 

valeur collective, qu'est-ce qu'elle fait ? Elle fait en sorte qu'on puisse avoir des effets notamment sur la réduction 814 

de la pointe mais surtout remettre des mégawattheures finalement dans les câbles du réseau de distribution ou 815 

de transport, enfin ici l’idée évidemment, ce n’est pas de monter vers les réseaux structurants, on est bien 816 

d’accord, mais réutiliser le réseau  public au bénéfice de la collectivité dans une approche vraiment d'un  817 

écosystème local mais en contribuant aux frais de ce réseau mais bon c’est quand même assez compliqué 818 

d'expliquer aux gens… après on verra, ici pour l’instant, on l’a fait sur l’exception tarifaire, on verra ce que les 819 

arrêtés en Wallonie et les tarifs donneront. Mais enfin on voit quand même que dans les différents pays 820 

européens qui sont un peu, un poil plus avancé que la Wallonie. Si on regarde l’Allemagne ou la France, il y a 821 

quand même, comment on appelle ça… un incentive au niveau du tarif quoi, c'est un peu compliqué d'aller 822 

expliquer aux gens qu’ils ne vont pas utiliser l’autoroute mais qu’ils paient quand même… vous allez me dire, 823 

ça s’appelle la Belgique quoi mais pour les autoroutes, mais voilà. A un moment, c’est… voilà, c’est un peu 824 

compliqué. Juste pour votre analyse, c’est pour ça que je parle sur les deux parce qu’effectivement, si vous 825 

avez… pour l'E-Cloud, ceci est quand même, on ne va pas dire le petit frère mais quand même les éléments 826 

complémentaires, enfin après vous en faites ce que vous voulez bien sûr mais enfin voilà. Et alors je voulais 827 

juste aussi partager avec vous un troisième élément mais très rapidement pour voilà… si votre objectif, c’est 828 

aussi de faire un peu un état des lieux de ce qu’il se fait… notre projet CoLéco au point de vue des CER 829 

résidentielles donc avec les différents objectifs. Là évidemment et donc vous l’exprimiez aussi très fort, c’est 830 

que le premier objectif c'est de rassembler les gens autour d'un projet collectif qui est vertueux, qui a de la valeur, 831 

logique de développement durable etc. Mais donc là il y a une dimension pour nous qui est très forte finalement 832 

de lien social, de recréer justement ce dialogue entre les gens d'un quartier parce que… qui finalement peuvent 833 

se fédérer autour d'un projet positif. Parce que souvent, moi qui développe des projets et bien vous faites 834 

beaucoup de monde quand vous faites des réunions publiques parce que vous venez faire un parc d'activités  835 

économiques, une éolienne et il y a beaucoup de gens qui viennent parce qu'ils sont contre bla bla bla pour toute 836 

une  série de raisons bien sûr, légitimes mais voilà et c'est très compliqué de mobiliser les gens autour d'un projet 837 

positif ça c'est… voilà et donc ici, on s’est dit, et bien voilà essayons quand même de mobiliser les gens sur une 838 

dimension positive avec cette dimension et bien communautaire de la CER et donc l'idée de base, de ce projet, 839 

c'est de dire, dans un quartier il y a des toits, bon ici on a l’église, ça nous faisait rire mais bon on a vu que dans 840 
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des communes c'était peut-être très sensible mais parce que l'église nous semblait quelque chose de… un cas 841 

très intéressant puisque dans toutes les communes plus ou moins, il y a une église et une église, c'est vraiment 842 

le cas intéressant comme je dis puisqu'il y a souvent beaucoup de toiture et très peu de consommation donc là 843 

c'est une vraiment une ressource finalement qui est disponible et qui ne peut pas être exploitée en 844 

autoconsommation  individuelle. Bon maintenant dans certaines communes, on parle plutôt de l'école, moi ça 845 

me dérange pas que ce soit l’école ou l’église… mais c’est le principe de dire dans une quartier, vous avez un 846 

bâtiment public enfin ou qui est dans sphère publique, les églises appartiennent souvent… enfin on va dire 847 

l’église… enfin c’est très compliqué mais en tout cas c’est quand même les communes qui paient à un moment 848 

les choses, notamment les factures d’électricité et donc on utilise cette surface qui est trop importante par rapport 849 

aux besoins d’autoconsommation individuelle, cette ressource, on met du panneau photovoltaïque et cette 850 

production, elle peut bénéficier finalement aux  gens du quartier qui n'ont pas forcément la possibilité de mettre 851 

du photovoltaïque sur leur toit, pas parce que ce sont des méchants citoyens, juste parce qu’ils sont peut-être 852 

locataires, peut-être qu’ils n’ont pas les moyens, peut-être parce que leur toit n'est pas bien orienté, peut-être 853 

parce que leur toit n’est pas assez solide, peut-être parce, j’ai eu le cas dans une des communautés qu’on essaie 854 

donc de mettre en place, enfin qu’on a mis en place mais on essaie de mettre en place en termes de CER, une 855 

dame qui dit et bien moi écoutez, qui était très soulagée finalement par le projet parce qu’elle dit moi je veux 856 

participer mais vous savez, c’est parce que moi j’ai mis des super belles tuiles sur mon toit et maintenant ça va 857 

me faire du mal de mettre des panneaux photovoltaïques, et bien moi je lui dis, cette personne-là, c'est pas une 858 

mauvaise personne, elle a juste sa raison légitime mais quelque part… un projet comme ça collectif, on le voit 859 

donc… ma satisfaction principale dans ce dossier CoLéco et dans ces projets de communautés d'énergie 860 

renouvelable puisque là on est vraiment de l'autre côté, avant on venait de parler des gros consommateurs 861 

industriels etc. où là le caractère économique est très important et là on vient vers les… c'est vraiment l'autre 862 

côté du panorama si je puis dire et là on a plutôt des citoyens qui sont mobilisés, qui ont envie de faire quelque 863 

chose pour la planète. Après si leur facture diminue un petit peu, et bien ils sont  pas contres bien sûr donc on 864 

peut ramener un peu de pouvoir d'achat mais globalement qu’est-ce qu’on imagine dans une opération d’ACC 865 

résidentielle par an, si je dis aux gens vous allez gagner entre un billet de 50 et un billet de 100 EUR quoi parce 866 

que votre consommation, elle est déjà pas grande, votre capacité d’aller capter de l’énergie qui, si elle est locale 867 

forcément sera photovoltaïque, on va pas mettre une éolienne du village, donc forcément avec la courbe 868 

particulière, la capacité de déplacer de la charge dans un milieu résidentiel, elle est quand même pas 869 

extraordinaire même s’il y a des gens qui ont des boilers électriques et des choses comme ça mais la généralité 870 

n’est pas… en Wallonie en tout cas, n’est pas sur du boiler électrique donc on va travailler plutôt sur les postes 871 

type buanderie, lave-vaisselle, des choses comme ça qu’on peut déplacer, qui d'ailleurs sont déjà aujourd'hui… 872 

c’est pour ça c'est le premier graphique… donc ça c’est une analyse faite par le SPW… un peu la répartition 873 

des charges en termes énergétique des différents postes dans un ménage wallon, c’est pour ça que finalement 874 

quand on reprend ça on est plus ou moins à 25 % de charges qui peuvent être déplacées on va dire ça comme 875 

ça et le deuxième c'est une étude qui a  été faite en France qui a été faite sur l'introduction, le déplacement de la 876 

pointe liée à l'introduction du tarif  bi-horaire dans les années 50 ou fin des années 40 ou des années 50, je ne 877 
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sais plus exactement… où on a mis en place en France, mais aussi dans nos pays, des systèmes d'incitation 878 

tarifaire et donc juste… encore une fois pourquoi faire une étude ? C'est juste évident que les gens si on leurs 879 

dit vous allez payer moins chère votre électricité à un certain moment et bien ils déplacent une partie de ce qu’ils 880 

peuvent déplacer, ils le déplacent donc jusqu'au… c'est qu’aujourd'hui, la plupart d'entre-nous sommes un peu 881 

éduqués à ça, de faire notre machine, pour simplifier ou notre lave-vaisselle, dans les  heures creuses on va dire 882 

ça comme ça et bien demain c'est pas un pas de géant de ne plus le faire le faire dans les heures creuses mais 883 

peut-être de les faire dans les heures solaires et c'est pour ça que dans ce projet-là, là j'insiste aussi, c'est que le 884 

photovoltaïque pour moi, enfin je partage avec le plaisir, si vous avez un retour sur votre expérience, avec plaisir 885 

que je l'écoute, mais pour moi le solaire justement quand on parle justement de lien social que le photovoltaïque 886 

est accessible partout, d'éviter de creuser encore des fossés, il y a un fossé évidemment qui peut exister entre 887 

des habitants d'un même quartier, qu’il y a fossé par exemple enfin d’éducation, de niveau d'éducation et le 888 

solaire pour ça, c'est vraiment la meilleure énergie renouvelable qu'on peut avoir pour un projet comme ça parce 889 

que tout le monde sait qu’à midi on peut avoir un coup de soleil donc ça veut dire qu’il y a une relation directe, 890 

très intuitive, entre l'énergie du soleil, il est là il brille, il m’éblouit, il me brûle la peau enfin… vous pouvez 891 

utiliser toutes les expressions que vous voulez et l'électricité qui peut être produite et donc dans un projet comme 892 

CoLéco, pour nous l'objectif principal, mais souvent dans nos projets, il n'est pas technologique, il est 893 

sociologique de faire en sorte que les gens s’appréhendent choses-là et donc bien sûr que derrière il faut des  894 

techniques etc. bien entendu, on travaille sur ces éléments-là mais finalement, travailler au niveau d'un cœur de 895 

village ou  d’un quartier urbain, enfin d’une ville, ou pour recréer du lien social et finalement en utilisant quelque 896 

chose, deux, trois principes qui sont des principes juste de bon sens… quand il y a du soleil, il y a de l’énergie 897 

donc peut-être c’est à ce moment-là que je dois faire ma machine… ça touche potentiellement tout le monde et 898 

pas commencer un projet en disant et vous allez commander votre lave-vaisselle par votre smartphone et 899 

machin… je n’ai rien contre la technologie bien entendu mais d'une certaine manière, on ne peut pas dire qu’on 900 

veut faire des projets à vocation on va dire sociale et venir ramener chaque fois de la technologie, je sais bien 901 

que quand je dis ça, ça fait réagir… oui mais bon non c’est pas ça parce qu’il faudrait blabla… ok mais l'un 902 

dans l'autre quand on  rencontre les gens au quotidien, je sais pas chez vous mais en tout cas chez nous… et on 903 

a volontairement avec les communes hein donc il y a neuf communes qui participent, on a volontairement choisi 904 

avec les communes des quartiers qui étaient des quartiers où il y avait peu de photovoltaïque et il y avait peu de 905 

photovoltaïque parce que c'était souvent des quartiers, on va dire populaires, donc quelque part c'est pas parce 906 

que c'était des mauvais gens quoi… c'est juste parce que il y a toute une  série de raisons notamment la raison  907 

économique parce que on a beau dire oui le photovoltaïque ça rapporte mais il faut quand même encore mettre 908 

l'argent sur la table, alors on peut faire un prêt à la banque oui on le sait bien, je vais encore prendre un langage 909 

simple mais on ne prête qu’aux riches, mais bon d’une certaine manière voilà, donc là c'est vraiment quelque 910 

chose qui pour nous est très important alors bien sûr comme j’ai dit donc le projet a été inscrit dans un projet de 911 

l'Agence Wallonne du numérique, dans les territoires intelligents donc il y a une dimension technologique très 912 

forte mais  ce n’est pas… nous ne l’abordons pas avec les citoyens, avec les habitants ou les petits commerçants 913 

sous l'angle  technologique. On l’aborde vraiment sous l’angle je vais dire sociologique et voilà… et donc là 914 
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aussi donc tout un travail de dimensionnement pour essayer de dimensionner justement et faire en sorte que 915 

c'est… finalement que… et donc ce sont des très petits projets, on va dire des microprojets, puisqu'on parle ici 916 

quand je regarde 100 kilowatts crête bon voilà et puis vous voyez rien que sur l’E-Cloud on est sur 2,2 MW 917 

pour 400 kW, sur les chiffres qu’on a sur les parcs d’activité économique, on va dire que c'est du micro-projet, 918 

oui mais c'est du projet à la taille des gens et donc pour nous c'est  fondamental évidemment d'avoir un spectre 919 

qui, c’est pour ça que je me permettais aussi même si je sais que ce n’était pas votre question de base mais enfin 920 

ça fait partie de la façon dont nous on voit les choses et de l'écosystème des projets que nous portons mais aussi 921 

que nous voulons voir éclore en Wallonie d'avoir aussi ces éléments-là qui peuvent se mettre en œuvre dans 922 

une autre dynamique étant entendu que là effectivement comme je dis on parle de quelques dizaines d'euros et 923 

que ces projets-là pour qu'ils soient, qu’ils éclosent, enfin on voit bien que sur les parcs d’activité économique, 924 

il y a beaucoup d'intérêts, sur le résidentiel, il y a très peu d'intérêt. Pourquoi ? Parce que je veux dire… ce n’est 925 

pas des projets qui sont rentables pour des développeurs de projets. En tout cas, c’est pas parce qu’on est plus 926 

vertueux que d’autres, c’est juste que nous sommes une agence de développement territoriale, une 927 

intercommunale, donc forcément on peut aussi mener des projets, je vais pas dire à front perdu, c’est pas ça 928 

mais je vais dire de service public donc ça vraiment c’est quelque chose qu’on considère comme aider à la mise 929 

en  place de CER résidentielles dans des quartiers pour nous c'est vraiment une mission finalement de la 930 

commune, de la  proximité, du service public quoi. 931 

J'ai encore deux, trois questions ; c’était pour revenir et bien au projet E-Cloud puisque c’est quand même 932 

celui pour lequel je vous contacte de base. Pour revenir aux compteurs communicants, vous disiez que chaque 933 

entreprise a donc un compteur communicant dont une qui en a deux et je me demandais en fait si… pourquoi 934 

ne pas avoir mis un compteur communicant en fait à la jonction entre l’opération d’ACC et le réseau ? C’est 935 

pour une simplicité au niveau du calcul, enfin du laps de temps ?  936 

O.B. : Je ne comprends pas bien votre question parce que d’abord, juste un éclaircissement : quand il y a des 937 

entreprises qui ont deux compteurs, c’est parce que juste, par exemple, je ne connais plus exactement par cœur, 938 

enfin bon… sur la carte mais peut-être qu’elle a un site qui est ici et puis qu’elle a un site qui est ici quoi. 939 

Physiquement de toute façon c’est deux implantations avec deux adresses différentes donc il y aura deux 940 

compteurs donc ça c'est déjà pour clarification donc ce n'est pas juste une entreprise qui a deux compteurs pour 941 

le plaisir, c’est vraiment deux parcelles différentes et voilà et il se fait que c'est forcément l'entreprise… si elle 942 

a deux sites et bien forcément quand elle adhère, elle vient mettre ses deux sites donc ça c'est une première 943 

chose maintenant quand vous dites… donc ça c’est une première question que je pouvais comprendre mais la 944 

deuxième pourquoi n’avoir pas mis…  945 

Oui, en fait, je m’étais renseigné dans d’autres pays. Je crois que c’est au Danemark où il y a aussi un projet, 946 

enfin il y a différents projets d’ACC, et ils en fait mis un compteur communicant au… enfin je ne sais plus si 947 

c’est au niveau résidentiel là donc je ne sais pas si ça pourrait vraiment se prêter… 948 
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O.B. : Ici, comme le parti pris, c’est un parti pris hein, mais il est aussi dans le décret donc… de dire qu’on 949 

travaille au départ du réseau de distribution et bien forcément l'énergie elle circule, bon ici pardon, les éoliennes, 950 

elles sont ici symbolisées, je ne trouve plus ma souris, elles sont là mais on a pas mis le point parce que… donc 951 

quelque part tous ces consommateurs ou toutes les unités de production sont mis en relation par les  réseaux de 952 

distribution et donc forcément, mais comme vous voyez il y a d'autres entreprises, il y a d’autres compteurs, on 953 

a pas mis les points rouges donc évidemment on injecte de l'énergie, cette énergie-là c'est sûr qu’elle arrive là 954 

et puis boum elle va peut-être être consommée physiquement par ce consommateur-là et pas forcément par 955 

celui-là. 956 

Donc là en vert c’est le réseau de distribution ? Parce que j’avais vu aussi que vous aviez un micro-réseau 957 

privé, c’est possible ? 958 

O.B. : Non, donc nous, on ne travaille pas sur des micro-réseaux privés donc ça c'est plutôt le projet MeryGrid 959 

voilà. Là c’est effectivement, c’est plus travailler sur ce que vous dites, c’est-à-dire que quelque part, il y a une 960 

unité de production et puis elle est peut-être mise en relation avec un groupe de producteurs, on va dire 961 

imaginons les points rouges qui sont ici. Et puis finalement ceux-là, au lieu d’avoir le réseau public  et bien il y 962 

aurait un point de connexion et puis derrière il développe une boucle privée donc un micro réseau privé et à ce 963 

moment-là, vous pouvez avoir juste un compteur de tête effectivement et vous pouvez avoir ces éléments-là 964 

donc ça effectivement ce sont des modèles qui peuvent exister dans d'autres pays européens, que peut-être… 965 

comme je disais aujourd’hui c'est ce modèle-là qui… sur lequel on a travaillé, qui est assez conforme au décret 966 

mais il y a d'autres hypothèses  qui sont sur la table et peut-être celle que vous dites c’est-à-dire qu’à un moment 967 

il y aura des consommateurs qui seront sur un réseau privé et puis ils apparaîtront comme un seul utilisateur du 968 

réseau de distribution et peut-être qu'ils seront… une simple balance entre de la production et de la 969 

consommation qui est finalement la somme agrégée des consommations de cette boucle-là donc ça peut 970 

fonctionner entre guillemets de la même manière ça c'est pas incompatible. Ici, juste, on travaille sur le réseau 971 

existant et que donc forcément on ne va pas recréer un réseau privé alors que finalement toutes ces entreprises 972 

sont connectées au réseau de distribution donc de nouveau c’est un parti pris de travailler avec le réseau de 973 

distribution. Deux, pourquoi ? Pas parce que c’est parti pris pour le plaisir, parce que finalement en utilisant le 974 

réseau de distribution, je simplifie encore d’une manière très forte, mais aujourd'hui le réseau de distribution, 975 

qu’il soit en gaz ou en électricité, il existe donc ses couts, ils sont plus ou moins stables, on va dire ça comme 976 

ça, hors les investissements. Imaginons, ils sont à 100, ces coûts sont répercutés au volume qui y transite donc 977 

si le volume est de 100 et bien vous avez un cout répercuté de 1. Si le volume diminue, avec les 978 

autoconsommations individuelles, avec des réseaux privés, avec de la production à l’intérieur, et bien l’énergie 979 

qui y transite, elle devient 50 donc c’est-à-dire que celui qui reste connecté au réseau, il ne paie plus 1, il paie 2 980 

et donc sa tentation évidemment de se déconnecter du réseau sera d'autant plus forte puisqu’il travaille sur une 981 

valeur 2 puis après quand on redivise par deux ce sera 25, ça deviendra 4 et donc  finalement on a un réseau 982 

public qui n'existe plus. Alors après voilà, on peut dire il y a des pays où c’est comme ça, finalement on a pas 983 

besoin de réseau public ou le réseau public, c’est juste relier des poches privées et c’est… c’est pas le modèle 984 
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sur lequel notre système a été conçu et en plus ce modèle-là… alors c'est bien ou c'est pas bien, c'est pas à moi 985 

de dire ça, mais d'une certaine manière, au travers du réseau public on fait contribuer les consommateurs au 986 

prorata de leur consommation à un certain nombre d'enjeux ou d’objectifs politiques, qu'ils soient sociaux, qu'ils 987 

soient environnementaux avec des contributions pour des fonds Kyoto, des obligations de services publics, voilà 988 

et donc le réseau public est aussi un outil de perception de moyens pour des objectifs énergétiques, qu'ils soient 989 

sociaux ou environnementaux et donc finalement  se priver de cette source, c'est pas pour ça que les objectifs 990 

diminuent donc voilà. Là il y a vraiment un enjeu sociétal très important et nous  forcément en tant que 991 

développeur territorial, on va essayer de privilégier quand même l'utilisation d'un bien public, d’un bien collectif 992 

qui est le réseau de distribution, qui en plus, dans notre pays, est quand même assez bien développé et pas, je 993 

dirais, la multiplication de réseaux privés et finalement d'avoir un risque un peu de sous-financement  de 994 

l’infrastructure publique qui fait en sorte que ceux qui sont… qui n’ont pas d’autres choix que de se connecter 995 

au réseau, ça devient impayable pour eux quoi. Donc là il y a vraiment un enjeu fondamental et au niveau des 996 

CER de… en tout cas c'est le parti qui est pris en Wallonie et puis forcément nous, on soutient ce parti-là, c'est 997 

de dire que le réseau public a une valeur et que cette valeur-là, elle doit être utilisée, valeur pas… enfin si, 998 

économique mais valeur au sens large, elle doit être utilisée comme étant un facteur de liaison par rapport aux 999 

consommateurs, par rapport aux  productions… on met effectivement le réseau public au centre de l'opération 1000 

d'autoconsommation donc ça c'est très clair dans l’approche de nous on a mais c'est très clair aussi dans 1001 

l’approche de la directive européenne… enfin dans la directive européenne peut-être un peu moins mais au 1002 

niveau du décret wallon et de la volonté du cabinet du Ministre de l’énergie, du régulateur, etc. Maintenant, ce 1003 

n’est pas pour ça que d'autres modèles ne peuvent pas être envisagés et qu'il n'y aura pas des propositions ou 1004 

des projets pilotes… d’autres configurations donc voilà.  1005 

Encore une question, vous avez dû unir les différents acteurs au sein d’une personne morale ?  1006 

O.B. : Non, donc ici effectivement, c’est ça que j’ai dit, ici on fait comme si c'était une CER. Donc c'est une 1007 

opération  d’ACC… j’avais déjà mis les guillemets avant, mais c’est pas une CER parce que… ici puisque… 1008 

la demande de dérogation… enfin c’est un projet qu’on a initié il y a presque 7 ans donc avant même qu’il y ait 1009 

une directive européenne, avant même qu’il y ait un décret donc forcément voilà… après ça met du temps à 1010 

être validé, évidemment c’est un projet un peu pilote, innovant mais donc on est vraiment ici sur une  relation 1011 

qui est plutôt point à point donc chaque participant a une relation avec le producteur ou l’ARP et finalement 1012 

n’est pas solidaire des autres. Donc ça c’est un des… je ne vais pas dire des manquements parce que ce n’est 1013 

pas un manquement parce qu’on a réfléchi de cette manière-là parce qu'il n'y a pas encore cette dynamique 1014 

communautaire ou collective. Donc en fait, ce qu’ils font c’est qu’ils ont chacun un droit de tirage, on va dire 1015 

ça comme ça, sur un moyen de production qui est mutualisé puisqu’ils ont une part d’éolienne, puis une part 1016 

d’éolienne, ça n’existe pas sauf si on le fait virtuellement donc voilà la dimension collective où vous mutualisez, 1017 

elle se limite un peu à ça et finalement, chacun peut avoir une part d’éolienne et donc proportionnel un peu à sa 1018 

consommation mais ça c'est dans l'organisation du système, maintenant dans les leçons qu’on en tire, dans 1019 

l’application qu’on en tire évidemment, c’est pour ça que quelque fois j’utilise même le mot CER, que dans le 1020 
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projet ZELDA alors qu’on simule exactement les mêmes éléments, et bien on travaille sur une communauté 1021 

mais ça pour le participant, ça change pas forcément grand-chose qu’il soit dans une personne morale ou qu'il 1022 

ait un point sauf qu'évidemment dans une personne morale et bien il y a une plus grande solidarité entre les 1023 

participants… c’est la personne morale qui contracte et eux sont membres de cette personne morale, qu’ici il 1024 

n’y a pas cette solidarité ou cette approche collective donc comme ça effectivement c’est quelque chose de 1025 

différent, donc voilà. 1026 

J’ai une dernière question : par rapport au délégué de la communauté énergétique, pour ce cas-ci, pour le 1027 

projet E-Cloud, qui était cette personne, qui a dû gérer cette fonction ?   1028 

O.B. : Donc là, c’est Luminus qui a géré cette fonction qui finalement on a simplifié puisque lui était producteur. 1029 

En fait le détenteur des actifs de productions, ce n’est pas Luminus, c’est la société Innovant qui a un partenariat 1030 

entre IDETA et Luminus et on a simplifié les acteurs en disant et bien voilà, finalement, nous la société Innovant, 1031 

on met à disposition notre unité de production, enfin une éolienne, et Luminus vend cette énergie aux clients et 1032 

puis fait le mécanisme de rachat et finalement c'est lui qui édite les différentes factures etc. donc là, il a assumé 1033 

les différents rôles. Sur la version deux du projet, donc ce périmètre-là un peu élargi, là on envisage les choses 1034 

un peu  différemment avec, toujours bien sûr notre partenaires Luminus puisqu’il a les moyens de production, 1035 

parce que c’est notre partenaire… peut-être aussi le rôle d’ARP mais très clairement là il y aura une personne 1036 

morale et il y aura aussi un délégué spécifique tiers, on va dire ça comme ça, donc une autre entité qui va faire 1037 

effectivement l'ensemble du mécanisme donc qui fait un peu le rôle, ici de mission de délégué donc là, dans la 1038 

version deux du  projet qui est en cours de discussion avec la CWaPE pour obtenir une nouvelle dérogation, 1039 

c'est pas une prolongation de ce projet-ci, notamment pour ces éléments-là puisque la configuration du projet 1040 

sera un peu différente même si le périmètre géographique ou le périmètre électrique sera plus ou moins identique 1041 

mais en tout cas la configuration du projet sera différente puisque elle sera en lien là directement avec 1042 

l'organisation telle qu’elle prévue par le décret.  1043 

Bien, je ne sais pas si quelqu’un à quelque chose à rajouter ? 1044 

G.W. : Il commence à faire tard aussi et je vois qu’il y a quelqu’un qui vous attend dans la salle.  1045 

O.B. : J’avais mon rendez-vous à six heures. 1046 

G.W. : Je ne voudrais pas prendre votre temps. J’avais des questions mais je pourrai les poser ultérieurement. 1047 

La principale serait de savoir dans quelle mesure on pourrait rendre visite, plus tard, ce serait à l’automne. En 1048 

espérant qu’on soit bien déconfinés, qu’il n’y aura pas deuxième vague etc. avec des citoyens de Bruxelles qui 1049 

essaient de monter leur communauté d’énergie, je trouve que toute votre explication était vraiment très riche, 1050 

très claire, passionnée, c’était chouette de vous entendre et donc je me disais que ça pourrait être une chouette 1051 

visite de groupe éventuellement. 1052 

O.B. : Avec plaisir, franchement, vous avez mes coordonnées. Ma secrétaire… franchement pas de souci et si 1053 

vous voulez, parce que voilà… enfin, désolé on est un peu débordés, mais non, moi ça fait vraiment… parce 1054 
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que voilà… ce sont des sujets qui sont vraiment porteurs de valeurs et qui sont vraiment très complexe et c’est 1055 

avec plaisir qu’on peut échanger et s'enrichir mutuellement parce que votre expérience, très certainement il y a 1056 

des choses  intéressantes que nous on peut aussi apprendre du contact avec les gens donc moi je suis vraiment… 1057 

dites même… à l’inverse, vous pouvez nous voir avec plaisir, Tournai est une très belle ville mais voilà si vous 1058 

avez des réunions avec votre groupe là, moi je peux aussi venir à Bruxelles, c’est pas voilà… donc je ne suis 1059 

pas fermé sur l’une ou l’autre option, je vais dire… parce que c’est peut-être plus facile enfin… j’ai dit que 1060 

Tournai était une très belle ville donc il y a des choses à voir mais…  1061 

G.W. : Je connais bien Tournai. 1062 

O.B. : Il y a des choses à voir dans le sens culturel ou patrimonial mais globalement il n’y a pas grand-chose à 1063 

voir, je ne vais pas vous montrer un compteur quoi, il n’y a aucun intérêt donc s’il y a plus de gens qui se 1064 

déplacent, des citoyens, moi je peux venir à Bruxelles, c’est pas du tout un souci quoi, je veux dire c'est peut-1065 

être plus facile maintenant si vous voulez venir à Tournai, je ne vous interdit pas de venir non plus, qu’on se 1066 

comprenne bien mais voilà, mais vraiment avec plaisir, que ce soit dans ce cadre-là, que ce soit, parce que si je 1067 

ne trompe, c’est votre deuxième étudiant, s’il faut dans le cadre d’un cours venir faire une fois un exposé, voilà 1068 

vraiment, franchement avec plaisir. Que ce soit moi ou quelqu’un de mon équipe mais avec plaisir. Plus ça se 1069 

planifie tôt, plus c’est mieux pour moi parce que juste au niveau de l’agenda ici, c’est vrai que je me suis rendu 1070 

disponible parce que… voilà parce que vous m’avez dit que c’était urgent donc voilà, on a essayé de faire. C’est 1071 

jamais impossible de trouver un créneau mais évidemment voilà ça c’est l’avantage des téléconférences, on a 1072 

pas à se déplacer mais vraiment avec plaisir donc n'hésitez pas même si vous voulez qu’on approfondisse l’un 1073 

ou l’autre sujet, voilà et avec les différentes pistes que je vous ai dites, moi je suis vraiment… avec plaisir de 1074 

partager, d'échanger, d'essayer de s'enrichir mutuellement pour construire finalement quelque chose, voilà par 1075 

rapport à toute une série d’objectifs, sans aucun souci.  1076 

G.W. : Super, un tout grand merci. Vous entendrez encore parler de moi.  1077 

Merci beaucoup.  1078 

O.B. : Avec plaisir. Parce que moi j’adore, enfin j’adore, j’aime beaucoup aussi, enfin je trouve que voilà… 1079 

d’aider des étudiants à faire leur mémoire etc. et c’est… votre étudiant précédent, on l’a même recontacté pour 1080 

qu’il vienne présenter éventuellement l’un ou l’autre aspect de son mémoire lors d’une réunion justement chez 1081 

nous etc. Donc voilà, je pense que c’est vraiment intéressant aussi pour nous, comme on dit c'est win-win quoi. 1082 

G.W. : Par ailleurs effectivement, moi je donne assez souvent des conférences sur… alors plus les aspects 1083 

sociaux ou autre de l’énergie même si j’ai une formation de physicien donc je n’ai pas de problèmes à 1084 

comprendre les réseaux électriques mais voilà, j’ai développé d’autres types d’approches peut-être moins 1085 

courantes donc à l’occasion on pourrait échanger autour de ça.  1086 
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O.B. : C’est ça que je dis, vraiment avec plaisir parce que voilà, on n’a pas la prétention de connaitre tout et 1087 

justement on sait qu’il y a encore beaucoup de choses à apprendre et beaucoup de choses à construire donc c'est 1088 

justement intéressant de pouvoir interagir quoi.  1089 

G.W. : Je suis notamment dans le projet GAC sur la flexibilité à Wavre. Donc voilà. Pour vous dire que l’on 1090 

risque effectivement de se recroiser. 1091 

O.B. : Pas de problème. Moi, je demande de toute façon à ma secrétaire de vous envoyer la petite présentation 1092 

et voilà, vous avez, vous deux bien entendu, nos coordonnées donc n’hésitez pas à revenir vers nous quand c’est 1093 

nécessaire. Ça va ?  1094 

Merci pour votre temps.  1095 

G.W. : Très bien. 1096 

Entretien du 20 mai 2020 avec Emmanuel Fontaine dans le cadre du projet CoLéco 

Voilà, donc moi je vais vite me présenter un peu donc je suis étudiant en sciences et gestion de l'environnement 1097 

et je réalise mémoire sur l'ACC en Belgique, je regarde comment… en fait comment ça s'organise, est-ce qu'il 1098 

y a des modèles différents dans les trois Régions et pour ça en fait je fais un état des lieux de différents projets 1099 

pilotes et je réalise des entretiens avec les personnes de terrain comme vous et des personnes du corps plus 1100 

législatif donc voilà… maintenant ce que vous pourriez un peu vous présenter, votre fonction au sein de la 1101 

Coopem et présenter en quelques mots le projet de partage d'énergie à Mouscron ?  1102 

Ok, donc moi je m’appelle Emmanuel Fontaine, je travaille à la commune de Mouscron donc à la cellule 1103 

énergie, donc on est trois ici à travailler à la cellule énergie. En 2000, enfin il y a déjà quelques années, on a 1104 

fondé, on a initié la fondation d’une coopérative, je vous passe toute la procédure de la création, on est arrivé à 1105 

créer cette coopérative citoyenne initiée par la ville de Mouscron, dirigée par des citoyens, on est plus d’une 1106 

centaine de coopérateurs, huit administrateurs, dont je fais partie, ma collègue aussi, ce sont des citoyens, la 1107 

présidente c’est l’échevine Anne Toet, donc l’échevine de la ville de Mouscron. Donc nous on travaille 1108 

essentiellement, notre but social c’est quoi, c’est aider les gens à faire des économies d’énergie, à employer de 1109 

l’énergie renouvelable le plus possible, essayer de favoriser l’accession à cette énergie renouvelable qui est de 1110 

plus en plus importante dans notre société. Donc on a commencé nos travaux en facilitant l’installation chez les 1111 

citoyens, à cette époque-là il y avait la prime Qualiwatt, donc ici on préfinançait la prime Qualiwatt aux gens 1112 

donc je vais dire les choses avec des chiffres, ça va être très simple : une installation c’était 6000 EUR, il y avait 1113 

2000 EUR de prime Qualiwatt à l’époque, les gens ne devaient payer entre guillemets que 4000 EUR 1114 

l’installation et nous on récupérait la prime Qualiwatt annuelle. Donc ça c’était le principe, ici la prime Qualiwatt 1115 

a été annulée, supprimée donc évidemment l’engouement pour une installation photovoltaïque et la coopérative 1116 

a diminué un peu mais bon voilà, on travaille par bouche à oreille ; tous les jours il y a quelqu’un qui nous 1117 

téléphone pour une demande d’installation donc voilà, ça c’était un peu l’initiation, les débuts de la coopérative. 1118 

On travaille aussi, comme je vous ai dit, sur tout ce qui est économie d’énergie, isolation, enfin voilà, les … des 1119 
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habitants mouscronnois, on travaille aussi bien avec les installations chez le privé comme je vous ai expliqué 1120 

ou chez les personnes avec une petite entreprise, ou une plus grosse structure pour présenter une aide financière 1121 

du type tiers-investisseurs pour poser des panneaux sur leur toiture. Donc voilà, on a d’autres projets comme un 1122 

micro projet qui s’appelle Trans-énergie avec nos voisins français sur des découvertes soit énergétiques donc 1123 

des installations éoliennes, photovoltaïques, tout ce qui est en rapport avec l’énergie renouvelable, les circuits 1124 

courts et biodiversité, donc voilà, ça c’est un autre projet et le deuxième projet qui prend pas mal de temps mais 1125 

qui a été ici un peu mis à l’arrêt avec le confinement dû au Covid-19, c’est l’ACC qui s’appelle CoLéco dans 1126 

le cadre des projets Smart cities donc IDETA a présenté son projet donc qui a remporté le projet et travaille 1127 

avec des communes de Wallonie Picarde plus la coopérative Coopem donc Coopem fait partie de ce projet 1128 

donc avec IDETA comme meneur entre guillemets, c’est lui qui nous guide dans l’initiation de cette ACC, c’est 1129 

tout nouveau en Région wallonne donc c’est innovant, c’est motivant mais c’est plein de travail de choses pour 1130 

faire aboutir cette communauté d’ACC donc ici nous on travaille sur l’entité de Mouscron, donc nous a eu une 1131 

école, du moins la toiture d’une école pour installer notre centrale photovoltaïque, donc c’est une école 1132 

communale, donc c’est la ville, rapports étroits mais distincts avec la coopérative. Donc pour installer une 1133 

centrale photovoltaïque sur cette école donc pourquoi cette école ? Cette école a été étudiée depuis quelques 1134 

années, du moins depuis la création de la cellule énergie, active dans tout ce qui est économie d’énergie, donc 1135 

elle a participé au challenge Zero Watt organisé en Région wallonne, donc elle a permis grâce à la motivation 1136 

du directeur, des enseignants et des élèves des réductions d’énergie donc aussi bien d’électricité que de gaz entre 1137 

25 et 30% sans rien faire, sans rien toucher dans un investissement, donc ce n’est vraiment que du 1138 

comportementale, du bon sens, voilà donc et deux années plus tard, elle a participé au championnat des énergies 1139 

renouvelables organisé ici en WAPI et là elle a présenté un projet de photovoltaïque pour installer quelques 1140 

panneaux pour assurer l’éclairage des cours de récréation donc on s'est dit bon cette école, elle est motivée, tout 1141 

le personnel qui travaille dans l’école est motivé aussi donc on s’est dit que ce ne serait pas mal de mettre cette 1142 

centrale photovoltaïque sur la toiture de l’école en sachant évidemment que l’école va pouvoir en bénéficier. 1143 

Bon pourquoi ce quartier-là, ce quartier c’est le quartier du Tuquet ici à Mouscron, vous ne connaissez pas du 1144 

tout Mouscron ?  1145 

Pas trop non.  1146 

Donc nous ici, Mouscron, c’est une ville ouvrière, du moins à caractère ouvrière. Ce quartier-là, ce sont des 1147 

maisons de rangée, type standard plus ou moins, je vais dire 5 mètres de façade, un étage, donc un rez-de-1148 

chaussée, un étage et la toiture. Donc ce sont maisons dans des quartiers assez denses, ou si les personnes… 1149 

donc c’est avec beaucoup de locataires, un peu de propriétaires, avec des personnes au chômage ou pas, il y a 1150 

une mixité un peu intéressante, le problème c’est que dans ce genre de maisons, c’est un peu compliqué de 1151 

mettre une installation photovoltaïque parce qu’il y a beaucoup de locataires donc ils ne vont pas installer une 1152 

installation photovoltaïque sur leur toiture, ça c’est une première chose, une deuxième chose, c’est que la toiture 1153 

n’est pas très grande, s’il n’y a rien sur la toiture donc s’il n’y a pas de cheminée, s’il n’y a pas d’ombrage et s’il 1154 

n’y a pas de Velux de toit donc c’est un peu compliqué de pouvoir installer une installation photovoltaïque sur 1155 
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ce genre de toiture donc et comme je vous ai dit le quartier est dense donc on a privilégié ce quartier-là pour 1156 

pouvoir installer cette centrale photovoltaïque sur l’école et pouvoir créer cette communauté d’énergie 1157 

renouvelable. Donc voilà, ça c’était l’idée de base, de départ, on a présenté ça chez IDETA et IDETA a fait des 1158 

études avec Ores pour voir si c’était possible. Au niveau technique, il fallait que les maisons soient reliées à la 1159 

même cabine que l’école donc c’était pas toutes les rues, c’était pas toutes les maisons, donc c’était parfait 1160 

bizarre parce que parfois sur une rue, il y avait parfois un seul côté qui était je vais dire concerné par le projet 1161 

donc voilà c’était vraiment bien ciblé et avec IDETA et Ores on a pu délimiter nos maisons qui étaient 1162 

intéressées, enfin concernées par le projet donc on a fait plusieurs réunions citoyennes donc on a convoqué, 1163 

donc il y avait 208 maisons qui étaient concernées par le projet donc on a contacté tout le monde donc les gens 1164 

ils ont répondu moyennement pour essayer de faire participer à ce projet parce que voilà, pour eux c’est 1165 

innovant, et le problème c’est que c’était totalement gratuit donc les gens se méfient toujours un peu quand c’est 1166 

gratuit, ils se demandent toujours s’il y a quelque chose de caché parce qu’il y a toujours la crainte de dire… en 1167 

plus avec le photovoltaïque on a déjà entendu plein de choses sur le photovoltaïque, tout est sens contraire, c’est 1168 

un peu compliqué mais bon voilà comme c’est un projet pilote, c’est une initiation, c’est le début et il faut 1169 

avancer comme ça et puis les gens vont venir, on l’espère, ils vont venir après nous rejoindre.  1170 

Et ces réunions d’informations, elles ont eu lieu il y a un an ou quelques mois ?  1171 

Et bien disons, c’était déjà l’année passée. On a perdu trois, quatre mois… on a perdu plus que ça en fait… de 1172 

réunions, mais bon les réunions étaient orchestrées par la coopérative et par IDETA pour encadrer ces réunions. 1173 

Ici, c’était normalement prévu au mois de mai, ici une réunion début mai avec des ateliers, avec les gens qui 1174 

participaient au projet, donc il y a en moyenne 10% qui ont adhéré au projet donc aller faire des tables de travail 1175 

pour essayer de montrer aux gens qu’est-ce que c’est une ACC, expliquer tout ce qu’il y a dans une facture 1176 

énergétique. Quand on reçoit une facture, il y a plein de données dans cette facture et en fait il n’y a pas beaucoup 1177 

de gens qui comprennent en fait ce qui est marqué là-dedans ; il y a des changements d’unités, des changements 1178 

de prix, enfin voilà c’est assez complexe et on voulait faire justement une explication aux gens et tout ça. 1179 

Malheureusement, cette réunion, enfin ces tables de travail sont postposées ici à fin septembre donc on a perdu 1180 

plus que deux, trois je vais dire, on a quand même perdu du temps. Donc pour nous le projet pour le moment il 1181 

en est là. Donc nous, ce qu’on va faire c’est qu’on va installer une centrale photovoltaïque sur la centrale de 1182 

l’école, l’école va faire partie, je vais dire, comme le citoyen lambda, elle va faire partie de cette communauté 1183 

d’énergie renouvelable, elle va prendre son énergie sur les panneaux, comme ses voisins, comme les habitants, 1184 

comme les citoyens qui sont autours d’eux, et voilà. Le principe c’est qu’après, quand ça fonctionne je vais dire, 1185 

et bien ça va tourner, et les gens vont recevoir deux factures. 1186 

C’est ça oui, c’était une de mes questions. 1187 

Oui, donc ils vont recevoir s donc ils vont recevoir aussi des appels je vais dire par sms, oui par message, sur le 1188 

smartphone leurs disant, voilà la production de l’école est importante, maintenant il fait super beau, on produit, 1189 

bon pour le moment l’école est à l’arrêt, donc il y a une production qui existe mais qui n’est pas prise par l’école, 1190 
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elle disponible pour les gens donc les gens reçoivent tient voilà il est 10h, essayez de consommer, allumez vos 1191 

machines quoi. C’est ça un peu le but hein donc c’est vraiment l’ACC, avant c’était l’autoconsommation 1192 

individuelle donc c’est faire attention à enfin voilà quand on produit, on essaie de consommer, pour le moment 1193 

ce n’est trop important parce qu’il y a le compteur qui tourne à l’envers. 1194 

Et imaginons que… donc il n’y a pas de système de stockage dans ce projet ? 1195 

Non.  1196 

Donc imaginons, lorsqu’il y a une surproduction et peu de consommation, donc l’énergie est injectée sur le 1197 

réseau. Dans ce cas-là, est-ce qu’il y a par exemple un partenariat avec un fournisseur qui a la primauté pour 1198 

le rachat de cette électricité ? 1199 

Pour le moment non mais bon voilà, c’est une situation qu’on peut peut-être imaginer, que le surplus soit racheté 1200 

par un fournisseur mais pour l’instant voilà. Nous on n’en est pas encore là malheureusement, comme ça je 1201 

vous dis on a perdu pas mal de temps donc pour l’instant on en est pas là mais c’est une possibilité que la 1202 

partie… mais bon pour le moment le rachat d’énergie par un fournisseur c’est pas très… le montant de rachat 1203 

n’est pas très élevé donc il faudra un peu par la suite comment… 1204 

Oui. Et vous parliez de… donc vous travaillez avec IDETA et Ores et comment voit Ores ce projet ? Donc il est 1205 

fort impliqué mais il risque de voir une éventuelle diminution des coûts distribution donc comment est-ce qu’il 1206 

voit ce projet ? 1207 

Et bien disons que nous, d’après les échos qu’on a eus, le problème c’est que quand on a une installation 1208 

photovoltaïque sur une école, on en a quand même installées pas mal sur des écoles ou des halls sportifs, voilà 1209 

quand le hall sportif ou l’école ne fonctionnent pas, de toute façon le photovoltaïque de toute façon, l’énergie 1210 

est remise sur le réseau donc automatique je vais dire le réseau, enfin moi j’y connais pas grand-chose en 1211 

électricité et en réseau, mais je vais dire il y aura un surcout de production et d’électricité sur le réseau à des 1212 

moments je vais dire comme maintenant où tous les panneaux photovoltaïques tournent à plein régime, il fait 1213 

super beau, c’est l’été donc le soleil est à sa meilleure inclinaison donc heu il y a une production assez importante 1214 

donc le problème c’est que tout ça vient sur le réseau donc le réseau il est surchargé, ça leur demande des coûts, 1215 

enfin il y a beaucoup de problèmes aussi… ici avec l’ACC, toute cette énergie qu’il y avait tout à coup sur le 1216 

réseau, et bien il va être distillé sur les citoyens donc pour eux c’est intéressant.  1217 

Oui bien sûr. J’ai d’autres questions, comme vous dites, c’est encore un peu en projet mais est-ce que vous avez 1218 

déjà pensé à un modèle d’ACC parce qu’en fait, j’ai eu un entretien avec Oliver Bontems d’IDETA et on a un 1219 

peu discuté du projet E-Cloud. Enfin, ici, le projet E-Cloud c’est plus sur un parc d’activité économique mais 1220 

il y avait deux modèles qui ressortaient, il y avait un modèle rente où les participants louent les installations ou 1221 

un modèle PPA où c’est avec une clé de répartition définie par participant qui achète, on va dire x% de la 1222 

capacité de production et qui se répartissent en fait cette production donc là pour ce projet-ci, est-ce qu’il y a 1223 

un modèle d’ACC qui ressort ?  1224 
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Je ne pourrais pas vraiment vous dire. Je vais dire… si vous avez rencontré Olivier pour le projet, il a pu vous 1225 

éclairer mieux que moi parce que c’est lui qui je vais dire les rennes en main… bon voilà, c’est lui notre heu, 1226 

comment je vais dire, c’est lui qui nous aiguille donc lui il chapeaute tout le projet avec toutes les autres 1227 

communes de WAPI.  1228 

Ok, pas de problème. Du coup, je lui redemanderai pour cette question-là, il n’y a pas de souci. Une autre 1229 

question, au niveau de la clé de répartition, est-ce qu’il y a une clé de répartition qui a été décidée entre les 1230 

participants ? Par exemple, est-ce que c’est une clé fixe, une clé dynamique ? 1231 

Et bien disons pour l’instant donc le principe je vais dire… je vous dis ça, la dernière réunion qu’on a eue c’était 1232 

avant le confinement donc c’est un peu loin. Il y a des choses qui ont bougé et qui vont certainement bouger. 1233 

Donc IDETA va distribuer, enfin va installer des, je n’aime pas le terme, mais des mouchards pour essayer de 1234 

capter un peu le mode de consommation et la consommation chez les gens. Donc pour voir un peu comment 1235 

les gens consomment et combien consomment-ils, c’est vraiment à partir de ça. Donc il y a une société qui 1236 

travaille pour IDETA dans ce projet, et tout ça, ils vont mettre, je vais dire grossièrement, dans un ordinateur et 1237 

ils vont essayer de trouver un peu qui va prendre quoi et quand. Donc c’est vraiment après cette étude-là, 1238 

maintenant tout le monde ne veut pas avoir ce mouchard chez soi mais bon voilà c’est quelque chose est utile 1239 

pour de un, comprendre la consommation des citoyens et pour voir un peu, je vais dire calculer l’installation 1240 

photovoltaïque sur la toiture donc c’est vraiment cette période de calcul… donc ici pour l’instant, ça n’a pas été 1241 

fait parce que la réunion a été faite début mars si je ne m’abuse donc après le confinement est vite arrivé et donc 1242 

après il n’y a plus eu de visites chez les gens donc voilà… tout ça est arrêté donc le problème c’est ça hein. C’est 1243 

vraiment savoir calculer, comprendre, que la consommation des citoyens qui participent au projet pour pouvoir 1244 

calculer et savoir je vais dire quantifier l’installation photovoltaïque qu’il faut mettre sur les toits.  1245 

Maintenant, je ne sais pas… j’ai encore pas mal de questions mais je sais que c’est encore un projet qui est en 1246 

phase de développement donc je ne sais pas si vous sauriez répondre mais imaginons par exemple que 1247 

quelqu’un décide pour une raison x ou y de quitter la CER donc la communauté d’énergie renouvelable, qu’est-1248 

ce qu’il se passerait par exemple ? Je ne sais pas si ces personnes sont liées par un contrat ou autre ? 1249 

Et bien, encore une fois, ce sont des suppositions qu’on fait donc je pense qu’Olivier Bontems a plus d’idées, il 1250 

a une vision plus loin… oui il y aura un contrat, un partenariat donc je vais dire la communauté, ça va être 1251 

comme une coopérative je vais dire un peu, c’est eux qui vont décider un peu des prix enfin donc là-dedans il y 1252 

aura tous les gens qui participent, enfin il y aura différents acteurs pour gérer ce truc-là donc évidemment il y 1253 

aura des modèles, des obligations pour les gens à devoir peut-être rester ou pouvoir se retirer à partir de quand, 1254 

enfin il faudra discuter de ça et voir un peu comment on peut faire. Evidemment, je vais dire, encore une fois, 1255 

essayer d’expliquer aux citoyens c’est que la participation au projet CoLéco, ici à Mouscron, la coopérative, 1256 

c’est un projet totalement gratuit pour le citoyen, je vais dire si le citoyen, je vais dire entre guillemets travaille 1257 

bien et fait attention à ses appels pour faire de l’autoconsommation et prendre de l’énergie qui est produite par 1258 

les panneaux, au plus il fait attention à ça, au plus sa facture énergétique va diminuer et au plus la facture qui 1259 
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vient de son fournisseur traditionnel va diminuer, donc il y aura deux factures. Prenons qu’il y a une facture 1260 

avec 5000 kWh sur l’année, s’il adhère au projet mais je vais dire entre guillemet il s’en fout et qu’il ne fait pas 1261 

attention et bien il y aura toujours 5000 kWh de sa facture avec son fournisseur initial, maintenant s’il commence 1262 

à travailler et bien cette facture-là va diminuer, 4300, 2000, … enfin voilà. Donc voilà, c’est un peu ça donc le 1263 

projet, les gens qui vont se retirer, ce sera peut-être des gens qui partent ou qui déménagent, voilà qui changent 1264 

de logements ou je ne sais quoi maintenant après, ça ne leurs coute rien donc ils sont bénéficiaires du projet 1265 

quoi.  1266 

Et donc, ça n’a pas encore fait mais il y a comme projet d’installer des compteurs communicants, des compteurs 1267 

intelligents dans chaque foyer ?  1268 

Oui. Ça c’est le point… je ne vais peut-être pas dire le point zéro mais si on veut faire partie d’une communauté 1269 

comme ça, il faut compteur communicant. S’il ne communique pas, on ne saura injecter, on ne saura pas 1270 

communiquer avec l’installation photovoltaïque enfin voilà. Il faut absolument un compteur communicant en 1271 

sachant très bien qu’en Wallonie, à moyen-court terme, tout le monde sera obligé. Donc pour l’instant on est, 1272 

je vais dire, dans les… disons j’imagine que Monsieur Bontems vous a expliqué ça donc pour l’instant dans 1273 

l’installation des nouveaux compteurs, dits intelligents mais communicants, il y a d’abord les nouveaux 1274 

compteurs qu’ils installent chez les gens, dans les nouvelles constructions et tout ça, ça c’est les compteurs 1275 

communicants, enfin il y a différents secteurs où ils installent d’abord des compteurs communicants et puis 1276 

après les autres. Maintenant ici on a signé, enfin les participants donc les communes et la coopérative … édité 1277 

par IDETA, Olivier Bontems et son équipe, pour demander que la création des communautés d’ACC puissent 1278 

faire partie justement des groupes qui puissent bénéficier avant les autres de l’installation de compteurs 1279 

communicants parce que si nous on ne bénéficie pas de… enfin si les gens ne sont pas prioritaires dans les 1280 

compteurs communicants et bien automatiquement on devra attendre et ça risque de de durer longtemps quoi.  1281 

Donc la COOPEM c’est une coopérative et pour le projet ici d’ACC, vous devez créer une personne morale, 1282 

est-ce que cette personne morale… enfin… quel genre de type de personne morale c’est ? C’est aussi une 1283 

coopérative, une scrl, parce que je vois que la COOPEM c’est une scrl.  1284 

Oui tout à fait. Pour la communauté tu veux dire ? Oui ce sera une coopérative, la structure, elle n’est pas encore 1285 

définie, mais ça pourrait être une coopérative, oui.  1286 

Ok. Parfait. Donc lors des réunions qui ont déjà eu lieu, vous disiez que les citoyens étaient un peu sceptiques 1287 

parce qu’ils ne savaient pas trop ce que c’était mais quand vous expliquiez en quoi ça consistait, comment est-1288 

ce qu’ils percevaient cette opération d’ACC ? 1289 

Disons les gens qui sont venus à nos appels de réunion citoyenne, bon voilà ils étaient surpris, ils étaient 1290 

perplexes en début de réunion. En fin de réunion, ils étaient engagés, ils étaient motivés parce que voilà… ça 1291 

ne nous coute rien, on peut avoir de l’énergie renouvelable, on diminue notre consommation et notre facture 1292 

énergétique donc ils sont motivés quoi. 1293 



103 

 

Donc la motivation première, c’est une motivation financière, économique ?  1294 

Ah oui. Enfin, c’est aussi un peu le quartier qui veut ça. Voilà, c’est l’aspect économique qui prédomine. 1295 

Evidemment, je pense que quel que soit le quartier à la limite, c’est la facture énergétique qui compte maintenant 1296 

peut-être sûrement plus dans ce quartier-là. Vous savez, maintenant je suppose qu’en Belgique c’est pourtant la 1297 

même chose, dans nos régions peut-être moins… les discours sur la planète, l’énergie renouvelable, pour 1298 

certains ménages, ce n’est pas la priorité et la priorité c’est boucler les fins de mois et pouvoir donner à manger 1299 

à leur famille. Ici avec ce projet-là, ça permet de ne pas avoir de… comment je vais dire… de frais, ils n’ont pas 1300 

frais à débourser, entre guillemets je vais dire s’ils travaillent bien, c’est tout bénéfice pour eux, s’ils ne 1301 

travaillent pas bien et bien il n’y a pas de changements pour eux je vais dire donc c’est tout bénéfique donc 1302 

voilà.  1303 

Aussi, dans la directive et dans le décret wallon sur les communautés d’énergie, il faut donc définir un délégué 1304 

à la CER qui va un peu gérer justement cette communauté. Est-ce que vous l’avez choisi, est-ce que c’est 1305 

quelqu’un au sein de la COOPEM ?  1306 

Non, pas encore. 1307 

Vous avez une idée ? 1308 

Pour vous dire franchement, on n’en a pas encore parlé. Je vais dire on a pris beaucoup de retard mais bon voilà 1309 

on n’en a pas encore parlé du tout.  1310 

Pour ce projet-là, vous avez dû demander une dérogation à la CWaPE ?  1311 

Encore une fois, comme je dis, ce n’est pas de notre ressors du tout. Je ne sais pas s’il y a une dérogation à la 1312 

CWaPE, ça je ne pourrais vraiment pas vous dire et s’il y en a une, ce n’est pas nous qui l’avons faite. C’est 1313 

Olivier Bontems. Grossièrement, pour simplifier, pour essayer de… c’est un projet pilote, IDETA et la société 1314 

Haulogy gèrent tout l’aspect technique, voilà, je vais dire c’est technique, technologie de la gestion de ce flux 1315 

d’énergie qui vient des panneaux ou du câble je vais dire d’une façon habituelle, et les communes et la 1316 

coopérative, eux, on a mis en rapport les citoyens pour essayer de faire participer ceux-ci. C’est vraiment deux 1317 

aspects, nous l’aspect technologique, nous à un certain point, on se demande comment c’est faisable, je vais 1318 

dire, on ne peut pas… le câble il sera toujours pareil, il n’y a pas un nouveau câble qui va être tiré… pour les 1319 

gens ce sera toujours le même câble, l’énergie va sortir des panneaux et arriver sur un réseau, et les gens vont 1320 

pouvoir prendre cette énergie pour alimenter leur maison, voilà. Ça c’est un peu grossièrement le principe mais 1321 

nous au niveau technologique, c’est vraiment la société Haulogy qui va travailler là-dessus et voilà tout ce qui 1322 

est technologique. Nous on a vraiment mis en rapport cette partie du projet donc la partie, je vais dire, 1323 

mystérieuse de la technologie de l’électricité avec les citoyens et avec les gens des communes quoi. Ici avec la 1324 

COOPEM c’est un peu particulier parce que ce n’est pas une commune donc les autres communes qui 1325 

participent, sept autres communes qui participent à ce projet-là, c’est la commune qui gère ça, nous c’est la 1326 
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coopérative. Ici le problème c’est ici que moi je travaille à la commune en tant que conseiller en énergie et je 1327 

suis aussi administrateur de la coopérative, voilà, j’ai un peu les deux casquettes quoi.  1328 

Maintenant, j’ai une dernière question un peu plus générale même si j’imagine qu’on connait la réponse. 1329 

Quelles sont principales barrières, les principales difficultés que vous connaissez aujourd’hui à ce projet-là ? 1330 

J’imagine que pour le moment c’est le confinement.  1331 

Et bien oui la grosse barrière, c’est le Covid qui retarde tout mais bon, voilà… tout le monde est retardé donc je 1332 

vais dire on est tous au même point donc ce projet, c’est un projet qui est sur des rails maintenant il va falloir 1333 

redémarrer la locomotive. Il faudra remotiver les gens parce que voilà les gens, ils étaient dans une dynamique 1334 

avec des mails, des coups de téléphone, et cetera et des réunions maintenant voilà, les gens ils ont un peu 1335 

décroché de ça… même nous je vais dire, on est décroché, on a d’autres trucs en cours, on a repris un peu le 1336 

cour normal mais bon avant on travaillait en effectif réduit, la coopérative, ça fait une paire de temps qu’on ne 1337 

s’est pas réunis non plus donc voilà, c’est un peu plus compliqué évidemment, un frein mais bon un frein je vais 1338 

dire c’est un frein exceptionnel, c’est pas quelque chose… maintenant le principal frein, c’est un frein et une 1339 

motivation en soi, c’est un projet pilote, c’est voilà… c’est pilote donc c’est pas un truc qui tourne déjà quelque 1340 

part, on a un modèle, une copie conforme et voilà… une fois que la copie conforme est faite, on refait la même 1341 

chose ici et voilà… ça malheureusement c’est pas le cas et pour l’instant, c’est un projet pilote donc d’un côté 1342 

c’est motivant parce qu’on essaie de mettre quelque chose en place pour les gens, pour les citoyens et pour notre 1343 

planète. D’un autre côté, il n’y a rien devant donc nous… voilà. On a déjà fait ça avec la création de la 1344 

coopérative, c’était quelque chose aussi d’innovant, en Wallonie, un coopérative initiée par la ville avec un 1345 

partenaire public et un partenaire privé voilà… on a traversé pas mal d’écueils aussi, ici bon voilà, les écueils 1346 

sont différents, c’est plutôt trouver une motivation chez les gens, de dire aux gens n’ayez pas peur, de toute 1347 

façon vous ne risquez rien, voilà c’est un peu ça le projet, mise à part tous les problèmes techniques qui ne sont 1348 

pas de mes compétences quoi.  1349 

Bien et bien de mon côté, c’est bon, je ne sais pas si vous avez quelque chose à rajouter que je n’ai pas soulevé 1350 

et qui vous semble important ?  1351 

Non maintenant si vous avez d’autres questions, n’hésitez pas. Je suis là non-stop, pas le weekend évidement, 1352 

donc il n’y a aucun souci.  1353 

Super. Je vous remercie beaucoup pour votre temps, c’était très intéressant.  1354 

C’est un mémoire motivant je suppose.  1355 

Oui, c’est vraiment super intéressant comme sujet.  1356 

Complètement innovant.  1357 

Merci. Bonne journée.  1358 

Entretien du 26 mai 2020 avec Olivier Bontems dans le cadre du projet CoLéco 
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Voilà, c’est parti donc en fait la semaine dernière, j’ai contacté Emmanuel Fontaine de la COOPEM, vous 1359 

voyez ? Et donc je lui ai posé un peu le même genre de questions mais pour le projet CoLéco donc dans le cadre 1360 

du partage d’énergie entre l’école de Saint-Exupéry et les habitants du quartier du Tuquet, c’est bien ça ?  1361 

C’est juste.  1362 

Donc je lui ai posé quelques questions, notamment sur le modèle que vous utilisez mais là-dessus, il n’a pas su 1363 

répondre donc il m’a proposé de… d’aller vers vous en fait pour en savoir un peu plus à ce sujet. Je me rappelle 1364 

qu’on avait parlé du coup il y a deux semaines de deux modèles, le modèle rente et le modèle PPA.  1365 

Ici on est vraiment dans l’approche CoLéco donc là on se projette vraiment sur des CER… je ne vais pas dire 1366 

de demain mais sur l’E-Cloud évidemment c’était… ça a le mérite d’exister parce que c’est une expérience qui 1367 

a été testée… enfin qui continue… elle est testée sur les 12 mois. Dans le modèle CoLéco, on travaille vraiment 1368 

sur le principe d’une installation photovoltaïque qui sera dédicacée en injection pure à l’opération d’ACC et 1369 

donc le producteur pour dire ça comme ça, celui qui est propriétaire de l’installation de production, qui pourra 1370 

être, dans le cas de Mouscron, la coopérative bien sûr, qui pourra être dans le cas d’autres CoLéco, la commune 1371 

ou bien une société… allez intercommunale enfin bref qui peut posséder cette installation et donc ici restons 1372 

dans le cas de Mouscron type la COOPEM qui fait l’investissement et qui loue entre guillemets l’installation à 1373 

la communauté d’énergie renouvelable qui sera mise en place dans le quartier, moyennant le système dit de 1374 

rente où donc on calcule un petit peu combien ça a couté et finalement avec un amortissement où on doit encore 1375 

affiner les calculs parce que là on est pas encore en train de faire l’investissement mais là globalement avec un 1376 

coup de l’investissement, le loyer comme on dit de l’argent et cetera et en toute transparence c’est très important 1377 

de ce projet du Tuquet avec la COOPEM, CoLéco, c’est effectivement de travailler en transparence avec les 1378 

citoyens, c’est pour ça que le producteur entre guillemets sera soit une coopérative, soit une… enfin une 1379 

institution publique où on vient à ce moment-là dire voilà nous on vient faire un investissement de 100, on 1380 

l’amortit sur 10 ans par exemple, plus les frais… enfin si on avait des… le loyer de l’argent c’est juste dire si 1381 

j’avais 100 euros, je le place, il me rapporte 2%, 4% et forcément si je le mets dans le projet, je dois aussi retirer 1382 

cette rentabilité entre guillemets qui est un peu la rentabilité minimum que… je vais pas dire d’un bon de caisse 1383 

comme on disait avant… donc voilà, on prend ça peut-être que le sens est tout frais compris et puis on va dire 1384 

ce loyer d’argent… et puis on dit et bien voilà chaque année, vous payez dix fois et donc il y a vraiment ce 1385 

système-là qui est proposé. Evidemment, tout le travail du projet CoLéco et… c’est d’essayer effectivement de 1386 

dimensionner le plus justement l’outil de production parce que si les gens louent un outil de production dont ils 1387 

ne peuvent pas… je dirais être… enfin c’est un peu comme si vous, vous louez un appartement pour un mois 1388 

de vacances et que vous n’y aller pas, le propriétaire, lui, il a touché la location, ça ne change rien mais pour 1389 

vous après, bon voilà. Si vous êtes empêchés d’aller, moi je prends cet exemple parce que… je vais pas dire 1390 

c’est du vécu mais c’est quelque chose qu’on entend beaucoup dans cette situation particulière et bien 1391 

évidemment, je dis et bien moi je paie et j’ai rien en retour quoi et bien là c’est un peu la même chose, si on dit 1392 

on fait une très grosse installation et puis de toute façon il y aura bien quelqu’un qui va la payer, oui, sauf que 1393 
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les gens s’ils n’en ont pas l’usage… donc voilà, là il y a vraiment un travail à faire sur le dimensionnement mais 1394 

ça c’est technique, sur l’organisationnel, c’est vraiment sur base du système en effet rente. J’ai, mais je ne sais 1395 

plus maintenant où j’avais mis ça, j’ai un schéma qui parle de ça, justement pour CoLéco donc… enfin je le 1396 

recherche comme ça donc… je peux le partager ici, vous le voyez ?  1397 

Ça se lance… oui je le vois.  1398 

Voilà donc ça c’est un peu le schéma, nous dans le modèle qu’on propose, bon évidemment là, je vous montre 1399 

encore un cran encore plus loin de la réflexion qu’on a mais qu’on a pas encore communiquée avec les citoyens 1400 

forcément puisque tout ça se fait petit à petit mais donc c’est vraiment le schéma qui est là de… voilà c’est le 1401 

réseau, on a une… ça c’est l’installation photovoltaïque donc en injection pur, donc ça veut dire pire donc ça 1402 

veut dire qu’il n’y a pas de consommateurs entre les deux, ça vient sur une boucle et ça adresse à des membres 1403 

de la CER qui sont en rouge donc eux ils prélèvent de l’énergie donc ça c’est ce que je viens de vous expliquer. 1404 

Après ici on est à l’étape un cran plus loin dans la réflexion mais ça évidemment Monsieur Fontaine, je vais pas 1405 

dire qu’il n’est pas au courant, mais voilà, ça fait partie un peu des éléments sur lesquels on essaie de réfléchir, 1406 

c’est qu’en fait aujourd’hui, il y a des installations existantes, donc qui sont représentées par les éléments verts, 1407 

et donc sur le boucle dans le quartier, peu dans ce quartier-là, mais dans d’autres quartiers, il y a une ou deux 1408 

habitations qui ont déjà… et donc l’idée c’est de dire et bien peut-être c’est un peu le schéma ici, c’est de dire 1409 

finalement, comme je l’ai expliqué la fois dernière, le membre de la CER lui il a deux fournisseurs, il va avoir 1410 

la CER on va dire ça comme ça et puis son fournisseur habituel, historique, appelez ça comme vous voulez et 1411 

donc ici l’idée c’est de dire, si on part sur le… en résidentiel, il faut imaginer quand même qu’arriver à 25 – 1412 

30% de couvertures des besoins des gens c’est déjà beaucoup parce qu’avec le photovoltaïque et bien 1413 

évidemment avec le photovoltaïque le soleil brille mais moi par exemple je ne suis pas à ma maison donc 1414 

forcément je ne consomme pas quoi donc évidement… alors je peux avoir lancé une machine, ok, ça se fait 1415 

mais je vais pas faire à manger, je vais pas lancer mon four à distance ou des trucs comme ça. Il y a une limite 1416 

assez tangible de ce que l’on sait utiliser comme charge quand le soleil brille puisque ça veut dire que… en plus 1417 

en Belgique comme vous le savez le soleil ne brille pas tous les jours mais donc voilà et donc même si on est 1418 

très motivé à un moment, moi aussi, quand je vais rentrer chez moi, je vais quand même allumer la lumière, je 1419 

vais quand même avoir de la consommation donc viser 25-30% c’est… donc ici on a mis 25% et alors on s’est 1420 

dit il y a 75% qui vienne du marché global et on s’est dit pourquoi ne pas permettre à des producteurs existants 1421 

mais ça c’est vraiment très… après il n’y a pas réglementation, c’est vraiment l’idée de se dire s’il y a des 1422 

producteurs existants mais évidemment ils ont dimensionné leur installation pour leur consommation propre 1423 

mais à un moment peut-être qu’ils ont du surplus en base annuelle et donc finalement pourquoi est-ce que ce 1424 

surplus-là pour toujours être dans une logique de projet inclusif qui rassemble tout le monde autour de quelque 1425 

chose et qui ne segmente pas… déjà comme j’avais dit la fois passée et bien CoLéco c’est un peu le 1426 

photovoltaïque accessible à tous, à vocation de combler un peu le fossé entre ceux qui ont du PV et ceux qui ne 1427 

peuvent pas en avoir, on va dire comme ça et ici même c’est de dire mais même ceux qui en ont déjà, ils 1428 

pourraient même participer en fournissant une partie finalement de l’énergie de surplus en base annuelle plutôt 1429 
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que de l’acheter sur un fournisseur global… il pourrait être dédicacé donc ça c’est vraiment le modèle sur lequel 1430 

on travaille, je peux vous partager le slide, sur lequel on travaille dans le projet CoLéco donc il y a vraiment ces 1431 

deux niveaux : le premier, je vous l’ai expliqué avec le système de rente et cetera, ça c’est pour les 25% avec 1432 

l’orange et la rouge et puis même dire mais pourquoi ce surplus-là de PV qui aujourd’hui n’est pas valorisé 1433 

donc celui qui a à un moment, il sera demain dans le cas des prosumers, n’est plus valorisé et bien de donner 1434 

une possibilité pour lui, sans devenir fournisseur, de le vendre mais à prix très attractif vers finalement ses 1435 

voisins pour la partie évidemment qui doit être comblée par l’opération d’ACC, alors l’idée évidemment c’est 1436 

de travailler là sur vraiment un bilan annuel parce qu’évidemment les gens de la communauté, eux, ils auront 1437 

fait l’effort de consommer au maximum par rapport à leur consommation propre… enfin leur production propre 1438 

pardon… c’est-à-dire cette installation-là mais comme effectivement l’autoconsommateur individuel aura fait 1439 

l’effort par rapport à son installation à lui et donc ce qui reste dessus évidemment, en synchrone, les rouges ne 1440 

le consommeront pas parce que quelque part… voilà donc ça c’est un peu le travail, enfin la réflexion qu’on a 1441 

sur… derrière le projet CoLéco donc avec un modèle de base mais qu’on essaie de voir s’il n’y a pas moyen 1442 

encore de travailler sur une optimisation du modèle justement dans cette logique inclusive de projet de quartier 1443 

et de mettre plus les… tous les gens autour de la table quoi.  1444 

Bien et donc cette présentation, vous pourriez me la partager ?  1445 

Ce slide, oui.  1446 

Oui juste ce slide. 1447 

Oui ce slide-là, je vais vous l’envoyer. 1448 

Merci beaucoup et j’ai aussi entendu que vous travailliez avec Haulogy. 1449 

Oui. 1450 

Quel est son rôle en fait ? 1451 

Donc nous on travaille… je vais prendre un autre slide que je peux vous montrer pour que ce soit plus 1452 

compréhensible, je n’ai pas préparé cette fois-ci, je prends les deux slides, ça prend un peu plus de temps parce 1453 

que je dois aller recherche mon élément. Donc voilà, ça c’est d’un autre projet sur lequel on travaille aussi. Je 1454 

me perds avec tous les écrans. Voilà donc ça c’est un autre projet qu’on mène sur Ath avec Total Lampiris mais 1455 

c’est ce schéma-là qui m’intéresse.  1456 

Pour le moment je ne vois pas d’image. Ah voilà, c’est bon. Parfait. 1457 

Donc c’est ça aussi… 1458 

Ah oui, on avait déjà vu, ça il me semblait, c’est possible ? 1459 

Oui c’est possible que je vous l’ai montré dans une autre… mais c’est parce que je pensais à celle-ci parce que 1460 

je travaillais là-dessus et donc en fait Haulogy… oui je pense qu’on l’avait montré mais ici vous avez Haulogy. 1461 
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Ce que je vous avais montré c’était sans… avec ce carré-là mais sans le logo Haulogy et donc quelque part 1462 

Haulogy c’est notre partenaire pour assurer toute cette collecte de données venues des compteurs qui sont 1463 

relevées par le gestionnaire de réseau et pouvoir faire l’interface IT avec le gestionnaire de réseau, mouliner 1464 

l’ensemble pour pouvoir avoir des factures mensuelles qui sont adressées aux participants et cetera donc ça c’est 1465 

vraiment l’apport d’Haulogy, enfin dans les projets qu’on mène que ce soit en CoLéco, que ce soit dans les 1466 

projets types ZELDA, c’est d’avoir cette collecte d’infos et finalement de pouvoir faire tout le traitement 1467 

informatique de ces données. 1468 

Donc dans ce cas-ci ce n’est pas Ores qui s’en charge alors ? 1469 

Non, non, Ores s’en charge, cette partie-là mais Ores même dans l’E-Cloud, il n’a pas fait cette partie-là. Ores, 1470 

lui, se charge toujours évidemment de récolter les données du compteur, après un peu comme je l’ai ici, je 1471 

reviens sur ce slide-là que je pense que je vous ai montré aussi forcément, donc ce que fait Ores, c’est cette 1472 

partie-ci, en-dessous, la partie inférieure qui est la couche data on va dire enfin non c’est tout ça, c’est l’ensemble 1473 

en fait. Lui, Ores, il relève le compteur du participant, et puis il fait l’affectation en fonction de la clé de 1474 

répartition entre le compteur on va dire de la CER et le compteur pour l’énergie de surplus et donc c’est ça ici… 1475 

Ores, c’est expliqué autrement, Ores donne l’ensemble du metering de l’opération de l’ACC au délégué mais il 1476 

envoie aussi le metering du solde aux fournisseurs  d’énergie donc ça veut dire que… au délégué, c’est-à-dire 1477 

à Haulogy, il envoie les données ici vertes et aux fournisseurs traditionnels, il envoie les données calculées du 1478 

compteur pourpre ici, étant donné que c’est lui qui fait ce calcul parce que c’est lui qui relève le compteur 1479 

physique et qui en fonction des clés de répartition qui sont définies, effectue la répartition, je vais pas dire légale, 1480 

mais enfin validée par le GRD qui a la responsabilité du comptage et donc des différents fournisseurs, qu’ils 1481 

soient la CER ou le fournisseur de surplus, ils reçoivent l’information en disant le client A, il a consommé 100 1482 

chez vous, fournisseur de surplus, et 110 ou 100 dans la CER. Voilà donc ça c’est le gestionnaire de réseau qui 1483 

envoie ses données mais bon vous recevez des fichiers énormes que je l’ai expliqué et donc quelque part après 1484 

il faut pouvoir remettre tout ça dans… pour que finalement le participant reçoive finalement une facture par 1485 

mois de la CER via le délégué et donc via le système Haulogy et une facture de son fournisseur. Haulogy qui, 1486 

par ailleurs, est un acteur du marché classique de l’énergie, pas en tant que fournisseur mais justement en tant 1487 

que… allez ce rôle-là ils le connaissent et ils le font pour toute une série de fournisseurs donc je prends par 1488 

exemple Lampiris voilà, mais évidemment pour eux c’est assez similaire à ce qu’ils font dans le marché 1489 

classique avec une particularité c’est qu’évidemment ici le gestionnaire du réseau, lui, il attend d’avoir une clé 1490 

de répartition. S’il fait le calcul, comme ici, c’est lui qui va affecter, ce n’est pas lui qui décide la clé. Il va 1491 

recevoir la clé de quelqu’un et celui… il va dire il reçoit ça de la CER ou de son délégué mais tout ça 1492 

évidemment c’est informatisé donc il y a des systèmes là-derrière qui optimisent un petit peu les clés donc là 1493 

on est dans des systèmes on imagine qui seront des clés qu’on appelle, je pense qu’on en a parlé la fois passée, 1494 

qu’on appelle dynamiques. 1495 

Oui. 1496 
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Donc ce qu’on appelle une clé statique, c’est la clé qui est du 1 janvier au 31 décembre est la même, vous avez 1497 

droit à 15% de la production, à la limite c’est écrit dans un contrat, on fait une fois le paramétrage du système, 1498 

c’est ce qu’on a fait dans l’E-Cloud, le système sort 12 mois… enfin tous les 12 mois de l’E-Cloud par exemple, 1499 

la même… enfin génère les données avec la même clé de répartition. Ici on travaille sur des systèmes où on 1500 

imagine plus des clés dynamiques c’est-à-dire que ces clés-là elles sont… 1501 

Dans le projet CoLéco, vous dites ? 1502 

Dans le projet CoLéco, dans les projets qu’on appelle les projets ZELDA. 1503 

Ah oui aussi, on en avait parlé.  1504 

On imagine les clés plus dynamiques c’est-à-dire que… mais toujours en ex post c’est-à-dire qu’à la fin du 1505 

mois, avant que Ores ne fasse… vous pouvez imaginer le mois se termine le 31 et il y a tout un processus qu’on 1506 

appelle un processus, c’est vraiment très technique ce que je dis, mais de clearing qui fait en sorte que pendant 1507 

7 jours ou 10 jours, je ne sais plus les chiffres exactement, Ores réadresse le marché pour voir par exemple que 1508 

vous, vous avez peut-être changé de fournisseur en cours de mois, voilà donc vous avez changé de fournisseur, 1509 

vous avez aménagé dans un… ça ce sont des éléments qui existent aujourd’hui, indépendamment des CER, 1510 

vous avez changé de fournisseur ou vous avez déménagé donc vous avez emménagé le… alors on ne change 1511 

pas toujours le 1 juin, je dis juin parce que c’est le premier du mois ici qui va arriver mais vous avez peut-être 1512 

emménagé le 12 mais et vous avez fait l’entrée, enfin le formulaire de changement de compteur avec le locataire 1513 

précédent et donc ce formulaire arrive chez le gestionnaire de réseau et lui, il sait qu’il doit envoyer… peut-être 1514 

que vous, votre précédent, il était chez ENGIE par exemple et puis vous, vous êtes chez Lampiris et donc lui, il 1515 

envoie dans cette phase de clearing où il connecte toute une série d’informations et puis il envoie les données 1516 

certifiées entre guillemets à la fin de cette phase de clearing, plus ou moins 8 ou 9 jours je pense, enfin je ne me 1517 

rappelle plus le chiffre exactement mais c’est pas important, c’est pour dire… il envoie l’arrangement au 1518 

fournisseur en disant et bien vous, ENGIE, vous avez vendu de l’électricité à monsieur X pour tel volume 1519 

d’énergie et puis il envoie à l’autre fournisseur, et bien à partir du 12, c’était monsieur Y et avec tel volume 1520 

d’énergie et donc quand on fait une clé dynamique, c’est la même chose, c’est-à-dire que finalement, enfin je 1521 

ne sais pas si je ne vous ai pas perdu là. 1522 

Non, je suis. 1523 

Quand on fait une clé dynamique, c’est la même chose, c’est-à-dire que le GRD va interroger la CER et donc 1524 

tout ça, c’est en IT évidemment parce qu’il y a derrière des systèmes intelligents, ok, qui va dire mais non ce 1525 

mois-ci, la clé elle était de, parce que par exemple, je reprends l’exemple Covid pour prendre des exemples 1526 

simples, l’entreprise X, elle était fermée donc… par contre, l’entreprise Y qui fabriquait des masques, je donne 1527 

des exemples comme ça, elle, elle a doublé sa production donc ça le délégué il le sait en cours de période tout 1528 

comme il sait que quelqu’un a déménagé dans un appartement, il reçoit une info, lui il envoie à Ores en disant 1529 

et bien l’entreprise X, ce mois-ci ou à partir du 12 pour… parce que le confinement c’était à partir du 13 on va 1530 
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dire ça comme ça et bien jusqu’au 12 il a 15% et puis après il est à 0% et puis voilà donc on envoie un fichier 1531 

avec les 24… enfin les ¼ horaires de 24h, de 31 jours avec chaque fois pour chaque participant le… c’est ce 1532 

qu’on appelle la clé dynamique, donc un fichier… enfin un fichier, un format donc voilà vous avez les 1533 

participants et vous avez chaque fois la clé et le total est en 100 et lui le GRD que vous ayez mis 50 à l’un, 20 à 1534 

l’autre ou 30 à l’autre, c’est pas son problème, juste il prend ce fichier dans un processus certifié boum et il 1535 

applique cette clé à la répartition entre les deux compteurs et puis après… bon c’est un peu ça que ça représente 1536 

ici, on envoie le fichier avec les clés de répartition et puis on reçoit en fait le metering de l’opération parce que 1537 

forcément lui il doit pouvoir affecter en fonction de la clé quoi. Donc ce que lui il sait déjà, c’est combien va 1538 

chez le solde, chez le fournisseur et combien va… voilà et après dans la répartition des différents participants, 1539 

il y a encore un deuxième clearing qui se fait donc en fait c’est un processus comme j’ai dit l’autre fois parce 1540 

qu’il y a deux fournisseurs, il est doublement complexe quoi mais c’est un processus… et en plus généralement 1541 

les fournisseurs enfin les informations de marché c’est et bien genre généralement quelqu’un a changé donc ce 1542 

n’est plus A, c’est devenu de B à un jour mais quand vous faites votre changement de compteur, vous ne dites 1543 

pas et on l’a fait à 11h du matin quoi. Vous le fait, je sais pas, le 11 juin, ici finalement de nouveau c’est chaque 1544 

fois… c’est une information alors qu’ici dans la CER, c’est chaque mois le monceau d’information qui est 1545 

transmis donc c’est là en ça que ce sont des enjeux IT très importants parce qu’évidemment tout ça doit être 1546 

automatisé et puis derrière, il doit y avoir des systèmes d’optimisation qui donnent dans le meilleur intérêt de 1547 

chaque participant évidemment, les clés c’est vraiment ça enfin… j’ai expliqué plus en détail parce que vous 1548 

me posez un peu la question tiens quel est un peu le rôle et que peut faire un peu Haulogy dans les différents 1549 

projets qu’on mène et en partenariat avec nous mais c’est ça quoi. Évidemment ça c’est un métier quoi, c’est 1550 

pas notre métier, nous on est développeur, nous ce qui est important c’est faire en sorte d’avoir cette CER, 1551 

d’avoir cette cohérence de cette cohésion sociale ou entre les entreprises quand on fait une CER… allez 1552 

professionnelle, après que ça fonctionne, que ce soit toujours de l’intérêt mais tout ce système de calcul et cetera, 1553 

il y a des gens beaucoup plus malins que nous pour faire et c’est pas notre rôle quoi donc vraiment un partenariat 1554 

notamment avec eux sur ces projets. 1555 

Et par rapport au projet à Mouscron, est-ce que vous avez déjà trouvé un délégué de la CER ou c’est toujours 1556 

en court ? Parce que je sais que c’est vraiment en phase de développement, on est qu’au début… 1557 

Non, non donc nous ce qu’on fait donc par exemple dans le projet de Mouscron, comme dans les autres CoLéco, 1558 

nous en fait on vient initier, créer, inciter la création d’une CER et puis on dit aux citoyens qui sont là et qui 1559 

disent ok, qui passent un peu de temps pour essayer de créer mais ce sera votre communauté et nous notre 1560 

responsabilité, c’est de faire en sorte que si vous allez jusqu’au bout, et on va faire en sorte de vous accompagner 1561 

pour que vous puissiez aller jusqu’au bout pour commencer à faire ce qu’on vient de discuter, partager de 1562 

l’énergie et bien nous, notre engagement en tant qu’IDETA, c’est que derrière, nous assurerons cette mission 1563 

de délégué, maintenant si vous voulez travailler avec un autre, vous travaillez avec un autre, mais on ne voulait 1564 

pas… et c’est ça que je veux dire et c’est pour ça qu’on s’est rapproché notamment dans ce projet CoLéco avec 1565 

Haulogy, c’est qu’après je ne vais pas dire que nous avons assumé de le faire et puis après il faut savoir le faire, 1566 
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il faut avoir les IT derrière ça, c’est ça un peu le partenariat dans CoLéco avec Haulogy maintenant s’ils le font 1567 

avec nous et Haulogy ou qu’ils le font avec quelqu’un d’autre, je ne vais pas dire ça ne change pas ma vie mais 1568 

je vais dire globalement, nous ce qui est important, c’est que la CER se mette en place et voilà donc c’est plutôt 1569 

une garantie, c’est comme par rapport à l’investissement, les membres de la CER pourraient décider… non, 1570 

non mais vous êtes bien gentils la COOPEM ou IDETA, on va nous investir nous-même dans le photovoltaïque 1571 

pour nos toits parce que finalement c’est notre… c’est nous qui allons payer cette énergie donc on préfère 1572 

l’investir nous-même, s’ils veulent l’investir eux-mêmes dans la production, il n’y a pas de souci mais la même 1573 

chose… nous, on sait que pour qu’une opération réussisse, il faut les trois… je vous ai montré aussi ce slide bon 1574 

forcément ce sont chaque fois des présentations sur des différents projets mais évidemment ce sont toujours 1575 

des… enfin le contexte reste toujours le même… je pense que je vous ai montré ce slide. 1576 

Oui, celui-là aussi.  1577 

Donc voilà, donc pour que ça fonctionne, c’est pour ça qu’il y a les trois couleurs, il faut qu’il y ait ces trois 1578 

parties, bien sûr des participants parce que la CER c’est avant des consommateurs qui se mettent ensemble pour 1579 

autoconsommer collectivement, donc évidemment s’il n’y a pas de participants, ça ne marche pas mais il faut 1580 

aussi de la production parce que s’il n’y a pas d’électricité verte à partager et bien ça ne marche pas et puis il y 1581 

a quelqu’un qui doit pouvoir faire cette gestion-là, c’est le délégué et comme vous avez vu, c’est très 1582 

complexe… c’est vite très complexe et beaucoup d’IT, c’est pas le premier qui s’improvise de le faire quoi alors 1583 

vous allez… non parce que même celui qui a des clés statiques, à un moment il reçoit quand même les données 1584 

du GRD et le GRD, lui, il vous envoie des fichiers sous format très spécifique et cetera, si vous n’avez pas… il 1585 

ne vous envoie pas un Excel quoi, il envoie des standards de fichiers donc si vous n’avez pas des logiciels 1586 

spécifiques donc c’est vraiment un métier donc voilà, donc il faut cette triangulation des participants de la 1587 

production et un délégué, quelqu’un qui sait gérer quoi et donc nous ici, forcément, on essaie d’initier on 1588 

d’inciter des participants donc des citoyens pour qu’ils travaillent ensemble et cetera donc ça, c’est avec notre 1589 

casquette développement territorial, faire en sorte qu’il y ait des projets porteurs de valeurs et cetera… enfin 1590 

environnemental, social, économique qui peut se mettre en place sur notre territoire donc là on initie mais 1591 

comme j’ai dit il est important moi quand je lance des projets comme ça de pouvoir, quand ça arrive au bout de 1592 

ne pas dire aux gens et bien vous avez super bien travaillé pendant des mois et maintenant et bien il faut… alors 1593 

que le slogan c’était un peu le photovoltaïque était accessible à tous, et bien maintenant il faut que chacun mette 1594 

3000 euros ou même 1000 euros pour investir dans du photovoltaïque. Ah ne vous inquiétez pas, c’est rentable. 1595 

Oui, mais un des éléments qui a bloqué certaines personnes pour mettre du photovoltaïque en 1596 

autoconsommation individuelle, c’est par exemple, qu’il n’ont pas forcément 1000 euros à consacrer quoi ou 1597 

2000 euros donc forcément c’est là… maintenant s’ils le font eux-mêmes et bien ils le font eux-mêmes mais 1598 

nous au moins on a une carte en disant ok, on ne vous oblige pas à investir si vous voulez et c’est pour ça que 1599 

j’insistais sur la transparence, ce genre de projets-là on ne le fait pas pour gagner de l’argent, on le fait pour que 1600 

ça se fasse et puis après évidemment, on ne veut pas perdre de l’argent non plus mais c’est pour ça que j’ai dit 1601 

en transparence et à coûts réels pour la production et c’était la même chose pour le délégué, c’est-à-dire que s’il 1602 
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y a quelqu’un qui dit oui mais moi il y a mon beau-frère qui le fait, qu’il sait le faire machin et bien qu’il le 1603 

fasse, moi avec grand plaisir quoi, mais au moins on sait très bien que ce n’est pas… enfin voilà, c’est un métier 1604 

quand même assez complexe avec plein de choses, alors il y en a d’autres qui peuvent le faire puisqu’il n’y a 1605 

pas que nous ou bien Haulogy qui se positionnons sur le marché, il y a d’autres acteurs et tant mieux s’il y a un 1606 

autre acteur qui vient et le fait, il n’y a pas de souci puisque le communauté reste libre de contracter avec un 1607 

délégué bien entendu mais nous vous voyez, la clé d’entrée est différente c’est-à-dire que… c’est de dire si ça 1608 

se fait et bien nous, on s’engage à pouvoir prester la mission de délégué à un coût acceptable c’est-à-dire qu’en 1609 

fait globalement, ça veut dire quoi un coût acceptable, c’est-à-dire que les personnes, si elles vont peut-être 1610 

gagner 25, 30 euros par MWh autoconsommé, je reviens sur les 25%, ça veut dire que c’est 1 MWh en moyenne 1611 

par ménage donc s’ils sont 20, ça ne fait pas beaucoup d’argent vous voyez. Donc si vous devez être le 1612 

gestionnaire, donc imaginons même qu’il gagne 50 euros pour dire, pour prendre un chiffre simple, c’est un 1613 

peu ce que j’utilise en disant vous n’avez pas gagné au Win for Life, vous allez peut-être gagner un billet de 50 1614 

euros par an mais si ces vingt-là qui, ensemble, gagnent 20 x 50, qui gagnent 1000 euros, si vous pour faire la 1615 

gestion vous en demandez 2000, il n’y a personne qui va le faire et donc nous notre engagement là derrière c’est 1616 

de dire et on fait… il faudrait qu’on travaille sur la masse, c’est pour ça qu’on ne fait pas une CoLéco, on en 1617 

fait neuf, quand on en aura 10, 20, 30, 40, 50 parce que pouvoir faire payer des systèmes comme ça, c’est la 1618 

masse qui le permet, c’est pas la communauté en elle-même, sinon c’est impayable quoi, ça c’est clair. Mais 1619 

quelque part, nous on a pris l’engagement moral vers les citoyens de le faire à un coût raisonnable c’est-à-dire 1620 

de ne pas aller chercher plus que 10-15% en frais de gestion mais ça veut dire 100-150 euros quoi par an pour 1621 

faire tous ces éléments de gestion donc comme j’ai dit, c’est pas là-dessus… ça ne paie même pas l’utilisation 1622 

de la plateforme logiciel donc on travaille sur tous les segments, aussi sur les segments industriels avec les 1623 

projets E-Cloud, ZELDA mais aussi sur un partenariat résidentiel et on espère avoir un modèle qui permet un 1624 

peu d’avoir, je dirais d’avoir du volume sur les parcs d’activité économique et de venir éventuellement faire des 1625 

prestations pour des CER à prix vraiment… je dis à prix coûtant parce qu’en ce moment je ne peux pas travailler 1626 

à perte donc c’est pour ça que je vais dire à prix coûtant mais vraiment avec des prix qui sont très rick-rack 1627 

parce que si les prix sont pas très rick-rack au niveau du délégué et bien les gens… enfin je vais dire s’ils doivent 1628 

faire un peu d’effort et faire un truc mais pour que vous, vous gagniez de l’argent et eux ils perdent parce que 1629 

si vous, vous leur payer plus que ce qu’ils économisent sur leur facture, ils vont pas le faire et c’est normal. Moi 1630 

je ne leur demanderai pas de le faire, vous voyez ce que je veux dire. Donc ça c’est un peu l’histoire du projet 1631 

CoLéco et de comment on essaie de travailler et donc on a nous un engament… après voilà, cet engagement 1632 

moral je l’ai pour les 9 CoLéco qu’on met en place, c’est pas pour ça que je le premier qui arrive, on va dire ah 1633 

et bien voilà, vous pouvez aussi faire un service… vous voyez ce que je veux dire mais voilà, on a fait un projet, 1634 

il y a certaines communes qui ont participé, on a choisi des quartiers… voilà mais j’ai bon espoir qu’on puisse 1635 

sur le long terme développer des outils qui permettent vraiment de minimiser au maximum les coûts de gestion 1636 

pour la communauté parce que ça c’est vraiment la clé du succès du développement des communautés d’énergie 1637 

renouvelable dans le secteur résidentiel. Je ne dis pas qu’en industriel, ils vous donnent plein d’argent sans 1638 

regarder, ce n’est pas ça que je veux dire, mais là on ne parle pas… on n’est plus en MWh mais on est quelque 1639 
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fois en GWh donc on est à une échelle 1000 fois plus importante donc forcément les revenus que vous avez 1640 

sont à la… après il faut gérer des processus industriels et cetera, c’est plus complexe mais quelque part, voilà.  1641 

Très intéressant. Ici, j’ai une question un peu plus générale, c’est donc justement ici on voit l’apparition des 1642 

CER en Wallonie, on voit qu’il y a un changement de paradigme, les relations entre les différents acteurs du 1643 

secteur de l’énergie, on voit qu’il y a un nouvel acteur, c’est tout simplement les citoyens, enfin je parle des 1644 

CER citoyennes et comment vous voyez en fait le fait que les citoyens se réapproprient la production 1645 

d’électricité ?  1646 

Avant même la production donc d’une manière très positive donc si on ne ferait pas des projets comme les 1647 

projets CoLéco mais avant de se réapproprier leur production, ils se réapproprient leur consommation parce que 1648 

quelque part finalement quand ils se mettent ensemble pour essayer d’autoconsommer collectivement, de la 1649 

manière la plus efficiente, ça commence déjà à se dire ok, je vais essayer de consommer moins, ça c’est déjà 1650 

acquis mais de consommer mieux, ça veut dire quoi consommer mieux ? ça veut dire consommer quand la 1651 

ressource est disponible, voilà c’est ça parce que c’est ça et c’est pour ça que je l’ai dit la fois passée, mais pour 1652 

moi c’est très important le solaire dans des communautés résidentielles outre le fait qu’on va pas mettre une 1653 

éolienne en plein centre d’un village ou d’un quartier, on se comprend mais quelque part, là il y a une approche 1654 

qui est très intuitive, et bien là il y a du soleil, vous imaginez qu’il y a de la production photovoltaïque, mais je 1655 

sais que si je vais maintenant, c’est pas maintenant que je vais attraper un soleil donc j’imagine aussi que ma 1656 

production elle est moindre donc il y a cet élément-là donc avant même de se réapproprier leur production, je 1657 

pense que… enfin c’est juste mon avis, le bénéfice essentiel des communautés d’énergie renouvelable, c’est de 1658 

permettre aux citoyens de se réapproprier leur façon de consommer et leur rapport finalement à la ressource qui 1659 

est ici, enfin ici mais demain qui est cette ressource renouvelable parce que c’est vraiment le changement de 1660 

paradigme avant même de dire oui je vais mettre des panneaux et je vais produire, il ne faut pas rentrer dans 1661 

une communauté… enfin de nouveau, c’est mon avis, dans une communauté d’énergie renouvelable par l’angle 1662 

de la production, c’est vraiment un angle de consommation et quand j’ai compris que je dois faire l’effort, c’est 1663 

possible et cetera… on se comprend, il y a une certaine limite, mais il y a des choses qui sont possibles, quand 1664 

la ressource est disponible et bien là j’ai déjà fait un pas de géant et puis après, la production va venir se caler 1665 

parce que voilà on dit tiens, on travaille sur du solaire donc forcément comme j’ai dit c’est assez intuitif avec la 1666 

cloche, il y a du soleil à midi et il n’y en pas… enfin sur nos latitudes et donc je peux venir mettre un peu de… 1667 

après deuxième étape, est-ce qu’en plus on en profite pour se fédérer ensemble et d’acheter ensemble des 1668 

panneaux, super, pourquoi pas, mais ça amène déjà une complexité mais si les gens le font, tant mieux et 1669 

félicitations mais il faut bien imaginer la complexité, c’est que là ils sont beaucoup plus liés parce que là ils ont 1670 

commencé à investir quelque chose et voilà et puis deux, il faut quand même mettre de l’argent entre guillemets 1671 

sur la table donc ici c’est pour ça que dans les CoLéco, on va plutôt dans des quartiers où il y a peu de… comme 1672 

c’est le cas du quartier du Tuquet et en fait ça je pense que Monsieur Fontaine vous l’a expliqué, le point de 1673 

départ, eux, de la participation de la COOPEM dans le projet CoLéco, c’est juste qu’eux, ils ont été voir des 1674 

gens et les gens ce n’est pas qu’ils ne voulaient pas, mais ils ne pouvaient pas entre guillemets mettre des 1675 
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panneaux pour toute une série de raisons et puis finalement, ils ont dit oui mais là on est dans une impasse et 1676 

donc c’est pour ça qu’ils ont dit oui mais pourquoi pas réfléchir autrement et donc voilà… donc ça c’est ce point 1677 

de départ-là et forcément on est partis de différents points de départ mais on a convergé et c’est pour ça qu’on 1678 

fait un projet ensemble. Voilà donc c’est très positif mais effectivement ce qui est important, c’est de pouvoir… 1679 

pour moi le changement, enfin je me répète pardon mais c’est pour réinsister, le changement de paradigme, il 1680 

doit vraiment devenir, nous arrêtons d’être, je dirais, en domination entre guillemets, je ne sais pas comment 1681 

dire, par rapport à… je rentre quelque part, j’appuie sur un bouton, l’énergie est disponible. Là, ça ne fonctionne 1682 

pas avec le renouvelable, c’est impossible. Alors on dit, oui on peut mettre du stockage, mais ça, c’est chaque 1683 

fois rajouter des… comment avant on disait, maintenant bon tout n’est pas encore gagné, mais le kWh qui vous 1684 

coutera moins cher, c’est celui que vous n’allez pas consommer, ça c’est ce qu’on disait pour l’efficience 1685 

énergétique, voilà donc essayer d’être frugal entre guillemets dans la consommation et puis ici, ce qu’on dit 1686 

c’est le kWh qui vous coutera le moins cher, c’est celui qui vous sera offert pas la nature mais quand elle aura 1687 

décidé de vous l’offrir, le soleil, ce n’est pas moi qui décide quand il s’allume… quand il se lève quoi voilà donc 1688 

je dois aller le capter, le vent c’est la même chose quoi, le vent il souffle, il est là, oui c’est une énergie 1689 

extraordinaire, mais pour pouvoir bien la capter, il faut aussi à un moment on vienne faire en sorte de 1690 

consommer à un moment où… c’est vraiment ce changement de paradigme-là qui est très important et après le 1691 

reste, c’est au service, c’est pour atteindre cet objectif-là mais le changement principal… c’est la même chose 1692 

avec la mobilité quoi, est-ce que c’est bien de prendre sa voiture ? oui, quelque fois, même tout seul, il y a des 1693 

fois j’ai une réunion où je dois être présent parce que c’est un chantier ou j’en sais rien à Bastogne quoi, et bien 1694 

je vais pas aller en vélo quoi. Voilà, c’est tout, je serais peut-être tout seul dans ma voiture, mais il n’y a pas le 1695 

méchant qui est tout seul dans sa voiture. Par contre, si je dois aller chercher mes petits pains, je parle de moi, 1696 

je ne parle de personne, à la boulangerie, à 500 mètres de chez moi, peut-être que démarrer ma voiture et pour 1697 

un trajet court, mobiliser de l’énergie non pas pour déplacer mes 100 kilos mais pour déplacer mes 100 kilos 1698 

plus la tonne et demie de ma voiture, c’est surtout ça qui va consommer de l’énergie, ce n’est pas pour me 1699 

déplacer moi, enfin oui bien sûr un peu dans la voiture quand même mais c’est surtout la voiture. Donc c’est ça 1700 

ce rapport-là, c’est la même chose ici, c’est de dire oui et bien il faut proportionnaliser les choses et essayer de 1701 

changer le rapport justement à l’énergie et ça c’est fondamental, c’est vraiment le changement fondamental et 1702 

j’ai vraiment espoir que ces communautés… en tout cas, nous c’est comme ça qu’on approche la philosophie 1703 

très certainement avec les citoyens, un peu avec les entreprises, mais c’est évidemment un peu plus compliqué 1704 

avec les entreprises parce que bon voilà ils produisent machin et cetera mais je pense que demain c’est… mais 1705 

pour ça, pour moi, les communautés d’énergie sont vraiment un outil qui est génial pour ce changement de 1706 

paradigme. 1707 

La clé pour changer, je suis d’accord avec vous. Bien, je n’ai plus d’autres questions. Je ne sais pas si vous 1708 

avez quelque chose à rajouter ? C’était très intéressant, comme l’entretien d’avant, très enrichissant. Je vous 1709 

remercie en tout cas pour votre temps.  1710 

Avec plaisir et je vous envoie le petit slide. 1711 
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Super. Imaginons que j’utilise le schéma par exemple, je ne sais pas si ça va m’arriver mais si ça doit m’arriver, 1712 

je mets la source.  1713 

Oui, ça si vous voulez bien… de chez nous… parce que quand je vous dis voilà on est à cette étape de la 1714 

réflexion mais de toute façon je vais dire ce n’est pas… enfin quand je dis que les citoyens ne sont pas au 1715 

courant, ce n’est pas qu’on fait des trucs en cachète… je vais dire il faut bien expliquer que nous, notre 1716 

responsabilité c’est de réfléchir, je vais pas dire au coup d’après encore mais voilà, on mobilise des gens, 1717 

aujourd’hui les gens on essaie de les focaliser sur justement cet enjeu fondamental qui est de s’adapter un petit 1718 

peu… sa consommation dans la mesure de possible vers la disponibilité de la ressource, ça c’est le trajet le plus 1719 

important pour les gens donc forcément une fois qu’ils auront fait ça et bien ils auront envie et puis pour le solde 1720 

c’est dommage et donc en anticipe un peu et donc ce n’est pas secret non plus ce que je vous envoie, juste pour 1721 

dire évidemment, nous… enfin il y a trois niveaux d’information, il y a le niveau nous forcément on est là, on 1722 

doit réfléchir comme je dis après-demain et puis avec nos collègues de la COOPEM et bien là on réfléchit à 1723 

demain voilà et puis les citoyens, ils pensent à aujourd’hui quoi et donc c’est juste… c’est pour ça d’ailleurs 1724 

que je sais qu’Emmanuel Fontaine a aussi partagé toute une série de choses intéressantes avec vous parce que 1725 

forcément je le connais bien mais voilà mais qu’à un moment quand ça devient un peu plus… enfin ils vont 1726 

venir vers mois mais c’est normal puisque dans le partenariat, eux, ils gèrent le terrain, ils gèrent… eux tous les 1727 

participants ils les connaissent déjà quoi donc c’est un travail remarquable. Moi, j’arrive, enfin mon équipe, on 1728 

arrive, nous on est… enfin spécialistes je dis ça entre guillemets voilà, chacun à un peu ses éléments, donc il 1729 

n’y a pas de souci quoi. Ça va ?  1730 

Oui. Je vous remercie en tout cas pour votre temps encore une fois.  1731 

Pas de problème, bonne finalisation. 1732 

Entretien du 17 juin 2020 avec Maïté Mawet de la cellule énergie du Gouvernement wallon  

Voilà, c’est bon donc je vais vite me présenter et présenter un peu mon mémoire donc je suis étudiant ici en 1733 

dernière année en sciences et gestion de l’environnement à l’ULB et je réalise mon mémoire de fin d’études sur 1734 

l’ACC en Belgique donc je fais en fait une étude de projets pilotes, j’en étudie quatre dans les trois Régions en 1735 

Belgique pour essayer de voir un petit peu comment ça s’organise ici en 2020 et donc pour ça je réalise des 1736 

entretiens avec les personnes de terrain mais aussi avec les personnes plus du corps législatif comme vous dans 1737 

les trois Régions. Maintenant, je ne sais pas si tu pourrais te présenter en quelques mots aussi et ta fonction au 1738 

sein du gouvernement. 1739 

Ok donc moi je m’appelle Maïté Mawet, donc je travaille au sein du cabinet du Ministre Henry et je suis en 1740 

charge du suivi des communautés d’énergie renouvelable et de manière générale de tout ce qui concerne la 1741 

transposition de la directive market design et énergies renouvelables aussi donc nous, on a vraiment une 1742 

approche où on lit vraiment les dossiers donc ces différents nouveaux acteurs du marché de l’énergie et les 1743 
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différentes nouvelles formes de partage d’énergie également. Voilà et… enfin peut-être que t’y viendras à un 1744 

moment mais ça m’intéresserait de savoir les projets…  1745 

Oui, oui, bien sûr mais je peux déjà t’en parler maintenant si tu veux.  1746 

Vas-y, vas-y.  1747 

Du coup, en Wallonie, en Région wallonne, je me suis intéressé au projet E-Cloud donc dans la région de 1748 

Tournai et aussi le projet… donc c’est à Mouscron, c’est organisé par la COOPEM, ils ont installé des 1749 

panneaux solaires sur une école et ils vont partager cette énergie-là avec un quartier, avec environ 200 1750 

ménages donc… le projet n’a pas vraiment de nom mais c’est la COOPEM qui gère ce projet-là. Donc voilà, 1751 

ça c’est en Wallonie. En Région bruxelloise, ça me je suis… j’ai fait un entretien avec l’APERe qui travaille 1752 

sur un projet de partage d’énergie sur une école donc à Ganshoren, un peu le même principe qu’à Mouscron 1753 

chez… donc un partage entre une école et les citoyens et en Flandre, là j’ai été voir à Gand pour m’intéresser 1754 

au projet Buurzame Stroom qui est organisé par Energent donc voilà, ça aussi. Ils ont installé plein de panneaux 1755 

solaires sur différents toits et ils partagent ça entre voisins. Voilà, ces quatre projets-là. Donc, je ne sais pas 1756 

comment on va faire, je ne sais pas si tu as les questions en face de toi ou bien je les… 1757 

Je peux les reprendre, à mon avis on finira par un peu passer d’une question à l’autre donc… moi c’était aussi 1758 

pour avoir un peu une idée du genre de questions que tu avais et cetera mais voilà, je ne sais pas… peut-être 1759 

c’est plus facile pour que tu poses tes questions et que je réponde. 1760 

Oui, je pense, oui. Ok, je ne vais pas revenir avec chaque fois l’article parce que j’avais parlé de ça comme ça, 1761 

mais j’aurais pu parler du sujet plutôt de quoi ça parle… donc j’avais posé la question de voir ce que vous 1762 

entendiez par local en fait donc je voulais savoir si le périmètre ici, c’était un périmètre qui était étendu à toute 1763 

la région ou bien plus à une ville, un quartier, … 1764 

Oui, donc en fait il y a plusieurs aspects. Il y a d’abord effectivement un aspect législatif donc les directives 1765 

européennes ne sont pas du tout précises à ce sujet-là donc ce qui laisse pas mal de latitudes en fait aux États 1766 

membres et dans le cas de la Belgique, aux Régions, pour transposer ce terme de local maintenant, nous, on 1767 

voit en fait dans le… cela dit, je vais quand même mettre une grosse restriction sur tout ce que je vais dire, c’est 1768 

que là je te fais état des réflexions en cours au sein du cabinet et donc de l’administration parce qu’on est en 1769 

contact tout le temps avec eux pour évidemment préparer la transposition mais rien n’a encore été validé par le 1770 

Ministre donc c’est possible que voilà, au final, on choisisse une autre option quoi… enfin voilà, comme tu le 1771 

sais sûrement, donc les délais de transposition pour la directive market design et bien c’est fin de cette année, la 1772 

directive énergies renouvelables, c’est en juin 2021 donc voilà donc on est… donc local, ça concerne les 1773 

communautés d’énergie renouvelable donc c’est plus pour juin 2021 mais il y a déjà un cadre en cours en 1774 

Région wallonne, donc voilà… donc on est encore en train d’y travailler et je vais dire on n’est pas encore à la 1775 

phase de finalisation vu le temps qu’il nous reste et la complexité aussi de réfléchir tout ça de manière vraiment 1776 

cohérente et construite mais donc pour local, donc nous il y a déjà un, et bien l’intérêt de respecter la volonté du 1777 
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législateur européen et donc du coup et bien si on prend toute la Région, ça semble quand même poser un 1778 

premier souci parce qu’effectivement bon par rapport à certaines… peut-être par rapport à certains aux États 1779 

membres, le territoire de la Région est petit enfin… et donc pourrait correspondre à quelque chose de local mais 1780 

enfin ce n’est pas ce qu’il correspond tout à fait à cette définition chez nous, et alors on voit également tout ce 1781 

qui est projet de communautés d’énergie renouvelable comme vraiment une possibilité pour les citoyens qui 1782 

habitent à proximité du projet de se réapproprier l’énergie de manière générale et ces projets-là en particulier. 1783 

Du coup si on autorise quelque chose qui fait tout le territoire de la Région, au final, ça perd de son sens, l’idée 1784 

c’est aussi de favoriser vraiment la réappropriation et donc la proximité avec le projet quoi. Voilà donc ça c’est 1785 

notre premier sentiment et puis ensuite il y a évidemment des questions de tarification qui rentrent en ligne de 1786 

compte et vu les différents GRD sur le territoire wallon et bien ça nous semble aussi être un élément à prendre 1787 

en considération même si voilà, à ce stade-ci je ne sais pas encore te préciser de quelle manière ce sera pris en 1788 

considération mais voilà en termes de tarification, ça a quand même… c’est quand même aussi un élément 1789 

important à prendre en compte en tout cas donc voilà… encore à réfléchir quoi et maintenant le principal c’est 1790 

vraiment la réappropriation donc… 1791 

Oui donc plus une ville ou un quartier. 1792 

Voilà.  1793 

Parce que justement j’ai un entretien vendredi avec Brugel et eux, dans leur avis, ils disent que le périmètre ils 1794 

le voient plus à un niveau de Région mais la Région de Bruxelles est beaucoup plus petite que la Région 1795 

wallonne donc c’est plus faisable peut-être pour Bruxelles que pour la Région wallonne.  1796 

Et… comment dire… d’appartenance au territoire, enfin moi je ne suis pas bruxelloise, je suis liégeoise donc 1797 

j’ai un peu… voilà mais j’imagine peut-être que les Bruxellois se sentent plus appartenir à la Région que…  1798 

Oui, c’est possible. 1799 

Nous, on a peut-être plus tendance à appartenir en Région wallonne à notre commune que… enfin voilà, je ne 1800 

sais pas.  1801 

Oui, c’est vrai. C’est possible.  1802 

Les gens, ils ne font pas souvent t’es Bruxellois ? Non, non, je suis de Saint-Gilles enfin je ne sais pas, j’en sais 1803 

rien.  1804 

Une autre question que j’avais donc au niveau de… plus des compteurs communicants, ici il y a le choix qui 1805 

s’offre aux participants, je ne sais pas si ce serait d’avoir soit un compteur… enfin dans le décret on parle d’un 1806 

compteur télé-révélé, mais est-ce qu’il serait possible d’avoir un choix entre un compteur communicant ou un 1807 

compteur bidirectionnel donc un compteur qui tourne à l’envers ou bien c’est uniquement vers le compteur 1808 

communicant qu’on se dirige ?  1809 
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En fait, le truc qu’il y a c’est que le compteur… disons que le compteur bidirectionnel, il ne compte pas 1810 

nécessairement la consommation quart-horaire donc la consommation en temps réel et ça c’est quand même un 1811 

élément vraiment important pour permettre notamment de déterminer d’où vient l’énergie au final donc en 1812 

fait… comment dire… je crois que c’est plus compliqué de mettre en place une communauté d’énergie, en tout 1813 

cas une communauté d’énergie qui ne serait pas basée sur des compteurs communicants, enfin qui ne feraient 1814 

pas utilisation de compteurs communicants… mais il y a quand même une chose que j’aimerais bien préciser 1815 

par contre c’est les communautés d’énergie, tant citoyennes que renouvelables, ce n’est pas que du partage 1816 

d’énergie donc elles peuvent aussi avoir toute sorte d’autres activités qui n’ont rien à voir avec le partage et dans 1817 

ce cas-là et bien le compteur n’a pas d’importante. Le compteur il a une important que dans le cadre d’une 1818 

activité de partage, donc pour toutes les communautés qui ne seraient pas concernées par le partage, le compteur 1819 

n’a à priori pas d’importance à moins que voilà, qu’on se rende compte au final que ça a une importance mais 1820 

à priori ça ne devrait pas nécessairement être le cas donc tous les citoyens, peu importe leur compteur, devraient 1821 

pouvoir participer à une communauté d’énergie, mais peut-être à une activité de partage pour laquelle à priori… 1822 

en tout cas dans un premier temps où on sait que voilà, ça va déjà suffisamment révolutionner le marché de 1823 

l’énergie, en tout cas le modifier et vraiment permettre des possibilités qui n’étaient pas permises dans le cas 1824 

présent, on a plutôt la volonté d’y aller pas à pas et de commencer par ce qui tombe le plus sous le sens et ce 1825 

qui est le plus simple à savoir des communautés avec des compteurs quart-horaires donc qui peuvent 1826 

comptabiliser la consommation en temps réel parce qu’évidemment les communautés d’énergie, c’est basé sur 1827 

l’ACC et donc il y a un intérêt de savoir quand la consommation a lieu, voir si elle est en adéquation avec le 1828 

moment de production, voilà. Maintenant, au fur et à mesure que, voilà… je pense que c’est intéressant de 1829 

réfléchir aussi à des communautés d’énergie sans compteurs communicants mais ça, ça reste mon opinion 1830 

personnelle mais c’est pas du tout… enfin voilà, je dis… déjà tout ce que je te dis n’est pas validé par le Ministre 1831 

mais… 1832 

Oui, oui, mais c’est intéressant d’avoir ton avis. 1833 

Voilà et je répète aussi que la DPR laisse le choix en fait… donc la déclaration politique régionale donc qui 1834 

forme la base de ce gouvernement, souhaite laisser le choix au consommateur d’avoir ou non un compteur 1835 

communicant et dans ce cadre-là et vu l’intérêt des communautés d’énergie pour la réappropriation citoyenne 1836 

de l’énergie, je pense que c’est intéressant de réfléchir aussi à cette possibilité de partage d’énergie sans 1837 

compteur communicant mais à l’heure actuelle, ça semble très compliqué à mettre en place. Je ne sais pas si je 1838 

suis claire. 1839 

Oui, oui, bien sûr, c’est clair.  1840 

Mais voilà, dans un premier temps ce sera obligé dans le sens où on voit mal comment on ferait sans ça mais 1841 

voilà. 1842 

Ce serait possible. 1843 
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Il y a moyen d’imaginer quelque chose. En tout cas, c’est sûr que ça ne permettrait pas de comptabiliser quelque 1844 

chose de précis, individuel entre tous les participants. Ça pourrait peut-être permettre de comptabiliser… il 1845 

faudrait en tout cas un compteur qui permette… qui comptabilise la consommation en temps réel quelque part, 1846 

qu’on sache exactement quand même ce qui est autoconsommé et ce qui est prélevé du réseau, ça c’est 1847 

primordial mais ça peut peut-être se faire à un niveau collectif par exemple. Il faut que les participants soient 1848 

d’accord que leur énergie soit comptabilisée de manière collective et de manière générale, ce n’est pas… voilà, 1849 

ce n’est pas souvent la tendance qu’il y a, voilà à dire qu’on partagera la facture un peu comme ça, voilà. Plus 1850 

l’importance aussi, dans le cas de la transition énergétique, de responsabiliser les gens par rapport à leur 1851 

consommation donc qu’ils sont au courant de leur consommation, que voilà… que ce ne soit pas… on laisse 1852 

toutes les consommations sans réfléchir parce qu’on sait que l’importance voilà de l’efficacité énergétique et de 1853 

la diminution de notre consommation quoi. Il faut aussi cet aspect-là à prendre en compte.  1854 

Oui, c’est ça. C’est consommer quand on produit au bon moment. 1855 

Oui et puis ne pas consommer juste pour consommer parce que l’énergie est là et que voilà. Il faut le faire de 1856 

manière raisonnée.  1857 

Oui, c’est ça. Je regarde à mes questions parce qu’entre-temps, on répond à d’autres questions.  1858 

Pas de souci. 1859 

Aussi une autre par rapport au délégué de la CER. Souvent, dans les entretiens que j’ai eus jusqu’ici, c’est 1860 

quand même souvent le gestionnaire du réseau qui prend ça en charge mais est-ce que ce serait possible de 1861 

voir plutôt une entreprise ou même des citoyens jouer ce rôle, pour ne pas donner forcément le monopole entre 1862 

guillemets au gestionnaire du réseau. 1863 

Tu veux dire au gestionnaire du réseau de distribution ? 1864 

Oui, le GRD, oui.  1865 

Ok, écoute j’avoue que j’ai un peu du mal à répondre à cette question parce que j’ai… donc un, effectivement 1866 

l’idée ce n’est pas du tout de donner un monopole au gestionnaire du réseau de distribution, l’idée est, je pense, 1867 

mais voilà… là encore… après je peux peut-être vérifier et te revenir par mail pour ça si tu préfères, je vais 1868 

noter la question, mais l’idée c’est plutôt que justement le gestionnaire du réseau de distribution, il a plus une 1869 

fonction neutre qu’une fonction de gestionnaire de la communauté et donc à priori ce serait même une fonction 1870 

qu’il ne lui serait pas autorisée, l’indépendance des GRD… enfin voilà… et puis leur situation effectivement 1871 

de monopole du coup voilà… mais je vais renoter ta question et… 1872 

Donc j’en avais discuté avec Olivier Bontemps d’IDETA, je ne sais pas si vous… 1873 

Oui. 1874 
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Et il parlait, il disait justement que… mais c’est aussi au niveau d’une certaine facilité parce qu’ils arrivent par 1875 

exemple à… ils ont cette fonction parce qu’ils ont des programmes qui leur permettent de vraiment bien calculer 1876 

par exemple le taux d’injection, les prélèvements et ce ne serait pas possible de donner ça à une autre entreprise 1877 

parce que ce sont vraiment des programmes très particuliers qu’eux ont mais que d’autres entreprises n’ont pas 1878 

forcément. Donc c’est aussi par facilité, je pense. 1879 

Maintenant il y a quand même beaucoup d’entreprises qui travaillent au développement de ces programmes de 1880 

gestion et effectivement les gestionnaires du réseau, ce sont eux qui gèrent tout ce qui est… tout le comptage, 1881 

c’est eux qui sont propriétaires des compteurs et… mais il y a une différence entre l’activité de comptage donc 1882 

simplement dire qui a consommé quelle énergie à quel moment et donc quelle énergie a été consommée dans 1883 

le cadre de la communauté d’énergie, quelle énergie au fournisseur résiduel mais c’est encore autre chose de 1884 

dire, voilà la maintenant on va passer à du stockage parce que… c’est une meilleure gestion de la communauté 1885 

de stocker maintenant, là maintenant on va, au contraire, réinjecter l’énergie dans le réseau pour telles ou telles 1886 

raisons, pour des raisons d’équilibrage, par exemple, peu importe les contrats que la communauté aurait créés 1887 

et ça, c’est une tout autre activité et ça, ça ne me semble pas être une activité qui pourrait être exercée par les 1888 

gestionnaires de réseau mais voilà, je reviens vers vous par mail là-dessus parce que c’est un domaine, voilà qui 1889 

est un peu plus loin de mes compétences propres et donc je reviens par mail.  1890 

Donc, aujourd’hui, en Wallonie, ce n’est pas autorisé de partager de l’électricité, vendre de l’électricité entre 1891 

voisins, entre citoyens, ce n’est pas… on ne peut pas faire ça ? 1892 

Non.  1893 

D’accord et c’est dans le projet de décret donc ça ?  1894 

Alors, oui donc ça fait partie… attends je termine de noter le truc. Ok, en fait donc ce n’est pas autorisé 1895 

actuellement, c’est vrai donc pour le moment les prosumers donc les producteurs d’énergie et souvent, voilà ce 1896 

sont des personnes qui sont propriétaires de panneaux photovoltaïques sur leur toit par exemple, donc doivent 1897 

réinjecter l’énergie dans le réseau, donc l’énergie qu’ils n’autoconsomment pas mais donc le cadre européen 1898 

nous oblige à autoriser l’échange de pairs à pairs et donc ça fait également partie de la réflexion en cours dans 1899 

le cadre de la transposition de la directive market design donc ce sera autorisé à l’avenir.  1900 

D’accord et comment tarifier cette vente entre pairs ? 1901 

Pour nous c’est que toutes ces nouvelles formes d’énergie ne mettent pas à mal le financement du réseau, la 1902 

forme de partage d’énergie ne met pas à mal le financement du réseau, maintenant il y a plusieurs composantes 1903 

au prix de l’énergie, au prix de l’électron, au prix de l’électricité, donc il y a forcément une composante tarifaire 1904 

mais il y a également une composante électron qui dépend donc du fournisseur et à priori… voilà on n’a pas 1905 

encore non plus été dans un niveau comment dire de réflexion… voilà, la réflexion n’est pas encore aboutie, 1906 

n’est pas encore finalisée mais il n’y a pas de raisons en soit d’empêcher un particulier de faire ce qu’il veut 1907 

avec sa partie tarification de l’énergie, voilà donc celle qui correspond à l’électron donc ça c’est environ 30% 1908 
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du prix de la facture ce qui voudrait dire, imaginons qu’il voudrait aider l’association de quartier, la maison de 1909 

jeunes du quartier d’à côté donc qui est juste à côté et qu’il déciderait de lui donner son surplus de manière 1910 

gratuite, et bien ce serait à priori possible, ça dépendrait de la relation contractuelle entre les deux parties et du 1911 

coup ce serait… la maison de jeunes par exemple, dans l’exemple, devrait ne payer que les autres frais, ceux 1912 

qui ne concernent pas que l’électron quoi.  1913 

Ok, donc dans ce cas-ci, le prosumer devient fournisseur d’électricité alors ? Il a un statut particulier ? 1914 

Il aurait à priori en tout cas pas le statut de fournisseur parce que c’est assez… comment dire… compliqué. 1915 

Quand je dis que le cadre n’est pas encore finalisé mais ça nous semble être une grosse obligation pour des 1916 

particuliers, voilà par contre on peut imaginer qu’il y ait quand même certaines obligations ou certains cadres 1917 

donc on imagine mal que ce soit fait sans cadre du tout donc à priori il y aurait quand même un certain cadre à 1918 

respecter mais qui serait à priori plus facile que celui d’un fournisseur réellement.  1919 

Ok, bien. Ah oui aussi donc pour revenir encore au niveau du GRD, est-ce qu’il a intérêt, lui, de voir l’ACC se 1920 

développer, il ne risque pas de voir, par exemple, une partie de ses revenus de coûts de distribution diminuer ?  1921 

Alors comme je viens de dire, c’est effectivement… enfin c’est important pour nous… comment dire… que le 1922 

financement du réseau soit maintenu maintenant le réseau, il est financé via un mécanisme de revenus garantis 1923 

c’est-à-dire que les gestionnaires de réseau… enfin le revenu des gestionnaires de réseau ne sont pas dépendants 1924 

de la consommation d’énergie, c’est-à-dire que si on consomme moins parce que l’hiver a été doux et que voilà, 1925 

il y a eu une moins grosse consommation et bien le gestionnaire de réseau va comptabiliser tout ça et la perte 1926 

ou le gain en trop, disons si par contre l’hiver a été très rude, va être lissé sur les années suivantes pour qu’au 1927 

final son revenu ne soit pas impacté par… et donc ce mécanisme-là en fin de compte permet que le gestionnaire 1928 

de réseau soit, lui, rassuré quant aux revenus qu’il a, maintenant l’État, par contre, qui assure cette… comment 1929 

dire… la Région qui assure ces revenus, elle, doit faire en sorte qu’on y perde pas de manière générale parce 1930 

que si au final dû à l’augmentation de l’autoconsommation, on finit par avoir juste le dernier, la dernière 1931 

personne sans panneaux disons qui finit par payer tout le réseau, c’est absolument inéquitable comme système 1932 

donc ça, c’est un fort point d’attention et donc en tout cas, on réfléchit vraiment à un mécanisme pour permettre 1933 

à ces nouveaux acteurs de l’énergie d’émerger, à l’autoconsommation individuelle ou collective ou dans le cas 1934 

d’une communauté d’énergie d’avoir lieu, qu’il y a un incitant à le faire et à développer du renouvelable à 1935 

travers ça et que ce soit un système qui permette toujours le financement du réseau. C’est vraiment ça en fait 1936 

toute la difficulté dans la réflexion autour de ce système, c’est vraiment voilà de permettre d’assurer la pérennité 1937 

en fin de compte du système quoi.  1938 

Est-ce qu’on pourrait lier ça au tarif prosumer par exemple ou bien c’est un autre débat ? 1939 

C’est la même réflexion en fait donc l’intérêt du tarif prosumer, c’est effectivement de faire payer l’utilisation 1940 

du réseau par les prosumers, ce qui est effectivement le cas vu que l’idée, c’est qu’ils réinjectent de l’énergie et 1941 

donc pour le moment, quand ça tourne à… le compteur tournant à l’envers ça n’a pas d’importance si c’est de 1942 
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l’énergie autoproduite directement ou si l’énergie a été réinjectée dans le réseau et puis reconsommée à un autre 1943 

moment, ce qui veut dire en fait utiliser le réseau deux fois, une fois pour injecter le surplus, ce qui a aussi des 1944 

conséquences en termes d’équilibrage du réseau et cetera, et une deuxième fois et bien pour consommer 1945 

l’énergie soi-même quoi donc voilà et donc avec le compteur qui tourne à l’envers et bien il y a non seulement 1946 

un gain sur l’électron et sur la production donc ça, comme je disais, c’est logique, ça fait partie des biens du 1947 

prosumer qu’il a lui-même produit son énergie mais il y a également un gain du coup sur les frais de réseau et 1948 

donc le financement pèse sur moins de personnes étant donné que certains prosumers ont l’entièreté de leur 1949 

consommation d’énergie qui est couverte par leur propre production quoi, voir un surplus, voilà et ce ne serait 1950 

même qu’une partie et bien au final par rapport au MWh qui ne vient pas d’une consommation individuelle, les 1951 

frais de réseau voilà risquent de s’accumuler et d’être payés par de moins en moins de gens quoi.  1952 

Oui, ok et de nouveau par rapport à la transposition, est-ce que cette crise qu’on connait tous, est-ce que… 1953 

j’imagine qu’elle eu un certain impact, est-ce que ça a ralenti ?  1954 

Alors, ça a quand même eu un impact dans le sens où il y a plusieurs niveaux d’impacts. Donc déjà pour la 1955 

transposition, comme tout le monde, ce sont des êtres-humains qui travaillent à toutes ces directives-là donc il 1956 

y a quand même eu une période d’adaptation, voilà des personnes aussi qui, voilà, devaient garder leurs enfants 1957 

en même temps, d’autres pour qui le télétravail est plus productif ou moins productif, là ça se joue à un niveau 1958 

individuel et globalement tout le monde a quand même globalement continué à travailler vraiment d’arrache-1959 

pied parce que voilà parce que tout le monde… c’est un travail colossal, il y a énormément d’implications et 1960 

donc ça demande énormément de travail à l’équipe qui réalise tout ce travail-là, au cabinet aussi, beaucoup de 1961 

rencontres avec les parties prenantes et donc tout ce travail au final a pu se poursuivre, voilà avec plus ou moins 1962 

d’efficacité suivant les situations personnelles de chacun quoi mais ça n’a pas eu énormément d’impact de ce 1963 

point de vue-là, je vais on ne peut pas dire que… par contre, ça a aussi un impact sur les… forcément tout ce 1964 

qui est projets pilotes, où eux, ils sont souvent… souvent en plus ce sont des entreprises qui ont… voilà 1965 

probablement eu leur… comment dire… leur activité chamboulée, enfin voilà donc ça, j’avoue que je ne 1966 

connais pas très bien… comment dire… les… enfin je n’ai pas encore eu de retour concret sur l’impact du 1967 

Covid sur ces projets pilotes mais j’imagine que ça a dû en avoir, voilà entre-temps, on attend pas non plus les 1968 

résultats des projets pilotes pour travailler à la transposition donc ça n’a pas retardé non plus, maintenant, c’est 1969 

de l’information qui est intéressante pour développer le cadre et que et bien voilà, le plus… tout ça peut rouler 1970 

normalement, au plus c’est utilisé pour nous en tant que décideurs politiques, préparateurs de la future législation 1971 

d’avoir mais je dirais globalement ça n’a pas eu un énorme impact quoi. 1972 

Tiens et d’ailleurs par rapport à ces projets pilotes qui, aujourd’hui, lancent leurs activités sans vraiment avoir 1973 

de cadre régulatoire, est-ce que ça risque de poser problème quand il y aura vraiment un cadre légal ?  1974 

Alors les projets pilotes, ils bénéficient d’une exception donc du régaleur wallon, de la CWaPE, ils ont justement 1975 

l’intérêt d’être projet pilote parce que le cadre n’a pas encore été finalisé, donc ça a un intérêt supplémentaire, 1976 

c’est qu’ils servent de laboratoire, d’expérience et cetera et alors donc, ça pourrait poser problème dans le sens 1977 
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où peut-être que dans le nouveau cadre, le projet pilote ne pourrait pas être poursuivi mais voilà tout le monde 1978 

est aussi au courant que c’est un projet pilote, bien souvent ils ont des durées déterminées et la dérogation vaut 1979 

pour une certaine période donc les règles du jeu sont connues de toutes et tous maintenant on sait qu’il y a toute 1980 

une sorte de projets qui ont envie de se créer et de prendre de l’avance sur le cadre qui va arriver et ça, 1981 

effectivement, c’est vrai que c’est un peu compliqué à gérer dans le sens où nous, on a absolument pas envie, 1982 

au contraire même, de brimer les volontés du terrain de mettre des choses en place, en même temps on connait 1983 

l’importance aussi, en particulier dans le domaine des énergies renouvelables, de bien calibrer les choses pour 1984 

tout ce qui est financement du réseau mais aussi parce qu’il y a effectivement des investissements derrière ne 1985 

fut-ce qu’en termes de construction du projet, de développement des outils, de rassembler des gens, enfin voilà 1986 

surtout concernant les communautés d’énergie renouvelable où il y a quand même vraiment souvent beaucoup 1987 

d’acteurs et beaucoup d’énergie pour la création du projet, donc on est très enthousiastes à l’idée que beaucoup 1988 

de dynamiques se font maintenant, on essaie d’être en contact au maximum avec les porteurs de projet pour que 1989 

eux, soient au courant de l’état de notre réflexion parce qu’on est vraiment contraints par le cadre européen au 1990 

final… enfin contraints et portés, ça va dans les deux sens, mais il y a aussi une contrainte et donc voilà, donc 1991 

on essaie… comment dire… de faire preuve de soutien et de prudence à la fois, pour que les projets futurs… 1992 

enfin les projets qui sont en cours, en train d’être mis en place maintenant, puissent effectivement avoir lieu 1993 

dans le cadre de la législation qu’on est en train de réfléchir actuellement.  1994 

Ok, bien et du coup, tu parlais des parties prenantes pour justement cette transposition, on parle de quel genre 1995 

d’acteurs ?  1996 

Et bien il y a l’APERe, par exemple, il y a des fédérations d’énergies renouvelables, il y a des communes, il y 1997 

a des fois citoyens, on a des fois été interpellés par des citoyens privés qui avaient… enfin une volonté vraiment 1998 

oui de partage d’énergie avec des voisins, il y a les… j’oublie toujours le terme exact, bref les organismes de 1999 

développement économique, associations de développement économique, genre IDETA… 2000 

Ah oui, ce sont des intercommunales, non ?  2001 

Oui, ce sont souvent des intercommunales, mais j’oublie toujours le terme exact.  2002 

Oui, je vois, oui. 2003 

Aussi avec elles qui ont aussi un rôle parce qu’on sait bien… on connait bien l’intérêt des communautés 2004 

d’énergie pour tout ce qui est zonings industriels, même si je le répète, ce n’est accessible qu’aux petites et 2005 

moyennes entreprises. C’est ça que je dis, on doit aussi respecter ce cadre-là quoi et je pense que c’est important 2006 

d’ailleurs que toutes les parties prenantes, les personnes intéressées, soient bien conscientes du cadre. En fait, 2007 

au final, c’est sûr qu’il y aura des ajustements par rapport au cadre wallon, par rapport à la manière dont nous, 2008 

on veut faire les choses, que d’autres États membres ou d’autres Régions ne feront pas nécessairement les choses 2009 

de la même manière, mais il y a énormément d’infos qui se trouvent déjà dans les textes européens, donc voilà… 2010 
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on va pas révolutionner les choses ou… enfin je veux dire par rapport à la législation européenne, après la mettre 2011 

en œuvre, je pense aura quand même un gros impact mais… 2012 

Oui, il y a déjà un cadre assez clair. 2013 

Voilà.  2014 

Ok et du coup par rapport à ces acteurs, est-ce que leurs avis étaient parfois divergents ou ils partaient plutôt 2015 

tous dans la même direction ?  2016 

Non, ils ont des intérêts divergents dans le sens où par exemple, voilà, on a rencontré aussi REScoop donc qui 2017 

est la fédération des coopératives en énergie, et bien forcément, elles, elles ont un focus beaucoup plus citoyen 2018 

que les intercommunales de développement économique mais le rôle n’est pas le même non plus. Et donc, nous 2019 

c’est intéressant d’entendre au final la diversité des points de vue, la diversité des idées et des points d’intentions 2020 

parce que l’objectif des communautés d’énergie et bien c’est que ça reste ouvert à un maximum de personnes 2021 

aussi parce qu’on le voit vraiment comme un levier pour la transition énergétique, vraiment avec dans l’idée 2022 

une réappropriation d’acteurs… enfin de l’énergie par des personnes qui ne sont pas acteurs de l’énergie de 2023 

base, donc les communes, les citoyens, mais effectivement les PME, quelqu’un qui a une entreprise de 2024 

menuiserie, être acteur de l’énergie c’est pas son core business et c’est aussi une nouveauté pour cette PME-là 2025 

par exemple donc nous, on voit vraiment un intérêt là-dedans et le fait de rendre ce projet possible à tous les 2026 

acteurs pour lesquels ça l’est. Donc oui, les intérêts… enfin, ce ne sont pas toujours les mêmes, mais on se rend 2027 

bien compte que les idées sont divergentes et voilà c’est comme tout choix politique, c’est essayer de trouver le 2028 

meilleur équilibre dans tout ça voilà… entre les participants mais également aussi pour respecter, enfin pour 2029 

respecter… comment dire… pour les personnes qui n’y sont pas participantes donc au final, au niveau sociétal, 2030 

on y gagne. 2031 

Et pour revenir, j’ai une question un peu plus personnelle maintenant, comment est-ce que tu vois ce 2032 

changement de paradigme du secteur de l’énergie où ce sont vraiment maintenant les citoyens qui se 2033 

réapproprient leur production, leur consommation, avoir une utilisation plus rationnelle de l’énergie et tout 2034 

doucement, voir les fournisseurs, les gros fournisseurs historiques un peu quitter ce… enfin peut-être pas 2035 

vraiment disparaitre mais perdre un peu de monopole dans ce secteur ?  2036 

Et bien déjà avec la libéralisation du marché de l’énergie, il y a déjà eu un gros changement en termes de 2037 

monopole et aussi un début d’appropriation citoyenne. D’une part et bien effectivement avec par exemple les 2038 

coopératives d’énergies renouvelables comme COCITER qui est fournisseur, voilà c’est déjà un premier pas. 2039 

Ensuite, et bien il y a également l’avènement des prosumers donc qui produisent leur propre énergie, c’est un 2040 

second pas. Et je pense que là, les communautés d’énergie, elles vont aussi pouvoir permettre à des personnes 2041 

mais des citoyens, des PME, des pouvoirs locaux de participer sans… avec une manière de réinventer la manière 2042 

de participer dans le sens, imaginons, voilà pour le moment, ça n’a pas de sens de mettre des panneaux solaires 2043 

sur son toit si le toit n’est pas en bon état par exemple, ça pourrait être des travaux que quelqu’un prévoit plus 2044 
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tard donc la personne pourrait au final investir sur les panneaux de tel bâtiment communal adjacent et en 2045 

bénéficier, voilà, sans que ce soit sur son propre toit, ce qui n’est pas possible pour le moment et également des 2046 

personnes qui n’auraient pas les moyens d’investir dans des panneaux photovoltaïques pourraient participer 2047 

quand même à la communauté d’énergie et avoir une utilisation de l’énergie qui soit en phase avec la transition 2048 

énergétique donc au moment où on produit le plus, les énergies renouvelables produisent le plus, et d’être 2049 

vraiment acteur de l’énergie sans être elle-même propriétaire des moyens de production, voilà donc toujours 2050 

dans le cadre du partage parce que comme je le redis, les communautés, elles peuvent faire toute sorte d’autres 2051 

activités, elles peuvent être aussi ouvertes au… donc déjà plusieurs choses, je pense qu’actuellement l’énergie 2052 

a une énorme place dans notre vie et on a du mal à… je ne sais pas si c’est être incité, prendre le temps, mais 2053 

en tout cas on a du mal à la comprendre, peu de personnes connaissent les composantes de leur facture d’énergie, 2054 

ont même une idée de ce qu’ils consomment annuellement, et donc ça je crois que c’est… au final, on sait tous 2055 

bien combien coûte une brique de lait et on a aucune idée de combien coûte un MWh alors que dans notre vie, 2056 

on pourrait peut-être vivre sans lait mais sans électricité c’est quand même beaucoup plus compliqué, ce qui est 2057 

un paradoxe en fait assez impressionnant et donc ça, j’espère que ça va pouvoir rendre tout ça beaucoup plus 2058 

concret pour tout le monde même si c’est clair que ça va demander énormément… comment dire… l’idée c’est 2059 

de rendre tout ça le plus facile possible pour le citoyen et les PME et toutes ces personnes qui ne veulent pas en 2060 

faire leur métier, mais on se rend bien compte que voilà, ça va être un investissement et après ça pourrait être 2061 

quelque chose de rendu intéressant et ludique par justement le fait que… la réappropriation quoi mais c’est sûr 2062 

que ça demande de l’investissement et c’est sûr aussi que pour favoriser la transition énergétique et bien ça 2063 

demande aussi une intention au final à sa production et à sa consommation et au moment de la consommation 2064 

donc il y avait déjà les tarifs de jour et tarifs de nuit, bon maintenant les communautés d’énergie, le partage 2065 

d’énergie n’est pas le seul moyen d’y arriver, on réfléchit aussi à d’autres moyens pour inciter tout-un-chacun 2066 

à consommer l’énergie quand elle est produite, mais c’est sûr que ça demande d’autres réflexes et d’autres 2067 

habitudes, et voilà et on le voit… c’est un peu effectivement… on disait récemment oui mais enfin consommer 2068 

l’énergie quand elle est produite au milieu de la journée, on peut le faire que quand on ne travaille pas, et bien 2069 

oui et non, on a bien vu la maintenant avec le Covid que le télétravail était une possibilité et bien peut-être se 2070 

dire je ferai tourner ma lessive le jour où je télétravaillerai parce que je pourrai le faire en journée par exemple 2071 

ou prendre l’habitude d’utiliser les fonctions retardateur des machines à laver, bon tout le monde ne l’a pas mais 2072 

certains l’ont… voilà, je crois qu’il y a toute sorte d’habitudes que l’on peut aussi prendre petit à petit, ce n’est 2073 

pas possible pour tout, toutes les consommations en sont pas déplaçables, ça c’est une certitude et il faudra faire 2074 

avec et c’est sûr aussi que je peux comprendre que tout le monde n’ait pas envie de prendre ces réflexes-là, voilà 2075 

mais il faut essayer de rendre les choses de plus en plus naturelles pour tout le monde et que ça devienne un 2076 

réflexe, voilà mais il faut qu’on réfléchisse en tout cas, voilà est-ce que tout le monde soit inclus dans cette 2077 

transition, dans ces nouveaux modes de fonctionnement qui ne concernent pas que le partage et pas que les 2078 

communautés, c’est une généralité, voilà.  2079 
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Et pourquoi tu penses que les gens n’auraient pas… que tout le monde n’a pas envie de prendre ce pas ? Parce 2080 

que ce n’est pas une priorité pour eux ? 2081 

Oui parce que je crois qu’il y a beaucoup de gens qui ont beaucoup à faire, qui ont aussi toute sorte d’autres 2082 

choses dans leur tête, je veux dire, je vois bien moi, il y a toute sorte de bêtes choses qu’on me demandait il y a 2083 

deux mois et qui me semblaient être vraiment la dernière de mes préoccupations et puis je ne sais pas quelque 2084 

chose dans ma vie change ou je suis plus disposée dans ma tête et je peux le faire et je peux très bien comprendre 2085 

que certaines personnes… voilà entre les devoirs des enfants, entre deux mi-temps, entre faire les courses et je 2086 

ne sais pas moi, un oncle qui voilà dont il faut s’occuper, et bien on fait tourner la lessive quand on peut quoi. 2087 

Je veux dire, c’est totalement compréhensible et c’est pour ça qu’il faut vraiment essayer de mettre en place un 2088 

maximum de mécanismes qui permettent de faire ça de manière automatisée donc il y a tout ce qui est 2089 

domotique mais qui a un coût aussi donc je crois que ce serait intéressant de travailler à la réduction de ces coûts 2090 

là pour que ce soit de plus en plus accessible, voilà il faut que les choses puissent être faites, oui de la manière 2091 

la plus simple possible et je crois que voilà qu’il y a des choses comme l’utilisation de smartphone pour régler 2092 

le chauffage ou des choses comme ça et bien ce sont toute sorte d’options mais ça prend la tête aussi. Ça prend 2093 

aussi de la charge mentale de se dire et bien oui, je ne sais pas moi, au final je dois travailler plus tard et donc je 2094 

vais penser à retarder l’enclenchement de mon chauffage et bien il faut y penser… ça peut aussi être contraignant 2095 

et on le comprend tout à fait donc voilà, c’est sûr qu’il faut essayer de trouver les choses qui facilitent la vie des 2096 

gens et je peux comprendre que tout le monde n’a pas la tête à ça et donc il faut essayer d’amener les gens à le 2097 

faire de manière naturelle, à ce que ce ne soit pas trop prise de tête, voilà il y a des… on peut travailler sur du 2098 

comportement, on peut travailler sur des technologies mais qui peuvent être des fois low-tech, il n’y a pas 2099 

toujours besoin d’un truc hyper sophistiqué pour ça, mais voilà je peux comprendre que ce soit de 2100 

l’investissement mental en tout cas en plus d’un investissement financier, mais pas toujours.  2101 

Oui, c’est vrai et aujourd’hui, du coup, c’est quoi les prochaines grandes étapes à la transposition, enfin aux 2102 

transpositions ?  2103 

Oui donc je te donnais les deux échéances, là maintenant on est vraiment… la réflexion sur le cadre global, sur 2104 

le… donc les différents acteurs de l’énergie donc il y a l’autoconsommateur, il y a le consommateur actif… je 2105 

ne sais pas si tu es familier avec tous ces concepts de directives, des directives européennes mais donc il y a 2106 

l’autoconsommation individuelle, collective, dans une communauté d’énergie renouvelable, d’une 2107 

communauté citoyenne et les autres activités avec les communautés renouvelables et citoyennes peuvent faire 2108 

donc a vraiment… on arrive vraiment à une réflexion disons aboutie même si on sait qu’au fur et mesure de 2109 

l’expérience législative dans quelques mois, quelques années et bien on va avoir des retours de terrain, on se 2110 

rendra compte qu’il y aura des adaptations à faire forcément mais la réflexion est bien aboutie, on est dans une 2111 

phase où on transforme ça en proposition législative qui va devoir être donc analysée par le cabinet, par le 2112 

Ministre, analysé par le Ministre, proposé au Gouvernement et voilà et puis alors il y a les phases de 2113 

consultations des parties prenantes donc voilà, donc le processus législatif va… je dirais commencer à la rentrée 2114 
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avec comme objectif que le cadre soit adopté pour la fin de l’année civile donc pour l’échéance de la 2115 

transposition de la directive market design et l’idée c’est donc d’englober les communautés d’énergie 2116 

renouvelable dans ce même package-là donc une partie de la proposition de la directive énergie renouvelable 2117 

pour laquelle du coup on a déjà de l’avance dans… vu qu’il y a déjà une partie dans le cadre wallon mais qui 2118 

doit, selon nous, quand même être… refaire partie de la réflexion pour vraiment assurer la cohérence avec les 2119 

autres modes de partage d’énergie et les autres activités que ces communautés peuvent faire.  2120 

Oui et donc cette directive, elle… je ne sais plus, combien de temps un État membre a pour… ?  2121 

Pour la transposition, c’est 18 mois souvent.  2122 

Ah 18 mois seulement, je pensais que c’était beaucoup plus long. 2123 

Non, non et c’est ça qui est compliqué, c’est que c’est vraiment très court. En Belgique, en plus, on a un… 2124 

comment dire… un intérêt de concertation avec les autres entités belges parce qu’il y a souvent des interactions 2125 

dans des niveaux de pouvoir, plus des acteurs qui travaillent sur le… des parties prenantes qui travaillent sur les 2126 

trois Régions en même temps et donc du coup, elle n’a pas intérêt non plus à avoir des cadres qui sont totalement 2127 

incompatibles donc oui, il y a tout ce travail de concertation et puis des fois l’ampleur… parfois on a 18 mois 2128 

pour une modification qui n’est pas énormissime mais dans ce cadre-ci, c’est vraiment… il y a vraiment 2129 

beaucoup de choses à changer et là on se focalise que sur les communautés d’énergie, le partage d’énergie, mais 2130 

ce n’est qu’une partie de la directive donc c’est vraiment énormément de travail quoi.  2131 

Et je ne sais pas si tu vois Mathieu Bourgeois de l’APERe, j’ai eu un entretien avec lui, il me disait que ce serait 2132 

intéressant de voir un peu comment fonctionne le comptage de l’ACC et donc je ne sais pas si dans le décret… 2133 

enfin dans la transposition, il y aurait quelque chose de bien précis pour voir comment réaliser ce comptage, 2134 

c’est un comptage virtuel… ?  2135 

Donc déjà une première chose, c’est que dans le cadre wallon, on autorise… enfin c’est autorisé dans certains 2136 

cas spécifiques mais dans le cadre du partage d’énergie, on n’autorise pas les micro-réseaux donc ça doit 2137 

toujours passer par le réseau public et donc, à partir de là, ça me semble… mais là encore, peut-être que… moi, 2138 

je ne suis pas une technicienne de l’énergie, j’ai fait les sciences politiques donc j’ai… enfin ça fait quelque 2139 

temps que je suis dans le domaine de l’énergie, j’ai travaillé sur les négociations des directives européennes 2140 

donc je suis plutôt bien familière avec ces concepts mais il y a des choses, voilà, qui pourraient encore 2141 

m’échapper, ça c’est peut-être aussi important pour toi de le savoir mais donc du coup, vu ce passage par le 2142 

réseau, le comptage pour moi doit toujours être virtuel, parce qu’on va toujours… il n’y aura jamais un lien 2143 

direct avec la production au final donc par exemple les prosumers, eux, ont un lien direct avec leur production, 2144 

même d’ailleurs elle n’est pas toujours comptabilisée, on ne sait pas toujours exactement ce qui est produit, on 2145 

sait ce qui est injecté sur le réseau mais s’il y a une autoconsommation qui est très importante, une 2146 

consommation en temps réel et bien on pourrait très bien ne pas avoir une vraie mesure de ce qui est 2147 

autoproduit… enfin voilà, ce qui est produit par l’installation du prosumer mais là ça se passe derrière le 2148 
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compteur, or, dans le cadre du partage d’énergie, ça se passe via le réseau public et donc du coup, la 2149 

comptabilisation, selon ma compréhension de la comptabilisation virtuelle, elle est toujours virtuelle, vu que… 2150 

mais bon après on sait ce qui est produit en temps réel par l’installation, par l’éolienne de la communauté, on 2151 

sait les membres de la communauté, on sait quand ils ont consommé et donc effectivement c’est le même 2152 

problème avec les contrats d’énergie renouvelable, je veux dire, l’électron on ne sait pas déterminer exactement 2153 

quel électron provient de quelle production donc… je suis désolée par contre, juste une petite pause parce que 2154 

j’ai une livraison qui arrive… 2155 

Pas de souci. 2156 

Voilà, je suis de retour et c’est bon.  2157 

Et bien en fait, on a fait le tour je pense, j’ai eu le temps de regarder. Je réfléchis aussi si je n’ai pas une autre 2158 

question ou je ne sais pas s’il y a un élément que je n’ai pas abordé et qui te semble important ?  2159 

Je crois que c’est important effectivement… il y a quand même un élément donc… pour moi, il y a un élément 2160 

qui est quand même central, c’est le fait que l’intérêt des communautés d’énergie renouvelable, c’est de 2161 

développer du renouvelable. Ça parait logique mais souvent on ressent du secteur qu’il y a beaucoup de volonté 2162 

d’optimiser des productions renouvelables déjà existantes alors ce qu’on peut comprendre mais il ne faudrait 2163 

pas que ça autorise une stagnation quoi et en plus de ça, une optimisation économique alors que l’investissement 2164 

a déjà été prévu dans les circonstances qui étaient celles prévalents au moment de l’investissement et que c’était 2165 

déjà rentable à ce moment-là. Voilà, on ne veut pas donner du soutien là où ce n’est pas nécessaire et donc l’idée 2166 

c’est de favoriser le développement de nouvelles capacités de renouvelable. Je crois que c’est… voilà, c’est un 2167 

élément, de nouveau, c’est à prendre avec des pincettes parce que la réflexion n’est pas finalisée, que ça n’a pas 2168 

été validé par le ministre, mais on ne veut pas créer un genre de bulle avec quelque chose qui ne serait pas… 2169 

voilà, qui n’aurait pas un sens pour la société au final. Voilà donc ça, c’est un élément important, l’élément de 2170 

maintenir le financement du réseau de manière solidaire, ça nous semble important aussi, voilà.  2171 

Ok, bien.  2172 

Mais n’hésite pas si jamais il y a d’autres questions qui te reviennent. Tu dois rendre ton mémoire pour quand 2173 

du coup, c’est cet été du coup ?  2174 

Oui c’est pour mi-aout.  2175 

Oui, ok. D’ici-là, il n’y aura pas eu énormément de… 2176 

Oui, surtout d’ici juillet, ça va un peu se calmer j’imagine ?  2177 

Oui maintenant il y aura… on verra un petit peu… disons qu’en tout cas, nous on travaille toujours durant l’été, 2178 

c’est juste que le Gouvernement, lui, par contre est en standby durant le mois d’aout mais voilà… enfin voilà, 2179 

je veux dire si jamais, n’hésite pas éventuellement à me renvoyer un petit message en disant est-ce qu’il y a des 2180 
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choses qui ont été confirmées depuis ou voilà. Vu que là je me rends bien compte que la difficulté de ton 2181 

mémoire, c’est qu’il arrive au bon moment parce que… 2182 

Oui, ce n’est pas toujours simple parce qu’il faut se dire bon je m’arrête maintenant et je dis c’est bon, je prends 2183 

la décision de m’arrêter pour juin 2020 sinon je pourrais continuer à dire et bien en juillet il y a eu ça, en aout 2184 

il y a eu ça et c’est… 2185 

Après il n’y aura pas de changement officiel en Région wallonne d’ici aout mais il est possible que, de notre 2186 

côté, il y ait eu des options qui aient été choisies par le Ministre, ce qui ne veut pas encore dire que c’est validé 2187 

par le Gouvernement, c’est une étape importante évidemment mais voilà… mais en l’état actuel des choses, ce 2188 

que je te dis c’est l’état actuel des choses et rien n’a été validé par le Ministre, c’est juste que voilà… on a quand 2189 

même des discussions en interne et rien n’est arrêté quoi. 2190 

Entretien du 27 mai 2020 avec Mathieu Bourgeois dans le cadre du projet de l’école de Nos Bambins  

C’est bon, c’est lancé, donc voilà, je vais vite me présenter et mon sujet de mémoire donc je suis étudiant en 2191 

science et gestion de l’environnement à l’ULB et je fais mon mémoire de fin d’études sur l’ACC en Belgique 2192 

donc pour… j’analyse en fait les différents modèles qui s’organisent dans les trois Régions donc en Wallonie, 2193 

à Bruxelles et en Flandre et donc et bien j’ai contacté l’APERe pour le projet d’ACC à Ganshoren, voilà en 2194 

gros, donc maintenant est-ce que tu pourrais te présenter un peu… 2195 

Tu fais avec qui ton mémoire ? 2196 

Grégoire Wallenborn. 2197 

Ah oui. Et c’est ton premier master ou tu refais un deuxième master ? 2198 

C’est mon deuxième master.  2199 

Ah oui c’est ça et tu as fait quoi avant ?  2200 

Toi aussi ?  2201 

Oui, oui, c’est ça, j’ai aussi fait… il n’y a pas tellement longtemps hein. Il y a deux ans, j’ai fait… il y a deux 2202 

ans ou trois ans, bref j’ai fait le master à l’IGEAT aussi mais je l’ai fait en un an parce que c’était un deuxième 2203 

master. 2204 

Oui, c’est ça, oui. Pareil, c’est en un an.  2205 

Ah oui, voilà. Et tu travailles déjà ou…  2206 

Non, pour le moment, non. Je me suis concentré à fond sur ce master là et je commencerai à chercher du coup 2207 

en juillet, aout.  2208 
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Oui, c’est ça. Ok. Me présenter… donc je suis à l’APERe depuis le mois d’octobre 2019 donc ça ne fait pas 2209 

tellement longtemps et bien comme je viens te dire, j’ai fait sciences politiques et puis j’ai commencé à travailler 2210 

au Parlement bruxellois comme assistant parlementaire et puis j’ai commencé en parallèle le master et l’année 2211 

de mon master, je suis passé au cabinet de la Ministre de l’Energie, l’ancienne du coup, Céline Fremault et puis 2212 

voilà, puis le cabinet s’est terminé et puis j’ai commencé du coup à l’APERe. Et en effet depuis que je suis à 2213 

l’APERe, je travaille quasiment exclusivement sur les communautés d’énergie et l’ACC, voilà.  2214 

Bien, donc maintenant on va commencer, je vais te poser quelques questions sur le projet de Ganshoren. Je ne 2215 

sais pas si on saura répondre à toutes les questions car c’est encore en phase de développement… 2216 

Heu t’as raison, ça n’a pas encore démarré mais on est vraiment dans la toute dernière ligne droite quoi. En 2217 

gros, il nous reste plus qu’à obtenir la dérogation de Brugel mais à priori le 17 juin, j’espère, et puis après on 2218 

devra constituer une asbl et puis une fois que ce sera fait le projet pourra démarrer.  2219 

Ok, tant mieux du coup la plupart de mes questions auront une réponse. Donc la première, c’est voir en fait 2220 

quel modèle vous avez utilisé pour ce projet en fait parce que j’ai contacté Oliver Bontems en Wallonie et il 2221 

parlait par exemples de modèles rente, PPA, donc ici pour ce projet-là, j’aimerais savoir lequel vous avez 2222 

décidé d’utiliser. 2223 

C’est qui Olivier Bontems ? 2224 

Olivier Bontems, il travaille chez IDETA donc c’est une agence de développement dans la région de Tournai 2225 

et ils développent… par exemple, ils ont travaillé sur le projet E-Cloud, je ne sais pas si vous voyez ?  2226 

Oui. D’accord et bien écoute, je ne suis pas au courant des différents termes qu’il utilise mais qu’est-ce que tu 2227 

entends exactement par modèle ? C’est un modèle par rapport à quoi ? 2228 

En gros, comment l’opération s’organise.  2229 

D’accord, ok. J’imagine que tu n’es pas sans savoir que dans le droit bruxellois, il y a un article sur l’ACC qui 2230 

le définit et dans la définition, il est marqué que les producteurs et les consommateurs doivent être réunis ou liés 2231 

au sein d’une personne morale. Après, l’article qui suit institue le cadre dérogatoire, mais ce cadre dérogatoire 2232 

n’est pas spécifique à l’ACC, ça peut être des projets pilotes, innovants dans un peu tout ce qu’on veut en fait. 2233 

Et donc, enfin, à priori, on n’est même pas censés respecter ce modèle parce que par définition on est dans un 2234 

cadre dérogatoire et donc on pourrait aussi déroger à l’article qui indique qu’il faut que le consommateur et le 2235 

producteur soient liés au sein d’une personne morale. Bref, ça s’est pour le contexte, mais en tout cas dans 2236 

Ganshoren, on a appliqué cet article-là et donc on a un modèle avec une personne morale organisatrice qui est 2237 

donc une asbl, on a donné un nom très original qui est l’asbl Nos Bambins, c’est le nom de l’école où est située 2238 

l’installation solaire et on a deux producteurs, donc l’école, mais alors c’est un modèle compliqué parce que 2239 

l’installation solaire est située sur le toit de l’école Nos Bambins à Ganshoren, mais je ne sais pas si tu as déjà 2240 

entendu parler du programme SolarClick ?  2241 
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Vaguement oui, j’en ai entendu parler. 2242 

En gros, ça a été mis en place sous la législature précédente, par Céline Fremault, c’est un programme où, alors 2243 

c’est Bruxelles Environnement qui finance l’installation, donc c’est Bruxelles Environnement qui est 2244 

propriétaire et qui bénéfice des certificats verts, mais comme Bruxelles Environnement ne peut, enfin pour une 2245 

question de TVA, bref, ne peut pas vendre cette électricité directement, enfin ce surplus, il cède le surplus de 2246 

production à Sibelga, donc en gros tu as Bruxelles Environnement qui est propriétaire de l’installation, tu as le 2247 

bâtiment sur lequel… et oui et ça ne concerne que les bâtiments communaux donc ici en l’occurrence c’est une 2248 

école communale donc c’est un bâtiment communal, c’est l’école qui autoconsomme l’électricité donc l’école 2249 

a… pour ce qu’elle autoconsomme, a de l’électricité gratuite, et pour le reste, le surplus, comme Bruxelles 2250 

Environnement ne pouvait pas conclure de contrats avec des fournisseurs pour racheter l’injection, ils ont trouvé 2251 

un arrangement avec Sibelga où ils cèdent ce surplus de production à Sibelga en échange d’un service de 2252 

maintenance par Sibelga de ces différentes installations et Sibelga qui d’ailleurs ne peut pas la revendre non 2253 

plus, l’utilise en fait pour compenser les pertes du réseau. Donc ça j’imagine que tu en as entendu parler aussi, 2254 

sur le réseau, il y a de l’électricité qui se perd et c’est Sibelga qui doit racheter… enfin voilà, tu comprends. 2255 

Donc voilà ça c’est pour l’arrangement. Donc nous on a donc deux producteurs, alors ça a été un peu compliqué 2256 

parce que formellement le producteur c’est Bruxelles Environnement parce que c’est le propriétaire mais sauf 2257 

que nous ce qui nous intéresse dans cette installation c’est le surplus de production et donc formellement on 2258 

achète, enfin la PMO, l’asbl achète l’électricité à Sibelga puisque c’est eux les propriétaires du surplus et on a 2259 

un deuxième producteur donc quand tu… tu vois ce que je veux dire par producteur ? C’est ceux qui vendent 2260 

l’électricité, ok ? C’est un prosumer particulier donc c’est quelqu’un qui va… le volume est beaucoup plus 2261 

modeste mais c’est intéressant de tester un modèle avec plusieurs producteurs, et donc voilà, c’est un particulier 2262 

qui va revendre son surplus quoi. Donc cette électricité est achetée par la personne morale organisatrice, l’asbl, 2263 

qui va la revendre aux consommateurs, qui sont les habitants qui habitent dans le périmètre électrique de la 2264 

cabine basse tension, c’est ce périmètre-là qu’on a choisi. Ça correspond aussi d’ailleurs à l’article mentionné 2265 

tantôt. Donc voilà, c’est une vente via l’intermédiaire d’une personne morale organisatrice en fait.  2266 

Bien. Y-a-t-il déjà un délégué qui a été nommé pour cette CER ?  2267 

Un délégué, c’est-à-dire ?  2268 

Une personne qui gère les données entre la communauté d’énergie et Sibelga par exemple. 2269 

Alors le système de données, ça fonctionne comme ça. Donc on a une convention pour la vente d’électricité 2270 

entre la PMO et les producteurs, on a une convention… enfin pardon, pour l’achat d’électricité par la PMO, un 2271 

contrat de vente entre la PMO et les consommateurs pour l’achat d’électricité et une convention entre la PMO 2272 

et Sibelga et là du coup sous sa casquette GRD et pas sous sa casquette producteur pour justement à la fois voir 2273 

comment il facture les frais de réseau et l’échange de données. Donc en gros, tous les consommateurs auront, 2274 

c’est une condition pour qu’ils soient consommateurs doivent donner leur consentement pour activer leurs 2275 

compteurs intelligents, et donc ça veut dire qu’on aura un relevé quart d’heure par quart d’heure et c’est donc 2276 
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Sibelga qui récolte les données et ils envoient les données à la PMO pour que la PMO puisse ensuite facturer 2277 

en conséquence.  2278 

Ce laps de temps de quart d’heure, c’est Sibelga qui l’a décidé ? 2279 

Non, c’est la manière dont la technologie fonctionne.  2280 

Ok, c’est ce qui se fait de manière standard ? 2281 

Oui, c’est ça. C’est le plus précis qu’on ait donc autant travailler au plus précis.  2282 

Donc c’est bien deux factures ? 2283 

Exactement. Chaque consommateur garde sa facture auprès de son fournisseur classique, c’est juste qu’il va un 2284 

peu moins consommer chez lui et il a une deuxième facture de l’asbl, donc la PMO.  2285 

Oui, c’est ça. Et ces personnes qui feront partie de cette PMO, est-ce qu’elles seront liées par un contrat ? 2286 

Qu’est-ce qui pourrait se passer si par exemple l’une d’entre-elle décide de quitter la CER. Je ne sais pas si ça 2287 

peut avoir un lien sur la clé de répartition parce que… j’ai une question par rapport à ça après donc la clé de 2288 

répartition, imagions que ce soit 25%, qu’est-ce qu’il se passerait si une des quatre personne quittait par 2289 

exemple ? 2290 

Ce qu’il se passera c’est qu’il y aura plus de volume disponible pour les autres. On est vraiment ici dans un jeu 2291 

à somme nulle parce que pour autant que le volume de production reste plus ou moins fixe, enfin qu’on 2292 

n’augmente pas le nombre de producteurs, ça va être ça la conséquence. Après… et c’est ça qui est compliqué, 2293 

le dimensionnement, j’entends par dimensionnement, le choix du nombre de producteurs et de consommateurs, 2294 

c’est un exercice très difficile parce que déjà il faut avoir une idée claire sur c’est quoi le niveau de gain 2295 

minimum pour que les gens acceptent de participer au projet parce que les gens se disent, moi si c’est pour 2296 

gagner cinq euros par an sur ma facture, ça m’intéresse pas et les producteurs, pareil, si c’est pour… si il n’y a 2297 

pas vraiment de garantie pour eux de vendre un certain… un volume minimum ils ne vont pas non plus 2298 

participer à un projet parce que voilà, c’est quand même… c’est des démarches en plus, c’est des contrats, c’est 2299 

recevoir deux factures, donc… c’est pas des contraintes énormes mais… 2300 

Oui, ça peut freiner.  2301 

Ça peut souvent… pour la majorité des gens qui ne voient pas trop l’intérêt du concept et qui voient ça plutôt 2302 

sur un œil financier et pratico-pratique, ils se disent on s’en fout quoi. Ne changeons pas nos habitudes… bref. 2303 

Je ne sais plus pourquoi je racontais ça. Oui donc s’il y en a un qui sort, oui, il faut un peu voir ce qu’il se passe 2304 

à la pratique, de voir si du coup… en l’occurrence si c’est une diminution du nombre de consommateurs, il faut 2305 

surveiller si les producteurs vendent encore… enfin si l’électricité qu’ils mettent à disposition des 2306 

consommateurs est encore suffisamment consommée en fait et l’inverse s’il y a un nombre trop importante qui 2307 

entre, il faut s’assurer que chaque consommateur individuellement ait encore un volume disponible suffisant 2308 

pour avoir un minimum de gain quoi et alors à cet égard-là, on est obligés de laisser une certaine liberté parce 2309 
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que ça c’est quand même quelque chose qui est blindé dans la législation européenne et donc forcément la 2310 

législation régionale, c’est que non seulement dans la législation actuelle et dans la législation future sur l’ACC, 2311 

c’est déjà marqué très clairement dans les directives que les consommateurs qui participent à une opération 2312 

d’ACC doivent garder leurs droits en tant que consommateurs et sous-entendu garder le droit d’entrée et sortie 2313 

comme tu as le droit de résilier ton contrat chez ton fournisseur. Donc alors nous a quand même apporté un 2314 

garde-fou par rapport à ça, c’est que on a quand même… on a mis dans la convention PMO-consommateur, 2315 

que les consommateurs doivent rester minimum un an pour quand même essayer au moins au début de stabiliser 2316 

un peu le noyau et garantir un peu… enfin voilà… donner un minimum de garantie en partant du principe 2317 

qu’une fois que le modèle tournera, ce sera peut-être beaucoup moins compliqué de recruter des consommateurs 2318 

s’il y a besoin… s’il y a beaucoup de départs et qu’il faut les compenser quoi.  2319 

Et au niveau de la clé de répartition, c’est une clé dynamique qui a été décidée ou une clé fixe ? 2320 

C’est une clé dynamique. C’est une clé que nous on a appelée, je ne sais pas très bien pourquoi, en cascade. 2321 

Donc, en fait, dans le choix d’une clé de répartition, il y a une myriade d’options possible en fait. Tu fais ce que 2322 

tu veux, tu peux tenir compte du prix, tu peux tenir compte… essayer d’être équitable entre tes différents 2323 

consommateurs, mais tu peux très bien dire… tu peux prendre d’autres critères comme des critères qui n’ont à 2324 

priori rien à voir avec l’optimisation ou le prix, ça peut être dire et bien moi j’aime une maison mais j’ai envie 2325 

de soutenir… il y a beaucoup de commerces dans ma rue, j’ai envie de soutenir les commerces bio, j’en sais 2326 

rien, j’envoie en priorité aux commerces bio et le Carrefour à côté il n’a que les miettes. Donc il y a vraiment… 2327 

enfin voilà tu peux à priori inventer tous les critères que tu veux, nous on est restés assez classiques dans notre 2328 

raisonnement et ce sera probablement le raisonnement dominant, il ne faut pas se leurrer, c’est à savoir essayer 2329 

de tenir compte entre d’une part une répartition qui permet quand même d’envoyer l’électricité là où on en a 2330 

besoin tout en restant équitable parce que c’est vrai que le but ce serait un peu idiot aussi d’aller favoriser les 2331 

gros consommateurs parce que le but ce n’est pas d’encourager les gens à plus consommer, ce serait un peu 2332 

contre-productif mais par définition si tu ne favorises pas les gros consommateurs, tu vas envoyer l’électricité 2333 

donc c’est un peu deux équilibres… enfin allez, deux contraintes qui sont à priori contradictoires et donc nous 2334 

ce qu’on va appliquer comme clé de répartition c’est au départ, il y a une première distribution qui est faite, tout 2335 

le monde reçoit un même… même montant, le même volume d’électricité et en faisant cette distribution, on va 2336 

relever quart d’heure par quart d’heure, on va voir qui après cette première distribution, qui a encore besoin… 2337 

donc tout ça va se passer dans le même quart d’heure, qui a encore besoin d’électricité et disons que nous on 2338 

aura 15 consommateurs, sur les 15 il n’y en a plus que 10 qui après la première distribution en ont encore besoin 2339 

et on va faire le même exercice mais plus qu’avec les 10. Le même exercice, c’est-à-dire distribuer une part 2340 

équivalente de volume quoi. Donc on ajoute une dose d’optimalisation en essayant de voir qui a besoin 2341 

d’électricité et tout en ajoutant une dose d’équité parce qu’on donne le même volume.  2342 
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Oui et donc j’imagine que l’APERe a travaillé… vous avez travaillé avec Sibelga pour ce projet-là et quand 2343 

vous avez dû faire des réunions d’information pour expliquer aux gens ce qu’était l’ACC, comment est-ce qu’ils 2344 

voyaient ce projet les gens de ce quartier ? 2345 

Je pense que… alors c’est compliqué parce que en fait… bon déjà il y a eu deux réunions, moi je suis arrivé 2346 

qu’en octobre, la première réunion avait eu lieu en septembre, l’objet de la première réunion c’était surtout de 2347 

les convaincre de donner leur consentement pour activer le compteur intelligent pour qu’on puisse en fait 2348 

analyser leur consommation et définir en fonction de la clé de répartition et la deuxième c’était vraiment là plus 2349 

pour leur expliquer en détail le projet parce que la première réunion c’était surtout expliquer en quoi… enfin 2350 

pourquoi ils devaient donner leur consentement et la principale raison c’était de dire qu’il y avait un projet qui 2351 

allait se développer mais on a… enfin ils ont très vaguement aborder les contours du projet et le 11 décembre 2352 

2019 on a fait une deuxième réunion où là vraiment le but c’était de les convaincre de devenir consommateurs 2353 

quoi donc on leur a expliqué beaucoup plus en détail le contenu du projet et alors de dire ce qu’ils en pensent… 2354 

à priori ils ont quasiment tous… enfin tous ceux qui étaient présents ont donné leur accord donc à priori ils ont 2355 

été convaincus, mais te dire exactement pourquoi… on leur a pas directement posé la question, c’était pas 2356 

vraiment le but mais des échanges que j’ai eus un peu… enfin une fois que la séance était finie, la séance d’info 2357 

parce qu’on avait fait un petit drink après et bien j’avais l’impression que… mais bon voilà c’est vraiment… je 2358 

ne dis pas que c’est représentatif de tout le monde, mais je crois qu’il y a clairement deux intérêts, c’est d’une 2359 

part le prix, enfin de payer un peu moins cher son électricité, en tout cas dans toutes les questions… parce qu’on 2360 

a fait une présentation puis après ils ont eu l’occasion de poser leurs questions, c’est clair que c’était surtout par 2361 

rapport au prix, c’était ça l’intérêt principal et il y en a plusieurs qui sont venus me dire après oui mais on est 2362 

motivés parce qu’on l’impression comme ça qu’on fait quelque chose pour l’environnement donc voilà j’ai 2363 

l’impression que c’était un peu les deux préoccupations.  2364 

Est-ce que l’APERe propose des pratiques pour maximiser le taux d’autoconsommation comme une utilisation 2365 

plus rationnelle de l’énergie ? 2366 

Oui alors ça ce n’est pas encore très clair parce qu’on n’a pas… on allait plutôt réfléchir à ça après que la phase 2367 

développement est finie mais en effet on a prévu, une fois que le projet démarre, de mettre en place des 2368 

dispositifs de communication dont ferait partie en effet… une information déjà sur la production, leur expliquer 2369 

le principe donc oui, je ne sais pas te dire concrètement ce qu’on va faire mais c’est l’intention en tout cas.  2370 

Est-ce qu’il y a un objectif de taux d’autoconsommation minimum ? 2371 

Ça n’a pas été chiffré comme ça, après ça dépend à quel niveau tu te places, si tu te places à un niveau individuel, 2372 

du consommateur, si tu te places… les deux sont… enfin voilà ça peut être les deux, ce n’est pas… mais non 2373 

on n’a pas fixé d’objectif chiffré précis comme ça. 2374 
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Ok. Donc le GRD, Sibelga, est bien partenaire et je me demandais comment est-ce qu’il voit ce développement 2375 

de l’ACC à Bruxelles parce qu’il pourrait craindre qu’il y ait une certaine diminution de ses revenus donc 2376 

comment est-ce qu’il appréhende ce développement ? 2377 

En fait j’ai l’impression, et je pense que leur analyse est bonne parce que les directives de nouveau sont… 2378 

instituent clairement le droit de partager l’énergie donc à priori… enfin voilà, c’est déjà trop tard entre guillemets 2379 

donc eux, je pense qu’au lieu de subir la situation, ils essaient de transformer ça un maximum en opportunité et 2380 

donc ils se présentent, ils mettent fort en avant le fait qu’ils défendent ce concept, qu’ils veulent être acteurs du 2381 

développement de l’ACC. Alors c’est vrai que la menace… pour eux la menace comme tu dis c’est très 2382 

justement le fait qu’on va diminuer le tarif réseau pour ces échanges locaux d’électricité et donc à priori c’est 2383 

une perte de revenus. A l’inverse, eux je pense qu’eux ils y voient deux opportunités, la première c’est quand 2384 

même et c’est un des avantages souvent qu’on présente de l’ACC, c’est justement de créer des équilibres locaux 2385 

sur le réseau. Alors ça ne va pas forcément diminuer les coûts actuels mais ça va surtout éviter des 2386 

investissements futurs, des investissements pour renforcer la capacité d’accueil des injections puisqu’ici à priori, 2387 

alors c’est pas certain, c’est pas 100% du volume injecté parce qu’on a aucune garantie dans toutes les opérations 2388 

qu’on va tous les quarts d’heure de toute l’année, que les consommateurs vont consommer 100% du volume 2389 

injecté à chaque quart d’heure mais voilà, à priori ça va fortement faciliter donc eux ça va… au plus ça se 2390 

développe, au plus ils vont éviter des investissements futurs donc il y a quand même… il y a une perte de 2391 

revenus mais il y a des gains potentiels dans le futur et je pense que eux ils essaient aussi… ils vont essayer de 2392 

se positionner en tout cas comme un fournisseur de services parce que ça c’est aussi le gros enjeu, c’est que… 2393 

bon alors surtout si on est… enfin si on est par exemple un groupe de citoyens et cetera… les gens en général 2394 

sont fort démunis, c’est vrai que comprendre comment tout ça fonctionne, c’est très technique, c’est très 2395 

compliqué donc il faut être aidé quoi et… enfin je ne suis pas dans les cercles de la direction de Sibelga mais 2396 

j’ai l’impression que eux à termes pourraient voilà vendre des services ou des solutions aux gens qui voudraient 2397 

faire de l’autoconsommation quoi.  2398 

Donc oui, les compteurs communicants, ça c’est d’office… 2399 

Et alors, un truc que je voulais rajouter aussi par rapport à ça, c’est qu’à priori ça va toujours et je pense que ce 2400 

n’est pas l’idée de légiférer dans le sens d’autoriser à faire des réseaux privés donc à priori l’ACC ça va rester 2401 

virtuel donc ça va toujours passer, dans le sens où ça va pas… on va pas créer, mettre des câbles entre le 2402 

producteur et le consommateur, ça va toujours passer par le réseau public et ça passe même par le réseau public 2403 

alors sur une portion très réduite mais même si on est au sein d’un bâtiment donc Sibelga sera toujours présent 2404 

dans le processus quoi. Alors c’est clair que… enfin voilà à ce niveau-là à priori, à ce stade il n’y a pas vraiment 2405 

de menaces là-dessus.  2406 

Ah oui, j’ai une question au niveau du financement de ce projet. Qui finance ? 2407 

Alors, l’idée c’est que le business model tourne tout seul c’est-à-dire que l’asbl n’a pas besoin d’argent public 2408 

pour fonctionner mais par contre pour tout ce qui est travail, enfin toute la phase de montage qui a pris, qui a 2409 
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quand même été très très chronophage et la gestion de la PMO en tant que telle et on va essayer de développer 2410 

des dispositifs de communication et cetera, là on est… enfin c’est une combinaison entre marché public et 2411 

subsides de Bruxelles Environnement pour l’APERe. Donc on a créé, enfin on va créer une asbl ad hoc quoi, 2412 

ce n’est pas l’APERe qui sera la PMO mais ce sera l’APERe qui va gérer les activités de la PMO.  2413 

D’accord mais les citoyens qui font partie de la PMO n’ont rien mis de leur poche ? 2414 

Ils vont devoir payer une cotisation parce que ça c’est la loi mais on va la rendre symbolique quoi. On va faire 2415 

le montant minimum mais c’est clair qu’ici on est bien dans un projet pilote et on se rend bien compte qu’on va 2416 

pouvoir subsidier tous les… enfin tous les gestionnaires de l’opération d’ACC donc on n’est pas encore… je 2417 

pense qu’il n’y a personne encore qui voit clair sur un business model évident qui fonctionne pour tout le monde. 2418 

On se rend bien compte que c’est compliqué quoi, à la fois assurer un gain pour le producteur, c’est-à-dire un 2419 

prix d’achat suffisamment élevé pour que ça constitue un gain pour lui, un prix de vente suffisamment bas pour 2420 

que ça constitue un gain pour le consommateur par rapport à sa facture classique et une marge de… enfin voilà 2421 

pour financer la gestion de l’opération d’ACC, ça fait beaucoup quoi donc… on va y arriver mais il faut encore 2422 

un peu chercher un modèle quoi. 2423 

Ici j’ai une question un peu générale donc c’est en gros comment est-ce que tu interprètes ce changement de 2424 

paradigme dans le secteur de l’énergie donc maintenant les citoyens vont… se réapproprient en quelque sorte 2425 

la production et la consommation d’énergie donc en gros le rôle des citoyens arrivent au niveau des 2426 

producteurs donc comment est-ce que tu vois ou comment est-ce que l’APERe voit ça ?  2427 

Nous on voit vraiment ça comme une suite logique du changement de… enfin, en fait on décentralise ici les 2428 

marchés, enfin les échanges et les marchés de l’électricité ou de l’énergie et pour nous c’est une conséquence 2429 

logique de la décentralisation de la production. On est en fait dans un système, dans un marché en tout cas qui 2430 

est encore conçu de manière… dans le modèle qui est de moins en moins dominant maintenant c’est-à-dire des 2431 

énormes centrales où on injecte sur le réseau de transport et de distribution et les consommateurs ne sont que 2432 

de simples consommateurs. Si maintenant les consommateurs peuvent produire mais sauf que c’est… enfin 2433 

c’est compliqué pour le consommateur d’énergie solaire, enfin le producteur d’énergie solaire pardon de 2434 

valoriser son énergie dans un marché qui ne valorise pas… enfin qui n’est pas conçu pour ça et c’est dure de 2435 

valoriser cette énergie au juste prix. Ici, avec le partage d’énergie, l’ACC, on va vraiment créer des mini marchés 2436 

locaux où ce seront ces acteurs locaux qui vont définir les conditions de transaction de ces échanges donc le 2437 

prix et donc on va pouvoir vraiment valoriser l’énergie solaire à son juste prix sans être influencé par ce qu’il 2438 

se passe sur les marchés globaux de l’énergie quoi. Voilà, ça c’est une chose et donc répète un peu précisément 2439 

ta question ? 2440 

Et bien c’était voir comment vous interprétiez ce changement de paradigme en fait donc au départ il y avait les 2441 

gros producteurs centralisés et maintenant les citoyens se réapproprient la production, la consommation.  2442 
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Pour moi c’est vraiment du bon sens et c’est vraiment une suite logique de l’évolution technologique de la 2443 

production en fait. A partir du moment où les gens ne sont plus simples consommateurs mais peuvent aussi 2444 

produire, c’est normal qu’on leur donne la possibilité d’être un mini fournisseur puisqu’il n’y a pas de raisons 2445 

qu’ils doivent revendre… en fait c’est ça, il n’y a pas de raisons que d’une part… enfin il y a tous ces débats 2446 

autour de l’inégalité, enfin… oui c’est ça des inégalités que ça crée en termes de contribution au réseau avec le 2447 

système de compensation et dans l’absolue c’est juste, c’est tout à fait normal mais en fait ce n’est pas vraiment 2448 

de la faute du prosumer, c’est un peu la faute dont le marché est conçu parce qu’ici cette possibilité de devenir 2449 

un mini fournisseur permet en fait de sortir de cette logique de… enfin bref voilà, je commence à me répéter. 2450 

J’espère que tu as plus ou moins pigé ce que je voulais dire.  2451 

Oui, oui, j’ai bien compris. 2452 

Et nous, voilà, on est absolument ravis… enfin c’est extrêmement positif, alors il faut que ça se mette bien en 2453 

place et qu’on crée les conditions pour que ça marche mais c’est d’une part révolutionnaire, enfin 2454 

révolutionnaire dans le bon sens du terme quoi. Donc nous, on interprète ça comme une suite logique et de 2455 

manière extrêmement positive. Ça va vraiment donner en fait une place au prosumer qui est beaucoup plus juste 2456 

par rapport à ce qu’il… à ses activités quoi en fait.  2457 

Il va se rendre compte, j’en parlais avec Oliver Bontems, avec le soleil par exemple, les gens comprennent que 2458 

vu que c’est eux qui produisent, ils comprennent que quand il y a du soleil, ils peuvent consommer et donc ça 2459 

a aussi un effet sur une consommation plus rationnelle de l’énergie…  2460 

Oui et on se rend bien compte que… puisqu’il y a évidemment une grosse réflexion autour du tarif réseau, un 2461 

tarif réseau non seulement qui est spécifique à ces échanges locaux d’électricité, quel tarif donner à ces échanges 2462 

locaux et aussi sur le tarif de réseau de manière générale. En effet, comment adapter le tarif réseau à cette logique 2463 

intermittente de production sachant que pour l’instant en fait on est complètement dans la logique inverse où on 2464 

incite les gens à consommer la nuit mais ce qui est logique dans un modèle de production nucléaire et fossile 2465 

mais c’est l’inverse de ce qu’il faudrait dans le cadre d’une production renouvelable.  2466 

Et d’ailleurs, au niveau du tarif réseau pour le projet, il y a déjà des éléments qui ont été décidé ?  2467 

Alors comme je te dis, on a pas reçu formellement la dérogation mais on a évidemment eu une discussion et le 2468 

modèle sur lequel on se dirige… nous on a vraiment voulu partir de justement les conditions pour que le marché 2469 

fonctionne c’est-à-dire quel est le prix auquel les consommateurs sont prêts à acheter l’électricité, quel est le 2470 

prix auquel les producteurs sont prêts à vendre… prévoir une petite marge de sécurité pour la PMO, pas pour 2471 

les frais de gestion parce que ça c’est couvert par le subside, mais pour les éventuels impayés parce que ça aussi 2472 

souvent c’est un gros problème pour les fournisseurs et qui va… il n’y a pas de raison que dans les échanges 2473 

locaux, il y ait des mauvais payeurs non plus et on a tenu compte aussi des composantes fédérales de la facture 2474 

parce que là-dessus on n’a pas de dérogation forcément, la Région n’est pas compétente pour ça donc si tu veux 2475 

on a fait une formule où est parti du prix du vente c’est-à-dire la recette pour la PMO, qui a une valeur, de 2476 



138 

 

laquelle on a soustrait le prix d’achat donc c’est-à-dire toutes les dépenses que la PMO va avoir, le prix d’achat, 2477 

les composantes fédérales de la facture qu’il va falloir payer au prix fixé par le fédéral et la marge de sécurité 2478 

qu’on a fixé à un prix au kWh et donc c’est ça, toutes ces valeurs-là sont… c’est une valeur apporté au kWh. Et 2479 

donc cette soustraction, on a défini le prix réseau à payer pour que… pour être vraiment dans une logique où le 2480 

prix réseau s’adapte à un business model… enfin en fait pour essayer d’un peu comprendre quel est le prix, quel 2481 

prix de réseau il faudrait avoir pour qu’on ait un modèle qui tourne. Alors on ne dit pas qu’on a fixé le prix de 2482 

réseau de demain mais c’est pour tester en fait… comment est-ce que… enfin voilà. Comment est-ce que ça 2483 

fonctionne, est-ce que c’est acceptable pour le GRD ce niveau de prix, enfin bref voilà et c’était aussi un peu, 2484 

je t’avoue, pour essayer d’introduire dans la tête de tout le monde, Brugel ou Sibelga, des nouvelles manières 2485 

de penser quoi parce qu’on est vraiment et c’est la législation européenne, régionale, nationale, tout ce que tu 2486 

veux, c’est clair qu’il y a un principe de réflectivité des coûts c’est-à-dire que les consommateurs doivent payer 2487 

les dépenses des GRD en gros… enfin toutes les dépenses des GRD doivent être couvertes via la facture mais 2488 

on se rend compte que ce principe, surtout dans le cadre de communautés d’énergie et d’ACC, c’est parfois 2489 

compliqué à respecter quoi et donc on est aussi dans une réflexion de se dire et bien est-ce qu’on doit vraiment 2490 

financer à 100% le réseau via la facture, est-ce que ça ne peut pas être financé par d’autres canaux de 2491 

financement. 2492 

Donc le 17 juin, c’est la dérogation, c’est ça ?  2493 

En gros, cette dérogation doit passer par le CA de Brugel donc voilà le prochain CA c’est le 17 juin.  2494 

Je verrai en juillet si au niveau du projet comment ça avance, si j’ai le temps de… 2495 

Une fois qu’on a la dérogation et à travers la dérogation, il valide aussi le continent de la convention, l’étape 2496 

avant le démarrage effectif du projet, c’est la constitution de l’asbl et pour ça, il faut faire une assemblée générale 2497 

constitutive avec tous les futurs membres de cette asbl donc c’est-à-dire les consommateurs et les producteurs 2498 

mais on peut pas… enfin il faut qu’on fixe une date suffisamment à l’avance pour que les gens puissent un peu 2499 

s’organiser et qu’on leur envoie leur statut et le contrat donc on espère faire cette AG constitutive dans le courant 2500 

du mois de juillet donc à priori commencer ça au mois de juillet. 2501 

Et ça se ferait en ligne j’imagine ? 2502 

En ligne ça va être compliqué je crois donc au mois de juillet, on va faire ça à l’école dans la cour, c’est l’idée 2503 

en tout cas comme ça on est à l’extérieur et si on est… on n’est pas grand monde, c’est… on sera 20 maximum 2504 

donc si on espace bien.  2505 

Bien pour moi, c’est bien clair, je n’ai pas d’autres questions, je ne sais pas s’il y a quelque chose que je n’ai 2506 

pas abordé et qui te semble important, un élément ? 2507 

Mais par rapport à… pour répondre à cette question, tu sais un peu me préciser c’est quoi tes questions, c’est 2508 

quoi ta question de recherche en fait dans ton mémoire ? 2509 
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Ma question de recherche c’est en gros voir s’il y a un modèle général qui ressort des différents projets pilotes 2510 

dans les trois Régions. Au final on est… au niveau des transpositions des directives, c’est ça, c’est voir dans les 2511 

trois Régions de Belgique s’il y a un modèle qui… enfin en tout cas dans le modèle résidentiel, si ça s’équivaut, 2512 

essayer de créer un modèle en Belgique dire que ça fonctionne comme ça l’ACC mais je pense que chaque 2513 

Région va avoir, a son propre modèle donc c’est… 2514 

Mais moi je pense surtout qu’il n’y aura pas un modèle, il y en aura… et puis après, ça dépend ce que tu entends 2515 

par modèle si c’est un producteur, un… enfin tu veux parler du nombre de producteurs et de consommateurs, 2516 

tu veux parler du fait si on fait ça directement de producteur à consommateur sans passer par l’intermédiaire 2517 

d’une entité juridique, enfin voilà je pense clairement qu’il y aura une diversité de modèles mais est-ce que tu 2518 

as bien en tête parce qu’on a déjà des indications par rapport à ça dans les directives, tu as lu les directives ? 2519 

Oui, les deux directives sur le marché… 2520 

Ok, tu as bien vu le fait qu’il y a deux manières de faire de l’ACC… enfin il y aura deux manières soit via… 2521 

entre membres d’une communauté et donc là on est à travers une entité juridique, soit sans passer forcément 2522 

par une entité juridique mais au sein d’un même bâtiment et là c’est le concept d’autoconsommateurs agissant 2523 

de manière collective. 2524 

Oui, je vois. 2525 

Et là à priori il n’y a pas moyen de… c’est par contre limité au périmètre d’un bâtiment mais il n’est pas marqué 2526 

que ça doit passer forcément par une entité juridique. Sinon est-ce qu’il y a d’autres éléments importants…  2527 

Lorsque le surplus est injecté sur le réseau, est-ce qu’il y a un fournisseur historique qui a le monopole, qui se 2528 

dit moi je rachète. 2529 

Non, non, c’est libéralisé comme marché mais par contre les petits producteurs, enfin en gros les prosumers 2530 

résidentiels, il nous revient de plus en plus qu’ils ont du mal à trouver un fournisseur parce que c’est un petit 2531 

volume et ce n’est pas toujours très rentable pour les fournisseurs donc c’est parfois compliqué de trouver 2532 

quelqu’un qui rachète le volume. Bon après, il y a encore la compensation donc c’est vrai que… mais une fois 2533 

que la compensation ne sera plus là, je crois que ça va devenir compliqué pour les petits producteurs de revendre 2534 

leur surplus sur le réseau. Et alors dans ton mémoire est-ce que tu vas aborder la question du comptage ? Je ne 2535 

peux pas croire que Grégoire n’a pas abordé la question avec toi.  2536 

Pas pour le moment, mais je pourrais, ça te semble important ?  2537 

De nouveau, je ne sais pas jusqu’où tu veux aller quand tu parles de modèles.  2538 

En fait, quand j’en ai parlé avec mon promoteur, il disait plutôt… il veut savoir comment ça s’organise, moi je 2539 

parle de modèle, mais ce qu’on veut savoir c’est comment s’organise l’ACC en Belgique aujourd’hui mais c’est 2540 

moi qui ai décidé de dire je vais plutôt partir vers quel modèle est utilisé et après j’essaierai de faire un résumé 2541 
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de ça et dire en gros à Bruxelles, ça s’organise comme ça, en Wallonie, ça s’organise comme ça et en Flandre 2542 

ainsi.  2543 

Mais je crois que là où tu… si je peux me permettre, un truc qui serait aussi intéressant c’est de voir si… bon 2544 

alors là on est vraiment dans le cas parce qu’à priori les autoconsommateurs agissant de manière collective, il 2545 

n’y a pas d’indications dans la directive qui doit être… enfin quel type d’acteur est autoconsommateur donc à 2546 

priori n’importe qui peut être un autoconsommateur agissant de manière collective par contre les communautés 2547 

d’énergie et… tu es au courant, c’est uniquement les citoyens, les pouvoirs locaux et des petites et moyennes 2548 

entreprises en tout cas pour ce qui concerne les REC enfin les CER et en ce qui concerne les communautés 2549 

d’énergie citoyenne, là ça inclut tout le monde en fait parce que je sais pas si tu… parce que moi j’ai mis du 2550 

temps à percevoir cette nuance… que on parle en fait de petites entreprises, moyennes, les pouvoirs locaux et 2551 

citoyens qui doivent avoir le contrôle effectif de la communauté, sous-entendu il peut y avoir d’autres types de 2552 

membres pour autant que ces membres n’aient pas le contrôle effectif de la communauté donc ça veut dire que 2553 

des grandes entreprises par exemple pourraient devenir membres d’une communauté d’énergie citoyenne qui 2554 

elles aussi sont autorisées à faire du partage entre ses membres à condition donc que ces grandes entreprises 2555 

n’aient pas le contrôle effectif. Alors il faudra encore définir dans le futur cadre légal ce qu’on entend par 2556 

contrôle effectif mais c’est quand même une nuance vachement importante. Et dans les modèles, mais enfin 2557 

c’est peut-être un peu tôt pour analyser ça, parce que pour l’instant… enfin quoiqu’en Wallonie, il y a des… il 2558 

y a justement… à Bruxelles on est vraiment dans les projets pilotes qui émergent pour l’instant, ça concerne 2559 

vraiment plus le résidentiel tandis qu’en Wallonie, on est beaucoup plus focalisé sur les acteurs…  2560 

Les acteurs économiques. 2561 

Oui, c’est ça, les zonings, exact mais donc ce serait aussi intéressant de voir quels acteurs… enfin les différents 2562 

modèles qui existent en fonction des acteurs qui sont présents quoi et je te dis aussi c’est parce qu’il faut être 2563 

conscient d’un problème et à ce stade on examine un peu différentes pistes un peu pour voir comment est-ce 2564 

qu’on peut le contourner mais c’est un réel problème pour l’ACC, c’est que pour vendre de l’électricité, il faut 2565 

avoir un numéro de TVA parce qu’à priori toute transaction d’électricité est soumise à la TVA et donc pour des 2566 

acteurs comme justement le petit producteur qui… sauf s’il est indépendant, il n’a pas de numéro de TVA, or 2567 

avoir un numéro de TVA, ça veut dire qu’il faut… c’est toutes des démarches comptables, des démarches 2568 

administratives, il faut aller s’inscrire à l’UCM, c’est lourd quoi et les petits producteurs pour peut-être gagner 2569 

50 euros en plus par an… ne vont jamais aller faire toute ça et c’est pareil pour les pouvoirs publics parce que 2570 

beaucoup de communes sont non-assujetties à la TVA et donc n’ont pas de numéro de TVA non plus et donc 2571 

voilà, à ce stade c’est un vrai problème parce qu’à chaque fois qu’une commune est là oui nous on veut vendre 2572 

notre truc, on leur dit oui mais le problème c’est que si vous n’avez pas de numéro de TVA, vous ne pouvez 2573 

pas vendre votre électricité donc alors après il y a des combines, tu peux céder l’électricité gratuitement… enfin 2574 

bref il y a peut-être plusieurs moyens pour contourner ce problème mais à ce stade en tout cas, ça en est un.  2575 

Je vais voir avec mon promoteur. Je le recontacterai en juin pour repréciser certains points.  2576 
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Mais en tout cas, je crois que ça veut la peine de voir aussi comment… en fonction de quel acteur participe, 2577 

comment est-ce que ça s’organise quoi et du coup quels objectifs aussi on vise. Si parce qu’il y a des entreprises, 2578 

on vise plus la rentabilité, si parce qu’il y a des citoyens on a plus… on réfléchit plus en fonction de valeurs 2579 

comme je disais tantôt, envoyer à… enfin bref.  2580 

Bien, pour moi c’est parfait. Merci beaucoup en tout cas.  2581 

Avec plaisir, n’hésite pas si tu as besoin de précisions ou si tu as d’autres questions.  2582 

Entretien du 19 juin 2020 avec Karine Sargsyan et Régis Lambert de Brugel  

Voilà, donc comme tu dis c’est pour… donc j’ai lu l’avis que Brugel a publié en février 2020 et donc ma 2583 

première question, c’est plus de voir au niveau du périmètre donc le périmètre de l’opération, vous dites que 2584 

vous élargissez ce périmètre à la Région mais en même temps vous parlez de la proximité des installations, 2585 

donc est-ce qu’il serait possible par exemple de voir une opération d’ACC entre différents participants, un qui 2586 

habite dans la commune de Schaerbeek et l’autre qui habite à Woluwe-Saint-Pierre ?  2587 

Donc si tu veux le cadre, avec le regulatory sandbox donc nous avons… concerne les projets innovants et donc 2588 

ce n’est pas juste l’ACC mais c’est tout projet innovant dans le marché de l’énergie, lorsqu’on a parlé du 2589 

périmètre de la Région de Bruxelles-capitale, on visait plutôt par exemple les blockchains, toutes les opérations 2590 

de comptage ou partage virtuel mais on ne visait pas l’ACC parce qu’on pense qu’il faut une certaine proximité 2591 

pour pouvoir garder les fruits du partage. Donc par rapport aux bienfaits que ça fera au réseau mais aussi l’esprit 2592 

de partage d’énergie au sein de la communauté, donc le périmètre lié au réseau, ça on y croit, même si on a une 2593 

vision différente du gestionnaire du réseau de distribution qui croit que ce périmètre doit être plus limité, nous 2594 

avons étendu ça… tu le verras dans l’article 89 sur l’ACC, on se réfère à ce périmètre géographique, nous 2595 

pensons que nous pouvons aller jusqu’à la cabine Elia donc le transport, un peu plus large que la cabine 2596 

moyenne tension de distribution mais on pense qu’on doit tenir compte de la réalité du réseau, en fait la 2597 

proximité des voisins.  2598 

C’est ça, d’accord. Et une autre question maintenant à propos des compteurs intelligents. Vous dites que… 2599 

enfin Brugel parle du droit de disposer d’un compteur intelligent mais donc c’est plus une recommandation, 2600 

est-ce que vous voyez un autre moyen de développer cette opération sans compteur intelligent ou bien c’est 2601 

obligatoire ? 2602 

Il y a certains défenseurs des communautés d’énergie où le calcul se ferait au niveau du compteur de la cabine 2603 

moyenne tension de Sibelga. Maintenant, au regard de notre expertise, de ce qu’on a vu un petit peu partout 2604 

dans le monde, les bénéfices pour les membres de la communauté resteront quand même limités parce qu’il 2605 

faut une allocation de l’électricité à un moment opportun, il faut aussi un calcul opportun du moment et donc 2606 

nous on reste quand même sceptiques par rapport aux communautés d’énergie où il n’y aurait pas de compteurs 2607 

intelligents, on n’y croit pas vraiment.  2608 
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C’est indéniable.  2609 

 Et d’ailleurs, si tu suis un petit peu la situation bruxelloise, en tout cas la politique bruxelloise en matière de 2610 

compteurs intelligents, tu sais qu’on agit par niches, ça veut dire qu’au départ, ce sera les propriétaires de 2611 

véhicules électriques, les prosumers… et bien nous à partir du moment où il n’y aurait pas de déploiement 2612 

massif, on considère quand même que les autoconsommateurs collectifs doivent quand même rentrer dans cette 2613 

niche pour pouvoir bénéficier d’une manière gratuite de ces compteurs intelligents. 2614 

Et à terme, tout le monde disposera d’un compteur intelligent ? 2615 

Alors, ça c’est un débat politique. Tu sais qu’en Flandre, le politique a voulu qu’il y ait un déploiement massif 2616 

donc sur 7 ans, c’est-à-dire 85% de la population flamande aura des compteurs intelligents. A Bruxelles, on est 2617 

plus réticents aux compteurs intelligents. 2618 

Pour différentes raisons ? 2619 

Parce qu’ils considèrent que… il y a surtout un courant politique qui considère que c’est contraire, ça coutera 2620 

cher à la collectivité pour ne pas apporter grand-chose.  2621 

D’accord. Et aujourd’hui, est-ce que la vente d’électricité entre pairs est autorisée en Région bruxelloise ?  2622 

Qu’est-ce que tu entends par entre pairs ? 2623 

Entre prosumers, par exemple. Parce que j’ai eu un entretien avec l’APERe, il y a quelques semaines sur le 2624 

projet à Ganshoren, je ne sais pas si… 2625 

Oui, les Bambins. 2626 

Oui, c’est ça, exactement. Et donc, Monsieur Bourgeois disait qu’en fait pour vendre de l’électricité, il faut que 2627 

le prosumer ait un numéro de TVA.  2628 

Oui, donc toi, tu vises le problème de la TVA. Oui, donc en fait, il y a plusieurs problèmes à la vente d’électricité 2629 

entre prosumers. D’une part, tout simplement, pour vendre de l’électricité, tu dois avoir une licence de 2630 

fourniture, ça c’est le marché classique de l’énergie. Maintenant il y a des mécanismes qui permettent une 2631 

exonération, une dispense de ça. C’est par exemple, le rechargement des véhicules électriques, les stations à 2632 

essence qui donnent l’électricité pour pouvoir recharger sa voiture, nous on considère qu’il ne faut pas de licence 2633 

et c’est la même chose pour l’ACC ou on peut appeler ça les communautés d’énergie où on considère que c’est 2634 

déraisonnable de demander des licences de fourniture. Si pour les projets innovants comme Nos Bambins n’en 2635 

ont pas c’est parce qu’ils ont demandé une dérogation à cette obligation. Ça, c’est le regulatory sandbox. Ça 2636 

c’est que j’ai envie de dire le problème administratif du développement d’ACC. L’autre problème est 2637 

effectivement lié au numéro de TVA à priori mais ça ce n’est pas une compétence régionale mais une 2638 

compétence fédérale. Donc la vente… toute vente… enfin l’électricité étant un produit, la vente d’un produit 2639 

nécessite le paiement d’intérêts et donc ils sont soumis à la TVA avec des exonérations. Pour le moment, 2640 
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l’administration fiscale ne s’est pas prononcée sur la question mais si on reste dans le cadre légal actuel, oui, 2641 

effectivement, il faut un numéro de TVA, ce qui constitue vraiment un obstacle au développement de la 2642 

communauté d’énergie renouvelable parce que bon pour 10 euros par mois, moi, je ne voudrais pas me casser 2643 

la tête à avoir un numéro de TVA.  2644 

Oui, c’est ça, exactement et est-ce que tu vois un moyen possible de trouver une solution justement pour 2645 

simplifier cette vente d’électricité par les prosumers entre habitants d’un même quartier ? 2646 

Donc, tu peux reformuler ? Redis-moi la question.  2647 

En fait, comment est-ce qu’on pourrait faciliter cette vente d’électricité entre voisins ? 2648 

Donc c’est ce qu’on avait dit, donc d’une façon… il faut déjà un mécanisme, un cadre légal qui le permette. 2649 

Donc ça, c’est ce qui a été lancé par la Commission européenne, c’est l’ACC, les communautés d’énergie et tu 2650 

vois la différence entre les deux concepts ou pas ? 2651 

Communautés d’énergie citoyenne et renouvelable ?  2652 

Non, plus l’ACC. Donc, en fait si tu veux l’ACC, maintenant si tu regardes un peu le cadre bruxellois, on 2653 

mélange un petit peu l’ACC, les communautés d’énergie renouvelable, citoyenne. En fait, il y a trois concepts, 2654 

l’ACC est assimilée à une autoconsommation individuelle. Quelle est la condition ? c’est qu’il faut qu’on soit 2655 

voisins sur le même bâtiment donc on a un immeuble de quatre appartements, on peut se mettre ensemble pour 2656 

produire sur notre panneau et se partager. Jusque maintenant ça ne se passe juste pour les parties communes 2657 

parce qu’on ne peut pas vendre d’électricité donc ce que l’ACC… c’est le concept d’ACC qui est assimilée à 2658 

une autoconsommation individuelle permet. Donc, c’est un mécanisme très simple, mais qui permet quand 2659 

même le partage entre voisins, tu l’as dit. Pour ce concept-là, nous on pense qu’il faut être vraiment, en tout cas 2660 

pour le départ, faciliter cela notamment en ne soumettant pas beaucoup de contraintes administratives. Nous, 2661 

on pense par exemple, une simple notification, un courrier à Brugel ou à tout autre organisme, et on dit bon 2662 

voilà, on existe, on fera ça et bien sur le gestionnaire du réseau de distribution qui va devoir gérer les flux. Et 2663 

puis, il y a les deux autres concepts qui sont l’autoconsommation… les communautés d’énergie citoyenne et 2664 

renouvelable et là je ne sais pas comment est-ce qu’on va transposer dans la Région de Bruxelles-capitale 2665 

puisque nos pratiques sont un peu différentes de ce que l’Europe entend et là on pense quand même il faut 2666 

distinguer les complexes des simples. Quand c’est complexe, il faut plus de contrôle à l’entrée pour rester j’ai 2667 

envie de dire et puis pour les simples, on peut être plus cools. Donc tout ça, c’est repris dans notre avis, il faut 2668 

de toute façon un cadre légal, il faut un gestionnaire de distribution qui est un facilitateur et un accompagnateur. 2669 

Il ne faut pas que… je ne sais pas moi, qu’une copropriété souhaite avoir des informations sur le réseau, il ne 2670 

faut pas qu’ils attendent 50 mois pour avoir l’information sur le réseau. Il faut que la politique soit également 2671 

active en mettant en place des guichets, c’est ce qu’on avait recommandé… en recommandant vraiment des 2672 

guichets d’accompagnement de ces personnes parce que les personnes que nous rencontrons pour juste être 2673 

informées, elles sont perdues, elles ont par exemple l’espace pour développer des projets mais elles n’ont pas 2674 
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cette connaissance technique… des connaissances nécessaires pour se lancer même si elles ont la volonté et 2675 

puis il faut aussi un soutien financier bien évidemment. Je ne parle pas ici de certificats verts, de toute façon, 2676 

s’ils ont une production renouvelable, ils ont droit à un certificat vert mais je parle plutôt un soutien par 2677 

exemple… reréfléchir le modèle de tarification réseau, est-ce qu’ils doivent contribuer de la même manière que 2678 

les autres ou est-ce qu’ils doivent avoir une réduction, est-ce que la TVA doit rester à 21% ou pour ceux-là, ça 2679 

doit être à 6% donc c’est une compétence fédérale donc il y a vraiment beaucoup d’outils à développer, le plus 2680 

important je pense c’est l’éducation du citoyen et ça c’est… il faut aller travailler les mentalités.  2681 

R.L. : Bonjour Karine, bonjour Guillaume.  2682 

K. : Salut. 2683 

Bonjour, vous allez bien ? Je ne vous vois pas. 2684 

R : Non, c’est normal. Je n’ai pas activé.  2685 

Ah oui d’accord, non, pas de problème.  2686 

K : Régis, peut-être… on a fait connaissance avec Guillaume, tu peux peut-être te présenter et Guillaume peut-2687 

être te présenter aussi ?  2688 

Aussi, oui, bien sûr. Je vais vite me présenter en quelques mots donc je suis étudiant de master en sciences et 2689 

gestion de l’environnement et je réalise mon travail de fin d’études sur l’ACC en Belgique donc je réalise sous 2690 

la direction de Grégoire Wallenborn et je réalise en fait des études de cas de projets pilotes dans les trois 2691 

Régions, pour ça, je réalise des entretiens avec les personnes de terrain mais aussi avec des personnes plus du 2692 

corps législatif. Par exemple, j’ai interviewé le Gouvernement wallon, ici je vous interviewe vous pour un peu 2693 

avoir votre avis sur le développement de l’ACC en Belgique, voilà en quelques mots. 2694 

R : Oui, merci. Oui, donc moi, Régis Lambert, je suis responsable du service énergies renouvelables chez 2695 

Brugel, on s’occupe beaucoup de tout ce qui est soutien avec les certificats verts, les garanties d’origine mais 2696 

aussi pour l’intégration du renouvelable dans le réseau, dans le marché et c’est un peu dans ce cadre-là que je 2697 

suis fort impliqué dans tous les aspects communautés d’énergie et la mise en place aussi du cadre dérogatoire 2698 

pour les projets innovants, pour lesquels on a pris la décision là en juin de l’année passée.  2699 

K : Voilà, Régis, en fait, Guillaume a préparé une liste de questions et donc on a parcouru deux questions et on 2700 

avance donc…  2701 

Oui, c’est ça donc ici on discutait un peu de… trouver en fait je pourrais poser ma prochaine question qui est 2702 

un peu liée à ce dont on parlait juste avant. C’était en fait de voir comment est-ce que vous voyez… comment 2703 

mettre en place une méthodologie tarifaire de l’ACC en Région bruxelloise. Comment mettre en place en fait 2704 

un tarif réseau qui, dans cette logique intermittente de production renouvelable, mettrait… comment trouver 2705 

un tarif qui convient à tous les acteurs donc le GRD, donc Sibelga, les producteurs, les consommateurs afin 2706 

que tout le monde puisse y trouver son compte ? 2707 
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K : Tu veux répondre Régis ou... ? On l’a perdu. 2708 

R. : Non, non, pas du tout. J’ai bien entendu, j’étais en train de réfléchir. Non, si tu as un premier élément de 2709 

réponse, Karine, vas-y.  2710 

K. : Oui, en fait, pour répondre à ta question, j’ai envie de dire que c’est trop prématuré à ce stade. Nous, en tant 2711 

que régulateur, on a toujours… en tout cas de notre côté, on a toujours eu une approche prudente. Par exemple, 2712 

pour citer l’exemple du côté wallon, tu sais qu’ils sont beaucoup plus avancés dans le cadre légal, ils ont un 2713 

décret, ils ont un arrêté et ils ont deux projets qui ont… nous on a toujours plaidé pour apprendre sur des projets 2714 

innovants donc construire le cadre légal, la méthodologie réglementaire sur une expérience précise des 2715 

pratiques. J’ai envie de dire, nous on a beaucoup d’attentes par rapport aux projets qui vont se tenir ici 2716 

normalement on va… le premier projet qui recevra sa dérogation au mois de juillet. C’est l’approche aussi 2717 

lorsqu’on regarde par exemple en Belgique, tu sais que la CRE a fait… la TURPE, une méthodologie sur 2718 

l’ACC, si on utilise un … avec des tarifs punitifs si on prélève du réseau alors que l’ACC n’avait pas beaucoup 2719 

émergé en Belgique, on est passé déjà à un système conçu de tarification, ce qui a vraiment freiné le 2720 

développement de l’ACC en Belgique. Donc ça c’est au niveau méthodologique, on préfère quand même 2721 

apprendre sur le terrain et puis après essayer de tirer des conclusions générales qu’on transposera dans la 2722 

méthodologie tarifaire mais il vrai qu’il faut que le GRD parce que c’est quand même… si on multiplie les 2723 

autoconsommations collectives, c’est une diminution des volumes de distribution pour le GRD et c’est une 2724 

perte donc à ce moment-là, il faut vraiment réfléchir peut-être à un tarif capacitaire, peu importe ce que tu 2725 

prélèves, en tout cas proportionnellement, tu contribues quand même aux frais du réseau. Pour le 2726 

consommateur, pour les membres de communautés qui contribuent en fait au réseau, qui évitent les 2727 

investissements sur le réseau donc des coûts, il faudra réfléchir à un mécanisme qui bien sûr prendra en 2728 

considération l’avantage qu’il apporte au réseau mais on ne peut pas les dispenser non plus de la totalité 2729 

puisqu’ils utilisent à un moment ou un autre le réseau. Donc voilà, l’idée… comme je dis, voilà, apprenons sur 2730 

le terrain mais il faut quand même rester équilibré dans ces décisions, dans une phase de départ, de démarrage, 2731 

il ne faut surtout pas freiner ces projets-là. Régis, tu veux compléter ?  2732 

R. : C’était déjà vachement complet mais oui c’est ce que j’ai envie de dire néanmoins c’est qu’en effet… enfin 2733 

bon moi je ne suis pas complètement convaincu que tout le monde s’y retrouvera. Tu disais dans ta question 2734 

est-ce qu’il y a moyen d’avoir une méthodologie tarifaire qui aboutisse à des tarifs… ce n’est pas sûr il y aura 2735 

des… disons des perdants, j’ai envie de dire entre guillemets, et puis des gagnants. Moi je suis aussi très curieux 2736 

et je ne suis pas encore convaincu que le business model des communautés d’énergie soit suffisamment 2737 

intéressant pour participants, consommateurs et juste avec un tarif réseau parce qu’il n’y a pas d’autres 2738 

contraintes. Ça ne fait pas l’objet des analyses qu’on va faire lors des projets innovants tout en sachant que par 2739 

ailleurs si par exemple pour le réseau, il est d’office un peu perdant comme Karine vient de dire… certainement 2740 

quand on imagine que les frais de réseau, le coût réel est quasi fixe, voire capacitaire quoi mais certainement 2741 
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pas volumétrique. Donc ces consommateurs, s’ils devaient payer le coût effectif, ils auraient le même tarif 2742 

réseau indépendamment d’où viennent leurs flux d’électricité.  2743 

Ok, mais justement par rapport à Sibelga, oui c’est vrai on parle qu’il risque de voir certaines pertes mais il 2744 

risque aussi d’évoluer dans ce paradigme, peut-être développer des nouveaux services, de conseil, de comptage 2745 

pour l’ACC peut-être ? 2746 

K. : C’est un sujet qui me tient beaucoup à cœur, hein Régis ?  2747 

R. : Oui, oui, je souris. 2748 

K. : Tu as raison mais il faut savoir que nous sommes dans un marché libéralisé, d’accord. Et qu’au niveau.... 2749 

voilà, peu importe les considérations que nous avons du rôle du gestionnaire du réseau de distribution, il y a un 2750 

cadre légal qui est figé, encore plus maintenant, avec le Winter Package, donc le quatrième paquet énergie, 2751 

d’accord ? et donc quand on parle des services, de conseils par exemple énergétiques ou autre, à priori c’est un 2752 

marché libéralisé donc ce sont des acteurs privés qui devraient le faire, donc à priori le GRD a des tâches définies 2753 

légalement, que ce soit au niveau européen, qu’ordonnanciel donc dans l’ordonnance bruxelloise et donc il y a 2754 

juste une activité qui peut revenir à Sibelga, qui pourrait donc… il faut qu’il puisse le faire aussi, c’est le 2755 

comptage parce qu’au niveau du droit européen, on dit que chaque État membre peut un peu faire ce qu’il veut 2756 

de l’activité du comptage et donc c’est pas purement libéralisé, chacun fait ce qu’il veut, mais pour les conseils 2757 

énergétiques, pour les productions, pour toutes les autres activités, à priori c’est le secteur privé qui doit offrir 2758 

ça.  2759 

D’accord et aujourd’hui, est-ce qu’il y a des entreprises en Région bruxelloise qui offrent ces services ? 2760 

K. : Bien sûr, tout à fait.  2761 

Pour revenir un petit peu sur la tarification, donc j’ai vu qu’en 2020, on verrait la fin du principe de 2762 

compensation, c’est bien ça ? Comment pourrions-nous trouver un moyen de faire participer les prosumers 2763 

aux différents coûts du réseau parce que je ne pense pas qu’en Région bruxelloise, il n’y a pas de projet de tarif 2764 

prosumer, comme en Wallonie ?  2765 

K. : Donc, nous avons dans notre méthodologie tarifaire, un tarif d’injection donc ce n’est pas… donc lorsqu’on 2766 

paie les frais du réseau, ce sont des tarifs d’utilisation du réseau, c’est ce qu’on paie pour le prélèvement du 2767 

réseau, l’existence du principe enfin je veux dire le principe existe dans notre méthodologie tarifaire depuis 2768 

2014 donc il n’est pas tout à fait correct de dire que nous n’avons pas un tarif d’injection, c’est un peu 2769 

l’équivalent du tarif prosumer, mais il est à zéro c’est-à-dire en gros le consommateur, l’injecteur, le prosumer 2770 

ne paie rien parce qu’il est à zéro. Pourquoi ? parce que notre réseau est suffisamment dimensionné actuellement 2771 

à Bruxelles, nous n’avons pas beaucoup de problèmes de congestion, donc on a considéré qu’il n’était pas 2772 

justifié de demander à ces prosumers de contribuer au réseau alors qu’ils ne nuisaient pas au réseau. Voilà, il 2773 
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n’y avait pas de service rendu en tout cas le réseau était suffisamment dimensionné à ce stade pour pouvoir les 2774 

accueillir.  2775 

D’accord, bien. Aujourd’hui, les principaux freins au développement de l’ACC, c’est en fait le manque d’un 2776 

cadre légal, l’ordonnance n’a pas encore été publiée par le Gouvernement et tant qu’il n’y a pas cette 2777 

ordonnance, ça risque de freiner différents projets, c’est bien ça ?  2778 

K. : Je pense que c’est une affirmation un peu trop large. Je ne pense pas que ça soit un frein parce que je veux 2779 

dire le concept d’ACC ou de communauté d’énergie sont des concepts nouveaux parce qu’ils ont été conçus 2780 

par le quatrième paquet avec un délai de transposition qui est effectivement la fin de cette année. Mais par 2781 

contre, oui, ce n’est pas un facteur qui facilite entre guillemets le lancement des projets parce que, oui, tout 2782 

porteur de projet s’interroge sur le futur cadre légal mais maintenant, il y a d’autres obstacles déjà existants 2783 

qu’on en a déjà parlés, la licence de fourniture, on pourrait déjà faire beaucoup de choses sans passer par le 2784 

cadre légal, j’ai envie de dire lié aux consommations collectives ou autre, mais il y a quand même des obstacles 2785 

identifiés, réels, qui peut-être freinent ces développements-là, il y a aussi la loi sur les copropriétés, on a du mal 2786 

à obtenir l’unanimité en tout cas une décision majoritaire, par exemple pour investir dans les panneaux ou dans 2787 

une installation de production donc il y a plein d’autres choses à côté de ça. Ce n’est pas la seule… Régis ?  2788 

R. : Non, non, d’accord. Dis, j’ai peut-être oublié ça au début lors de ton introduction, Guillaume, mais quel 2789 

sera exactement le titre de ton travail ?  2790 

Le titre exact ? Le titre exact c’est l’ACC en Belgique, études de cas. Donc j’étude en fait quatre projets pilotes, 2791 

je peux vous en parler si vous le souhaitez ? En Région wallonne, je me suis intéressé au projet E-Cloud donc 2792 

dans la région de Tournai et un projet à Mouscron d’ACC, des panneaux solaires sur le toit d’une école qui va 2793 

partager son énergie dans le quartier. En Région bruxelloise, donc c’est… j’en ai déjà parlé donc c’est le projet 2794 

à Ganshoren donc l’école Nos Bambins avec l’APERe et Sibelga et en Région flamande, donc là, c’est à Gand 2795 

que j’ai été voir et je me suis intéressé au projet Buurzame Stroom développé par Energent. 2796 

R. : Ah oui. Intéressant ça et tu veux clôturer ton travail maintenant en juin ou… 2797 

Non, ici, je termine mes entretiens durant le mois de juin donc ça va être pour mi-aout.  2798 

R. : Ca nous intéressera les résultats.  2799 

Ah oui ? Ok, pas de problème, je n’y manquerai pas.  2800 

R. : Tu vas faire une sorte d’état des lieux.  2801 

Oui, c’est ça.  2802 

R. : C’est intéressant pour s’en inspirer. 2803 

Oui, c’est ça en fait, c’est un état des lieux et je regarde comment ça s’organise dans les trois Régions.  2804 
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R. : Et juste pour mon info parce que maintenant j’en profite alors pour essayer de mettre à jour mes infos à moi 2805 

aussi. En Région flamande, Buurzame Stroom et cetera, ils travaillent dans quel cadre-là, est-ce qu’il y a déjà 2806 

décret ? 2807 

Non.  2808 

R. : C’est dans quoi… comment ils appellent ça… les Regelluwe Zones.  2809 

C’est ça, oui, exactement. J’en ai parlé avec Jeroen Baets qui travaille à Energent mais donc en effet, non, il 2810 

n’y a pas encore de cadre légal en Flandre. 2811 

R. : Ok, les Regelluwe Zones, d’après ce que j’avais compris, c’était très large, ça ne visait peut-être pas 2812 

spécialement uniquement le secteur de l’énergie et ça semblait très lourd à mettre en place. 2813 

Possible, c’est un entretien que j’ai eu il y a un petit temps. Je dois le… je n’ai plus les idées très fraiches dans 2814 

cet entretien, il faut que je le revoie mais de toute façon je peux vous l’envoyer quand j’aurai tout mis en ordre, 2815 

il n’y a pas de problème, et vous pouvez avoir… et je peux vous envoyer également l’entretien retapé, si ça vous 2816 

intéresse.  2817 

R. : Oui, ça peut être intéressant, oui.  2818 

Je vais continuer, j’ai encore quelques questions. Une question un peu plus large, aussi au niveau de la crise 2819 

sanitaire que nous connaissons, est-ce que vous avez eu des problèmes liés à cette crise sanitaire, est-ce qu’il y 2820 

a un ralentissement par exemple dans l’octroi de dérogations pour les projets pilotes ? 2821 

K. : Régis ? 2822 

R. : Non, on ne peut pas dire que ça a entrainé un retard particulier chez nous et justement vu la phase dans 2823 

laquelle se trouvaient les projets, je ne pense pas que ça ait entrainé un retard non plus de leur côté parce que les 2824 

projets n’avaient pas encore reçu leur dérogation. Ça aurait pu poser un problème s’ils les avaient justement 2825 

reçues et qu’ils devaient par exemple faire l’AG consécutive de la PMO, ce genre de choses mais voilà, ça a 2826 

pris du temps les échanges avec les promoteurs de projets et pour aboutir des projets de demande finale et 2827 

maintenant ça prend un peu de temps pour rédiger notre décision mais c’est du temps qu’on aurait pris, crise 2828 

sanitaire ou pas.  2829 

D’accord. Encore une question un peu plus générale maintenant c’est voir comment Brugel ou bien tout 2830 

simplement comment vous deux, comment vous voyez ce changement de paradigme dans le secteur de l’énergie 2831 

donc on voit vraiment qu’auparavant on avait des unités de production très centralisées et aujourd’hui on tend 2832 

vers plus des unités de production décentralisées où les citoyens, les petites et moyennes entreprises, les 2833 

communes arrivent à se réapproprier la production, la consommation et le partage d’énergie. Comment vous 2834 

voyez ça, ce changement dans le secteur de l’énergie ?  2835 

K. : Tu veux répondre, Régis ?  2836 
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R. : Oui, je veux bien faire un premier jet. C’est bien sur quelque chose dont on parle depuis des années et des 2837 

années maintenant mais forcé de constater que pour l’instant à Bruxelles, on n’est pas loin quoi. On n’a pas 2838 

énormément avancé à ce sujet, il y a certes, maintenant il y a quoi… 5000 – 6000 installations environ 2839 

particulières au niveau photovoltaïque, il y a environ 200 cogen, mais quand on regarde les proportions, c’est 2840 

vraiment très faible, c’est un peu à la marge et donc il y a encore beaucoup de potentiel qu’il faut essayer 2841 

d’exploiter d’une manière ou d’une autre et donc Karine a tantôt abordé certains des freins, les copropriétés, il 2842 

y a énormément de locataires, il y a quand même la situation socioéconomique de la population bruxelloise qui 2843 

n’est pas très forte en général ou en moyenne comparée aux autres Régions, donc tout ça, c’est autant de défis 2844 

pour disons réaliser vraiment ce changement de paradigme parce que ce changement de paradigme on le voit, 2845 

oui, ici, je focalise sur Bruxelles mais c’est vrai que si on regarde de plus large, on le voit, au niveau belge par 2846 

exemple, on est déjà plus avancé, mais nous, ce qui nous intéresse aussi en particulier, c’est de le faire, de le 2847 

réaliser ici en local sur Bruxelles. Je pense que ce changement de paradigme va de part avec énormément de 2848 

chamboulement des rôles et des responsabilités, il y a des dinosaures dans le système, comme acteurs, Engie, 2849 

EDF, et cetera qui ont une inertie très grande mais qui se rendent bien compte, j’en suis convaincu, jusque dans 2850 

les plus hautes sphères, qu’ils doivent embrasser disons ce changement parce que sinon ils vont disparaitre sauf 2851 

que forcément comme ils ont cette inertie, comme ils encore eux des centrales nucléaires, des centrales au gaz, 2852 

et cetera qu’ils doivent amortir, ils vont d’abord freiner et puis le jour où ils seront prêts, boom, ils vont se lancer 2853 

sur le train quoi. Je suis convaincu que pour vraiment avancer et avoir une masse critique qui fait ça bouge, il 2854 

faut avoir les anciens acteurs aussi plus ou moins à bord, loin des challengers et des start-ups et des nouveaux 2855 

acteurs qui vont les titiller, les challenger mais ça ne se fera pas uniquement comme ça, via les…  2856 

K. : Pour continuer dans la même idée que ce Régis disait, pour que ce changement de paradigme s’opère, il 2857 

faut d’abord un changement des mentalités, on en a parlé. Un mot qui illustre vraiment ce que je viens de dire, 2858 

c’est que tu sais, dans le troisième paquet, on parlait du gestionnaire du réseau de distribution, dans le quatrième, 2859 

on parle de gestionnaire de systèmes de production. C’est quoi la différence ? En fait, le gestionnaire du réseau 2860 

de distribution était celui gérait le réseau, le câble de cuivre et ça s’arrêtait là et on est passé à un gestionnaire 2861 

de systèmes de distribution. En fait, ce n’est plus ça, ce n’est plus la gestion du cuivre, c’est une gestion 2862 

intelligente avec des outils intelligents, des compteurs intelligents, une gestion rationnelle de ces plaques, 2863 

l’efficacité énergétique… alors que si en théorie, en droit, on peut écrire ça, mais s’il n’y a pas le changement 2864 

de paradigme dans la tête de ces gestionnaires de réseau de distribution, gestionnaire de réseau de transport, on 2865 

aura du mal, on perdra beaucoup de temps. La mentalité auprès du GRD, la mentalité auprès de la politique 2866 

aussi, tu sais que le vecteur clé d’un changement, d’une évolution, d’une révolution, le moteur, c’est la politique. 2867 

S’ils mettent trop de freins quand Brugel dit depuis plusieurs années qu’il faut supprimer la licence pour la vente 2868 

d’électricité dans l’immeuble et qu’on nous a jamais suivi et bien on ne comprend pas parce que voilà, 2869 

l’impulsion… on peut faire ça qu’on veut, on peut aider via les tarifs bien évidemment, ce qui relève de la 2870 

compétence du régulateur, mais la vraie impulsion vient du Gouvernement et du parlement, il faut vraiment 2871 

soutenir ce paradigme, changer de mentalité pour les compteurs intelligents par exemple. Tout le quatrième 2872 
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paquet est basé sur ce compteur intelligent quand on parle du tarif dynamique, d’ACC, de véhicules électriques, 2873 

mais quand on voit l’ambition que l’Europe nous fixe et la manière dont c’est soutenu, on se dit est-ce qu’on va 2874 

y arriver ? Ca, c’est… et donc je vais dire pour que… ce que tu viens de dire est génial, est soutenu par les textes 2875 

légaux mais il faut aussi un changement de paradigme dans la gestion, dans les idées, dans l’éducation.  2876 

Oui, c’est logique. Pour revenir au réseau de distribution, ici, il n’est pas question de créer des microréseaux, 2877 

des réseaux privés, on reste vraiment sur les réseaux existants ? 2878 

K. : Oui mais en fait le réseau privé serait justifié dans des pays où par exemple il y a des zones très éloignées 2879 

du réseau de distribution public où ça couterait très cher de tirer des câbles et tout ça. Dans une ville comme 2880 

Bruxelles où le réseau est fort lié avec une proximité, très dense, logiquement il n’y a pas de raisons de créer 2881 

des réseaux privés.  2882 

Le comptage de l’ACC, c’est un point important et ici on parle plus d’un comptage uniquement virtuel ?  2883 

K. : Régis, tu veux répondre ou je me lance ?  2884 

R. : Non, vas-y.  2885 

K. : Ici donc tu parles du calcul des clés de répartition. C’est ça que tu vises plutôt. Ici, comme on avait dit dans 2886 

notre avis, on distingue et on a discuté les différents types de configuration. Pour l’ACC, ça reste quand même 2887 

un modèle assez simple entre guillemets. On considère qu’à défaut, comme régime par défaut, ça pourrait, ça 2888 

devrait être fait par Sibelga, d’accord, donc par le gestionnaire du réseau de distribution parce que voilà, les trois 2889 

voisins n’ont pas les compétences professionnelles, n’ont pas envie d’aller sous-traiter ça à une entreprise privée, 2890 

voilà, il faut faciliter la vie de ces autoconsommateurs collectifs et puis on distingue les communautés d’énergie 2891 

simples et puis complexes, d’accord ? Dans les simples, à la rigueur, on pourrait aussi considérer que Sibelga 2892 

le fasse, voilà par facilité aussi, mais il faut que ça soit un choix, pas une obligation et puis il y a les complexes 2893 

où là ça devient très complexe à calculer parce qu’il y a des algorithmes, il y a tout un système d’EMS derrière 2894 

donc… et là on voit mal comment est-ce Sibelga pourrait le faire, pour des raisons techniques, parce que c’est 2895 

tout un système et tu sais que Régis a parlé des dinosaures, le système informatique est fort rigide contrairement 2896 

à une start-up où ils sont beaucoup plus flexibles mais aussi du coût sociétal, développer chaque fois pour un 2897 

projet, quelque chose de particulier ça coutera très cher à la collectivité alors que peut-être le privé ou l’acteur 2898 

qui développe le projet pourrait le faire à ses propres frais et ça ne coutera pas, ça ne pèsera pas sur la collectivité 2899 

par après. Régis, peut-être que tu veux compléter ou ?  2900 

R. : Non, non, merci. Je n’ai rien à rajouter.  2901 

Et donc aujourd’hui, maintenant, les prochaines étapes pour le développement de l’ACC à Bruxelles, c’est 2902 

justement de travailler sur les différents obstacles que vous venez de citer ?  2903 

(Hochement de tête)  2904 

Et le projet d’ordonnance par le Gouvernement bruxellois, ça en est où aujourd’hui ?  2905 
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K. : Donc à priori, l’agenda est le suivant donc ça passera en première lecture du Gouvernement au mois de 2906 

septembre, donc tu sais qu’il faut trois lectures et puis le projet d’ordonnance part au parlement donc avec toute 2907 

la procédure, on s’attend à une publication de cette ordonnance transposant le quatrième paquet mars 2021. 2908 

Allez, février, mars.  2909 

R. : Avec une première lecture en septembre, Karine ?  2910 

K. : Oui, oui. J’ai eu l’info hier. 2911 

R. : Combien de réserves est-ce qu’on émet avec ce timing supposé ? Sache Guillaume qu’une ordonnance qui 2912 

serait adoptée en première lecture en septembre et adoptée réellement en février, mars, ce serait vraiment très 2913 

très facile.  2914 

Ah oui, d’accord.  2915 

K. : En tout cas, normalement d’ici 2021, fin 2021, on aura… 2916 

R. : Mais bon, soyons positifs. 2917 

Oui, soyons positifs. On y croit.  2918 

K. : Il faut savoir également que cette ordonnance va transposer les concepts, il y aura aussi des arrêtés 2919 

d’exécution à priori parce qu’une ordonnance ne peut pas aller trop loin dans les détails… enfin elle peut le faire 2920 

mais ce n’est pas opportun d’aller trop loin dans les détails donc voilà, le régime général lié à la communauté 2921 

d’énergie, je pense sera présent… oui en 2022, Régis ?  2922 

R. : Oui, oui.  2923 

K. Avec les arrêtés et tout ça.  2924 

R. : Rien ne nous empêche de travailler en parallèle déjà sur la rédaction des arrêtés, il ne faut pas faire ce qui 2925 

est interdit. Techniquement…  2926 

Bien, moi, j’ai fait le tour de mes principales questions. Je ne sais pas s’il y a un élément qui vous semble 2927 

important que je n’ai pas relevé ?  2928 

K. : Régis ? 2929 

R. : Je réfléchis mais je pense que non, on a brossé beaucoup de thématiques donc je ne vois pas directement 2930 

quelque chose mais moi, ce qui serait intéressant de lire dans ton travail, c’est à travers les différents projets que 2931 

tu as vus de près, c’est de voir un peu ta conclusion effectivement sur les freins principaux, tu vois ?  2932 

Oui, dans les trois Régions. 2933 

R. : On a nos idées des freins aussi mais ce serait intéressant… 2934 
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Oui, je n’y manquerai. Je verrai, je prends note et j’essaierai d’en parler dans les conclusions et dans la 2935 

discussion. 2936 

K. : Moi je voudrais quand même insister sur un point, c’est, on en a parlé, c’est le regulatory sandbox, je pense 2937 

que c’est un concept, en tout cas un mécanisme fort intéressant qui permet de tirer des enseignements, aussi 2938 

bien pour le régulateur, que les acteurs du marché, que le gouvernement, c’est un peu le modèle anglais, ils font 2939 

ça pour un peu tout et je pense que c’est quelque chose qu’il faut garder au-delà du cadre légal ou voilà tout ce 2940 

qui est projet innovant, c’est ici, on parle d’ACC mais je pense, j’insiste vraiment sur l’intérêt d’un tel outil.  2941 

Oui, d’accord. Bien et bien merci beaucoup en tout cas. 2942 

K. : Avec plaisir, si tu as des questions, n’hésite pas. 2943 

Oui, merci pour votre temps. 2944 

Entretien du 3 juin 2020 avec Jeroen Baets dans le cadre du projet Buurzame Stroom 

Ja, het is goed dus eigenlijk ga ik het interview in het Nederlands proberen te voeren en dus als ik moeilijkheden 2945 

heb dan kan ik in het Engels switchen of…  2946 

Ja, dat is goed. Weet je ik redelijk goed Frans kan, Guillaume.  2947 

Ah ok.  2948 

Allez, je pense que mon français a la même qualité que ton néerlandais.  2949 

Ok, goed, maar toch.  2950 

Probeer maar, het is goede oefening.  2951 

Ja, ja dus ik ga kort mezelf presenteren, dus ik ben student in milieuwetenschap en -beheer aan de ULB en ik 2952 

schrijf mijn scriptie dus over enkele proefprojecten van collectief zelfgebruik in België dus in de drie Gewesten 2953 

en daardoor voer ik interviews met actoren die op het terrein werken zoals u maar ook met wetgevende actoren 2954 

zoals de regulatoren, regeringen en dus kijk ik eigenlijk hoe collectief zelfgebruik in ons land wordt 2955 

georganiseerd.  2956 

Ja.  2957 

Nou kunt u zelf uw functie bij Energent in een paar woorden voorstellen?  2958 

Ja, ik ben projectcoördinator daardoor ben ik verantwoordelijk van een aantal algemene projecten, dat kan gaan 2959 

over investeringsprojecten, burgerdiensten ook die innovatieprojecten en die innovatieprojecten het is natuurlijk 2960 

dat luik waar we vandaag over gaan hebben. … dus ja.  2961 

Ok, goed.  2962 

Ja, het is ongeveer. 2963 
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Ok dus nou bij het project Buurzame Stroom die in de wijk van Dampoort en Sint-Amandsberg in Gent dat 2964 

werd ontwikkeld. Voor dit project dat verschillende actoren verbindt, bespreken we over een 2965 

burgerenergiegemeenschap of een hernieuwbare energiegemeenschap?  2966 

Wel, dat project is niet volgens de Europese delimitering tot stand gekomen dus om de link te maken met 2967 

energiegmeenschappen, om het correct te stellen, is… dat gaat eigenlijk over een wijk waar daar… de 2968 

Buurzame Stroom wijk, die in Sint-Amandsberg, die is gekozen geweest, maar deze wijk is waar er veel 2969 

bewoners zoiets… dat lijkt heel weinig aan hernieuwbare energie en wel dat er eigenlijk vermeet? 2:44 daar is 2970 

het een project tot stand, door de stad werd gefinancierd en de idee, de burger coöperatie Energent is ook bij 2971 

betrokken dus wij onze vraag… niet iedereen kan zelf investeren, kunnen wij daar projecten organiseren waarbij 2972 

bijvoorbeeld wordt gestreefd naar zoveel mogelijk collectieve eigengebruik enzovoort. Dat was nog een jaar, 2973 

een halfjaar, twee jaren voor dat Europa zelf sprak over burgerenergiegemeenschap of hernieuwbare 2974 

energiegemeenschap. Dus op dit moment is de volledige test van Buurzame Stroom een technische test met 2975 

andere woorden wij kunnen daar geen verdienmodel, geen businessmodel uithalen, die buurt  kan geen 2976 

businessmodel uithalen omdat er nu eenmaal geen wetgevend kader is om collectief systeem… dus de Vlaamse 2977 

regering die heeft… die momenteel hard bezig is met… er is een lange lobbyproces om de kader van Europa 2978 

te implementeren, maar er is er nog niet dus we kunnen ook niet zegen van… is dat nu een 2979 

burgerenergiegemeenschap of een hernieuwbare energiegemeenschap, we weten nog niet wat dat is omdat 2980 

Vlaanderen deze beslissing moet maken en ze hebben dat nog niet gedaan. Wat het misschien wel een 2981 

belangrijke ding is, wij, als Energent, we zijn uiteindelijk ook een energiegemeenschap, burgers die zich 2982 

verenigen rond energie, maar wij willen energieproducent worden in de toekomst nog met allerhande diensten 2983 

rond efficiënt energiegebruik, wij, met Energent, willen eigenlijk ook beschouwd worden als een 2984 

energiegemeenschap volgens de bepaling van Europa want dat kan ons de mogelijkheid geven om allerhande 2985 

activiteiten uit te voeren in het elektriciteit systeem in de toekomst. Ik denk niet per se dat een wijk, dat hangt 2986 

natuurlijk af van wat Vlaanderen beslist, maar we stellen ons wel de vraag… is een wijk het goede niveau om 2987 

een energiegemeenschap in op te bouwen? Is dat niet… gaat het sowieso te complex zijn, gaat het sowieso heel 2988 

veel organisatie, administratie meebrengen en kunt die niet beter… ja, een burgercoöperatie zoals Energent, 2989 

kunnen we dat niet beter als energiegemeenschap definiëren want zij zijn wel professionelen, ze zijn bezig met 2990 

verschillende dingen, dus dat is gewoon mijn bedenken maar dus ik hoop dat ik daarmee een antwoord op je 2991 

vraag heb gegeven. Er is nog geen bepaling over wat het dat is, een burgerenergiegemeenschap, wel hoe dat dat 2992 

ongeveer moet eruitzien, moet het democratisch zijn, moet die en dat, maar wat het exact is, is niet bepaald. Ik 2993 

stel mij gewoon de vraag, is een wijk het geschikte niveau daarvoor?  2994 

Ok, ja.  2995 

Trouwens, Guillaume, u gezicht is al tijd geblokkeerd. Ik weet of het uw camera… moet je misschien je camera 2996 

uit en aanzetten.  2997 

Ja, goed?  2998 
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Nu staat het nog altijd.  2999 

Wacht, ik probeer nog een keer. En nu, werkt het?  3000 

Ik weet niet, misschien het internet…  3001 

Ik kijk efkes maar het lijkt te werken.  3002 

Maar dat is geen probleem, misschien is het internet bij jij of bij mij niet goed genoeg. Allright.  3003 

Ja, dus, Energent heeft campagnes gevoerd over dit project. Hoe hebben mensen dii project gezien? Wat waren 3004 

de aantrekkingen? Is het puur financieel of is het ook voor het klimaat en streven naar een lokale energie?  3005 

Dat financiële aspect is natuurlijk belangrijk, als je erna dan verliest, gaan er heel weinig mensen het doen, he. 3006 

Maar de achterlijn idee is wel ideologisch gedreven en dat gaat vooral over het klimaat. Bij 3007 

burgerenergiegemeenschap had het over het klimaat en wij geloven eigenlijk dat als burgers meer betrekt in de 3008 

energietransitie, financieel, maar ook het algemeen, als ze meer betrekt, dan heb je meer kans dat die 3009 

energietransitie gaat aankomen, op afstand is, voorbeeld van windmolens, mensen zelf kunnen deelnemen aan 3010 

windmolens, aan grote energietechnologie, dat kan ze dan misschien zelf aanvaarden en anders vinden dat 3011 

moeilijk… dus het idee is eigenlijk dat burgers bezig zijn met financieel, maar dat achterlijn meer en meer 3012 

klimaat is en ook wel energiedemocratie omdat natuurlijk we willen geen wereld waar dat alleen Engie en EDF 3013 

hebt, we willen een wereld waar dat er daar heel veel entiteiten hebt, bij voorkeur  van burgers die naast elkaar 3014 

kunnen bestaan. Voor Energent is het een belangrijk argument om aan te werken, energiedemocratie binnen die 3015 

wijk is dan misschien iets minder een levend thema zou ik… maar het klimaat is bij veel mensen natuurlijk wel 3016 

een thema dat aantrekt. 3017 

Ja, natuurlijk. U zei dat er nog geen model is voor dit project, maar toch zou u in een paar woorden kunnen 3018 

zeggen hoe wordt eigenlijk… hoe werd eigenlijk dit project georganiseerd, dus bijvoorbeeld wie zijn de 3019 

eigenaars van de zonnepanelen, wie is het persoon verantwoordelijk voor de wijk of de gemeenschap? 3020 

Wij hebben natuurlijk test gedaan rond collectief eigengebruik en daar is het wel dergelijk zo dat binnen die 3021 

testunits is het zo dat de zonnepanelen en de batterij, die zijn eigenlijk allemaal van de burgers zelf en zij werken 3022 

eigenlijk samen, via onder een energy managementsysteem, energie optimaliseren op collectief niveau. En ja, 3023 

stel een situatie waarbij daardoor trekt op wijkniveau of op Energent-niveau bijvoorbeeld, dat zou dan wel de 3024 

bedoeling zijn dat eventueel winst dat je kan maken met collectief eigenverbruik; dat je dat kan uitkeren aan 3025 

alle mensen die deel uitmaken van de community, maar ja, collectief eigenverbruik, dat is eigenlijk iets… is 3026 

eigenlijk collectief eigenverbruik […] als je daarachter een meter steekt, je hebt een meter en 20 mensen die in 3027 

een blok wonen en dat gaat optimaliseren binnen dan… en dat wordt geregeld via een vereniging van mede-3028 

eigenaars, van een appartement bijvoorbeeld, dat dan eigenlijk afspreken hoe dat ze gaan verrekenen, maar in 3029 

onze situatie, hebben we dat enkel technisch getest omdat wij eigenlijk… wij hebben nog geen wetgevend kader 3030 

waar wij willen dat wordt gecompenseerd dus wij hebben gewoon aangetoond dat als je u eigenverbruik op met 3031 
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één batterij en één gezin en zonnepanelen maximaliseren dan kan je soms tot 60-70% komen maar als je daar 3032 

op een wijkniveau dat kan doen zou je misschien 80-85% kunnen bereiken, maar zeker niet meer als dat. Want 3033 

je hebt nogal de wind waar wij veel te weinig stroomproductie enzovoort.) Maar technisch is het wel doenbaar, 3034 

het is duidelijk. 3035 

Ok, goed dus er is nog geen wet eigenlijk daarover dus zonedelen is niet toegestaan in Vlaanderen tot nu toe? 3036 

Wablief? 3037 

Zonnedelen is niet toegestaan tot nu toe? 3038 

Zonnedelen in Vlaanderen is niet toegestaan, maar zonnedelen is nog iets anders. Zonnedelen had eerdere 3039 

betekenis in Vlaanderen dat je kunt investeren op een ander dak en dat het verrekend werd op je eigen 3040 

elektriciteitsfactuur. Zonnedelen is het principe, Guillaume, waar je investeert op een ander dak dus je hebt geen 3041 

eigen installatie en de productie, die wordt verrekend op je eigen meter, maar toen het destijds ingevoerd [werd] 3042 

twee jaar geleden was het probleem dat ze eigenlijk moesten door de netkosten de volledige pot blijven 3043 

betalen… dus de netkosten waren eigenlijk belast waar het totaal niet rendabel was dus het is niet gelukt. Het 3044 

was eigenlijk een proefproject dus elke energieleverancier mocht zo’n project uittesten maar geen enkel heeft 3045 

dat eigenlijk gedaan, of één of twee maar niet veel omdat het totaal belachelijk was, maar nu wordt het gewerkt 3046 

aan een nieuw wetgevend kader en zonnedelen en energy communities, ja dat is een beetje dezelfde discussie 3047 

geworden. Als het op het einde van het jaar een wetgevend kader is van energy communities, ja dan vermoed 3048 

ik dat dat wetgevende kader hetzelfde regels zal aanpassen als zonnedelen, dat lijkt qua thematiek. 3049 

Is de camera terug of niet? 3050 

De camera is niet terug, nee. Misschien schermdelen?  3051 

Schermdelen, zegt u? Sorry. Voor het project hebt u een verdeelsleutel, ik weet niet of het in het Nederlands… 3052 

een verdeelsleutel, dynamiek of vast gekozen tussen… ziet u wat ik bedoel of…  3053 

Ik begrijp het nog niet zo goed, nee. De verdeelsleutel tussen de deelnemers?  3054 

Ja, dus misschien bij vier deelnemers dan hebben elke deelnemers 25% van de productie.  3055 

Hoe het verrekend wordt? Er zijn verschillende manieren om dat te verrekenen natuurlijk. Persoonlijk… stel 3056 

dat je eigenlijk een appartement of een woonblok hebt die achter één meter zit en je streeft naar collectief 3057 

eigenverbruik, als we daarover denken, dan denken we dat wat het gemakkelijkst is, is dat… iedereen dat 3058 

volledig automatiseert systeem is waarbij dat de batterij bijvoorbeeld en misschien ook de warmte units van 3059 

verschillende wooneenheden, de warmte pompen of wat dan ook, dat je allemaal geconnecteerd zijn en dat je 3060 

allemaal sowieso de warmtepomp is misschien de eigendom van de individuele bewoners, maar de batterij 3061 

bijvoorbeeld kan collectief zijn of elke bewoner heeft evenveel geïnvesteerd, elke van de warmte pompen is 3062 

aangesloten op een automatisch systeem en comfort wordt gegarandeerd met andere woorden er is geen 3063 

manuele aanpassing van uw verbruik enzovoort, nee, collectief eigenverbruik betekent een automatiseert 3064 
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systeem en dat opbrengst daarvan gewoon verdeeld wordt kwanta de hoeveelheid… allez op basis van de 3065 

hoeveelheid, flex assets die je inzet. Bijvoorbeeld als uw batterij… stel dat mijn individuele batterij en uw 3066 

batterij is twee keer zo groot als mijn, dan er staat twee keer zoveel capaciteit ter beschikking, dan heb je twee 3067 

keer meer rechten op opbrengst, hoe dat het exact aan elkaar zit… dat is waar we zijn bezig natuurlijk omdat 3068 

het een technische test was en geen financiële test maar ik weet niet… waarom dat collectief… wat zijn de 3069 

voordelen, maatschappelijk gezien, van collectief eigengebruik?  3070 

Is dat een vraag?  3071 

Ja.  3072 

Ja, ok.  3073 

Want het interesseert mij om te weten wat je daarover denkt.  3074 

Ja, dus, eerst zou ik zeggen dat mensen die financieel niet kunnen investeren in zonne-energie of eigenlijk 3075 

hernieuwbare energie van deze soort energie kunnen profiteren en ook over het aspect van het gebruik van 3076 

energie, dus mensen die… want zonne-energie, die zonne-energie gebruiken misschien meer invloed in het 3077 

gebruik van deze energie hebben dus ze gebruiken energie wanneer de zon schijnt dus dat heeft ook een impact 3078 

op… ja dus meer… hoe kan ik zeggen… een meer rationeel gebruik misschien, ook voor het net, het net is 3079 

minder druk want energie is op een lokaal gebied gebruikt dus dat heeft een financieel aspect voor de 3080 

netbeheerders, ja en ook, u sprak over energiedemocratie dus zoals ik zei dus mensen die niet zoveel geld 3081 

hebben, kunnen van deze energie profiteren. Dat zijn aspecten.  3082 

Ja, dat kan, maar de vraag is, als je bijvoorbeeld een buurbatterij hebt, het moet daar verschillende dingen 3083 

meedoen. U kunt zeggen… ben je vertrouwd met het concept van netcongestie? De congestie dat is als uw net 3084 

overbelast wordt. Een batterij in een toekomstig energiesysteem kan eigenlijk dienstdoen voor verschillende 3085 

dingen, het kan bijvoorbeeld zijn, als de netbeheerder een probleem heeft met de netcapaciteit met andere 3086 

woorden als de kabels letterlijk te klein zijn, dan zou die batterij op het juiste moment kunnen laten opladen en 3087 

op een ander moment kunnen laten loslaten. Voordat te doen, daar zit een economische waarde achter. Een 3088 

ander voorbeeld is, een batterij zou je kunnen gebruiken om in te spelen op de FCR-markt, ken je dat, frequency 3089 

containment resort? Dat is eigenlijk de hoogspanningsmarkt.  3090 

Ah ja, ik zie.  3091 

De balancieringsmarkt dus dat is eigenlijk als er te veel productie is en te weinig vraag is, dat je op dit moment 3092 

de batterij gebruikt voor iets anders. Dat is eigenlijk het hoogspanningsnet aan het helpen of het 3093 

laagspanningsnet. U kunt ook zeggen, hoe kan die batterij gebruiken zoals jij zegt voor collectief eigenverbruik 3094 

en wat is het voordeel daarvan? Ja, inderdaad, dat kan mensen bewuster maken over hun energie, dat klopt, 3095 

maar de vraag is ook een beetje, welk probleem lost het daarmee op want we willen eigenlijk naar een systeem, 3096 

naar een… uiteindelijk willen we naar een flexibel net waarbij alles gebalanceerd is, waarbij de netproblemen 3097 
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opgelost zijn, uiteraard willen we daar zoveel mogelijk de burgers bij betrekken, daar werk ik toch [aan], en dat 3098 

willen ze waarschijnlijk ook. Maar er moet wél een logica zijn waarom dat je die batterij zou sturen naar 3099 

collectief eigenverbruik want als je het net daar niet meehelpt. Waarom dan zou je zo’n complex systeem 3100 

opzetten en eigenlijk geen fundamentele economische bijdragen? Denk het goed over na, maar het is wel 3101 

uiteraard heel interessant, eigenverbruik, dat spreekt tot de verbeelding van mensen, we gaan samen onze 3102 

energie bouwen. Stel je voor dat wij dat zelf zouden doen binnen onze energie coöperatie, dan we daarachter 3103 

kunnen doortrekken tot een heel ver stadium en op zich zou het dat wel top zijn. Maar de vraag is welk probleem 3104 

lost het daarmee op? Wel opletten wat ik zeg want als je spreekt over collectief eigenverbruik op een wijkniveau 3105 

bijvoorbeeld, in mijn [opinie] heeft dat niet zoveel economische waarden, natuurlijk met grote energiespelers 3106 

ook zeggen we gaan collectief eigenverbruik realiseren, dan we gaan natuurlijk binnen die gemeenschap ook 3107 

streven naar productie gelijkstaan aan consumptie want als je collectief eigenverbruik meestreeft, streeft 3108 

gewoon een balans. En op dat moment, is het ook terug aan het spelen indirect op die hoogspanningsmarkt, 3109 

maar gedacht op het productiekabels kijkt, zijn ze enkel aan een romantische idee van zelfstandigheid. Een 3110 

ander argument daar jij geeft was dat iedereen kan meer investeren in hernieuwbare energie, dat kan misschien 3111 

met collectief eigenverbruik, maar je kunt dat op een ander manier oplossen. Je kunt evengoed via systeem van 3112 

zonedelen of via systeem zoals investeren in een burgercoöperatie, je kunt ook geld investeren in hernieuwbare 3113 

energie en daar een bepaald voordeel uithalen. Voilà, dus, het is een noot, Guillaume, van mij, ik weet wel niet 3114 

goed […] maar ik heb nog steeds niet zoveel tijd omdat het ongelofelijk druk is.  3115 

Ok, ik heb nog een paar vragen, misschien twee of drie?  3116 

Ja, absoluut.  3117 

Dus, ik zie dat Fluvius, dus de distributienetbeheerder, lid van het project is, hoe ziet hij eigenlijk het 3118 

ontwikkelen van zo’n een project in Vlaanderen? Is hij niet bang dat zijn inkomen zouden verminderen doordat 3119 

mensen meer lokale energie gebruiken? 3120 

Ja, het klopt. De netbeheerder die wel zijn werkgelengheid en zijn relevantie kunnen behouden, die willen 3121 

eigenlijk zoveel mogelijk naar zich toetrekken. Op zich is de netbeheerder wel langzaamaan progressie 3122 

verantwoordt maar op het einde van de rit moet er wel gezorgd worden dat hun inkomen gegarandeerd wordt. 3123 

En stel… en dat is nog een gevaar van collectief eigenverbruik, stel dat je collectief eigenverbruik toelaat, 3124 

bijvoorbeeld op een wijk en dat daardoor die wijk minder netwerkkosten betaalt. Op het einde van de ??? moet 3125 

het betaald worden voor het net dus dan worden de kosten gewoon overgeheveld naar de rest. Dus collectief 3126 

eigenverbruik, systemen kunnen ook een heel asociaal effect hebben.  3127 

Heel kort, dus er was geen facturatie gevoerd, het was een proefproject dus…  3128 

Dat klopt. Trouwens, nog een kleine tip, ik, wij gaan misschien nog piloot zijn in een project community 3129 

forecaster, heb je dat al gehoord?  3130 

Welk project? 3131 
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Community forecaster maar ik kan eventueel je contactgegevens doorsturen, ik ga het nu doen. Dat is iemand 3132 

die in een app-uitdrukking waarin daar ook collectief eigenverbruik wordt gemaximaliseerd. Ik heb er allemaal 3133 

bij die wilt dat doen op een… laat ons zeggen… een niet automatische manier, aan mensen met andere woorden 3134 

een wasmachine-app dus we… ik heb mezelf mijn voorbehoud rond maar die heeft ook een interessante visie 3135 

dus je kan ook een andere keer een mail besturen en het kan wel een interessante bijdragen geven aan de 3136 

discussie. Ik ga zijn telefoon geven en dan moet hij zelf beslissen of dat kan, maar ik heb u de link doorgestuurd 3137 

en ook nog de naam van het project bijschrijven en voilà.  3138 

Dank u. Nog vijf minuten of tien?  3139 

Vijf minuutjes wel, ja.   3140 

Ok, goed.  3141 

Ja, het is ongelooflijk druk, maar ik vond dat wel interessant, deze discussie.  3142 

Geen probleem. Dus moest u een juridische persoon maken voor dit project want… ik bedoel met de Europese 3143 

wet moet u een juridische persoon creëren… in dit kader is het niet?  3144 

In dit kader is het een technische test dus dat was niet nodig, maar in de toekomst zal het noodzakelijk zijn, 3145 

absoluut, een wetpersoonlijkheid.  3146 

We wachten op de Vlaamse regering. 3147 

Ja, dat klopt. 3148 

Ik kijk eefkes met laatste vraag. Ik had er veel dus. 3149 

Ja, maar allez, stel maar twee vragen, Guillaume. Ik ga proberen snel te antwoorden. 3150 

Wat waren de grootste moeilijkheden tijdens dit project? 3151 

De grootste moeilijkheden van dit project… ja, het was natuurlijk een testproject, wij gingen bijvoorbeeld in 3152 

het begin een buurbatterij zetten, maar Fluvius heeft dat […] gedwarsboomd en dus wij hebben met individuele 3153 

batterijen gewerkt die wel samenwerken alsof dat ze één batterij zijn, maar ja, we hebben dat niet kunnen doen, 3154 

dus een beetje, toch, ja…gegeven dat we op technisch vlak, het was een technische test, maar natuurlijk om een 3155 

buurbatterij te plaatsten, moet dat wel mogelijk zijn en de hele procedure om dat aan te vragen, ja, dat was er 3156 

nog niet, maar ondertussen is er wel een soort van regelgeving kader dus in Vlaanderen is het nu een regelluwe 3157 

zone, ken je dat?   3158 

Nee.  3159 

Een regelluwe zone is eigenlijk… dat je kunt aanvragen aan departement omgeving om een test te doen rond 3160 

dit en daardoor een uitzondering te creëren op de bestande regels. Bijvoorbeeld een buurbatterij is een goed 3161 

voorbeeld voor de aanvraag van een regelluwe zone. 3162 
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Ok. Mijn laatste vraag, kort… 3163 

Regeluw dat betekent trouwens sans-loi, donc une zone sans loi sur ce point spécifique évidemment. 3164 

Ja, en in dit kader dus hoe wordt de consumptie gemeet, we spreken van virtual metering of… met slimme 3165 

meters?  3166 

We hebben met digitale meters gedaan.  3167 

En Fluvius is verantwoordelijk voor de metering?  3168 

Nee, we hebben zelf eigen meters aankocht want Fluvius te lang zit te wachten. Fluvius is wel meters beloofd, 3169 

dat is ondertussen in orde, maar bij aanvaarden van het project hadden we die nog niet dus wij hebben gewoon 3170 

onze eigen meters van Fluksometer gekocht. Flukso, ken je dat?  3171 

Nee, maar ik ga even checken.  3172 

Dat is een merk, Flukso met een K.  3173 

Ok, Flukso. Goed. Ja, perfect, voor mij is het goed.  3174 

Ja, ik ben aan het kijken met wie kun je we nog praten want ja, je moet bijna afgeven waarschijnlijk uw thesis?  3175 

In augustus, dus ja, ik heb nog wat tijd.  3176 

Ja, dus wat je kan zeker doen is de community forecaster contacteren…  3177 

Ja, goed. Ik weet niet of u iets wil toevoegen dat we niet hebben besproken. Nog een vraag, met de meters, is de 3178 

consumptie elk kwartier geteld?  3179 

Meer dan dat zelf, elke minuut is het signaal op batterij-niveau, op productieniveau, dus eigenlijk of ter opladen 3180 

of ontladen aan de batterij, over de productie dat er is van de zonepanelen en hoeveel netto verbruik dat er is 3181 

aan de hoofdaansluiting. 3182 

Ok, goed. Ja, er waren andere vragen die we ondertussen hebben besproken. Ok, wilt u iets toevoegen?  3183 

Ik was het net aan het denken of wat ik… maar ik kon niet echt op iets komen, maar ik wens je heel veel succes. 3184 

Het is een interessant thema. Als het af is en als ik tijd heb zou ik het graag een keer doornemen. Het is altijd 3185 

interessant. Om te kijken hoe ver dat je geraakt zijt. Stuur het en te kijken hoe ver je zit? En bij welke professor 3186 

is dat?  3187 

Grégoire Wallenborn. 3188 

Ik zit waarschijnlijk meer in de Nederlandstalige gemeenschap dan de Franstalige, maar ja. 3189 

Ja, hij werkt vooral in Brussel, bijvoorbeeld op het project Voisins d’Energie, ik weet niet of u daarover hebt 3190 

gehoord?  3191 
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Nee. Er is veel aan het gebeuren, het is moeilijk om alles op te volgen. Allright, goed. Met veel plezier. Ik heb 3192 

toch mijn best gedaan om…  3193 

Ja, bedankt. Perfect.  3194 

Veel succes.   3195 
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ANNEXE 3 3196 

Résumé de l’entretien du 6 juillet 2020 avec Didier Van Overloop de la VREG  

Lors de l’enregistrement de l’entretien téléphonique avec M. Van Overloop, un problème technique est survenu. 

Nous avons dès lors décidé de réaliser un résumé traduit de l’entretien avec les notes recueillies durant celui-ci.   

1. Cette première question est à propos du concept de proximité. Selon votre avis, les limites des 3197 

communes pour une opération d’ACC sont plus claires mais serait-il possible de partager de 3198 

l’électricité renouvelable entre personnes de communes différentes ?  3199 

Le concept de proximité est un point important dans le cadre de l’ACC. Il existe trois situations différentes :  3200 

- L’autoconsommation entre les membres d’une communauté d’énergie citoyenne : il est important 3201 

de partager l’électricité produite par la communauté d’énergie et selon la compétence régionale il 3202 

devrait en principe être possible de partager l’énergie produite sur le territoire de la Région 3203 

flamande, comme sur le territoire de la Région wallonne.  3204 

- Le partage d’électricité entre membres d’une communauté d’énergie renouvelable. Dans ce cas de 3205 

figure, les membres de la communauté doivent être à proximité des installations de production. 3206 

- Membres d’une communauté d’énergie dans un immeuble à appartements.  3207 

Il existe donc plusieurs possibilités dans la définition du concept de proximité et c’est au Gouvernement flamand 3208 

de définir ce concept dans le futur décret. 3209 

2. Les compteurs communicants sont importants pour l’ACC. Chaque participant à cette opération 3210 

devrait-il disposer d’un tel compteur ou serait-il possible d’installer un compteur communicant près 3211 

d’une cabine basse ou moyenne tension afin de compter l’opération d’ACC plutôt que d’installer un 3212 

compteur chez chaque participant ?  3213 

Monsieur Van Overloop est juriste et n’est pas au courant de tous les aspects techniques à ce sujet mais comme 3214 

cela est stipulé dans le document de consultation, il est nécessaire que chaque membre de la communauté 3215 

d’énergie dispose d’un compteur communicant qui mesure les échanges sur le réseau tous les quarts d’heure. 3216 

M. Van Overloop ne voit pas vraiment d’autres situations possibles.  3217 

3. Quel est l’acteur chargé du comptage de l’opération d’ACC ? Le GRD ?  3218 

C’est une question très importante, qui dépend de la réglementation technique du régulateur, mais également 3219 

du futur décret. Pour le moment il existe deux scénarios possibles :  3220 

- Le comptage se fait au niveau de chaque membre, c’est le scénario le plus adéquat pour dans le 3221 

cadre de la situation actuelle.  3222 

- La communauté d’énergie est considérée comme un ensemble et le comptage se fait au niveau du 3223 

groupe entier.  3224 
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C’est encore une question ouverte et nous attendons la décision du Gouvernement flamand. 3225 

4. Quelle serait la meilleure façon de compter l’opération d’ACC ? Virtuellement ?  3226 

Il y a un lien avec la question précédente. Il existe différents scénarios et il faut donc faire des choix. Monsieur 3227 

Van Overloop ne peut pas me donner une question définitive puisque nous attendons la décision du 3228 

Gouvernement flamand. 3229 

5. Quel est la complexité de l’obligation de déclaration dont vous parlez dans votre avis ? S’agit d’une 3230 

simple déclaration à une autorité compétence ou y-a-t-il une série de procédures à prendre en 3231 

considération ?  3232 

L’obligation de déclaration se fait à propos des activités, des membres, de la nature de la communauté d’énergie. 3233 

Une déclaration doit également être faite auprès du gestionnaire du réseau de distribution puisqu’il est 3234 

responsable du comptage de l’opération. Cette obligation de déclaration doit être simple et ne doit pas comporter 3235 

trop de procédures administratives.  3236 

6. Comment la VREG développerait-elle une méthodologie tarifaire afin de faire participer les 3237 

prosumers aux frais du réseau ? Quid du tarif prosumer en Flandre ?  3238 

La tarification est un point important dans la nouvelle directive électricité. De nombreux nouveaux concepts 3239 

sont liés à l’opération d’ACC et aux CE. C’est encore une question ouverte à laquelle le Gouvernement doit 3240 

répondre. 3241 

7. Quelle sont les regelluwe zones et quels sont leurs impacts sur le développement de l’ACC en Flandre ?  3242 

C’est un concept utilisé en Flandre dans le cadre des communautés d’énergie et de l’ACC. Cela permet à 3243 

certains projets pilotes de réaliser des expérimentations, c’est une sorte de dérogation accordée par le 3244 

Gouvernement pour une durée de dix ans. Pour le moment, il y a une seule « regelluwe zone » à Genk. Ce 3245 

concept n’est pas uniquement lié au domaine de l’énergie, mais à bien d’autres. 3246 

8. Quels sont les principaux freins au développement de l’ACC en Région flamande ? 3247 

C’est une question assez large, mais actuellement le principal obstacle, c’est le manque de cadre juridique. 3248 

Toutefois, cela sera bientôt réglé.  3249 

9. Comment voyez-vous le GRD évoluer dans ce paradigme ?  3250 

C’est un point important. La 4e directive électricité propose la possibilité d’une communauté d’énergie de 3251 

devenir un gestionnaire de réseau de distribution. La VREG n’est pas favorable à propos de cet avis. Il y a 3252 

plusieurs questions qui se posent : 3253 

- Que se passerait-il si la communauté d’énergie disparaissait ?  3254 

- Que se passerait-il si des membres quittaient cette communauté ?  3255 
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La VREG est davantage favorable à voir apparaitre une collaboration entre le GRD et les communautés 3256 

d’énergie.  3257 

10. Selon vous, quels sont les éléments essentiels pour voir un cadre favorable se développer en Flandre 3258 

à propos de l’ACC ? 3259 

C’est une question assez large à laquelle il est difficile de donner une réponse précise. Il est essentiel que les 3260 

concepts définis dans les directives européennes à propos des communautés d’énergie soient définis de manière 3261 

adéquate dans le décret flamand. Il faut également prévoir des situations, des concepts qui vont plus loin que ce 3262 

que décrivent les directives européennes. C’est au Gouvernement flamand de prendre ces décisions.  3263 

11. Où en est le projet de décret en Région flamande actuellement ?  3264 

La 4e directive électricité devrait être votée avant le 31 décembre 2020, pas plus tard. L’autre directive, la 3265 

directive EnR, devrait quant à elle être votée en juin 2021, c’est un peu plus long, mais ça laisse tout de même 3266 

peu de temps. C’est un agenda assez strict. La consultation du projet de décret n’a pas encore rendu publique.  3267 

12. La crise sanitaire que nous connaissons a-t-elle eu un impact sur le développement de l’ACC en 3268 

Flandre et dans le développement d’un cadre régulatoire favorable à ce sujet ?  3269 

Il y a un lien avec la question précédente. Sans la crise sanitaire, les décisions réglementaires auraient pu aller 3270 

plus vite. Il y a bien eu des impacts, mais c’est difficile de les évaluer de manière précise.   3271 
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ANNEXE 4 3272 

Échange avec Maïté Mawet 3273 

[Question relative à la gestion de la CE par le GRD posée durant l’entretien du 17 juin 2020] 3274 

Comme convenu, je reviens vers toi. Tu me demandais si les GRD peuvent être gestionnaires de 3275 

communauté et donc exercer d’autres activités au sein d’une communauté que celles de comptage à 3276 

proprement parler. La réponse est assez claire : les GRD ne peuvent pas être gestionnaires de 3277 

communauté car le décret électricité précise en son article 42 quinquies, §7, dernier alinéa que « la 3278 

gestion d’une communauté d’énergie renouvelable est une activité commerciale liée à l’énergie telle que 3279 

visée à l’article 8, §2 ». Cet article 8, §2 précise que « le gestionnaire de réseau de distribution ne réalise 3280 

pas d’activité commerciale liée à l’énergie. » 3281 

Échange avec Olivier Bontems 3282 

Monsieur Bontems, je reprends contact avec vous à propos de nos deux entretiens du 14 et 26 mai sur les 3283 

projets d'autoconsommation collective en Région wallonne. En effet, je suis en train de finaliser mon travail de 3284 

fin d'études et je me rends compte que je ne vous ai pas posé une question qui pourrait être pertinente afin de 3285 

répondre à ma question de recherche. J'aimerais savoir si, lors du développement de ces deux projets, vous 3286 

avez perçu le décret wallon de mai 2019 sur l'autoconsommation collective et les communautés d'énergie 3287 

comme une contrainte puisqu'il dictait certaines mesures à prendre ou bien cela vous a-t-il permis à mieux 3288 

appréhender certains points à propos du développement des projets d'autoconsommation collective ? 3289 

Bonjour, pour nous, le décret wallon a été plutôt une excellente chose puisqu'il donne une base légale aux 3290 

CER et en précise l'approche. Les objectifs poursuivis par nos projets et la façon de les appréhender sont par 3291 

ailleurs en phase avec le décret. 3292 

Échange avec Mathieu Bourgeois 3293 

Bonjour Mathieu, je t’envoie ce mail par rapport à l’entretien du 27 mai que nous avons eu à propos du projet 3294 

de CER à Ganshoren sur lequel tu travailles. Je suis en train de finaliser mon mémoire et que je remarque je 3295 

n’ai pas posé une question qui pourrait être pertinente pour répondre à ma question de recherche. J’aimerais 3296 

savoir si l’absence d’un cadre régulatoire à Bruxelles a été perçu comme un frein au développement du projet 3297 

Les Bambins et donc, aurait-il été plus simple de mettre en place la PMO avec un décret comme c’est le cas en 3298 

Région wallonne ?  3299 

Bonjour Guillaume, oui cela a été un frein en termes de temps. Car le fait que l’AC ne soit pas légalisé à 3300 

Bruxelles nous a contraint a passé par le cadre dérogatoire de Brugel et d’obtenir une dérogation (prévu par l’art 3301 

90 de l’ordonnance du 23 juillet 2018). Cette obtention a constitué un processus particulièrement long. 3302 

Cependant, ce cadre dérogatoire a néanmoins eu l’avantage de nous laisser beaucoup de liberté en termes 3303 
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d’innovation car nous avons pu déroger à toutes une série d’éléments parfois bloquants pour la mise en place 3304 

d’une OAC, comme le tarif réseau par exemple. En effet, nous bénéficions dans le cadre de ce projet d’un tarif 3305 

réseau particulièrement réduit.   3306 

Échange avec Jeroen Baets 3307 

Meneer Baets, ik schrijf u deze e-mail ten aanzien van het gesprek dat we in mei hebben gehad. Ik ben mijn 3308 

scriptie aan het finaliseren en ik zou graag u nog een vraag stellen om mijn onderzoeksvraag goed te kunnen 3309 

beantwoorden. U zei dat het project in Gent een technische test was, maar zou het gemakkelijker zijn geweest 3310 

zou in Vlaanderen een decreet bestaan ten aanzien van energie burgergemeenschappen (zoals die in Wallonië) 3311 

of was de regelluwe zone genoeg om uw test te ontwikkelen?  3312 

Dag Guillaume,  3313 

- Onze technische test (met individuele batterijen, en een EMS systeem) was zonder regelluwe zone 3314 

eenvoudig ; 3315 

- Als je specifieke andere testen wil doen (bijvoorbeeld buurtbatterij, of een speciale vergunning 3316 

voor een directe lijn), dan kan de regelluwe zone voldoende zijn ;  3317 

- Stel dat je een echt business model moet worden getest (alternatieve vormen voor verkoop 3318 

elektriciteit, bijdrage aan netstabiliteit door klanten, etc.), dan heb je betere versie nodig van 3319 

regelluwe zones (bijvoorbeeld één waar je voor minstens 20 jaar op kan rekenen, nu slechts een 3320 

paar jaar) ;  3321 

- Als je echt wil opschalen en een duidelijk verdienmodel wil, en bovendien een impact wil 3322 

realiseren op CO2/klimaat, dan heb je een volwaardig wetgevend kader nodig.  3323 

Bedankt voor uw antwoord, het is vrij duidelijk. Ik vraag me nog echter af of u bij dit project een afwijking aan 3324 

de VREG of een andere autoriteit moest vragen want het pilootproject Buurzame Stroom genoot niet van de 3325 

voordelen van de regelluwe zone, toch? Ik zie immers dat de eerste regelluwe zone in Genk is ontstaan. 3326 

Inderdaad, regelluwe afwijking was niet nodig in ons project.3327 
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